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INTRODUCTION 

CHAPITRE I 

L'EMPEREUR MANUEL II PALÉOLOGUE 

(1350-1425) 

Le texte que nous publions dans le présent ouvrage est 
tiré des Entretiens de l'empereur Manuel Paléologue avec 
un musulman. Ces Entretiens furent tenus à Ancyre, 
l'actuelle Ankara, durant les loisirs d'un camp d'hiver, 
en 1390/1 ou 1391/2. La rédaction définitive de l'ouvrage 
date des toutes dernières années du xiv• siècle. 

L'histoire politique et littéraire de ce xiv• siècle byzantin 
est assez mal connue. Beaucoup d'inédits attendent encore 
le labeur des érudits. Mais, par ce que nous savons déjà, 
nous pouvons nous rendre compte de l'importance singu
lière de cette période : l'Empire vit des moments décisifs 
pour son sort, des événements graves le menacent dans 
son existence, et en même temps il est travaillé par la 
fermentation d'une renaissance culturelle étonnante. 

La guerre civile n'arrêtait pas ses ravages et épuisait 
les dernières énergies de Byzance. Commencée sous le règne 
d'Andronic II (1282-1328), la lutte opposa un peu plus 
tard, à la mort d'Andronic III (1328-1341), les partisans 
du régent Jean Cantacuzène et ceux de l'héritier légitime 
du trône Jean V Paléologue. Elle reprit, après une courte 
accalmie, sous le règne de ce dernier (1355-1391) : l'on vit 
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alors plus d'une fois Andronic, l'aîné - et après lui son 
fils Jean VII - se soulever contre l'empereur qu'appuyait 
le fils cadet Manuel. Toutes ces dissensions meurtrières 
eurent pour effet de rendre encore plus débile un Empire 
qui se débattait contre des menaces pressantes et de mon
trer à quelle extrémité il était réduit : il ne se maintenait 
plus que par le soutien de l'étranger et par la faveur 
capricieuse de l'ennemi, le sultan turc. 

Quelques décades plus tôt, Serbes, Bulgares, Albanais 
avaient tour à tour convoité l'héritage de Byzance, qu'ils 
jugeaient mourante. Depuis longtemps aussi, Génois et 
Vénitiens s'acharnaient à grossir leurs bénéfices aux dépens 
de l'Empire : ils offraient l'aide de leurs deniers et de 
leurs armes et exigeaient en retour l'octroi de privilèges 
commerciaux et même des concessions territoriales. 
Immixtions politiques, voire rixes et émeutes accompa
gnaient leurs onéreux services et signalaient parfois leur 
présence à Constantinople. Mais l'ennemi le plus redoutable, 
c'étaient les Turcs. Ils avaient occupé presque toute l'Asie 
Mineure et avaient réduit l'Empire pratiquement à la 
capitale et à quelques possessions sans importance. Ils 
regardaient à présent vers Constantinople et faisaient tout 
pour hâter l'heure où leur assaut romprait la digue qui les 
empêchait encore de se jeter sur les régions orientales de 
l'Europe. En attendant, ils ne manquaient jamais l'occasion 
de faire peser leur menace et de s'ingérer dans les affaires 
intérieures de l'Empire. Ils favorisaient les querelles entre 
les membres· de la famille impériale et leur infligeaient, 
à chacun à son tour, les humiliations qu'ils jugeaient 
opportunes. Au gré d'une politique faite de rouerie et de 
capricieuse fantaisie, ils déterminaient le sort de l'un ou 
de l'autre parti. Seule une action énergique des pays 
d'Europe pouvait encore sauver Byzance du désastre fatal. 
Mais les appels réitérés et pressants que Jean V, Manuel 
et plus tard son fils Jean VIII allèrent personnellement 
adresser aux cours d'Occident, se heurtèrent à une indiffé-
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renee courtoise : pour l'Occident, Byzance n'était plus 
pratiquement que le souvenir d'un prestigieux passé. 

Ainsi donc, emporté dans une irrémédiable décadence, 
l'Empire byzantin courait à pas précipités vers la chute. 
Toute l'intelligence et l'énergie de Jean Cantacuzène (1347-
1355) et, à partir de 1391, toute la prudence et l'habileté 
de Manuel Paléologue (1391-1425) ne purent retarder son 
agonie et l'empêcher de mourir en 1453. 

Manuel, qui était né le 27 juin 1350, fut assez tôt mêlé 
aux douloureuses luttes qui divisaient sa famille et aux 
graves événements qui agitaient l'Empire. Il écrit lui-même 
dans un essai rédigé vraisemblablement dans les premières 
années du xve siècle : <<A peine sorti de l'enfance et n'ayant 
pas encore atteint l'âge d'homme, je fus jeté dans une vie 
remplie de maux et de troubles'. " Dans le même essai 
il évoque également la situation précaire de l'État et les 
soucis dont sa vie fut remplie : " Si dans notre jeune âge 
nous avions savouré les fruits de l'étude, nous y fûmes dès 
lors presque entièrement arraché, entraîné à d'autres soins, 
circonvenu de tous côtés par la complication des événe
ments. Les diffteultés des affaires, les vicissitudes des armes, 
les dangers de toute sorte se succédaient autour de nous 
comme un tourbillon impétueux qui nous empêchait de 
respirer2. )) Dans cette réflexion, on entend une plainte. 
Manuel en effet aima toujours les lettres et s'intéressa avec 
passion à la culture de l'esprit. Mais il ne sacrifia jamais à 

1. ÉpUre à Alexis Iagoup. Cette dissertation théologique est encore 
inédite. On pourra la trouver dans les mss suivants : Paris. gr. 3041, 
f. 72v - 85v ; Barberinus gr. 219, f. 36v - 50. L'extrait cité est tiré 
d'un passage que l'on peut lire en entier en français dans J. BERGER 
DE XIVREY, Mémoire sur la vie et les ouvrages de l'empereur Manuel 
Paléologue, Paris 1853, p. 26, n. 1. 

2. Ibid., dans BERGER DE XIVREY, loc, cil. 
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ses aspirations de lettré les soins de sa charge. "Une preuve 
de l'excès de mes occupations, écrit-il à Démétrios Chryso
loras, c'est que j'ai laissé entièrement de côté les livres 
et l'étude, et je me trouve privé de ce plaisir, plaisir qui 
est tout profit pour les âmes. Je m'affiige de cette privation, 
mais sans y remédier, car je dois mes soins avant tout 
aux devoirs de mon rangl. >> 

Toutefois, si fidèle qu'il ftlt à ses devoirs, Manuel ne sut 
pas se résigner complètement. Il aspira constamment au 
moment où des loisirs légitimes lui permettraient de se 
replonger dans la pratique des livres et des compositions 
littéraires. Sa correspondance porte à ses amis l'expression 
de ses regrets et de sa peine. Voici en quels termes il fait 
part à son ancien précepteur, Démétrios Cydonès, de ses 
aspirations: cc Ne rien voir, écrit-il des camps d'Asie Mineure, 
ne rien entendre, ne rien faire de ce qui peut contribuer à 
former et à perfectionner notre âme, ce n'est ni dans 
notre éducation, ni dans nos habitudes, ni dans notre nature. 
Rien de plus heureux ne saurait nous arriver que la déli
vrance d'une telle situation2• » On le voit, Manuel explique 
son goût d'homme de lettres par son tempérament person
nel et les inclinations de son esprit, et aussi par son éduca
tion. Son précepteur, Démétrios Cydonès3, était l'un des 

1. Lettre 44, à Chrysoloras. Cf. Émile LEGRAND, Lettres de l' Empe
reur Manuel Paléologue, Paris 1893, p. 59-60. La traduction est de 
Berger de Xivrey, op. cil., p. 136. 

2. Lettre 16, à Cydonès. On peut lire dans le Mémoire de BERGER 
DE XIVREY, p. 56 s., la traduction de larges extraits de cette impor
tante lettre, dans laquelle Manuel exprime ses impressions de voyage 
à travers l'Asie Mineure, en compagnie des troupes turques. 

3. Dans KRUMBACHER, Geschichte der byzantinischen Literatur2 

(1897), p. 487, Cydonès est jugé comme« l'un des essayistes les plus 
féconds et les mieux doués de l'époque des Paléologues », Signalons 
aussi qu'il devint catholique et traduisit en grec des passages de la 
Somme contre les Gentils et toute la Somme théologique de saint Thomas 
d'Aquin. Il traduisit également des écrits de saint Anselme et d'autres 
auteurs, notamment le De Fide ad Petrum de saint Fulgence. De la 
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grands esprits de l'époque, à la fois homme d'État avisé, 
théologien solide et ouvert, fin lettré et styliste soigneux 
et de fort bon goût. Il essaya de faire communier son 
élève à l'élan puissant qui marquait l'essor de la culture 
classique dans l'Empire à cette date. 

Le XIv• siècle avait recueilli l'héritage de l'Antiquité, tel 
qu'il avait été transmis par le brillant Nicéphore Blemmydès 
(1197-1272) et repris par Georges Pachymère (1242-1310), et 
tel qu'on le retrouvait synthétisé par exemple dans l'œuvre 
du philosophe Joseph (t 1330). Il se caractérisa par une 
floraison d'esprits encyclopédiques, soucieux de revalo
riser les trésors de l'Antiquité grecque. La foi dans la valeur 
unique de la culture classique n'avait pas faibli. Elle avait 
au contraire acquis plus de vigueur, depuis que les menaces 
ennemies avaient réveillé le sentiment national, dans un 
effort désespéré pour sauvegarder la réalité de l'Hellénisme. 
On continuait donc à penser, après les meilleurs esprits des 
générations précédentes, que la littérature, la philosophie 
et aussi les sciences classiques pouvaient assurer une for
mation complète de l'homme, ou du moins constituer une 
préparation sans équivalent à la réception de la doctrine 
chrétienne. 

Byzance voyait pulluler grammairiens, philologues, 
rhéteurs, philosophes, savants, théologiens. Tous recru
taient de nombreux élèves, venus de tous les coins de l'Em
pire, et même de certains pays d'Europe, surtout d'Italie. 
Citons, dans la première moitié du siècle, Nicéphore Choum
nos (1261-1326) et surtout le célèbre Théodore Métochite 
(1260-1332). Ce dernier, maître de toute une génération, 

Somme théologique il écrivait : « Saint Thomas établit solidement par 
toutes sortes d'arguments la vérité qu'il examine, recourant d'abord 
aux témoignages des saintes Écritures ... , puis faisant appel aux déduc
tions rigoureuses du raisonnement philosophique, de sorte qu'avec 
lui notre foi se trouve munie de toutes les preuves possibles. » 

Cf. M. JuGIE, « Démétrios Cydonès et la théologie latine à Byzance 
aux XIve et xve siècles », dans Échos d'Orient 27, p. 385-403. 
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est tenu pour l'un des écrivains les plus remarquables dans 
l'histoire de la philosophie byzantine. Quand nous aurons 
mentionné encore Nicéphore Grégoras (vers 1295-1359/60), 
élève de Métochite, Grégoire Palamas (1296/7-1359), Jean 
Cantacuzène (vers 1290-1383), Nicolas Cabasilas (1320 ?
après 1388) et enfin Démétrios Cydonès (vers 1324-1397/8), 
pour ne citer que les plus célèbres, dont les œuvres sont 
en partie éditées, on pourra se faire une idée de l'atmosphère 
culturelle dans laquelle Manuel reçut son éducation et de la 
valeur des maîtres en compagnie desquels il se plut à former 
son esprit. Ajoutons pour clore cette liste imposante les 
noms fameux de deux contemporains de Manuel, Georges 
Gémiste Pléthon et Bessarion (entre 1389 et 1395-1472)1

• 

Manuel avait en outre d'illustres devanciers : empereurs 
lettrés et sages, à la fois auteurs et protecteurs des lettres. 
Nous avons déjà nommé Cantacuzène, grand-père maternel 
de Manuel, auquel celui-ci vouait une admiration méritée 
pour la solidité de sa science théologique et la pureté 
tout attique de son style. Manuel avait aussi un modèle 
en Théodore II Lascaris, empereur de Nicée (1254-1258), 
qui recommandait en d'autres temps également troublés : 
« Quels que soient les besoins de la guerre et de la défense, 
il est essentiel de trouver le temps de cultiver le jardin 
du savoir2• )) 

Manuel cultiva avec un soin passionné le jardin de son 
savoir. Il étudia la grammaire, que Métochite recomman
dait comme la base de toute science'. Il s'initia ainsi à l'ana-

1. Sur cette période et ses caractéristiques culturelles on peut 
lire B. TATAKis, «La Philosophie byzantine "• dans l'Histoire de la 
Philosophie d'Émile BRÉHIER, ze fasc. suppl. (1949), p. 228·311. 
Cf. également L. BRÉHIER, Le Monde byzantin, III : La Civilisation 
byzantine (1950), p. 317·570. 

2. Après,le sac de Constantinople par la 4° croisade, les empereurs 
byzantins s'étaient installés dans la ville de Nicée, jusqu'en 1261, 
date de leur rentrée dans la capitale. Le texte est cité sans référence 
par J. M. HussEY, Le Monde byzantin, trid. fr. (1958), p. 175. 

3. MÉTOCHITE, Poésie 1 (Treu), v. 318-325. 
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lyse grammaticale, à la morphologie, à la syntaxe, aux 
méthodes du commentaire linguistique. Il fréquenta les 
textes littéraires des classiques, dont il lut des commen
taires mythologiques, philosophiques et stylistiques. C'est 
à l'école des maîtres de l'Antiquité qu'il apprit à savourer 
les belles expressions et découvrit les secrets de l'art de 
bien dire. Les études de rhétorique lui livrèrent les règles .. 
de l'esthétique oratoire. Elles exercèrent sur lui une 
influence durable. Il aimera toute sa vie à pratiquer les 
exercices rhétoriques : diverses pièces de sa composition 
nous ont été conservées•. Il affirmera même en tête de l'un 
de ses discours moraux, adressés à son fils Jean : <(Il n'y a 
rien de plus utile aux chefs qui ambitionnent d'être bons 
que de savoir user d'un beau langage2. » Dans toutes ses 
œuvres, Manuel témoigne son affection pour le beau lan
gage. Il verse rarement dans le mauvais goût qui gâte 
souvent les écrits de Grégoras, par exemple. Il marque une 
préférence constante pour le style classique pur et pour les 
élégances d'un atticisme de bon aloi. 

Recherche des belles formes du langage et goût pour les 
finesses stylistiques, mais aussi davantage fierté d'être de 
la race des maîtres de l'Antiquité classique et héritier de 
la culture grecque. Manuel entendait être fidèle, autant que 
faire se peut, au patrimoine national. S'il lutta jusqu'au 
bout pour prolonger l'existence politique de Byzance, sym
bole de l'Hellénisme, il voulut également exprimer dans sa 
prose l'attachement aux formes du style classique et aux 
positions doctrinales de la tradition orthodoxe byzantine. 

1. Les exercices scolaires comportaient traditionnellement des 
compositions diverses sous forme de récits, de fables, de panégyriques, 
d'oraisons funèbres, de descriptions, d'amplifications fictives, de 
dissertations sur une maxime donnée, de réfutations, etc. On peut 
lire de telles pièces, rédigées par Manuel à différentes dates de sa 
vie, dans BorssoNADE, Anecdola graeca, II (1830), p. 274-309, et 
dans PG 156, 561-564 et 577-582. 

2. Discours de morale oratoire, 1; P G 156, 385 A. 
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11 répugnera en règle générale à user de vocables nouveaux 
quand il pourra trouver un équivalent chez les anciens. 
Cela est particulièrement sensible dans l'emploi des noms 
propres. Il écrira par exemple Babylone pour désigner 
Bagdad, et satrape pour nommer le sultan turc'. En 
parlant de certains peuples, il affectera de les désigner· 
par des noms empruntés à la langue des historiens grecs, 
ou bien il exprimera son horreur pour le son barbare 
de leurs vrais noms : (( Et cette nombreuse armée compo
sée de Pannoniens, de Celtes, de Gaulois occidentaux, 
dont les noms seuls faisaient frissonner, tant ils sont tous 
barbares2• >> 

Aussi profond est son attachement à la pensée officielle 
de l'Église orthodoxe. Malgré toute l'amitié et la déférence 
qu'il portait à son maître Cydonès, Manuel ne le suivit pas 
dans son enthousiasme pour la théologie occidentale. Il ne 
s'intéressa pas par exemple aux œuvres de saint Thomas, 
même après qu'elles eurent été traduites en grec juste
ment par Cydonès. Ce dernier traduisit aussi l'ouvrage 
dirigé contre Mahomet et l'Islam du dominicain Ricoldo 
da Monte Croce et envoya une copie de sa traduction 
à Manuel, en 1385/63• Cet ouvrage est cité avec éloge dans 
les Discours polémiques de Cantacuzène•. Or Manuel se 
réfère à l'œuvre de son grand-père mais se défend de citer 
Ricoldo et même de lui faire des emprunts directs quelque 
peu importants'. Plus tard encore, à Paris, il écrit un gros 
ouvrage sur la Procession du Saint-Esprit, pour soutenir 
la doctrine orthodoxe contre l'argumentation d'un docteur 

1. Entretiens avec un musulman, Dédicace, 1 ; PG 156, 128 B; 
Prologue, 2 ; 132 A ; 2e Controverse, 5 ; 156 B. 

2. Oraison funèbre de son frère Théodore; P G 156, 2611\-B. 
3. Cette traduction est éditée dans P G 154, 1037-1152. Manuel était 

à Thessalonique lorsque Cydonès lui envoya l'ouvrage. Cf. R. J. LoE
NERTz, Recueils des Lettres de Démélrius Cydonès, Rome 1947, p. 117. 

4. Discours contre Mahomet, 1; PG 154, 601 C. 
5. Entretiens, Dédicace, 2; PG 156, 129 B. 
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de la Sorbonne'. De même dans son Épître à Alexis Iagoup', 
il déclare sa fidélité aux positions officielles relativement au 
Palamisme. D'aucuns seraient tentés de juger sévèrement 
cette rigidité intellectuelle de Manuel et d'appeler fanatisme 
ce manque d'ouverture à la théologie occidentale, surtout 
lorsqu'il s'agit d'une œuvre comme celle de saint Thomas. 
Il ne faut pas toutefois oublier que les contacts étaient assez 
superficiels entre les théologiens de Byzance et ceux 
d'Occident. Les traductions en grec d'œuvres latines étaient 
rares et les théologiens byzantins continuaient à se montrer 
peu convaincus de la valeur et de la solidité d'une pensée 
qui s'appuyait trop sur la philosophie aristotélicienne en 
négligeant le platonisme, lequel justement avait regagné 
en faveur au xrv' siècle. En outre, Manuel était d'abord 
empereur et ne pouvait se consacrer aux études spécia
lisées de théologie. Ajoutons enfin que l'Hellénisme renais
sant entendait renforcer sa fidélité à l'héritage classique 
et sauvegarder les positions de la théologie officielle. La 
Grèce et Byzance étaient habituées, depuis des siècles, 
à distribuer la science et à faire rayonner la culture. On 
comprenait assez difficilement qu'on eût beaucoup à rece
voir et à gagner. 

Quoi qu'il en soit, Manuel sut incarner d'une façon si 
brillante les qualités d'un empereur courageux et prudent 
à la fois, d'un esprit supérieur, d'un lettré au talent sûr, 
en un mot d'un humaniste parfait, qu'il passa à divers 
moments de sa vie3, aux yeux des intellectuels de l'Em-

1. La thèse du docteur de la Sorbonne est un exposé syllogistique 
de deux pages. La réponse de Manuel comporte 156 chapitres, précédés 
d'un prologue explicatif. L'ouvrage date des années 1401-1402. 
Il est encore inédit. On peut le trouver par exemple dans le Vaticanus 
gr. 1107, !. 1-130 v. 

2. Cf. plus haut, p. 11, n. 1. 
3. Durant l'exercice de son gouvernement à Thessalonique, et cela 

de façon intermittente entre 1369 et 1382 ; mais surtout durant les 
années 1382-1383 où il réussit à régner à Thessalonique avec éclat 

2 
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pire, pour Je symbole et J'espoir de l'Hellénisme, sous son 
double aspect national et culturel. 

• • • 
L'une des œuvres les plus originales et les plus intéres

santes de Manuel, ce sont ses Entretiens avec un musulman. 
Les interlocuteurs y abordent J'ensemble des questions dé
battues depuis des siècles entre controversistes chrétiens et 
musulmans. Biert d'autres, et Manuelle sait1, avaient rédigé 
des ouvrages sur Je même sujet. Cependant cette nouvelle 
entreprise se justifie par ce qu'elle a d'original. Manuel 
parle de sa méthode : elle renonce, non sans regret, à J'ar
gument scripturaire si cher à la tradition théologique et 
apologétique byzantine. Et surtout, en plus de J'argument 
ad hominem courant, elle pratique Je recours constant au 
raisonnement sur la base des données rationnelles2• 

Une autre originalité de J'ouvrage réside dans Je fait 
qu'il s'agit là de vraies discussions, qui ont réellement eu 
lieu. Il est rare de rencontrer dans la littérature byzantine 
relative à J'Islam un compte rendu de discussions réelles 
qui n'ait pas été trop arrangé et retravaillé après coup. 
Quand on lit la Controverse attribuée à saint Jean Damas
cène3, bon nombre d'opuscules d'Abü-l}.urra4, la Coniro-

et à mener une politique victorieuse contre les Turcs. Cela ne dura pas 
et Manuel dut, en 1387, quitter la ville, qui ouvrit ses portes aux 
armées du sultan turc. Les espoirs reprirent lorsque Manuel prit 
en main les destinées de l'Empire byzantin, comme successeur de 
son père,· en 1391. 

1. Entretiens, Prologue, 1 ; P G 156, 129 B·C. 
2. Manuel sait les limites imposées dans ce domaine par le fait 

que le raisonnement s'applique à des données relevant de la foi. On 
ne pourra donc pas produire des arguments démonstratifs, mais 
seulement des preuves de convenance. Cf. Entretiens, Première Contro
verse, 12-13; PG 156, 144 C -145 A. 

3. PG 94, 1585-1596, et PG 96, 1336-1348. 
4. PG 97 ,1469-1609. 

1 

1 

1 
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verse d' Euthyme sur la foi', on ne saurait douter d'être 
en présence de résumés aide-mémoire, arrangés à l'usage 
des apologistes ou même d'apprentis controversistes. 

Les Entretiens de Manuel ont été également écrits après 
coup, à partir des notes et des souvenirs rapportés des 
débats. Mais J'auteur a fait un effort pour être le plus loyal 
possible et pour rapporter dans leur exacte teneur les propos 
de son interlocuteur'. · 

A J'exception de la Dédicace, du Prologue et des deux 
premières Controverses•, J'ouvrage est encore inédit. Nous 
avons choisi, pour l'éditer ici, la 7e Controverse. Ce qui a 
déterminé notre choix, c'est Je fait que Je débat y porte 
sur la valeur comparée des morales musulmane et chré
tienne. 

Dans les textes polémiques d'autres auteurs, on constate 
que les considérations sur la morale servent à un but 
doctrinal : par l'excellence ou les déficiences de la morale, 
on entend montrer J'authenticité du message chrétien et 
la fausseté de la religion musulmane. Dans la 7• Controverse 
les deux éthiques sont considérées pour elles-mêmes et les 
deux interlocuteurs tentent d'établir un parallèle par lequel 
chacun prétend prouver l'excellence de sa propre Loi. Les 
autres textes nous présentent, en outre, des musulmans 
qui se défendent ou qui attaquent les mystères chrétiens, 
mais non point, ou fort rarement, la morale du Christia
nisme. Encore plus rarement trouve-t-on produits des 
arguments positifs en faveur de l'excellence de la Loi 
musulmane et de sa morale par rapport à la morale chré
tienne. Ici Je docteur musulman Je fait, en reprenant les 
considérations traditionnelles sur J'Islam religion du juste 
milieu, telles qu'on les lit chez les commentateurs du Coran. 

Le lecteur est enfin frappé du ton irénique qui, en général, 

1. PG 131, 20-37. 
2. Cf. Entretiens. Prologue, 1, 2; PG 156, 129 C-D et 132 A-B. 
3. Cf. PG 156, 126-173. 
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règne dans les Entretiens. Les excès de langage, relativement 
rares, que l'on peut lire encore dans le texte, proviennent 
en majeure partie des libertés que Manuel s'est permises 
lors de la rédaction définitive. L'auteur en effet discute 
avec un musulman, dans un pays régi par les Turcs. Malgré 
le peu d'estime qu'il témoigne pour la doctrine de l'Islam', 
il n'a pu, ne fût-ce que par simple prudence, se permettre 
des réflexions injurieuses. De plus, son entreprise lui dictait 
un sérieux et une modération incompatibles avec les empor
tements brutaux. Il y avait enfin une dignité dans le carac
tère même de Manuel qui l'empêchait de se livrer aux 
intempérances de langage qui déparent toute la littérature 
polémique de langue grecque. 

Dernier détail : Manuel, au moins dans le cours du débat, 
a plus d'une fois sincèrement espéré voir son interlocuteur 
musulman se rallier à la doctrine chrétienne et renoncer 
à l'Islam. Assez tôt l'expérience lui apprend qu'il ne doit 
pas se faire d'illusions sur l'efficacité pratique de ses 
raisonnements et de sa méthode. Il réfléchit alors sur 
les raisons de son échec : il découvre des raisons psycho
logiques, que nous retrouverons plus bas ; parfois même 
il se rend compte que, plus profondément, des raisons 
doctrinales déterminent les diverses attitudes. Cet effort 
de réflexion est du plus grand intérêt. Même si Manuel 
ne parvient pas à définir exactement les limites qui 
empêchent le dialogue religieux d'aboutir à son terme, il 
est néanmoins fort significatif qu'il ait tenté d'opérer une 
telle analyse. 

Nous avons voulu ici refaire le chemin en compagnie des 
interlocuteurs. Nous donnerons une analyse précise de 
la Controverse et surtout un commentaire intentionnel
lement détaillé sur les diverses considérations apportées. 
Nous voulons par là d'abord alléger au maximum l'an
notation du texte, et surtout permettre au lecteur de 

1. Entretiens, Prologue, 1; PG 156, 129 B-C. 
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suivre pas à pas le cheminement de la pensée de chacun. 
Nous espérons pouvoir montrer combien les attitudes reli
gieuses de l'un et de l'autre sont semblables et cependant, 
en raison de leur étroite dépendance des catégories doctri
nales propres, irrémédiablement divergentes. 

En relation avec notre travail d'ensemble sur les textes 
grecs relatifs à l'Islam', nous avons voulu ici analyser . · 
un cas type, un thème-test, et essayer de saisir sur le vif 
quelques-uns des obstacles qui expliquent l'échec du dia
logue religieux islamo-chrétien, tel qu'il a été pratiqué 
pendant des siècles. 

1. Voir les deux premiers tomes parus : Les théologiens byzantins 
el l'Islam, t. 1 : «Textes et Auteurs »; t. II : « Polémique byzantine 
contre l'Islam », Beyrouth 1966. Les trois autres tomes sont en 
préparation. 



CHAPITRE II 

LES ENTRETIENS AVEC UN MUSULMAN 

Circonstances historiques et date de composition 

En 1373, Jean V Paléologue, le père de Manuel, avait 
dü conclure avec le sultan Mourad un traité aux termes 
duquel l'empereur de Byzance était réduit à l'état de 
vassal du sultan. A son tour, Manuel se vit forcé de se 
plier aux mêmes conditions. Il avait tenté en vain d'orga
niser une sorte de royaume indépendant à Thessalonique. 
La ville ne put longtemps supporter les rigueurs du siège : 
elle obligea Manuel à se retirer et ouvrit ses portes aux 
armées turques, en avril 1387. Des négociations aboutirent 
à réconcilier Manuel avec son père et à lui rendre la grâce 
de Mourad. Il dut en retour accepter de devenir, lui aussi, 
vassal du sultan. 

Mourad mourut sur le champ de bataille à Kossovo, 
le 15 juin 1389. Son fils Bajazet, jeune prince autoritaire 
et cruel, lui succéda. Vite, il s'engagea dans une action 
armée en Asie Mineure et exigea la présence au milieu de 
ses troupes de Manuel et d'un corps expéditionnaire byzan
tin. Cela se passa en automne 1390 : Manuel prit donc part 
à la campagne, jusqu'au jour où lui parvint la nouvelle 
de la mort de son père, survenue le 16 février 1391. Il se 
hâta alors de s'échapper de la cour de Bajazet et de rentrer 
à Constantinople. Il y prit en main le pouvoir comme seul 
empereur, le 8 mars 1391. Bajazet convoqua de nouveau 
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ses vassaux européens à Ankara, l'ancienne Ancyre (hiver 
de 1391/2). Manuel s'y rendit, mais il était dès le 7 janvier 
1391 de retour dans sa capitale. 

C'est au cours d'une de ces deux campagnes que doit 
se placer la halte d'hiver à Ancyre dont Manuel parle dans 
la dédicace de ses Entretiens. Il raconte en effet à son frère 
Théodore, Despote de Morée, auquel il dédie l'ouvrage, les 
circonstances qui l'amenèrent à tenir des conversationS 
religieuses avec un musulman. Un camp d'hiver le retenait, 
lui et ses hommes, pour un temps (( pas tout à fait court ll, 

aux quartiers généraux d'Ancyre. Il avait trouvé logement 
chez un vieillard, récemment arrivé de Babylone, c'est-à
dire de Bagdad. Il était fatigué. Il supportait difficilement 
une situation qui lui semblait cruellement ironique : 
apporter son concours à celui qui était le pire ennemi de 
Byzance, satrape roué et impudent'. Loin de Constanti
nople, la vie ne lui souriait guère, et de plus il avait emporté 
de ses pérégrinations à travers. les régions d'Asie Mien ure 
des impressions qui l'emplissaient de chagrin. Tant de villes 
autrefois florissantes ne sont plus qu'un souvenir, ruinées 
et anéanties. D'autres ont perdu leur nom grec et en ont 
reçu un autre d'origine barbare. « Ancyre, noble autrefois, 
ne l'est plus à présent, riche qu'elle est d'impiété », écrit-il 
à son frère'. Son âme de chrétien et sa fierté de grec en sont 
profondément émues. S'il parvient à retenir parfois ses 
soupirs, il laisse à d'autres moments s'exhaler son chagrin, 
au risque même de se faire rudoyer par les Turcs3• Outre 
sa peine morale, Manuel avait aussi à faire face à ses obli
gations de chef de troupe. C'est lui qui devait assurer l'entre
tien de ses hommes :leur procurer des vivres et leur trouver 

1. Entretiens, Dédicace, 1; PG 156, 128 A, 132 A. 
2. Ibid., 128 B. 
3. Cf. Lettre 16, à Cydonès. Revoir plus haut, p. 12, n. 2. Les 

sentiments de Manuel rappellent ceux qu'avant lui l'empereur 
Théodore II Lascaris éprouva à la vue des ruines de Pergame ; 
cf. Epistulae, LXXX, 107 (N. Festa). 
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un logement. Il devait penser à l'approvisionnement en 
foin et en orge pour les chevaux. A travers les Entretiens, il 
exprime ses soucis. Il se plaint de la pénurie de vivres, de la 
difficulté de l'approvisionnement en plein hiver, dans un 
pays désolé et tant de fois saccagé. Il fait même part de ses 
préoccupations à ses interlocuteurs. Si nous ajoutons à cela 
les rigueurs de l'hiver en Anatolie, les complications pro
venant de la vie de cour, avec tout ce qu'elle comporte de 
mensonge, d'impudence et de jalousie, enfin les vexations 
diverses renforcées par l'ironie de la situation, nous aurons 
une idée de l'atmosphère morale dans laquelle vivait Manuel 
durant ses campagnes en Asie Mineure, mêlé aux troupes 
du sultan turc'. 

Au milieu de ces désagréments et de ces peines, Manuel 
n'avait même pas le réconfort de l'étude. Il eut du moins 
la consolation de trouver à loger chez un homme qui n'était 
pas acariâtre et ignorant. Son hôte, selon la description 
que donne de lui Manuellui-même2, est un homme de grand 
savoir, fort vénéré dans son peuple, docteur dont la sentence 
et le jugement sont reçus avec déférence et sans discusson 
par ses coreligionnaires. Il est plein de la sagesse " de chez 
eux >> : Manuel mentionne sa charge de M udarris'. 

Or voici que ce Mudarris est un lettré ouvert: il manifeste 

1. Cf. C. B. HAsE, Notices el Extraits des manuscrits de la Biblio
thèque royale, VIII (1810), 2e partie, p. 309-382. La notice relative 
aux Entretiens de Manuel Paléologue est reproduite dans PG 156, 
111-126. On trouvera des détails intéressants aux col. 119-122. 

2. Entretiens, Dédicace, 1; PG 156, 128 B-C. 
3. Le vocable Mou't'ep!~l)<; est sans doute la transcription du mot 

arabe mudarris, qui signifie professeur, lettré qui donne des leçons, 
qui fait étudier ses élèves. Le verbe est darasa, étudier. G. MoRAVCSIK 

fait dériver le mot de mutardjim, qui signifie interprète, cf. Byzan
linot.urcica IP, Berlin 1958, p. 200. Il me parait toutefois étonnant 
qu'un interprète jouisse de toute l'autorité et de la vénération dont 
jouissait l'interlocuteur de Manuel, au témoignage de ce dernier 
lui-même. De plus il n'entendait pas le grec, cf. la suite de l'exposé 
dans le texte. 
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son intention de s'instruire de la foi chrétienne. Il avait 
certes jusque-là entendu beaucoup de musulmans parler de 
la religion chrétienne, et nombre d'entre eux prétendaient 
tenir leurs renseignements d'informateurs chrétiens. Mais 
il préfère un recours personnel aux sources. Il propose donc 
à Manuel de tenir des séances où l'on débattrait des ques
tions relatives à la doctrine religieuse. Qui sait même, 
insinue-t-il, peut-être Manuel réussirait-il à le convaincre 
de la vérité du Christianisme ... L'empereur lui reconnaît 
beaucoup de qualités : il loue en particulier sa loyauté 
intellectuelle et sa pondération. " Il était pareil aux hommes 
de pensée droite, écrit-il; il n'affectionnait pas la chicane 
et, sans être de ceux qui se laissent facilement convaincre 
par celui qui expose la vérité - les préjugés sont si terri
blement tenaces chez tous les hommes - il ne laissait pas 
d'être accessible à la persuasion1• )) 

Prenaient encore part aux entretiens les deux fils du 
Mudarris. Manuelles juge instruits et intelligents. L'un d'eux 
était même peut-être juge2• D'autres auditeurs venaient 
grossir le cercle : habitants d'Ancyre -la ville continuait 
d'être un centre important- et même étrangers de passage 
que leur science habilitait à suivre les développements du 
débat. II y eut même des curieux, dont l'attention sombrait 
facilement dans le sommeil3• L'auditoire musulman était 
composé plutôt de vieillards. Du côté byzantin, Manuel ne 
note pas avec précision la présence d'auditeurs grecs. 

La conversation, on le comprend bien, était des plus 
malaisées. D'abord le sujet n'était pas à la portée de tout 
le monde. Même pour un auditoire choisi, il était fort diffi
cile d'exposer et de détailler les multiples précisions doctri-

1. Entretiens, Dédicace, 1 ; P G 156, 128 B-C. On trouve passim 
à travers les Controverses bien des notations qui aideraient grandement 
à faire son portrait. 

2. Entretiens, 1, 1; PG 156, 133 B; II, 16; PG 156, 168 B. 
3. Parisinus gr. 1253, f. 425. Citation dans la Notice de HASE, 

PG 156, 122, n. 6. 
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nales, que comportait par exemple la doctrine sur la Trinité. 
La grosse difficulté était surtout que les interlocuteurs ne 
parlaient pas une langue commune. Les musulmans 
n'entendaient pas le grec et Manuel ne savait ni le turc, 
ni le persan, ni l'arabe. On dut recourir aux bons services 
d'un interprète. Celui-ci était musulman, mais né de parents 
chrétiens. Manuel dit de lui qu'il demeurait affectivement 
attaché aux choses de ses pères1• Nous n'avons pas de ren
seignements sur ses connaissances religieuses et sa compé
tence philosophique. Mais devoir discuter de sujets aussi 
complexes par le truchement d'un interprète rendait l'entre
prise singulièrement difficile. Manuelle note avec insistance 
et explique ainsi comment il a dû renoncer à hien des 
développements et recourir plutôt à « des raisonnements et 
des exemples, tout en essayant de les accommoder encore 
à la force des auditeurs2 n, 

Mais les difficultés ne semblaient pas lasser l'intérêt des 
musulmans. Manuel raconte que plus la discussion avançait, 
plus ses interlocuteurs se montraient avides. La conversa
tion, plus d'une fois, se poursuivit jusqu'à une heure bien 
tardive; l'on se séparait en se donnant rendez-vous dès 
la pointe du jour. Il faut faire la part de l'artifice littéraire, 
mais ces notations prouvent tout de même que l'attention 
ne se relâchait pas. 

Il y aurait encore bien d'autres détails à glaner à travers 
les réflexions et les descriptions que Manuel a glissées dans 
son texte. Il observe, par exemple, que ses interlocuteurs 
se mettaient parfois à parler arabe ou persan pour cacher 
leur embarras et se consulter plus commodément entre eux. 
Manuel ne savait que le grec, et l'interprète que le turc3 • 

1. Entretiens, V Il, 4, a, p. 146 de la présente édition. 
2. Entretiens, Prologue, 2 ; P G 156, 132 D. 
3. Entretiens, II, 18; PG 156, 169 C-D; VII, 36, a, p. 210. Dans 

ce dernier passage, Manuel parle de la langue persane et ajoute : « Ils 
avaient coutume de faire cela, toutes les fois qu'ils voulaient dissi
muler leurs pensées aux interprètes. » 

1 

'\ 

1 

1 
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Si les Entretiens eurent lieu durant l'hiver de 1390/1 ou 
de 1391/2, il n'est point douteux que la rédaction définitive 
du texte que nous possédons est plus tardive. Manuel 
affirme en effet qu'il va citer les paroles des uns et des autres 
aussi fidèlement que sa mémoire le lui permettra. Il promet 
du moins de ne pas trahir le contenu de leur pensée et 
de reproduire les divers arguments invoqués de part et 
d'autre'. Il a peut-être utilisé aussi des notes rapides prises 
peu après chacune des séances de discussion. Il reconstitue 
le dialogue en fonction de ses notes et de ses souvenirs, 
mais il ne s'interdit pas certaines mises en scène, certains 
artifices littéraires. Quelques outrances de langage et cer
tains mots désobligeants s'expliqueraient ainsi, que Manuel 
n'a pu psychologiquement prononcer, en pays musulman, 
devant un auditoire d'étrangers qui ne partageaient pas 
ses convictions. 

Seule la publication de l'ouvrage en entier nous permettra 
de nous rendre compte dans quelle mesure, outre les par
ticularités stylistiques et certains arrangements littéraires 
visibles dans les parties déjà éditées, Manuel a amplifié 
certains arguments, remanié des parties ou des débats 
entiers pour avantager ses propres raisonnements. 

L'ouvrage a une telle importance dans l'histoire des 
textes grecs relatifs à l'Islam, que nous souhaitons vive
ment cette édition complète. En attendant, nous ne pour
rons émettre que des jugements partiels et forcément 
provisoires. 

A quelle date faut-il situer la rédaction définitive des 
Entretiens ? Ces conversations furent tenues récemment, 
déclare Manuel, " alors que je combattais contre les Scythes 
avec celui qui tourne actuellement contre nous les avantages 
mêmes que lui ont valus nos peines et les dangers que nous 
avons courus alors• ». Il rappelle ailleurs à son frère la mort 

1. Entretiens, Prologue, 1 et 2; P G 156, 129 C et 132 A-B. 
2. Entretiens, Dédicace, 1 ; P G 156, 128 A-B. 
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de leur père et les difficultés qui ont immédiatement suivi 
cette mort et dont on continue à souffrir1• Or ces maux 
auxquels Manuel fait allusion ont commencé en 1394, 
lorsque l'impatient Bajazet ordonna le siège par terre de 
Constantinople. Le blocus dura jusqu'en 1402. D'autre part, 
Manuel s'était, dès 1399, embarqué pour l'Europe. Son 
voyage et ses multiples soucis lui laissaient peu de loisirs : 
il se dépensa à intéresser les princes occidentaux à la cause 
de l'Empire et dut de ce fait entretenir une vaste corres
pondance politique. Dans ses moments libres, il composa 
quelques pièces littéraires, il rédigea surtout le gros ouvrage 
mentionné précédemment sur la procession du Saint-Esprit. 
Tout porte donc à croire que Manuel profita du temps 
que lui ménageait le repos forcé dans sa capitale assiégée 
pour écrire ses Entretiens. Il dédiait son livre à son frère 
Théodore, qu'il chérissait tendrement'. Ille lui fit parvenir, 
selon toute vraisemblance, lorsque, sur la route de l'Europe, 
en décembre 1399, il passa par la Morée. 

••• 
L'ouvrage porte le titre complet suivant : Du très pieux 

Basileus, ami du Christ, Manuel Paléologue, à son très cher 
frère, le très fortuné Despote Porphyrogénète Théodore Paléo
logue, ENTRETIEN avec un certain Perse, M udarris de sa 
charge, tenu à Ancyre de Galatie. 

Le mot Entretien est la traduction du terme grec Ll.,&Àoyo.;, 
employé au singulier pour désigner l'ouvrage entier. Pour 
annoncer chacune des conversations, le mot employé est 
d'habitude a,ocÀei;,,, que nous rendons par controverse. Le 
compte rendu de la 4• séance est annoncé par le terme 
OfJ.tÀ(cx., conversation, entretien. 

1. Entretiens, 1 I, 4 ; P G 156, 153 D et 156 A. 
2. Entretiens, Dédicace, 1 ; 126 A ; Prologue, 2 ; 133 A. 
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C. B. Hase, qui le premier a publié la Dédicace, le Prologue 
et les deux premières Controverses', donne au livre le titre 
abrégé suivant : Entretiens avec un Professeur musulman. 

Tradition manuscrite 

L'ouvrage comprend 26 Controverses, qui nous ont été 
conservées dans 4 codex. Ce sont les seuls manuscrits 
actuellement connus2 : 

- Ambrosianus graecus L 7 4 su p., xv• siècle. Sigle A. 
- Parisinus graecus 1253, xvr• siècle. Sigle P. 
- Coislin 130, xvr• siècle. Sigle C. 
- Parisinus suppl. gr. 169, xvm• siècle. Sigle S. 

1. Ambrosianus graecus L 7 4 su p. ( = N° 487 du catalogue 
de Martini et Bassi) 

Le codex est conservé à la Bibliothèque Ambrosienne 
de Milan. Il date du xv• siècle. C'est un in-folio de 
25,5 x 18 cm. Il contient m + 248 folios. 

L'Ambrosianus faisait originairement partie du fonds 
Sophianos, qui fut acheté pour le compte de l'Ambrosienne 
par les soins du cardinal Frédéric Borromée et amené 
à Milan de l'île de Chias, en 1606. Le fonds Sophianos était 
constitué de 38 codex : 22 d'entre eux portent l'inscrip
tion de Michel, 14 celle de Manuel et 2 celle de Théodore 
Sophianos. 

Michel Sophianos était un érudit fort réputé. Natif de 
Chias, il appartenait à une famille originaire de Constan-

1. Cf. p. 24, n. 1. Le texte publié par Hase est reproduit dans 
PG 156, 126-173. Nous en donnerons plus bas une analyse détaillée. 

2. Hase croyait à tort que l' Ambrosianus ne contenait que les six 
premières controverses; cf. HAsE, op. cil., notice sur les Entretiens, 
PG 156, 111. 
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tinople. Après avoir fait de brillantes études à l'université 
de Padoue, il revint s'établir dans son île natale. Plus tard, 
vers 1563, on le retrouve à Padoue, en qualité de professeur. 
Il jouit dans les milieux lettrés d'une réputation méritée. 
Il est reconnu pour un savant éminent et est lié avec les 
plus illustres esprits de son temps, entre autres avec J eau
Vincent Pinelli et l'humaniste florentin Vittori. Le duc de 
Savoie, Philibert Emmanuel, le donne pour précepteur 
à son fils. 

Michel Sophianos mourut en 1565. A sa mort, tout ce 
qu'il possédait, nous apprend Vittori, passa entre les mains 
d'un parent qui n'habitait pas l'Italie et qui n'était pas 
proprement un savant. Le fait est que notre codex se trouva 
un jour entre les mains de Manuel Sophianos. Le cardi
nal Borromée, préfet de l'Ambrosienne, n'eut pas par la 
suite trop de difficultés à faire négocier l'achat du fonds 
entier. 

Le codex de l'Ambrosienne fut-il copié sur l'original que 
devait posséder la bibliothèque du Despote de Morée? Fai
sait-il partie des précieux objets que la famille Sophianos 
emporta de Constantinople lorsqu'elle quitta la capitale 
pour venir s'installer à Chias ? On ne saurait à ce sujet 
faire des conjectures probables'. 

2. Parisinus graecus 1253 

Ce codex est conservé à la Bibliothèque Nationale de 
Paris. Il èontient 514 folios de format moyen mais plus 
réduit que celui du Cois/in 130. 

Sur la reliure on peut voir encore les armes et le chiffre 
d'Henri IV. Hase note à propos de ce codex que l'écriture 

1. Sur l' Ambrosianus et les Sophianos, cf. A. MARTINI et D. BASSI, 

Gatalogus codicum graecorum Bibliothecae Ambrosianae, I (1906), 
p. 588-589 et Introduction, p. xv-xvi. Cf. aussi É. LEGRAND, Biblio
graphie Hellénique, II (1885), p. 168-176 : notice biographique sur 
Michel Sophianos. 
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en "est grande et un peu chargée d'abréviations ». Il aurait 
été copié « par une main qui me paraît italiennel >>. 

Il y a des chances que ce codex ait été réalisé d'après la 
copie de l'actuel Ambrosianus. A-t-il en outre quèlque 
relation avec l'exemplaire que Diassorinos possédait durant 
son séjour à Venise, l'actuel Cois/in 130? 

3. Cois/in 130 

Le codex se trouve actuellement à la Bibliothèque Natio
nale de Paris. Il contient 216 folios de format moyen. 

Le Cois/in 130 a été copié par Jacques Diassorinos. 
Celui-ci naquit à Rhodes, mais son père vint s'établir 
à Chias peut-être dès 1522. En juin 1543, Jacques Diasso
rinos est à Venise, sans ressources, dans un état voisin de 
la misère. Avant de s'embarquer pour Venise, il avait passé 
tout un temps à Chias à copier des manuscrits. C'est là 
qu'il réalisa par exemple la copie du Cois/in 153, en 1541. 
A Venise, il se remit également à copier des livres : entre 
1545 et 1555, il copia 6 beaux manuscrits grecs, dont 
4 dédiés au futur Philippe Il, roi d'Espagne. 

Après cette période, la vie de Diassorinos devint eelle 
d'un aventurier. Il tenta, en usurpant des titres de noblesse 
imaginaires, d'organiser des expéditions et de reconquérir 
pour son propre avantage certains territoires de l'ancien 
Empire byzantin. 

Le Cois/in 130 fut-il réalisé à Chias, vers l'année 1541 ? 
Dans ce cas, Diassorinos l'aurait peut-être copié sur le 
manuscrit des Sophianos, l'actuel Ambrosianus. Peut-être 
fut-il copié sur le Par. graec. 1253 ? Encore ici, on en est 
réduit à formuler de pures hypothèses'. 

1. PG 156, 111-112. On trouvera là les informations que Hase 
donne sur les codex qu'il a étudiés. 

2. Sur Jacques Diassorinos, cf. É. LEGRAND, op. cil., I (1885), 
p. 297-302. 
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4. Parisinus suppl. gr. 169 

Conservé lui aussi à la Bibliothèque Nationale de Paris, 
ce codex est assez tardif. Il contient 693 folios de petit 
format. C'est une copie du Cois/in 130 collationnée sur le 
Parisinus gr. 1253. Le copiste, Claude Capperonnier (1716-
1775), évite les abréviations qui chargent le texte dans les 
autres codex. Toutefois quand la lecture de ces abréviations 
s'avère quelque peu difficile, il reproduit, comme un dessin, 
les formes des mots telles qu'elles sont dans l'original. 

On trouve en marge certains relevés de variantes, cer
taines corrections, et même des annotations en latin. Les 
corrections sont parfois de la main du copiste lui-même. 
D'autres corrections, avec les variantes et les annotations 
latines, sont le fait d'un lecteur, Hase peut-être. Certaines 
pages sont noires de ratures. Le copiste s'est parfois visi
blement relâché de son attention : c'est ce qui explique 
les multiples leçons incorrectes du codex. 

L' Ambrosianus, le Parisinus 1253 et le Cois lin présentent 
en général relativement peu de variantes. Toutefois l'Am
brosianus offre le texte le meilleur. 

Mais disons tout de suite que les variantes se réduisent 
dans la majorité des cas à des distractions de copistes, à de 
omissions· de certaines lettres ou de particules sans grande 
importance. Ainsi donc le texte présenté par les divers 
manuscrits est loin d'offrir des complications particulières : 
cela a le mérite de faciliter le travail de l'éditeur, mais sur
tout de prouver la valeur des codex, dont un, l' Ambrosianus, 
est par sa date tout proche de l'original. 

' 

CHAPITRE III 

LES ENTRETIENS 

ANALYSE ET OBSERVATIONS GÉNÉRALES 

Nous donnerons dans ce chapitre une analyse fort 
sommaire des parties encore inédites des Entretiens. La 
Dédicace, le Prologue, les deux premières Controverses seront 
analysés en détail au chapitre suivant. La 7• Controverse, 
qui nous occupe particulièrement dans cet ouvrage, fera 
l'objet d'une étude à part. 

Les références renvoient aux folios de l' Ambrosianus 
(sigle A). 

3• Controverse (A, 20 v-30) 

A la fin de la deuxième controverse, on avait amorcé 
le débat sur le paradis de Mahomet et renvoyé la suite 
au lendemain. On reprend ici le sujet et on traite de la 
conception du paradis dans la doctrine de l'Islam. 

Inc. (Ea1tép~ 3é fLOt 7tpoae'X6Wv ... 
Des. • .• eù6Uc; 0 a'ÜÀÀoyoç 8te:ÀÛe't'O. 

4• Controverse (A, 31 v-41 v) 

Les interlocuteurs discutent l'opinion de certains musul
mans qui prétendent que les animaux auraient une âme 
assez proche de celle des hommes'. 

1. Nous nous abstenons intentionnellement de tout commentaire. 
Nous réservons à la 7e Controverse notre intérêt et notre étude dans 
le présent ouvrage. 

Renvoyons toutefois pour les opinions sur les animaux à ce que dit, 

3 
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Manuel rappelle que l'âme humaine est caractérisée par 
l'intelligence et la raison, dont le rôle est de mener l'homme 
à la connaissance de Dieu et de sa providence. La volonté 
libre est la seconde faculté caractéristique de l'âme humaine. 
L'empereur essaye d'expliquer aussi pourquoi, psycholo
giquement, il y a des hommes qui ne réalisent pas la fin 
de ces facultés et ne parviennent pas au but assigné à toute 
vie humaine, pourquoi ils n'arrivent pas à la vraie connais
sance de Dieu et n'embrassent pas la foi. 

Inc. 1'E(t)6ev a, o:.ù6t<; cruva6potcr6Sv-rwv ... 
Des. . .. xcù e:txov 1){-Lii<; o:.t xt..tvo:.t. 

5• Controverse (A, 41 v-54) 

Les preuves de Mahomet et la prospérité politique comme 
critères de la vérité de l'Islam : tel est le thème de cette 
controverse. Le débat s'anime à présent, car désormais 
on aborde les grands thèmes qui occupaient à la fois pen
seurs byzantins et musulmans. 

On renonce ici à traiter de détails que l'on pourrait 
nommer périphériques et on s'installe au centre du pro
blème : comment montrer la vérité d'une religion et sur 
quels critères juger de son authenticité divine. 

Dans la mentalité antique, il y a une catégorie qui est 
demeurée longtemps celle de la pensée religieuse d'Israël 
et qui a coloré la pensée byzantine aux jours de prospérité: 
Dieu accorde le succès des armes et le bonheur à ses fidèles 
et combat avec eux contre leurs ennemis. A leur tour main-

par exemple al-Baghdadï : « La science des hommes et des animaux 
est triple ... » Cf. HoRTEN, Die philosophischen Systeme der spekula
tiven Theologen lm Islam, Bonn 1912, p. 2. Il serait in~éressant d'autre 
part de comparer la pensée de Manuel sur les animaux avec l'ensei
gnement philosophique traditionnel et les opinions de divers auteurs, 
telles qu'on les trouve réunies dans certains recueils publiés ou encore 
inédits. Cf. entre autres le ms. Vallicellanius gr. 44 (C 81). Le codex 
est du xve siècle et contient des Excerpta denatura animalium; il est 
conservé à la Bibliothèque Vallicellana de Rome. 
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tenant, les musulmans estiment comme une faveur de Dieu 
et une preuve de la vérité de l'Islam leurs succès militaires, 
succès prédits d'ailleurs, disent-ils, plus d'une fois par 
Mahomet. En face de la misère à laquelle est réduit l'Empire 
chrétien, la prospérité des musulmans témoigne en faveur 
de leur religion. Manuel convient des faits : il est vrai que 
l'Empire vit des jours mauvais. Manuel, vassal du sultan 
turc, ne pouvait plus garder d'illusions sur la bonne sante 
de l'Empire. Mais s'il admet les faits sans trop de mauvaise 
grâce, il ne renonce pas à réfléchir sur leur signification, 
à la lumière de sa foi chrétienne. Tout peuple, réplique-t-il 
en substance, passe par des alternatives de bonheur et de 
malheur, de succès et d'échec. Les musulmans sont eux 
aussi soumis à la même loi : la victoire ne leur appartient 
pas comme un héritage permanent'. D'autres peuples plus 
puissants ont subi, avant eux, le même sort et ont fini dans 
la ruine. D'ailleurs il ne faut pas oublier que Dieu punit 
parfois ses amis pour les purifier et les rendre meilleurs. 
Enfin, il se trouve en Occident des princes qui ne le cèdent 
en rien aux Turcs et sont même plus puissants qu'eux2• 

Quant aux prédictions de Mahomet, elles ne sauraient 
valoir comme critère de vérité :il y a en effet tant d'oracles 
païens qui se sont réalisés. Ce qu'il faut plutôt considérer, 
c'est la sainteté du fondateur d'une religion, la valeur de 
sa doctrine et la qualité de ses préceptes. 

Inc. Ntcpe-roü 3è èÇomrLou yeyov6-roç ... 
Des. ... crùv 't'oÎ:ç è-rcâpmç &7tfleL. 

1. Oil't'e: VLxfiv Ù!LÎ:V auyxe:xÀ-f}pw't'o:L 1t'&v't'roç. Cf. Ambrosianus (A), 
f. 49. 

2. Il faut rapprocher cette Controverse de l' Épftre à Cabasilas, 
sur la Providence. Manuel a écrit cette Épître après son départ de 
Thessalonique et durant son séjour à Lesbos (été 1387). On a aussi 
longtemps attribué à Manuel 4 Discours adressés : A ceux que scanda
lisent les succès des impies. L'ouvrage, dont l'authenticité est insuffi
samment établie, est encore inédit : on le trouve dans le ms. Vali
canus 1107, f. 168-199 v. 
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6• Controverse (A, 54-64 v) 

Comme suite à la précédente controverse, les interlo
cuteurs tentent ici d'établir un parallèle entre Moïse et 
Mahomet, tous deux fondateurs de religion. 

Moïse, affirme Manuel, est de loin supérieur à Mahomet : 
sa modestie, son humilité, sa sincérité, son désintéressement, 
sa haine de la flatterie, toutes vertus authentiques qui 
confirment sa mission prophétique, contrastent étrange
ment avec la vantardise et les défauts qui marquent le 
caractère et la vie de Mahomet. 

!ne. Kocl -ro(vuv &xpL~ôiç Tl)p~crocç ... 
Des. . .. ot 8' e:ô6ùç &:.7trfJJ...!t.·rflaav. 

7• Controverse (A, 64 v-79 v) 

(Nous éditons dans la deuxième partie du présent ouvrage 
le texte complet de cette controverse. Nous en donnerons 
plus loin une analyse détaillée.) 

8• Controverse (A, 79 v-87 v) 

On entame ici le débat sur le thème du Paraclet (Jn 15, 
26) que les musulmans identifient avec leur prophète 
Mahomet. 

!ne. 
Des. 

'AvtcrT'I) fl.èv o3v -r~ç xÀlV'I)Ç ... 
· ... ~3ol;e 31: 1tiiicrL -rocÛ"1)yevtcr6ocL. 

9• Controverse (A, 87 v-100) 

On discute du doute et de la foi. Manuel disserte sur la 
notion de science divine. Il reprend la distinction, déjà 
utilisée par lui dans la 4• Controverse, de la science et de 
la foi. 11 essaye par là d'expliquer, encore une fois, pourquoi 
les hommes, en fait, ne parviennent pas tous à trouver 
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Dieu et à se mettre dans les conditions qui assurent le 
salut éternel. 

Inc. Kcd "t'o(vuv auve:À6oücrt ... 
Des. . .. e:ù6ùç &7tfle:crocv otxa3e:. 

10• Controverse (A, 100-105) 

Cet entretien, relativement court, est une espèce d'intro
duction au débat sur la Christologie et la doctrine de la 
Trinité. Manuel expose la méthode de réflexion sur Dieu 
et résume l'enseignement chrétien touchant le mystère de 
la sainte Trinité. 

Inc. Tfl 8' Ôcr"t'e:poct~··· 
Des. . .. xocl 3-lj l;uvt~'l)fl.eV -ro -r&x.oç 6crov o!6v -re auveÀ6e'i:v. 

11• Controverse (A, 105 v-120) 

Jésus-Christ est la Parole substantielle et le Fils éternel 
de Dieu. Manuel défend cette thèse à grands renforts de 
citations scripturaires, de développements exégétiques et 
de considérations explicatives. Il sort ici manifestement des 
limites méthodologiques qu'il s'était assignées. 

!ne. '0 a< ye 'f'e&veL TOV J<OCLpov ... 
Des. ... &7tfle:acx.v olxa;3e. 

12• Controverse (A, 120 v-129 v) 

Toujours à l'aide de l'Écriture, Manuel explique la doc
trine sur l'Incarnation divine selon la chair, l'origine 
humaine de Jésus descendant de David, sa naissance virgi
nale et sa vie consacrée à procurer le salut aux hommes. 
On remet à plus tard la discussion sur la réalité de la cruci
fixion de Jésus. Manuel fait aussi un récit de la vie de 
Jean-Baptiste le Précurseur. 

Comme ses devanciers, Manuel a recours.à beaucoup de 
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détails, de termes techniques et de subtilités exégétiques 
surtout : tout cela devait paraître assez obscur à l'auditoire 
musulman. 

Inc. 'E1te:f. Pè tc0CÀLV &cpbwtV't'o ... 
Des. . .. 7tp0 -r:&v &x'd\ICùV è)..6e'Lv. 

13• Controverse (A, 129 v-142) 

D'autres explications sur l'Incarnation, suivies de 
réponses aux diverses questions et objections des musul
mans, constituent la trame de cet entretien. 

Désormais la conversation ne comporte plus une confron
tation directe des deux doctrines, chrétienne et musulmane. 
C'est Manuel qui a l'initiative : il expose la pensée religieuse 
du Christianisme et répond aux réflexions de ses auditeurs. 
La polémique cède le pas à l'apologétique positive. 

Inc. 
Des. 

Kcà yeyov6-r:oç ocù-ri;) ... 
,,. otxoc8e ~XWJ't'OÇ 'è7tope:ÙOV't'O. 

14• Controverse (A, 142 v-157 v) 

Dans ce long entretien, Manuel aborde enfin le mystère 
central du Christianisme et celui qui, tout au long des siècles, 
a été le plus discuté par les musulmans : le mystère de la 
sainte Trinité. 

Inc. Kobm8~ cruwx6poLcr6iiev ... 
Des. ~ .. xat ~v 7tp0ç &pa.v &vC(~OÀ~v. 

En plus de la 14' Controverse, Manuel eut besoin de cinq 
autres séances pour justifier les divers aspects de la doctrine 
chrétienne relativement à la Trinité et laver le Christianisme 
du reproche séculaire de polythéisme. Une foule d'objec
tions fusent. Patiemment, Manuel se met en devoir de 
répondre, d'ajouter les précisions opportunes, d'amener 
les distinctions nécessaires. On s'imagine la peine que cela 
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dut lui coûter, en raison de l'opposition du monothéisme 
farouche de l'Islam, et aussi en raison de la grosse difficulté 
qu'il y avait à faire entendre les délicatesses du langage théo
logique trinitaire par le moyen d'interprètes musulmans. 

Le compte rendu des cinq séances est contenu dans les 
textes suivants : 

15• Controverse (A, 157 v-164 v) 

Inc. Tipà 3è: -r:&v 't'1j<; cd)À'Y)t;, 8up&v ... 
Des. . .. xoc't'<X yvdltJ.'f)V ocô-rij) 't'b 7tp&y(.Lc<. 

16• Controverse (A, 165-171) 

Inc. Kat cru\le:À6oücrt ... 
Des. . .. xcà &voca"t'O:<; è1topeùe-ro. 

!ne. 
Des. 

!ne. 
Des. 

17• Controverse (A, 171 v-185) 

TI pO 3è -roü b~~- .. 
... de; -r~v -r&v À6ywv &x.p6e<crLv. 

18• Controverse (A, 185 v-189 v) 

Ke<t a~ 1tÀ1)6oûcr11ç &yopêiç ... 
. .. etc; 't'~\1 Ucr't'epe<(e<v èÀ66v't'eç. 

19• Controverse (A, 189 v-198 v) 

Inc. lle<pe<yev6!J.eVoL 't'o(vuv ... 
Des. . .. ""t aLeÀÛ61) 1:0 6te<1:pov. 

20• Controverse (A, 198 v-205 v) 

Dans cet entretien l'empereur Manuel s'attache à 
défendre contre les objections de son partenaire musulman 
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les manifestations extérieures du culte ·Chrétien. Il justifie 
le culte des images. Il reprend pour son propre compte les 
arguments traditionnels et explique à ses auditeurs qu'il 
s'agit là d'une forme de vénération tout à fait différente 
du culte d'adoration réservé à Dieu seul. 

Inc. Ko:1 7te:pt è5p6pov ... 
Des. .. . o'(xot3e 1tOpeuOdç. 

21• Controverse (A, 205 v-213 v) 

Dans cette controverse et les trois suivantes, Manuel 
s'efforce d'exposer la doctrine chrétienne conceruant le 
mystère de la Rédemption et de la Satisfaction. Il s'étend 
assez longuement sur le sujet, devant un auditoire qui 
ne pa1tageait pas ses convictions, surtout relativement 
à la réalité de la passion et de la mort du Christ sur la 
croix. 

Inc. 
Des. 

Inc. 
Des. 

Inc. 
Des. 

!ne. 
Des. 

Tàç 3è -roü fj)..Lou <p6&:crcxç rxùyà:ç ... 
••• &:v~Xyx.a.Ü.ùç 7tctpérce't'<X.t. 

22• Controverse (A, 214-220 v) 

eÜ @e6ç, <ptÀCÎv6p<.ù7tOÇ tJv ... 
1 ' "' 'A "\ r • •• Q'UV CW't'O!.Ç Et-'OU11.EUE't'O. 

23• Controverse (A, 220 v-228 v) 

'E)..66lv 3è &cr1tep dW6'Y) ... 
' N ( f 

••• ETW~tX.(l.)Ç tX<XV<X, 

24.• Controverse (A, 229-234 v) 

<l>YJtü a~ "'P""'"'v ... 
... ft&Àot -rotxswç &<Ji61-'e0ot. 
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25• Controverse (A, 234 v·241) 

Manuel parle ici de la mission des Apôtres, qui fut 
à l'origine de la constitution visible de l'Église et de la 
diffusion du Christianisme. 

Inc. '0 Oe&v0pw7toç g<p'IJV A6yoç ... 
Des. ... xotl gae, ye 3«x0'ijvot• xotl Ss3e<x-rot•. 

26• Controverse (A, 241-248) 

Suite de l'entretien précédent. Un bref exposé consacré 
à l'institution de l'eucharistie clôt l'ouvrage. 

Inc. 'Av~Xx.wx'l)v -rtv&. f.LOU ... 

Des. . .. O'U(.J.7te:poc(vetv è6ét.e:1. +++ 

Tel est, bien sommairement indiqué, le contenu des 
Entretiens. Avant la publication du texte intégral de 
J'ouvrage, on ne saurait se flatter d'en faire une étude 
appropriée et satisfaisante. Aussi n'avons-nous pas l'inten
tion d'entreprendre ici d'écrire un commentaire détaillé. 
Nous nous contenterons plutôt de quelques observations 
d'ordre général. 

On est frappé avant tout par Je volume de J'ouvrage. Les 
Entretiens se rangent sans conteste parmi les œuvres les 
plus significatives qui jalonnent l'histoire littéraire du 
dialogue islamo-chrétien. Seuls peuvent lui être comparés, 
en langue grecque, les écrits de Nicétas de Byzance, de 
Jean Cantacuzène, enfin la traduction effectuée par Cydonès 
de J'ouvrage latin de Ricoldo da Monte Croce. 

Il serait vain de chercher un plan précis dans un compte 
rendu de conversations. On peut toutefois noter que la 
démarche polémique domine dans les premières contro
verses. A partir de la 13• Controverse, nous J'avons dit, 
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c'est plutôt le rôle d'apologiste que Manuel assume : 
désormais c'est l'exposé et l'illustration de la foi chrétienne 
qui occupe les interlocuteurs ; la doctrine musulmane 
n'intervient généralement plus que sous la forme indirecte 
de questions ou d'objections. 

Mais si la composition interne de l'ouvrage est assez 
lâche, le style en est par contre fort soigné. Manuel écrit 
avec distinction et élégance'. Son éloquence se manifeste 
parfois dans des morceaux brillants, d'une réelle chaleur. 
Il sait rendre, avec un talent exquis, des notations psycho
logiques sur les personnages et rapporter des détails sur 
les us et coutumes des Turcs. Dans le cours de la conver
sation, sa conviction anime ses reparties et sa science solide 
illustre son exposé. Sa noblesse et son amabilité lui font 
éviter la fierté mal placée qui dépare les ouvrages grecs 
similaires. Il prend, bien sûr, la liberté de discuter ouver
tement et d'attaquer la doctrine du Coran, mais sans s'em
porter. Il s'étonne parfois de l'attitude de ses interlocuteurs, 
mais il ne se laisse pas aller à une indignation prodigue de 
paroles injurieuses. II a au contraire des mots d'une cour
toisie charmante et il ne cache pas son estime pour le 
docteur musulman. 

A le comparer avec ses devanciers, on constate que 
Manuel emprunte un ton plus spontané, moins rigide et 
surtout moins sentencieux. S'il fait preuve de moins 
d'assurance hautaine et de dédaigneuse vanité, il-manifeste 
par contre la même fermeté de conviction et la même soli-

1. Manuel écrivait à Gabriel de Thessalonique : « Si l'on posait 
en règle que le respect des esprits supérieurs doit faire garder le 
silence aux autres, je crois qu'aucun moderne n'oserait ouvrir la 
bouche, vu l'immense supériorité des anciens. » (Lettre 52 (Legrand), 
p. 78-79.) Sur ce, BERGER DE XIVREY, Mémoire ... , p. 146, n. 1, 
observe : « Ce culte de l'antiquité de la part d'un esprit aussi cultivé 
et si éminemment littéraire élève le style de Manuel Paléologue 
à une perfection dont M. Boissonade a dit : ' Cujus opera et litterae 
stilo ac sono tarn hellenica facta sunt, ut vix credere sit ad aetatem 
adeo recenten pertinere' ( Anecdota Nova, prae{atio). » 

1 
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dité dans la foi. Pour la qualité et la profondeur de la pensée, 
pour la précision de l'expression théologique, pour la rigueur 
de l'argumentation, Manuel est le digne émule des meilleurs 
théologiens et des dialecticiens les plus expérimentés de 
Byzance. Il a en plus une habileté et une intelligence des 
lois psychologiques des disputes religieuses qui rehaussent 
l'intérêt de ses Entretiens. Ce n'est pas un dialecticien qui 
discute de loin avec un adversaire inconnu, qu'il est 
toujours facile de pourfendre à distance; il a affaire à des 
interlocuteurs réels, à des hommes intelligents dont il ne 
faut pas mésestimer la compétence. 

Manne! est tributaire pour sa pensée de ceux qui, avant 
lui, ont exposé et transmis la doctrine chrétienne. Il sait 
que d'autres ont déjà écrit sur le même sujet. Cependant, 
même quand ses idées ne sont pas originales, sa manière 
de les exprimer, de les reprendre pour son propre compte, 
demeure profondément sienne. Ce qu'il a pu glaner chez ses 
devanciers, ce que ses contacts avec la cour et les troupes 
du sultan turc ont pu lui apprendre, enfin les informations 
directes qu'il a recueillies auprès du Docteur musulman, 
son hôte et son principal interlocuteur, Manuel l'utilise 
suivant son propre génie et l'ordonne selon sa propre 
méthode. 

Cette méthode fera l'objet de considérations spéciales, 
à l'occasion du commentaire que nous ferons bientôt de 
la 7• Controverse. Disons ici seulement que Manuel, modes
tement, place dans les caractéristiques de sa méthode le 
principal mérite de son ouvrage et la justification d'une 
entreprise qui vient après bien d'autres'. 

1. Nous apprenons qu'une édition intégrale des Entretiens sortira 
bientôt des presses, publiée par les soins d'E, TRAPP, Dialoge mit einem 
Perser, Wiener byzantinische Studîen 2, Vienne (Autriche). 



CHAPITRE IV 

LES ENTRETIENS: 

ANALYSE DES TEXTES DÉJA ÉDITÉS 

Des textes déjà édités des Entretiens, nous donnerons 
dans ce chapitre une analyse détaillée, qui permettra de 
se faire une idée de l'ouvrage. Idée assez inexacte, hâtons
nous de le dire, car les deux premières Controverses ne sont 
pas les plus intéressantes et les plus animées. Les parte
naires n'avaient pas encore, pour ainsi dire, pris leur élan. 
Pour se rendre compte de la qualité de l'ouvrage et du 
talent de l'auteur, on devrait lire les controverses cen
trales : la 5•, la 12•, celles aussi qui traitent du mystère 
de la Trinité (14•-19•). Nous espérons également que la 
7e Controverse, que nous éditons ci-après, aidera à apprécier 
un peu mieux cette œuvre magistrale. 

Nous aurions beaucoup de remarques à faire sur le 
contenu des textes analysés ici. Cela nous entraînerait 
dans des études de théologie comparée, qui donneraient 
à notre présent travail un volume sans proportion avec 
le but qu'il s'est assigné: présenter surtout la 7' Controverse. 

Dédicace 
(PG 156, 126 A- 129 B) 

Présenter un traité sur la fausse religion des Turcs 
semblerait une entreprise vaine, presque une «sottise n. Nul 
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n'en profitera, ni les fidèles ni les impies: les uns et les autres 
demeureront attachés à leurs croyances propres. 

J'en ai fait moi-même récemment l'expérience, durant 
la campagne contre les Scythes menée par« celui qui tourne 
actuellement contre nous les avantages mêmes que lui ont 
valus nos peines et les dangers que nous avons courus alors 
( = le sultan turc Bajazet) ». Cela a eu lieu à Ancyre, 
pendant les loisirs forcés d'une assez longue halte d'hiver. 
J'étais l'hôte d'un vieillard qui venait d'arriver de Babylone, 
docteur vénéré et écouté de tous. Celui-ci donc a exprimé 
un jour son désir de s'informer de la religion chrétienne; 
il n'aimait pas la chicane, il se montrait au contraire disposé, 
malgré une certaine résistance, à se laisser convaincre. 

Toutefois il refusait d'aller plus loin. Plein de la joie 
d'apprendre et d'admiration pour la doctrine chrétienne, 
il ne se décidait néanmoins pas à se rallier à la religion qu'il 
prisait plus que la sienne propre. Il s'en trouvait empêché 
par son âge avancé, et aussi par la difficulté de renoncer 
à la richesse, aux plaisirs et aux honneurs. S'y ajoutaient 
également des motifs de respect humain. Enfin le retenait 
la considération de la prospérité de son peuple et de la 
misère du nôtre. Ainsi donc, « n'ayant pas goûté à la vraie 
liberté, il n'était pas près de la désirer autant qu'il était 
normal n, 

Prologue 
(P G 156, 129 B- 133 A) 

1. Les devanciers. Entreprise superflue que la nôtre : 
de nombreux auteurs l'ont déjà ac

complie avant nous, notre admirable grand-père, par 
exemple (=Jean Cantacuzène). Ce que les autres ont réalisé 
au mieux et avec compétence, je ne le referai pas. Je préfère 
pour ma part - malgré ma répugnance à aborder de telles 
inepties -rapporter les opinions des Turcs et ce qui, dans 
les propos du vieillard, se trouve de meilleur et de plus 

1 

1 i 
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approprié : cela t'amusera bien, « ô tête la plus chère ». 

Je redonnerai aussi, autant que je m'en souviendrai, mes 
propres réponses. 

Notre vieillard est de loin meilleur que l'odieux satmpe, 
qui parlait devant ses convives d'un paradis plein de chiens' 
et de filles sans nombre et qui proférait d'autres radotages. 

Nous rapporterons donc les paroles du vieillard par souci 
de probité, pour obéir aux règles littéraires du dialogue, et 
aussi pour fournir à l'usage des intéressés une espèce 
d'exposé complet de la doctrine musulmane•. 

2. La méthode. 
Durant les entretiens, je répondais 

aux nombreuses objections du vieil
lard ; je me servais parfois contre lui de ses propres armes. 

Quant au recours aux arguments scripturaires, il ne me 
servait que dans la mesure où l'admettait l'iuterlocuteur 
et« non autant qu'il était permis et qu'il l'aurait fallu». Cet 
argument est fort commun chez les auteurs : (( Tout a été 
trouvé, disposé et exprimé d'une façon fort belle. » Nous y 
renonçons cependant, par égard pour l'ignorance et les 
dispositions de l'auditoire : « Nous ne parlons pas comme il 
aurait fallu, mais dans la mesure où celui-ci est capable 
de recevoir ce qui se dit. >> Ce qui complique la chose, c'est 
la nécessité de parler par recours à des interprètes. Cela 
nous amenait à présenter plutôt « des raisonnements et 
des exemples, tout en essayant encore de les accommoder 
à la capacité des auditeurs» (cf. 132 B-D). 

11 y a à cela un avantage : nous pourrons rappeler plus 
aisément les positions des uns et des autres. 

1. Ce détail sur le paradis s'explique par le fait que Bajazet était 
un passionné de la chasse. Cf. Entretiens, VII, 37,a; p. 213. 

2. Manuel avait écrit plus haut qu'il avait l'intention de faire un 
exposé détaillé, 8~0: n&v-c(i)V (129 C). Mais les Entretiens sont beau
coup moins un exposé complet de la doctrine musulmane qu'une 
défense de la doctrine chrétienne contre les nombreuses conjections 
des musulmans. 
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Première Controverse : 
des anges et des âmes 

(P G 156, 133 B- 149 B) 

47 

1. Présentation 
des personnages 

et entrée 

Nous sommes assis autour de l'âtre, 
moi, le vieillard et ses deux fils, 
hommes <<doués de sens et de sagesse n; 
ils intervenaient quelquefois dans le 
débat. 

en matière. 

Le Mudarris exprime son désir d'entendre expliquer 
la doctrine chrétienne par un chrétien compétent. Beau
coup de Persans, d'Arabes et de Turcs en ont disserté. Mais 
il ne faut pas, estime-t-il, se fier à eux, et cela pour deux 
raisons : ils sont d'abord des étrangers qui parlent d'une 
religion qui n'est pas la leur; ensuite ils se contredisent 
dans leurs affirmations tout en prétendant rapporter ce 
qu'ils ont entendu dire par des chrétiens. 

Le vieillard laisse entendre que s'il était convaincu par 
la doctrine chrétienne, il pourrait se décider à embrasser 
le Christianisme. Son désir de la vérité est sincère : ne 
s'est-il pas déjà affranchi de l'interdiction musulmane, qui 
défend de discuter avec les chrétiens, gens trop bien armés 
pour la dispute religieuse ? 

Je lui réponds : Toi, tu es maître en religion ; moi et mes 
compagnons ne sommes que des soldats. Tu devrais 
t'adresser aux théologiens de profession. Toutefois pour 
nous, notre loi nous recommande d'être toujours prêts 
à répondre à quiconque nous demande raison de l'espérance 
qui est en nous (cf. I Pierre 3, 15). Et s'il n'est pas permis 
d'exposer à tous inconsidérément les mystères de la foi, à 
toi nous le ferons, vu le désir de la vérité que tu manifestes. 

2. Sujet. On propose donc de parler de la 
nature des anges, du ciel et de la terre, 

de la constitution du monde et des fins dernières ... ou bien 
de Dieu. 
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Manuel préfère parler d'abord des créatures : elles sont 
pour nous le chemin qui conduit au Créateur. Tel a été du 
reste le cas d' Abrahm:r 

3. Méthode. 
Manuel commence par s'enquérir 

de la foi de son interlocuteur en l'Écri
ture : Moïse, les Prophètes, l'Évangile. 

- Ces textes, affirme le vieillard, sont considérés comme 
divins et ont pleine valeur. Toutefois la croyance commune 
est que ces livres ont été cc traités sans ménagement par 
les traducteurs grecs, qui en ont supprimé ce qui confirmait 
la religion musulmane , (137 A). 

Manuel raconte donc comment la traduction des Septante 
sous Ptolémée a été réalisée. Il conclut que les circonstances 
réelles de l'entreprise ôtaient toute possibilité de falsifi
cation. D'autre part, ajoute-t-il, quels seraient les respon
sables d'une version arabe manipulée? En fait, c'est le Coran 
qui a rapporté les textes de la Bible selon son bon plaisir. 

Mais comme, en somme, nous ne sommes pas d'accord 
sur la valeur démonstrative des textes scripturaires, nous 
préférons renoncer à y avoir recours. Nous nous servirons 
plutôt de raisonnements et d'arguments de convenance 
('rij\ dx6n, 140 A). , 

Le vieillard propose alors que Manuel fasse l'expose de 
la doctrine chrétienne. Quant à lui, il relèvera les points 
contraires à la doctrine musulmane et fera part de ses 
réflexions là-dessus. 

4, Exposé 
doctrinal. 

Les anges, explique Manuel, sont 
des créatures, œuvre de la bonté de 
Dieu. Leur nature est simple. Ils 

possèdent tous la même nature, mais diffèrent entre eux 
par le rang, le genre de service et la proximité de Dieu. 
Lumineux, désormais à l'abri de l'apostasie de Satan et 
confirmés dans la fidélité à Dieu, ils l'emportent en bonté 
sur les autres créatures, dans la mesure même de leur plus 
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grande ressemblance avec Dieu. Ils sont enfm immortels 
et incorporels. 

a) Le Mudarris : " Tout ce qui a été dit est bon. , Mais 
comment est-il possible que les anges soient immortels ? 
Car tout ce qui commence doit finir, pour renaître, et ainsi 
de suite, de manière que le cycle de la génération, de la 
corruption et de la renaissance s'achève en un état qui soit 
au-dessus de toute corruption. Les anges sont donc mortels, . 

Manuel exprime d'abord son regret de ne pouvoir 
apporter des arguments scripturaire~ et de devoir, de plus, 
discuter avec un interlocuteur qui ignore sa langue : ce qui 
le force à raisonner d'une manière plus humble que ne le 
comporte le sujet contesté, Mais qu'importe, il faut essayer 
tout de même de trouver la vérité. 

Toute âme est créée dans le temps, répond donc l'empe
reur. Les anges sont les premières créatures et sont de fait 
les plus semblables au Premier'. Si donc les anges étaient 
mortels, ton âme aussi devrait mourir, qui est inférieure 
aux anges. Mais si les âmes, comme tu le dis toi aussi, sont 
immortelles, il doit en être de même des anges. 

b) Objection du Mudarris : L'âme est immortelle parce 
que l'homme est composé de deux éléments : le corps et 
l'âme. Quand l'homme meurt, l'âme participe en quelque 
sorte à la mort avec le corps. Ce n'est pas le corps seul qui 
meurt, c'est l'homme qui meurt et donc, en quelque sorte, 
l'âme aussi. C'est ainsi qu'elle se trouve transformée dans 
la mort du corps et devient désormais immortelle. 

Manuel analyse dans sa réponse les notions de vie et de 
mort. Suit une courte digression assez étendue et du reste 
fort intéressante. 

c) Digression sur la résurrection des morts : Le Mudarris 
fait allusion à la pensée de certains philosophes, armés de 
raisonnements et non de foi, qui soutiennent que les corps 
ne ressusciteront point. Mais le Coran impose la foi en la 

1. Notons les emprunts à la terminologie néo-platonicienne. 

4 

~ 
li 
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résurrection des corps. Il est difficile de s'entendre avec 
eux : le Mudarris et Manuel en demeurent tous les deux 
d'accord. Cette croyance est solidement établie sur la foi, 
plutôt que snr la méthode, l'art et le raisonnement. 

Toutefois il est permis d'avoir recours aux arguments 
probables de convenance. Démonstration et foi s'opposent 
l'une à l'autre, mais la foi peut trouver un appui dans les 
arguments probables. 

d) Manuel résume ensuite la pensée du vieillard, telle 
qu'elle a été exprimée plus haut, et distingue deux sens 
du mot mort : au sens propre, mort signifie la séparation 
entre l'âme et le corps; au sens figuré, est appelée mort 
la corruption définitive, corruption suivie de revie : c'est 
dans ce sens abusif que l'on parle de mort des âmes. 

La mort des anges, interroge-t-il, doit-elle être comprise 
au sens propre ou au sens figuré ? 

Le Mudarris répond : Rien d'autre dans l'Écriture ni 
dans l'enseignement traditionnel que l'affirmation de la 
mort des anges. Mais elle ne doit pas être prise, semble-t-il, 
au sens propre. 

e) Nos corps, reprend l'empereur, constitués d'éléments 
contraires et qui devraient donc se détruire mutuellement, 
durent et vivent par l'effet de la puissance et de l'ordre de 
Dieu. Que dire des anges, êtres simples, non constitués d'élé
ments? Ils ne sont évidemment pas sujets à la corruption. 

De même en est-il des âmes : elles sont simples et spiri
tuelles (mot-à-mot rationnelles Àoymal), elles subsistent 
par l'effet de la seule participation à la nature de l'Incréé. 

Si tu insistes et entends à tout prix parler d'une transfor
mation des anges en un état meilleur et appeler cela mort, 
ajoute Manuel à l'adresse du vieillard, tu te mets dans le cas 
d'appeler une chose très belle par un nom qui ne l'est 
guère. On devrait l'appeler plutôt vie. Mais ne discutons 
point sur des vocables. 

Le Mudarris exprime son accord : anges et âmes sont 
immortels. Mais leurs natures ne sont pas immuables. 

1 

1 
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Certes, dit Manuel, l'immuabilité est une propriété de la 
nature divine, éternelle et créatrice. 

Le vieillard réaffirme son accord et garantit le consen
tement de tout l'auditoire : << Car, dit-il, nul n'est asseZ 
téméraire, sot et insensé, pour s'opposer à nos paroles. >> 

5. Fln. Ainsi s'achève la première contro
verse. Dès le lendemain matin, au 

lever du soleil, on se réunit de nouveau pour le deuxième 
entretien. 

Deuxième Controverse : 
du ciel, de la terre, de la chute d'Adam, du jugement 

du Christ et du paradis de Mahomet 

(PG 156, 149 C -173 C) 

1 Choi d j t On hésite sur le choix du sujet : . x usue. . . 
parlera-t-on de la constitutiOn du 

monde physique ? (Manuel donne de la question un bref 
aperçu de couleur aristotélicienne teintée de néo-plato
nisme.) S'engagera-t-on plutôt dans la considération 
théologique de la création et du dessein du Créateur ? Ou 
enfin parlera-t-on de la genèse du monde ? 

Ce dernier aspect du problème est estimé le plus abor
dable : les deux premiers entraîneraient trop loin la discus
sion ; de plus, l'un n'est bon que pour les philosophes et 
l'autre n'est pas accessible aux hommes, son obscurité ne 
se lève que pour le seul Créateur. Tel est l'avis de Manuel, 
qui rallie l'accord des autres. 

2. Genèse 
du monde. 

Manuel rappelle ce qu'en a écrit 
Moïse. Nulle différence doctrinale sur 
ce point entre juifs et chrétiens. Les 

musulmans, de leur côté, admettent tout cela. Mais Manuel 
fait remarquer que leur connaissance de toutes ces choses 
n'est pas exempte de confusion. 

:r 
! 

1 



52 INTRODUCTION 

3. Chute d'Adam. Chute d'Adam, mort d'Abel, dé-
luge, arche de Noé, séjour d'Israël en 

Égypte, exode, passage de la Mer Rouge, marche dans le 
désert, œuvres de Dieu, tout cela, déclare Manuel, les 
musulmans << le savent, mais dans une version falsifiée )), 
Ils connaissent aussi l'enlèvement d'Énoch, le char d'Élie, 
et reconnaissent Abraham, David et leur descendant Jésus. 
Inutile de produire les détails. 

Seulement, observe-t-il, ils pensent qu'Énoch et Élie ont 
été conservés vivants, pour « coudre les manteaux de tous 
ceux qui doivent obtenir le paradis, à savoir les adeptes des 
lois de Mahomet "· 

Le destin imposé à Énoch et à Élie 4. Digression. 
rappelle à Manuel une réflexion qu'a 

faite à ce sujet son père Jean V. Après avoir fait de son père 
un éloge dont l'excès ne s'explique que par la piété filiale, 
Manuel raconte comment Jean V, un jour qu'il était 
l'invité de Mourad, père de Bajazet, a répliqué: Recoudre 
encore les habits au ciel, c'est plus un châtiment qu'une 
récompense ou un honneur. 

Le Mudarris exprime son accord; ses fils renchérissent 
même et déclarent injurieux de penser que Dieu ait besoin 
de tisserands et de matériel pour la confection et la répara
tion des habits, lui le Tout-Puissant. 

5. Paradis. Sur le paradis, Manuel pose de nom
breuses questions. Il interroge sur les 

élus, la nature et le degré de la récompense, l'importance 
quant à leur rétribution des actes de la foi. 

1) Exposé du Mudarris : 

a) Les élus et le paradis : Les élus seront peu nombreux. 
Le Christ est le Juge universel. Mais Mahomet intercédera 
pour ses adeptes et de la sorte presque tous les musulmans 
seront sauvés. 
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Le paradis est entouré d'un fossé de poix enflammée, qui 
fait entendre un bruit sinistre et offre une vue effrayante. 
Une unique porte et un seul pont y donnent accès : le pont 
est un glaive affilé que les élus doivent franchir les pieds 
nus. Les pécheurs, appesantis par le fardeau de leur péché, 
en seront meurtris, et ils seront précipités. 

Jésus donnera le choix à Mahomet, et celui-ci sanvera du 
fossé ses adeptes, même ceux qui ne sont pas de race arabe. 
Ceux-là, il les préférera aux Arabes demeurés infidèles. 
Accrochés aux cheveux de Mahomet, des myriades à chaque 
cheveu, les pécheurs parmi les musulmans réussiront à se 
tirer du fossé. 

b) Le bonheur du paradis: Variété des fleurs, abondance 
des fruits, beauté de la verdure, limpidité de l'eau, senteur 
des parfums, absence de chagrin, libre jouissance de deux 
fleuves de miel et de lait en compensation du vin dont on 
s'est abstenu, enfin délices de toutes sortes comblent les 
désirs des élus : car ils ont réussi à triompher des illusions 
éphémères d'ici-bas. 

2) Objection de Manuel : II serait interminable de tout 
discuter. II suffira d'attaquer les fondements sur lesquels 
repose l'ensemble. 

a) Si le Christ doit siéger en Juge très juste, il n'y a plus 
alors place pour la grâce accordée ensuite par l'intercession 
de Mahomet. 

D'ailleurs accorder le salut à ceux-là seuls qui ont réussi 
à s'accrocher aux cheveux de Mahomet, à l'exclusion des 
autres, n'est point le propre de la justice. II faudrait du 
reste admettre encore la possibilité du recours à l'inter
cession de 'Ali, de Fatima (Manuel écrit Fatouma) et 
de tous les prophètes, au nom même de leur amitié avec 
Dieu. 

Quelle ne pourrait être enfin l'action, en faveur des leurs, 
des prophètes de l'Ancienne Loi: Moïse, David et les autres, 
dont le Christ est le descendant selon la chair ? Que dire 
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surtout de la Mère de Dieu, dont l'intercession suffirait à 
elle seule, si la chose était vraisemblable 1 

b) Si vraiment tous, en fin de compte, devaient jouir des 
biens éternels, vaine serait la lutte en vue du bien ... Et 
inutile le tribunal du Christ. 

3) Aux assertions de Manuel qui lui semblent fort correctes, 
le Mudarris n'a à opposer que les affirmations de la doctrine 
musulmane traditionnelle. 

Toutefois l'un de ses fils essaye de justifier cette doctrine 
par l'invocation de la bonté de Dieu, lequel après tout 
n'est justiciable de ses actes devant personne. 

4) L'essentiel, réplique Manuel, est de ne pas introduire 
de contradiction en Dieu. (L'argumentation emprunte ici 
la méthode de l'interrogation maïeutique.) Il est juste et 
conforme à la raison que soient châtiés tous ceux, fidèles 
ou infidèles, qui ne vivent pas selon le bien. En outre Dieu 
doit dans l'au-delà rétablir la justice, qui ne semble pas 
bien distribuée ici-bas, bien que certains châtiments 
s'attachent à certains péchés en guise d'avertissements. 

Mais alors où placer l'amour de Dieu pour les hommes ? 
En ce monde : Dieu s'y montre en effet d'une libéralité 
admirable. Mais il réserve pour le jugement à venir l'exer
cice de sa justice. 

5) Ici se place un échange en langue arabe entre le plus 
jeune des deux fils du vieillard et son père. Le résultat 
est transmis en turc, afin que l'interprète le traduise à 
Manuel. 

6) Manuel explique ensuite que le jugement du Christ ne 
ressemble pas au nôtre. Dans ce monde, on dresse un tri
bunal, on produit des charges et des documents, afin de 
fonder la sentence sur la réalité des faits. Pour le Christ, 
rien de tel : les témoins et les preuves sont la conscience 
de chacun. Le Christ juge donc bien moins les infidèles, 

"""' ! 
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dont le crime est évident, que les fidèles, pour les rétribuer 
selon leurs actions bonnes ou mauvaises. 

On se sépare en échangeant des for
6. Fln. 

mules de courtoisie, avec des décla
rations mutuelles d'estime pour la sincérité et la franchise 
de chacun. Dans l'entretien suivant, on traitera du bonheur 
du paradis. 

Ainsi, <( avant l'aurore, les propos de notre deuxième 
controverse prirent fin )), 



CHAPITRE V 

LA 7• CONTROVERSE : ANALYSE 

Les références renvoient désormais à l'édition de la Contro
verse dans le présent volume. 

1. Introduction (!,a) 

Cette Controverse se présente comme la suite de la dis
cussion tenue le jour précédent. On y va reprendre les points 
qui n'ont pas encore été traités et essayer donc d'établir un 
ordre de précellence entre les Lois de Moïse, de Jésus et 
de Mahomet. 

2. Argumentation de Manuel (l,b- 3,g) 

a) La Loi de Moïse a une origine divine, prouvée par les 
miracles surnaturels constants qui en ont précédé, accom
pagné et suivi la promulgation. Dieu a attesté de la sorte 
l'authenticité de cette Loi (l,b). 

b) La Loi de Mahomet est tenue par les hommes dans leur 
ensemble pour la moins bonne de toutes (2,a,b ). 

1) Ce qu'il y a d'important dans cette Loi est emprunté 
à la Loi de Moïse, lequel à son tour le tient de la tra
dition abrahamique : monothéisme, circoncision, etc. 
(2,c). 
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2) Ce qu'il y a de propre dans la Loi de Mahomet est 
mauvais et inhumain. Voici en effet le choix qu'elle 
offre aux hommes : 

- ou ils embrassent l'Islam ; 
- ou ils payent tribut et sont réduits en esclavage ; 
- ou ils périssent par le fer (3,a). 

Or cela est absurde : 

- car Dieu ne saurait se plaire dans le sang; 
- car il est absurde de pouvoir acheter à prix 

d'argent la liberté de vivre dans l'impiété (3,b); 
- car la foi est un fruit de l'âme et on y amène les 

hommes par la persuasion, non par la violence 
(3,c); 

- enfin, si Dieu voulait vraiment imposer la foi par 
l'épée, il faudrait tuer tous les infidèles, ne pas 
accepter d'eux un tribut ni leur permettre de vivre 
dans l'infidélité (3,d). 

3) Conclusion : La Loi de Mahomet, qui n'a rien de bon 
en propre et qui a tout emprunté, ne saurait à bon 
droit être appelée Loi, ni à plus forte raison être 
préférée aux autres. Elle ressemble au geai de la 
fable, qui se retrouve geai comme devant, dès qu'on 
lui ôte son plumage d'emprunt (3,e,f). 

Ainsi donc la Loi de Mahomet est inférieure à celle 
de Moïse, et par conséquent à la Loi du Christ, 
laquelle est de loin supérieure à celle des juifs (3,g). 

3. Argumentation du Mudarris (4,a- 6,b) 

Après une intervention de l'interprète (4,a), le Perse 
répond (5,a - 6,b) : 

a) La Loi du Christ est « belle et bonne "• elle est meilleure 
que celle de Moïse. Mais elle est d'autre part très dure et 
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bien lourde. Elle est très élevée, mais par ses excès elle est 
impraticable pour les hommes {5,a). · 

La Loi de Mahomet est supérieure aux deux autres, 
parce qu'elle tient la voie moyenne entre les déficiences de 
la Loi de Moïse et les excès de celle du Christ. La modéra
tion, synonyme de vertu : voilà sa caractéristique propre 
(5,b,c,d). 

b) Excès de la Loi chrétienne : 

1) « Est-ce rester dans le juste milieu que d'aimer ses 
ennemis, de prier pour eux, de leur fournir lorsqu'ils 
ont faim des vivres pour leur nourriture ; et voici qui 
est plaisant - passe-moi cette franchise - de haïr 
ses parents et ses frères et même sa propre âme ; 
à qni a pris la tunique, de laisser même le manteau ; 
de donner sans distinction à qui demande ... ; à qui 
frappe sur une joue de tendre l'autre; de ne jamais 
tenir tête au méchant ? 

2) << De n'avoir ni bâton, ni besace, ni monnaie, ni deux 
tuniques ; de ne pas s'inquiéter du lendemain ? Quel 
est l'homme de fer, de diamant, plus insensible que 
pierre, qui supportera toutes ces choses, qui supportera 
l'offense et chérira l'insulteur, qui fera du bien à qui 
est mal disposé à son égard ? , (5,e). 

3) La virginité chrétienne : 

a. La virginité est contraire à la raison, à notre nature 
d'êtres corporels. Elle est « un lourd fardeau et une 
grande violence " {5,f). 

b. Ne point procréer détruit le monde. Cela est 
contraire à la sagesse de Dien et à son antique 
précepte. Dieu ne peut créer l'être humain mâle 
et femelle et, après lui avoir prescrit de multi
plier, promulguer une loi contraire destinée à faire 
disparaître le genre humain. 
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Qu'on n'objecte pas le déluge, ni le châtiment 
des prévaricateurs au désert au temps de Moïse, ni 
le feu de Sodome. Tous ces châtiments, appelés 
par la grandeur de la transgression, n'ont point 
fait disparaître l'humanité. 
- De plus le Christ n'est pas venu en ministre de 
la colère pour le châtiment. Or si la virginité chré
tienne est une loi et qu'elle doive donc être observée 
par tous, elle va à l'encontre du précepte divin 
qui enjoint aux hommes de se multiplier. Donc 
cette loi est mauvaise (5,g,h). 

4) Comme il y a bien des points semblables dans la Loi 
chrétienne, force est de la tenir pour imparfaite. Elle 
est certes supérieure à la Loi de Moïse, mais elle est 
inférieure à celle de Mahomet (5,i). 

c) Il en va comme pour un édifice : la Loi juive est en bas, 
la Loi chrétienne au milieu et la Loi musulmane tout en 
haut. Pour accéder à la Loi de Mahomet, Je juif doit passer 
par la Loi du Christ. Il ne faut pas en effet brûler les étapes, 
<< mais, comme par degrés, monter à travers l'intermédiaire 
vers le dernier » (6,a). 

En résumé, les adeptes de la vraie religion sont ceux qui, 

- au temps de Moïse, ont suivi sa Loi; 
- au temps du Christ, ont marché à sa suite ; 
- au temps de Mahomet enfin, se sont rangés sous sa 

Loi (6,b). 

4. Réponse de Manuel {8,a -13,b) 

a) Il y a contradiction dans la pensée du Mudarris : il 
affirme que les Lois de Moïse et du Christ sont bonnes et 
divines et, en même temps, en raison de déficiences suppo
sées, qu'elles sont mauvaises (8,b,c). 
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b) Les préceptes de la Loi chrétienne sont à peine au-dessus 
de l'homme : elles sont en réalité aisément praticables 
pour qui le veut. Dieu en effet accomplit invisiblement 
avec les hommes leurs actions ; de plus, il a promis pour 
récompense le royaume des cieux. « Il faut donc que 
ceux qui nourrissent cette espérance supportent tout >> 

(9,b,c). 

c) Distinction capitale : Mais il faut surtout distinguer, 
parmi les dispositions de la Loi, entre les préceptes imposés 
à tous les hommes, que tous doivent observer pour le salut, 
et les exhortations ou conseils proposés aux plus parfaits 
et auxquels est attachée la promesse de la filiation divine 
mystique, par l'effet de la grâce (lO,a,b). 

1) Observer les préceptes est une nécessité générale et 
indispensable. Mais se hausser au niveau des conseils 
est le propre des vertueux qui sont prêts à souffrir et 
sont persévérants dans leur sainte ardeur. Le Seigneur 
a bien dit : « Comprenne qui pourra 1 >> Par là il invite 
la liberté au labeur de la perfection, mais sans la 
forcer (ll,b,c). 

2) De plus, Dieu donne aux hommes le secours approprié 
et leur promet pour récompense finale le Royaume 
(ll,d). 

3) Cette distinction s'applique à la virginité et aux 
exigences extrêmes de la charité. Ne pas aller au-delà 
du strict précepte, c'est demeurer en-deçà « des 
meilleures d'entre les bonnes choses>> (13,a,b). 

5. Explication détaillée (15,a- 21,d) 

Sur une objection du musuhnan (14,a,b), Manuel 
reprend certaines explications précédentes en s'appuyant 
sur la distinction entre préceptes et conseils (15,a- 16,b). 
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a) En somme, résume-t-il, les hommes se partagent en 
trois groupes : 

1) Les mauvais dédaignent les commandements du 
Maître. Ils méritent châtiment. 

2) Les serviteurs sages et fidèles les observent et par là 
se concilient la faveur de Dieu. Ils obtiendront une 
récompense, non par droit strict, mais par grâce. 

3) Les parfaits aspirent en outre à la filiation, et cela 
par la pratique des conseils (17,b,c). 

b) Ces conseils sont plus élevés que les prescriptions 
antiques, car ils les mènent à leur achèvement. C'est pour
quoi le chemin par lequel ils mènent les hommes est plus 
pénible (17,e). 

Le chemin opposé, celui de la facilité et de la jouissance, 
mène à la perdition. Et le Sauveur nous en a détournés 
(17,f). 

Les œuvres de la vertu sont pénibles et requièrent une 
volonté généreuse qui n'est pas le fait de tous. Mais tous 
les hommes normalement aspirent aux valeurs supérieures 
et affirment par là la qualité de ces valeurs (18,a,b ). 

c) D'ailleurs ces conseils, jugés plus pesants, sont en réalité 
plus faciles à pratiquer que la Loi de Moïse. Cela tient à la 
puissance du secours divin et à l'espérance des grandes 
promesses qui y sont attachées (19,a,b-e). 

De toute façon la pratique des saints est là pour attester 
la chose (19,f). (Plus haut, lû,b, Manuel faisait allusion 
à la confirmation de cette sainteté par les miracles.) 

d) En bref, il y a beaucoup de genres de vie, comme il y a 
de nombreuses demeures et couronnes, toutes différentes, 
auprès du Père (20,a). Il y a lieu de distinguer les mauvais 
serviteurs, qui agissent uniquement par crainte du châ~ 

timent (20,b) ; les bons serviteurs, qui sont poussés par 
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l'espoir du salaire (20,c); enfin les fils, qui sont les disciples 
et amis du Maître (20,d). Dans le paragraphe 2l,a-c, Manuel 
reprend encore une fois le développement. 

Le Perse estime que toute cette longue explication ne 
répond pas précisément à la question fondamentale. II 
voudrait ramener le débat au sujet : établir un ordre de 
précellence entre les diverses Lois considérées (22). 

6. Développement de la critique 
contre la Loi musulmane (23-35) 

A la Loi chrétienne, excellente de l'aveu même du 
musulman, la Loi de Mahomet, loin de s'apparenter 
s'oppose. Elle se rapproche plutôt de la Loi de Moïse. EU~ 
ne parachève donc pas la Loi du Christ et par conséquent 
ne lui est pas supérieure (23,b-d). 

Manuel affirme qu'il ne veut pas ici passer en revue les 
événements de la vie de Mahomet et en faire la critique 
(26,a), puis il formule sa thèse. 

a) Thèse : - Si la Loi de Mahomet a vraiment parfait la 
Loi du Christ, comme celle-ci a parfait la Loi de Moïse, 
alors Mahomet est un grand prophète. 

- Mais si, après avoir proclamé le Christ «esprit et verbe 
et âme de Dieu>>, il porte des lois opposées à celles du Christ, 
alors force est de tirer les conclusions qui s'imposent (26,a). 

b) Preuve: 

1) Les articles de l'ancienne Loi que le Seigneur a 
abrogés en les transformant et en les spiritualisant, 
Mahomet les retient pour son propre compte. Telles 
sont l'interdiction des aliments impurs, surtout du 
porc, la polygamie et la loi du lévirat, la répudiation, 
la loi du talion, etc. (27,a-b). 

De là il faut conclure que c'est l'un ou l'autre, le 
Christ ou Mahomet, qui est mauvais législateur; que 
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la Loi la plus récente suit la plus ancienne et ne saurait 
donc être appelée Loi; enfin que la Loi de Mahomet 
s'oppose à celle du Christ et lui est inférieure, au même 
titre que la Loi de Moïse (27,c- 28,a). Manuel de 
conclure : << Si donc Mahomet est convaincu d'avoir 
détruit à sa guise la Loi qu'il admire en paroles, et 
d'être d'accord avec celle dont il recommande de 
s'éloigner, est-il besoin de te fournir plus de preuves 
encore pour t'apprendre que c'est un imposteur? » 

(28,d). 

2) Au demeurant, Mahomet n'arrête pas d'outrager la 
Loi de Moïse et de lui préférer sa propre législation. Et 
cela tout en s'appropriant la plupart de ses prescrip
tions et en en corrompant d'autres (28,d). 

3) Enfin il n'a retenu de la Loi de Moïse et de celle du 
Christ - à laquelle il a fait encore des emprunts -
que les choses les plus légères, et non point « les choses 
vraiment élevées qui transforment l'âme et l'élèvent 
vers sa place propre » (29,b-e). 

7. Reprise du développement (3l,a- 35,d) 

Le Mudarris reconnaît la solidité de l'argumentation, 
mais insiste de nouveau sur l'excellence de sa Loi en tant 
que voie moyenne entre les deux autres (3l,a). 

Manuel marque sa surprise devant une telle déclaration 
(32,a). Il adresse donc une série de questions à son inter
locuteur, le pressant de justifier son opinion et de répondre 
aux arguments présentés (32,b-d). 

Sur l'invitation du vieillard (32,e), Manuel redonne un 
résumé de son argumentation : 

a) Mahomet, qui loue la Loi du Christ mais reprend les 
articles de la Loi de Moïse que le Christ a abrogés, est ou 
un égaré qui déraisonne, ou un trompeur (33,a-b ). 
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b) Si la Loi de Moïse est imparfaite, la Loi du Sauveur est 
parfaite, elle qui accomplit la Loi de Moïse. Suppnmer ces 
améliorations est donc mauvais (34,a). 

Or c'est ce que fait Mahomet (34,b). 

c) Revenir de nouveau aux dispositio~1s ancie~1nes ~e 
signifie pas s'élever plus haut que la L01 du Chnst, mais 
bien au contraire redescendre : car enfin le musulman avoue 
lui-même que la Loi du Christ est meilleure que celle de 
Moïse (35,a-c). 

8. Fin (36,a-37,b) 

Les interlocuteurs musulmans sont décontenancés et 
discutent entre eux en langue persane (36,a). Ils décident 
de lever la séance et de renvoyer le débat au lendemain 

~~ . 
On fait part à Manuel de la décision : il se déclare poli

ment d'accord (37,a,b). 

CHAPITRE VI 

COMMENTAIRE : LA THÈSE DU MUSULMAN 

Ce chapitre et le s~ivant seront consacrés au commen
taire, intentionnellement détaillé, de la 7• Controverse. 
Nous n'entendons pas redonner sous une forme diluée ce 
qui a été déjà présenté dans l'analyse du texte. II s'agit de 
montrer comment la pensée du Mudarris et de Manuel 
Paléologue s'inscrit dans les perspectives de leur attitude 
religieuse fondamentale. Nous tenterons de retrouver à tra
vers les assertions de l'un et de l'autre les catégories reli
gieuses admises par eux avant toute entrée en matière, qui 
commandent leur attitude et leurs diverses réactions. 

* * * 
Précisons en premier lieu ce que les interlocuteurs 

entendent par le mot Loi. Ce terme est employé à la fois 
pour Moïse, Jésus et Mahomet!. Le sens n'en est pas 
strictement déterminé. Mais de l'ensemble du débat, on 
peut conclure qu'il désigne ce que les Byzantins ont cou
tume de nommer l'économie du salut. Dans ce complexe, 

1. Manuel ne reconnaît évidemment pas l'authenticité de la mission 
de Mahomet. C'est pourquoi il fera des difficultés pour admettre 
l'emploi du même mot pour Moïse, Jésus et Mahomet. S'il y consent 
toutefois, c'est par courtoisie et souci de simplification du vocabulaire. 
Cf. 2,c; 3,e,f,g; 27,c; 32,b ... Manuel affecte souvent aussi de l'appeler 
«ta Loi ». 

5 
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plutôt que sur les côtés juridiques et cultuels, l'accent est 
mis sur les valeurs éthiques. La Loi est· donc comprise ici 
surtout dans son rapport avec l'ordre moral et le style 
de vie que la religion détermine dans la communauté de 
ses fidèles. 

La considération de cet ordre moral, cela va sans dire, 
est inséparable des positions doctrinales. Plus d'une fois 
au cours de l'entretien, Manuel en fera la remarque1• 

Il suffit d'ailleurs de réfléchir quelque peu sur les atti
tudes des interlocuteurs, pour se rendre compte qu'elles 
sont commandées par les divergences doctrinales et ins
pirées essentiellement par les convictions dogmatiques qui 
les opposent. 

La Loi de Moïse 

Mais avant que se déclarent les divergences, les deux 
partenaires affirment leur accord sur une double donnée 
initiale : l'origine divine et en même temps le caractère 
imparfait et provisoire de la Loi de Moïse. 

Pour un chrétien, l'origine divine de cette Loi ne pouvait 
être douteuse'. Tout l'Ancien Testament l'atteste, et Jésus 
déclare qu'il n'est pas venu abolir la Loi, mais l'accomplir 
(Matth. 5, 17). Les textes de saint Paul sont encore plus 
nets : la Loi de Moïse est « Loi de Dieu » (Rom. 7, 22.25 ; 
Héb. 9, 19-20); elle est sainte, juste et bonne (Rom. 7, 
12.16; I Tim. 1, 8); elle exprime la volonté de Dieu et 
permet de discerner le meilleur (Rom. 2, 17-18). Toutefois 
cette Loi n'était destinée, dans le plan de Dieu, qu'à valoir 

1. 18,e ; 32,a. 
2. Manuel le déclare nettement tout au début de la controverse : 

« La Loi de Moïse vient de Dieu. Ce qui le prouve, c'est la multitude 
des miracles surnaturels » opérés par Moïse et les constantes œuvres 
et déclarations de Dieu avant, pendant et après la promulgation 
de la Loi (l,b). 

il 
\ 
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pour un temps. Dieu la tient pour imparfaite, puisqu'il 
entend lui substituer une nouvelle Alliance (Héb. 8, 7-8). 
Elle est lourde (cf. A ci. 15, 10) et surtout incapable de 
donner le moyen d'accomplir les préceptes qu'elle impose 
(Gal. 3, 21; Rom. 8, 3; Héb. 9, 9; 10, 1). Sa vraie valeur 
tient en ce qu'elle a été comme un pédagogue chargé de 
conduire le peuple au Christ (Gal. 3, 24). Le Christ met donc 
un terme au régime de la Loi (Rom. 10, 4). A l'impasse de 
la Loi qui n'est que c( lettre >>et purs préceptes, Jésus ouvre 
l'issue par sa grâce et par l' «esprit » (II Cor. 3, 6). 

Après Moïse qui n'a apporté que la Loi, Jésus-Christ est 
venu avec la grâce et la vérité (cf. Jn 1, 17). Il est la réalité 
préfigurée dans l'ancienne Alliance. C'est lui qui nous 
introduit dans le vrai sanctuaire (H éb. 10, 1.19) et lève 
le voile qui nous couvre les yeux (II Cor. 3, 14). Il nous fait 
accéder à la liberté des enfants de Dieu (Gal. 5, 1.13; 
Rom. 8, 21), qui sont guidés par l'Esprit (Rom. 8, 14) vers 
une perfection à l'imitation de Dieu (Éphés. 5, 1). Cette 
perfection est une transfiguration selon l'image de la gloire 
du Père, qui resplendit sur la face de Jésus-Christ (JI Cor. 3, 
17-18; 4, 6). Le Christ est donc venu mener la Loi à sa 
perfection. Tout ce qui en elle était provisoire est condamné 
à disparaître. Mais ce qui va dans le sens de l'amour de 
Dieu et des hommes sera confirmé et accompli. La Loi 
sera purifiée de tous les compromis avec la << dureté de 
cœur» (cf. Mc 10, 5), revivifiée, intériorisée. Elle trouvera 
sa meilleure forme, la plus parfaite, dans l'idéal de sainteté 
proposé par Jésus aux âmes désireuses de l'imiter et de se 
modeler sur l'image de Dieu. C'est un appel au dépassement 
généreux, pour participer, selon la mesure de la grâce et de 
l'amour de chacun, à la filiation divine, et atteindre ainsi 
à «l'état d'homme parfait, à la taille qui convient à la plé
nitude du Christ » (Éphés. 4, 13). 

Pour la doctrine chrétienne, le message de Moïse marque 
donc une étape dans l'histoire de la révélation divine. 

Parallèlement, l'Islam pense que Moïse est un moment 
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dans la série discontinue des interventions divines .dans 
le monde'. Sa mission a été authentifiée par des prodiges : 
le Coran les qualifie de preuves (Coran 2, 92). Moïse en effet, 
selon le Coran, a reçu son message et son Écriture de Dieu 
(2, 55.87; 6, 91.154; 7, 144-145; 21, 48; 23, 49; 28, 43; 
32,23; 37, 117; 40,53; 41,45; etc.). Il est celui à qui Dieu 
parle, comme à un confident (4, 164; 19, 52). Par lm Dieu 
a sauvé son peuple de la servitude d'Égypte (28, 29-32 s. ; 
cf. aussi de nombreux textes parallèles') et proclamé son 
pacte avec Israël (2, 51.63.93; 20, 80; etc.), «comme appel 
à la clairvoyance, direction et grâce pour les hommes » 
(28, 43). C'est cette image de Moïse législateur que l'Islam, 
après le Coran, a surtout retenue. Mahomet, dev~it certes 
aimer à retrouver dans l'illustre conducteur d Israel comme 
un modèle et un prédécesseur'. Néanmoins la Loi promul
guée par Moïse demeure imparfaite : le Mud~rns parle 
souvent dans le texte des déficiences de cette LOI. Le Coran 
rappelle certaines restrictions contenues dans ses ord?n
nances, lesquelles sont un signe de la rigueur de Dwu 
~1w:~1~~4n. . 

Dans un second moment de la révélation, cette LOI. de 
Moïse a reçu des compléments. Avec Jésus, Dieu s'est 
relâché de sa rigueur et a apporté les éclaircissem~nts 
nécessaires relatifs aux points contestés entre les JUifs 
(3, 50 ; 43, 63). De la sorte, la Loi de Moïse est pratiquement 

1. Le Chri~tianisme parle d'une histoire du salut et. d'éta~es de 
la révélation divine, qui conduisent toutes au Chnst. L Islam 
considère les différentes révélations plutôt comme des mom~nts 
discontinus où l'intervention d'Allah réaffirme constamment le meme 
fonds doctrinal et opère des changements dans les dispositions .de 
la Loi, expression de sa Volonté absolue et transcendante. Le dermer 
moment est celui de la mission de Mahomet, « sceau des prophètes » 

(Coran 33, 40; cf. aussi 61/B 100, 6 version B, et la note de BLACHÈRE, 
Le Coran, p. 909~910). 

2. Voir par exemple les textes signalés dans l'index deR. BLACHÈRE, 
Le Coran, sous le nom de Moise. 

3. Cf. Coran, 4, 153 ; 40, 23. 

1 
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abrogée : le Mudarris déclare qu'à la venue du Christ, 
seuls les adeptes de celui-ci devaient être estimés comme 
les tenants de la vraie religion (7' Controverse, 6,b. 
Cf. Coran 61, 14). 

La Loi du Christ 

Après Moïse, c'est donc Jésus qui est chargé du message 
de Dieu. Le Mudarris déclare plus d'une fois que la Loi du 
Christ est bonne (7' Controverse, 5,a,b). Jésus, affirme-t-il, 
n'est pas venu en ministre de la colère, mais bien plutôt, 
pour « apporter bienfait et secours aux hommes » (id. 5,g). 

Le Coran considère la mission de Jésus comme une grâce 
de Dieu. L'Évangile apporte aux hommes lumière et bonne 
direction (5, 46 ; etc.). C'est un témoignage de la miséri
corde de Dieu (19, 21), miséricorde qui s'est établie dans 
les cœurs des fidèles du Christ (57, 27). Il comble les défi
ciences de la Loi mosaïque et commence à rendre la religion 
plus facile, ce qui doit manifester la bienveillance de Dieu 
à l'égard des croyants. Cette Loi est supérieure à celle de 
Moïse: le Coran reproche aux juifs d'avoir rejeté la mission 
du Christ (3, 52-58; 5, 110; 61, 14) et déclare par la voix 
d'Allah : « 0 Jésus 1 je vais ... te purifier de ceux qui sont 
incrédules et, jusqu'au jour de la résurrection, mettre 
celix qui t'ont suivi au-dessus de ceux qui ont été incré
dules » (3, 55). 

Toutefois la Loi de Jésus souffre encore de certaines 
imperfections. Elle n'a pas mené jusqu'au bout l'adapta
tion des obligations morales et légales à la faiblesse humaine. 
Elle s'est contentée de déclarer « licite une partie de ce qui 
était illicite >> (3, 50). Mais surtout cette Loi s'est laissée 
aller à des excès dans ses prescriptions, ce qui la rend 
impraticable pour les hommes. Le Christ a présumé des 
forces humaines : il a imposé à ses fidèles un idéal de vie 
incompatible avec la faiblesse humaine congénitale. Ses pré-
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cep tes, assure le Mudarris, sont <(lourds et durs n; ils sont faits 
pour décourager «les hommes jusqu'à présent»; ils préten
dent ambitieusement «forcer, pour ainsi dire, notre nature 
terrestre à monter vers le ciel n (Je Controverse, 5, a,b,c). 

C'est que Dieu voulait réserver à Mahomet d'être 
l'annonciateur de ses dernières hon tés. Comme celle de 
Jésus, la mission de Mahomet est une grâce (21, 107) et 
une nouvelle lumière sur les questions disputées (16, 64). 
Mais elle apporte en outre la forme définitive de la vraie 
religion (3, 19 ; 5, 3 ; 48, 29). Avec lui, Dieu revient défi
nitivement de toute rigueur contre les hommes (4, 26), 
il entend alléger leurs devoirs en considération de leur 
faiblesse (4, 28), délier leurs entraves (7, 157) et ainsi 
enlever toute gêne dans la religion (5, 9 ; 22, 78). Dieu 
en a décidé ainsi : il fera de l'Islam une religion du juste 
milieu (2, 143), caractérisée par la bonne modération, qui 
retrouve la forme pure de la religion d'Abraham le ~anîf, 
au-delà des gauchissements des juifs et des chrétiens 
(2, 124-141 ; 3, 65-68) et au-delà des égarements des Arabes 
associationnistes (3, 164). L'Islam abolit donc les obliga
tions antérieures (5, 15 ; 7, 157), et ainsi les musulmans 
pourront jouir des bontés de Dieu ici-bas, dans l'attente 
des délices célestes au paradis (16, 97). 

La Loi de Mahomet est donc la plus parfaite, l'expression 
définitive de la volonté de Dieu et de son ordre, exempte 
à la fois de «la médiocrité et de l'imperfection de la Loi des 
juifs» et des excès de celle des chrétiens (7' Controverse, 5, c). 

Ces excès, que le Mudarris mentionne pêle-mêle, sont 
les suivants. 

1. Haïr ses parents 

Le musulman trouve étrange et «plaisante »l'obligation, 
imposée selon lui aux chrétiens, de « haïr ses parents et ses 
frères et même sa propre âme» (5,e). 

Le texte incriminé se lit dans Le 14, 26. Rappelons 
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d'abord combien le Seigneur recommande ailleurs la piété 
à l'égard des parents, dans la ligne de la meilleure tradition 
de l'Ancien Testament. Il rappelle le quatrième comman
dement au jeune homme riche, parmi les conditions néces~ 
saires pour hériter la vie éternelle (Matth. 19, 19). Ii reproche 
aux pharisiens d'avoir par leur casuistique gauchi le sens 
de certaines ordonnances pour sauvegarder leurs propres 
élucubrations, et d'avoir de la sorte annulé, par exemple, 
le devoir de la piété filiale au profit des offrandes libres 
faites à Dieu (Matth, 15, 3-7; Mc 7, 8-13). Saint Paul 
rappelle aussi plus d'une fois les obligations qui découlent 
du quatrième commandement (Éphés. 6, 1-3; cf. Col. 3, 20). 
La Loi chrétienne reprend donc pour son propre compte 
ce qu'il y a de positif dans l'enseignement biblique relatif 
à la piété filiale, tel qu'on peut le lire dans les versets sui
vants, par exemple : Gen. 2, 24; Ex. 20, 12; 21, 15.17; 
Deut. 21, 18-21; 27, 16; Prou. 1, 8; 15, 5; 19, 26; 30, 17; 
Sag. Sir. 3, 1-16; 7, 27-28; Tob. 4, 3-4. 

On trouve dans le Coran un enseignement équivalent. 
Un écho des versets de Tobie 4, 3-4 s'entend même dans 
les sourates 31, 14; 46, 15. Le Coran recommande fort la 
bonté à l'égard des parents : pendant leur vieillesse, il faut 
user avec eux de douceur dans le langage, de ménagement 
et de respect (17, 23) ; on devra se souvenir des peines endu
rées par la mère ( 46, 15) et se dépenser pour eux en service 
et bienfait (2, 83.215; 4, 36 ; 6, 151 ; 29, 8; 31, 14). 

On le voit, l'accord est clair entre les trois Lois. Mais ce 
devoir de la piété filiale n'est pas absolu. Il peut parfois 
entrer en conflit avec un devoir strict à l'égard de Dieu. 
L'enseignement traditionnel juif considère, par exemple, le 
cas où un père ordonnerait ce qui est contraire à la Loi. La 
réponse affirme nettement qu'il faut plutôt obéir à Dieu'. 

1. La réponse se rattache au commentaire du verset suivant : « Cha
cun de vous craindra son père et sa mère. Et vous garderez mes sabbats. 
Je suis Yahvé votre Dieu» (Lév. 19, 3). Cf. Jebdmot 6,a; Bëibdme$i'd 
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C'est en des termes pareils que les Apôtres ont répliqué 
aux grands prêtres, qui leur défendaient de prêcher le nom 
de Jésus (Act. 5, 29). Le Seigneur apporte la même solution 
au conflit entre la foi, la fidélité à Dieu, et les obligations 
de la piété filiale. Le texte de Le 14, 26 attaqué par le 
Mudarris est en effet à rapprocher de celui qu'on lit dans 
Matth. 10, 35-39. Ce dernier passage explique la pensée 
de Jésus : « Qui aime ses parents ... plus que moi n, jusqu'à 
se détourner de moi à cause d'eux, n'est pas digne de moi 
et ne saurait prétendre être mon disciple. Dans un autre 
texte, nous trouvons une explication enco~e plus nette. 
Toujours dans le même contexte de pensée, en Matth. 10, 
21-22, le Seigneur prédit à ses disciples les persécutions 
qui les frapperont à cause de son nom. Ces persécutions 
opposeront les membres d'une même famille : " On aura 
pour ennemis ceux de sa propre maison n, redit le Seigneur 
après Michée 7, 6. 

Ce mot du prophète est repris également dans le Coran : 
(( 0 vous qui croyez 1 en vos épouses, en vos enfants est un 
ennemi pour vous. Prenez garde à eux 1 n (64, 14). Si les 
parents sont un obstacle à la foi des musulmans, ceux-ci 
sont tenus de ne pas leur obéir (9, 23-24; 29, 8 ; 31, 15 ; 
58, 22). Ce fut le cas d'Abraham avec son père idolâtre 
(9, 114; 19, 41-50). On devra aussi exercer l'équité, même 
contre ses parents (4, 135). 

Encore ici, l'accord sur la doctrine ne fait pas de 
doute. Toutefois l'expression du Coran est moins vio
lente que celle de l'Évangile. S'il dit de se méfier, de ne 
pas s'associer, de ne pas obéir, il n'emploie jamais le 
verbe haïr. On comprendra aisément que le musulman 
se soit étonné de la véhémence du langage volontairement 

32,a; ~(iddûshln 32,a; PHILON, De specialibus legibus, II, 236; Sifrâ 
Lev. 19, 3; JosÈPHE, Contra Apionem, II, 27. On trouvera d'autres 
citations et éclaircissements dans H. SPEYER, Die biblischen Erzii.hlrm
gen im Qoran2 (1961), p. 315~316. 
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paradoxal du verset évangélique, et qu'il l'ait comprise 
comme un des excès qui caractérisent à ses yeux la Loi 
chrétienne. 

2. Amour des ennemis 

Dans une tirade (5,e) dont Manuel a souligné la chaleur 
et l'emportement (8,a), le Mudarris attaque un point qui 
a toujours provoqué l'admiration respectueuse et soulevé 
l'étonnement des musulmans : l'amour des ennemis. 

Pour les juifs, les hommes se divisaient en deux parties : 
les juifs de race et de religion (auxquels on joignit plus tard 
les prosélytes non juifs de race), et les gens du dehors, les 
gentils. Ces derniers étaient tenus à l'écart de la fraternité 
qui réglait les rapports entre les membres de la commu
nauté. 

Pour les Arabes préislamiques, c'est la tribu qui consti
tuait l'unité vitale. Tout contribule était normalement 
un frère, et tout étranger une personne dont il fallait au 
moins se méfier. En effet, dans le désert, où sévissait le 
droit du plus fort et où l'hostilité était la loi, l'Arabe devait 
user de grande prudence et de ferme énergie pour défendre 
ses intérêts et ceux des siens. Tout étranger est normale
ment un ennemi possible. La méfiance à son égard ne 
pouvait disparaître que si l'on était lié avec sa tribu par 
un pacte d'alliance. De plus, des droits coutumiers assu
raient un traitement de faveur aux étrangers devenus 
voisins (djiir) - voisinage d'alliance ou d'intérêts - ou 
plus fréquemment hôtes (rfayD, et cela tant qu'ils habi
taient sous le toit de leur hôte. 

Mahomet a longuement lutté contre cette 'O$abiyya, ou 
affinité tribale. Il entendait opérer l'unité des Arabes, sur 
la base non point de la race, mais de la religion. Non plus 
une fraternité de sang, mais bien une fraternité dans la foi. 
Le frère du musulman est désormais tout autre musulman 
(3, 103 ; 4, 25 ; 49, 10). On devra même se désolidariser 
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d'avec sa parenté si elle persévère dans l'infidélité (9, 23 ; 
58, 22; cf. plus haut). · 

Les croyants forment donc seuls la communauté des 
frères. Les infidèles sont les ennemis, à la fois de l'Islam et 
des croyants. Il ne faut point se compromettre avec eux, 
ni leur faire confiance, ni les prendre pour affiliés. Ceux 
parmi eux qui ne déclarent pas leur hostilité à l'égard des 
croyants, il convient de les traiter avec justice et équité, 
mais les ennemis déclarés, on les traitera durement, en 
ennemis, de telle manière que leur présence ne cause nul 
dommage aux intérêts religieux et civils des musulmans 
(cf. entre autres nombreux textes 3, 28.118; 5, 51.57; 
60, 1.8-9; etc.). C'est la loi de la guerre sainte, pour 
faire prévaloir le droit d'Allah à l'obéissance de tous les 
hommes. Nous reviendrons plus loin sur cette question. 
Faisons remarquer seulement que si l'Islam a dépassé les 
bornes étroites du Judaïsme en établissant la fraternité non 
plus sur la base de la race et de la foi, mais de la foi seule, 
il n'a pas su aller encore plus loin et retrouver l'universalité 
totale de la fraternité humaine, telle que la conçoit le 
Christianisme. 

Ce n'est que quand tous les hommes seront devenus 
musulmans, que l'Islam connaîtra les dimensions quanti
tatives de la fraternité chrétienne. En attendant, le non
musulman ne saurait être, hormis ses droits à la justice, 
objet de vrai amour. Il n'est pas un frère. Mahomet lui
même s'élève contre les incroyants : il les combat, il ne peut 
rien pour euX, il ne prie pas en leur faveur et se désintéresse 
de leur sort (cf. entre autres 9,80; 4, 117; 6, 107; 10, 108). 

Le fait est que Mahomet, par cette attitude, imite la 
conduite de Dieu envers les infidèles; Dieu en effet n'aime 
pas tous les hommes : ceux qu'il aime, il les guide vers 
la foi; les autres sont les infidèles : il les voue au châtiment 
et les prend dans leurs propres subterfuges et dans les ruses 
de leur incrédulité (cf., entre autres innombrables textes, 
2, 161-162; 4, 168; 8, 30; 22, 38 ... ). 

•w .•. ·· 
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On le voit, aux yeux de Dieu, de Mahomet et des musul
mans, la charité ne saurait englober pareillement les 
membres de la communauté et les infidèles ; ces derniers 
sont normalement les ennemis de Dieu et des croyants. 

Pour le chrétien, la perspective est toute différente. 
D'abord il n'y a point de collusion entre le religieux et le 
social, et un ennemi de la nation n'est pas automatiquement 
un ennemi de la foi. En outre, la communauté chrétienne 
n'est pas chargée d'exercer des rigueurs contre les infidèles, 
la vengeance est laissée à la justice de Dieu, et surtout 
à sa miséricorde. Car Dieu n'est pas le justicier qui égare 
et puis punit. Dieu est le Père, le bienfaiteur universel, qui 
distribue à tous ses faveurs, aux bons et aux méchants 
(Matth. 5, 45). Et c'est parce que Dieu embrasse dans son 
amour tous les hommes que le chrétien devra les aimer 
également tous (Matth. 5, 44). Saint Jean écrit fort clai
rement : (( Si Dieu nous a tant aimés, nous devons à notre 
tour nous aimer les uns les autres" (1 Jn 4, 11). La frater
nité s'étend donc à tous les hommes sans exception, même 
à ceux que l'on considère comme des ennemis (parabole 
du bon Samaritain, Le 10, 25-37). Dans le cœur d'un chré
tien, la haine ne doit pas avoir de place, puisque dans 
l'amour du Christ s'est opérée la réconciliation universelle 
de l'humanité avec Dieu et des hommes entre eux. 

Cette divergence bien soulignée, reprenons le détail des 
relations entre les hommes et montrons pourquoi les 
exigences pratiques de la charité chrétienne semblent aussi 
pesantes au Docteur musulman. 

A l'intérieur même de la communauté musulmane, les 
relations entre croyants sont régies par la loi du talion, 
héritée des coutumes arabes préislamiques et retrouvée 
par Mahomet dans la législation juive. 

Œil pour œil, dent pour dent, proclamait la Loi mosaïque 
(Ex. 21, 24; Lév. 24, 20; Deul. 19, 21 ; Matth. 5, 38. 
Coran 5, 45). Ainsi se rétablit l'équilibre de la justice natu
relle stricte, car il s'agit de se défendre contre les méchants 
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et les rapaces, de mater les violents, d'extirper le mal 
(Deut. 17, 7; 19, 19; 21, 21; 22, 21.24; 24, 7). Le Judaïsme 
tardif a assoupli quelques-unes des exigences de cette 
justice rigoureuse: la Mishna (VIII, 1) admet par exemple 
l'indemnité'. Les écrits sapientiaux et les prophètes ont 
également mis l'accent sur le bon traitement de l'ennemi 
personnel (Prov. 25, 21 ; déjà Ex. 23, 4 s.), le pardon 
(Sag. Sir. 28, 2.7), l'imitation de la miséricorde divine 
à l'égard de son peuple (Sag. Sir. 12, 19-22), la réponse 
au mal par le bien (Proo. 25, 21-22. Cf. Rom. 12, 20), etc. 

De même Mahomet adopte comme base de la justice 
la loi du talion. Il admet cependant qu'un musulman 
pardonne à son frère : c'est là une bienveillance et une 
« facilitation » parmi d'autres (Coran, 2, 178). Il retiendra 
certaines manifestations des vertus arabes qui tempéraient 
la rigueur du talion. Il recommande la bonté et le pardon 
( = /Jilm arabe), la patience et une certaine constance 
( = §abr) (2, 219; 16, 126), qui font maîtriser la colère 
(3, 134) et même répondre au mal par le bien (16, 126; 
28, 54). 

Il a appartenu à Jésus seul d'avoir mené ces germes 
à leur épanouissement et d'avoir définitivement dépassé 
le plan de la justice stricte pour instituer le règne de la 
charité. Il faut aimer et non point juger. Aimer tous les 
hommes, parce qu'ils sont tous frères et enfants d'un même 
Père. Les aimer à l'imitation de la bonté et de l'amour 
que le Père leur témoigne. 

Mais cette attitude chrétienne faite de non-violence, de 
patience infatigable, de pardon illimité, de bienveillance 
toujours offerte, de bienfaisance distribuée à tous, d'amour 
embrassant tous les hommes, amis ou ennemis, à l'exemple 

1. Tous les juifs n'ont pas admis cette concession : SPEYER, op. cil., 
p. 317-318, signale que les sadducéens, R. Eli'ézer et Philon (De 
specialibus legibus, III) tiennent pour l'application stricte de la loi 
du talion. 
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de Jésus Sauveur qui a su, non point déclarer aux pécheurs 
et aux incroyants une guerre justicière, mais mourir pour 
eux en signe de son amour indescriptible, cette attitude 
est jugée excessive et insupportable par le Docteur 
musulman. 

Elle va contre notre nature de chair ; il y faudrait un 
être de fer, de diamant (5,e). Outre son idéalisme exagéré, 
elle présente des inconvénients pratiques qui la recomman
dent peu : elle est faite pour encourager les méchants à 
persévérer dans leur malice, et les cupides à profiter de 
la bienveillance du chrétien en feignant l'indigence; elle 
réduit de la sorte le chrétien à être une proie facile et fait 
de lui un être « plus nu qu'un pilon » (5,e). 

Ces conséquences sont d'autant plus graves aux yeux 
du musulman, que la pauvreté volontaire lui est étrangère 
et qu'ilia condamne même chez les chrétiens. 

3. Pauvreté volontaire 

C'est le propre de Jésus-Christ d'avoir fait de la pauvreté 
une béatitude. 

Dans le Judaïsme, la pauvreté est considérée comme un 
malheur, voire une punition divine (cf. Deut. 28, 16-19 s.; 
Ps. 109 (108), 10). Parfois, elle est une épreuve de la fidélité 
à Dieu (cas de Job), mais en règle générale elle est Rurtout 
le châtiment des impies. La pauvreté est la conséquence 
aussi de la paresse (Prou. 13, 18 ; 21, 17 ; 24, 33-34). Il 
s'agit donc de la combattre d'abord par le travail (Prov. 14, 
23) et, au besoin, par la bienfaisance des riches (Lév. 25, 
35 ; Deut. 15, 7-8). Car il faut extirper la pauvreté (Deul. 15, 
11) pour éviter ses fâcheuses suites : raillerie des méchants 
(Prov. 17, 5), domination du riche (Prou. 22, 7), délaisse
ment et même haine des frères (Prov. 19, 7), enfm danger 
moral de la tentation du vol (Prov. 30, 9). C'est cette 
situation humiliée du pauvre qui a coloré la réaction du 
Judaïsme à l'égard de la pauvreté. «Un homme pauvre est 



78 INTRODUCTION 

comme un homme mort n, dit Je Talmud (N ed 64,b ). Mais 
d'autre part la richesse n'est pas Jouée inconditionnellement. 
Si elle est normalement considérée comme un don de Dieu 
(J Sam. 2, 7; Eccl. 5, 18), elle ne constitue pas néanmoins 
la suprême bénédiction : la justice est bien plus importante 
(Ps. 37 (36), 16). Comme la pauvreté, la richesse a ses dan
gers : orgueil devant Yahvé (Prov. 30, 8), cupidité (Eccl. 5, 
9), et son triste cortège : « le noir, Je chagrin, la maladie 
et la rage >> (Eccl. 5, 16). 

C'est en considération des dangers de la richesse, et 
surtout de la libération qu'apporte Je renoncement aux 
biens de ce monde, que Je Seigneur Jésus-Christ a béatifié 
la pauvreté (Malth. 5, 3) et qu'il a proposé Je dépouillement 
total aux âmes généreuses qui aspirent à la perfection 
à sa suite (Malth. 19, 21). Il ne s'agit certes pas de se dépouil
ler et de vivre paresseusement à la charge des autres : 
saint Paul recommande énergiquement de manger Je pain 
du labeur personnel (II Thess. 3, 6-12). Il s'agit de chercher 
Je royaume de Dieu et sa justice (Malth. 6, 33-34), de se 
libérer de tout obstacle qui empêche Je cœur de se retrouver 
en pleine liberté occupé de Dieu (cf. Malth. 6, 19-21). 

Le Docteur musulman juge tout cela fort excessif. Se 
détacher des biens de ce monde jusqu'à vouloir abandonner 
tout souci de son lendemain lui semble une négligence, 
ou au moins une outrance inadmissible. Pire encore, le 
renoncement devient inhumain et impraticable quand il 
requiert de ne pas posséder les moyens de s'assurer une vie 
honorable (7' Controverse, 5,e, relativement à Malth. 6, 34; 
10, 9-10). La réaction du musulman se comprend mieux 
si J'on considère qu'il tient la pratique de la pauvreté 
pour un précepte obligatoire pour tous les fidèles. 

Dans sa première prédication à la Mekke, Mahomet avait 
proclamé un message d'inspiration profondément religieuse, 
où l'influence de J'ascétisme chrétien est manifeste. La 
richesse, répliquait-il aux juifs, n'est pas une bénédiction 
céleste, ni la pauvreté un châtiment divin (Coran 89, 15-16). 

.,,-c·· 
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Aux Arabes matérialistes et incroyants, il reprochait de 
s'être laissé accaparer par Je désir intempérant des biens 
d'ici-bas, jusqu'à en oublier J'au-delà (87, 16-17; 102, 1-2). 
C'est que richesse et nombreux enfants sont une tentation 
et un grand danger (64, 15), une épreuve de la piété (18, 7). 
Or J'homme succombe aisément à l'épreuve de la richesse, 
il s'enorgueillit et pense avoir tout trouvé dans sa fortune 
(104, 1-4; 92, 8-11; 96, 6-7). Mahomet recommandait donc 
fortement J'ascétisme et la piété, qui ont les promesses de 
la bienveillance divine et de la récompense (92, 5-7.17-21). 

Mais bientôt les circonstances politiques et Je cours de 
la vie de Mahomet et de ses premiers adeptes engagèrent 
J'Islam dans une série fatale de compromis avec les soins de 
ce monde et les jouissances terrestres. D'aucuns ont parlé 
d'une sorte de conversion du religieux pur au social et 
au politique, de J'ascétisme dépouillé à la jouissance des 
agréments de ce monde, de la perspective eschatologique 
à J'installation dans Je présent, ou au moins à J'aména
gement confortable de la cité terrestre. Mais même dans 
la période où il se transforme en chef politique, luttant pour 
Je triomphe de la cité théocratique, Mahomet continue 
à s'élever contre la poursuite acharnée et intempérante 
des biens de la terre au détriment de la récompense céleste 
(16, 95-96- à rapprocher de Malth. 6, 19-20- Coran 2, 86; 
4, 94; 8, 67). Toutefois J'accent est mis désormais davan
tage sur les " succès profitables , que les fidèles trouveront 
en suivant Je chemin d'Allah. 

On devra conserver, bien sûr, quelques pratiques de 
pénitence (25, 70), comme de jeûner en réparation de trans
gressions rituelles ou légales (2, 196 ; 4, 92 ; 5, 89 ; 58, 4). 
Mais on pourra surtout apprécier la bienveillance de Dieu 
à J'égard de ceux qui ont été constants dans la foi. Car 
désormais Allah veut alléger les obligations des musul
mans, accommoder son ordre (amr) à leurs faiblesses : il 
revient de sa rigueur exercée jadis contre les juifs, il permet 
désormais la jouissance des agréments de la vie. Il ne faudra 
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donc plus s'abstenir des bonnes choses que Dieu a permises 
(4, 26-28 ; 5, 4.5.89; 7, 157). Dans le butin de I;Iudaybiyya, 
Mahomet voit un échantillon des profits que Dieu réserve 
à ses fidèles qui combattent à la suite du Prophète pour 
l'établissement de l'Islam (48, 19-20). Ce goût du butin 
a puissamment aidé les croyants à se lancer à la conquête 
du monde. Les promesses faites aux martyrs de la guerre 
sainte venaient ôter tout motif d'hésitation : quiconque ne 
jouit pas assez ici-bas retrouvera là-haut des délices du 
même ordre mais plus intenses et désormais ininterrompues. 

Peu de temps après la mort de Mahomet, le succès des 
armes avait amené les musulmans en Syrie. La riche et 
verdoyante ville de Damas fut une tentation que les 
Umayyades ne surent pas surmonter : ils voulurent établir 
un équilibre entre les exigences de la politique et les droits 
de la théocratie ; ils avantagèrent surtout l'installation 
dans ce monde au détriment de la recherche de l'autre. 
Nawawi pourra écrire : «Ce n~est plus de l'au-delà que nous 
nous soucions comme jadis, mais c'est la dunya (l'intérêt 
d'ici-bas) qui nous attire. " (Tahdhfb 362, 6). La doctrine 
officielle de l'Islam condamnera désormais elle aussi l'as
cétisme et invitera à profiter de ce monde. L'orthodoxie 
musulmane considérera l'ascétisme comme étranger à l'es
sence de l'Islam. Les partisans de cette tendance exploite
ront cette veine à fond, avec un entrain singulier. Le mot 
caractéristique qui trahit cette timdance et donne le ton 
à l'offensive anti-ascétique est le suivant : toute forme de 
renoncement est à stigmatiser comme << venant de Satan >>. 

Pour justifier cette position, on rappelle les versets cora
niques relatifs aux allégements apportés par Dieu, et 
surtout on souligne dans la vie de Mahomet les traits 
qui condamnent la pratique ascétique. Nawawi écrit de 
Mahomet qu' « il ne s'abstenait pas des biens que Dieu 
a permis » (Tahdhzb, 39). Diverses traditions (had@), 
authentiques ou forgées de toutes pièces, rapportent des 
détails sur sa manière de jouir de la vie. On répète 
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combien il aimait le miel, les douceurs, les parfums et les 
femmes. 

Cela n'alla pas sans provoquer des résistances. Un tel 
appétit de jouissance, canonisé par la théologie officielle, 
provoqua la réaction des hommes pieux demeurés fidèles 
à l'inspiration religieuse des débuts. Ils rappelaient les 
textes du Coran et les traditions qui, en sens opposé, mon
traient en Mahomet le modèle des hommes pieux dont le 
souci se porte aux choses célestes. Ces opposants vivaient 
généralement en conformité avec leur doctrine et faisaient 
preuve d'un grand détachement. Leur ascétisme parut 
fort suspect à l'orthodoxie officielle. De là est né le différend 
qui opposa longtemps la théologie et le ~üfisme issu de ce 
mouvement ascétique. Il est permis de le regretter, car cette 
opposition inflexible amena le ~üfisme à se lancer sur des 
voies de plus en plus hétérodoxes et à chercher l'aliment 
nécessaire dans des sources étrangères, allant jusqu'aux 
formes les plus excentriques d'un esotérisme d'emprunt. 

Malgré les efforts de réconciliation, tels ceux de Ghazzâli, 
la théologie officielle n'adopta jamais complètement. les 
aspirations mystiques. Et cela se comprend : l'Islam n'est 
pas essentiellement une spiritualité, une relation person
nelle de l'homme à Dieu. Il est essentiellement une loi, 
un contrat accordé unilatéralement par Allah aux croyants. 
Le musulman est tenu d'obéir aux dispositions de ce contrat, 
seule expression de la volonté transcendante de Dieu. 
Mais il n'a pas à chercher au-delà. Or cette loi de Dieu ne 
recommande pas l'ascétisme, au contraire. Dans l'attente 
des délices du paradis, ne cherchons donc pas à ajouter 
à nos maux (cf. 7• Controverse, 5,f) et jouissons tranquil
lement des agréments que Dieu nous accorde dans sa bien
veillance (Coran 7, 31-32)'. 

1. I. MADKOUR, La philosophie musulmane (en arabe), p. 66, écrit: 
« L'Islam a fréquemment invité (les croyants) à travailler en vue de 
la dunyc'i et de la jouissance permise des plaisirs de la vie. » Cf. égale-

6 
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4. Virginité, ou célibat volontaire 

Le célibat volontaire est l'un des points que l'Islam, à 
un moment donné, a attaqué avec application. Le Mudar
ris lui adresse à son tour une critique violente (5,g,h). 
L'Islam officiel n'a jamais réussi à apprécier la valeur 
religieuse de la virginité. Par là, il rejoint les positions 
du Judaïsme, auxquelles il n'a apporté que certaines atté
nuations relatives au statut familial de la femme. Nous 
reviendrons plus loin sur ces détails. 

Le Judaïsme a ignoré le célibat en vertu du précepte qui 
ordonne aux hommes de se multiplier ( Gen. 1, 28). Ce pré
cepte est considéré comme valable sans exception pour 
tous les temps et pour tous. Les docteurs insistent sur la 
nécessité du mariage, qui empêche que diminuent s':lr terre, 
et surtout en Israël, les êtres humains qui portent en eux 
l'image de Dieu. Le mariage assure la descendance et la 
pérennité du genre humain. De plus, il est Je moyen efficace 
d'apaiser la concupiscence, d'éloigner du cœur les pensées 
perverses et les désirs peccamineux. Les gens mariés sont 
moins exposés à la fornication, et donc à la mort, qui est le 
châtiment légal du pécheur (cf. Deut. 22, 22.25). Le mariage 
est un grand bien, et le célibat un état anti-naturel. On 
admettra bien une continence temporaire, surtout durant 
les catastrophes nationales, ou dans les temps de pénitence 
et d'adoration (Ex. 19, 15). Mais cela est l'exception'. Même 

ment des textes caractéristiques dans l'ouvrage arabe du shaykh 
Muhammad YUsuf MUsA, La philosophie morale en Islam (Falsafa 
al-airuHik fi '1-IsHim), p. 208-209. 

1. D'~près la tradition juive, Moïse cesse toute relation conjugale 
pour pouvoir se tenir constamment prêt à recevoir la révélation 
divine. Cf. PHILON, Vie de Moise, III, 2. Le célibat des Esséniens 
sera tenu pour une exagération dans l'imitation de Moïse : les Essé
niens auraient désiré être en état de pureté légale constante, pureté 
nécessaire pour approcher de Dieu et écouter sa révélation. 
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pour celui qui veut vaquer à l'étude de la Thora, le mariage 
est préférable, car il n'aura pas de la sorte à lutter constam
ment contre des distractions dangereuses et à fournir de 
continuels efforts héroïques1• En règle générale, on tiendra 
donc qu' (( un homme n'est pas un homme, et une femme 
une femme2, à moins qu'ils ne soient mariés>> (Midrash Gen. 
8, 8). Les Rabbis déclarent que quiconque n'a pas de femme 
est sans joie, sans bénédiction, sans bien ; il ne saurait être 
considéré comme un homme complet. 

Dans le Christianisme, le mariage est demeuré comme la 
pratique générale. Jésus l'a même élevé au rang d'un 
sacrement et lui a rendu sa dignité primitive : plus de poly
gamie et point de divorce. Le mariage de l'homme et de 
la femme doit se faire dans un don d'amour mutuel et de 
dévouement, à l'image de l'amour qui unit le Christ à son 
Église (Éphés. 5, 22-33). Le mariage est donc saint et bon. 
Saint Paul, qui a recommandé avec force la virginité, 
condamne les extrémistes qui prohibent le mariage (1 Tim. 
4, 3) : car le mariage est bon (I Cor. 7, 38), et le célibat 
n'est pas la vocation de tout le monde (1 Cor. 7, 7). 
Dans ce même chapitre 7 de I Cor., saint Paul donne des 
conseils de prudence, car il faut éviter les tentations et les 
défaillances : qui a besoin de se marier, qu'il se .marie, et 
cela est bien. Dans I Tim. 5, 11-14, on lit des conseils simi
laires : l'apôtre refuse la vocation au célibat des jeunes 
veuves et demande qu'elles se marient, aient des enfants 
et soignent leur maison. 

Toutefois si le mariage est bon, le célibat volontaire est 

1. Le mariage assure donc à l'étudiant de la Thora la tranquillité 
d'esprit et aussi la pureté de cœur nécessaires pour la compréhension 
et l'étude de la Loi. 

2. En soi, la femme n'a pas dans la Loi l'obligation stricte de 
contracter mariage, puisque la démarche doit venir de l'homme. 
Toutefois on insistera pour que toute femme soit pourvue d'un mari, 
car le texte de Gen. 2, 18 : « Il n'est pas bon que l'homme soit seul», 
doit être entendu également de la femme. 
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meilleur (1 Cor. 7, 38) : saint Paul so~haiter~it que ~ous 
soient comme lui (1 Cor. 7, 7), à conditiOn qu on en mt la 
vocation, la grâce et la volonté. En effet, le Seigneur: qui 
célèbre le célibat choisi en vue du royaume de Dieu, aJoute 
que c'est un fruit de la grâce et fait appel à la générosité 
de chacun:" Comprenne qui pourra 1 » (Malth. 19, 11.12). 
Saint Paul, pour sa part, montre combien le célibat 
s'accorde avec les exigences des temps messianiques. Il 
s'agit de regarder vers la cité céleste et de n'user de ce 
monde qu'autant que cela est nécessaire. Aux enfants de 
Dieu, le célibat apporte une libération supplémentaire 
libération des tribulations de la chair inhérentes à l'état 
conjugal (1 Cor. 7, 26.28) et des soucis des biens terrestres 
(ibid., 29). De la sorte, on peut se livrer sans partage au 
service de Dieu : l'on n'est plus divisé entre les soucis de 
la terre, l'amour de sa femme et le don total à Dieu (ibid., 
32.35). Enfm une récompense spéci~le au ciel viendra 
couronner les vierges, qui seront touJours en compagme 
de l'Agneau (Apoc. 14, 4). , . 

A la suite du Christ, nombreuses furent les ames qm, 
dans le Christianisme, se dépouillèrent de tout et prati~ 
quèrent le célibat volontaire. Les moines ~hrétiens remplis
saient les déserts. Mahomet en a rencontre : il nomme avec 
respect et considération ces anachorètes pénitents (Coran 9, 
113 ; 66, 5). La pratique monastique est pour lm, avec la 
mansuétude et la pitié, une caractéristique des fidèles 
du Christ (57, 27). Ce dernier verset du Coran a été diver
sement interprété, selon les différentes lectures que le texte 
permet'. Le musulman de la 7• Controverse adopte pour sa 
part l'interprétation devenue traditionnelle d~ son temps, 
qui comprend le verset comme une condamnatiOn du mona-

1. Voir les deux versions dans BLACHÈRE, Le Coran, p. 921 : 
sourate 101 27. On lira aussi la note de Blachère. Pour une interpré
tation contr~ire à l'exégèse commune depuis longtemps traditionnelle, 
cf. L. MASSIGNON, Essai sur les origines du lexique technique de la 
mystique musulmane3 (1954), p. 145-153. 
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chisme chrétien. De là est venu le slogan célèbre : pas de 
monachisme en Islam (Iii rahbaniyya fi 'l-1sliïm), ou dans 
une autre formule : pas de célibat en Islam (la $arura fi 
'l-1slam). (cf. Sunan Abi Dawiid, p. 89.) 

Mahomet avait expérimenté en lui-même la violence du 
désir et la grande difficulté de la continence (33, 28-62). 
La prudence lui dicta, pour lui-même et pour les siens, les 
règles prévues par saint Paul. Il recommanda de marier 
les hommes et les femmes en Islam (24, 32). Mais le Coran, 
qui se montre si complaisant pour les inclinations de Maho
met et quelquefois ses mariages politiques (33, 50-62), 
impose certaines limites au désir des musulmans. Le 
musulman ne peut avoir à la fois que quatre femmes 
légitimes, et cela à condition qu'il observe entre elles 
l'égalité et la justice (4, 3). On sait par la tradition que 
Mahomet, dont le harem groupait un nombre plus grand 
d'épouses, eut à souffrir des tribulations conjugales dont 
parle saint Paul. Peut-être a-t-il entendu aussi, tout en 
avantageant les hommes, ne point rendre trop injuste la 
situation de la femme musulmane. 

Il ne faut donc pas renoncer au mariage, à cette tc bonne 
chose » que Dieu a accordée aux hommes (5, 87). Sinon, 
on court le danger de « s'égarer à la suite de Satan >> 

(cf. 1 Tim. 5, 15). Selon le l.Jadith ou Tradition musulmane, 
Mahomet condamne non seulement le célibat sans vocation, 
mais toute espèce de célibat comme un égarement à la suite 
de Satan. Ce parti-pris contre l'abstention du mariage est 
directement dirigé contre la pratique chrétienne'. On met 
sur les lèvres de Mahomet des déclarations comme celles-ci : 

1. Il est toutefois remarquable que, dans son développement sur 
la modération de la Loi musulmane, Râzt parle de l'abstention du 
mariage sans mentionner les moines chrétiens parmi les gens dont 
il condamne les excès. Il attaque nommément les manichéens et leur 
reproche, entre autres détails, la pratique de la castration. Cf. Fakhr 
al-Din AL-RAzl, al-Tafslr al-kablr, Mafc'it'i}J. al-@ayb, V, Le Caire 
1304 H., p. 356. 
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« Un homme atse qui ne se marie pas ne m'appartient 
pas. , - « 0 combien pauvre est l'homme qui n'a pas de 
femme 1 , (Ibn I:Jadjjar, IV, 370). Le shï'ite 'fabarsï 
rapporte de son côté ces traditions significatives : « Deux 
génuflexions d'un homme marié sont plus agréables que 
soixante-dix d'un célibataire )), - ou (< que la veillée 
pendant toute une nuit ou le jeûne prolongé de la part 
d'un célibataire , (Makiirim al-Akhlii~, 80 s.). On rapporte 
aussi cette tranquille assertion : << De votre monde (dunyii) 
j'ai aimé les femmes et les parfums. " On ajoutera cepen
dant : « Et mon délice est dans la prière'. " A un ascète 
qui avait résolu de vivre dans ·Je célibat, Mahomet aurait 
adressé cette verte semonce : « Tu as donc résolu d'appar
tenir aux frères de Satan 1 Ou bien tu veux être un moine 
chrétien et alors joins-toi ouvertement à eux, ou bien 
tu es des nôtres et alors tu dois suivre notre sunna (voie). 
Or notre sunna, c'est la vie conjugale. " (Usd al-f!!!ciiba, 

IV, 3.) 
On le voit, la réaction contre le célibat chrétien est claire. 

Elle ira très loin. La tradition musulmane, qui a essayé 
de polir le portrait de Mahomet de manière à en faire 
la réplique de celui de Jésus, n'a pas cependant hésité 
à insister sur l'activité sexuelle de Mahomet face à la vir
ginité du Christ. Ghazzalï tente même de prouver que 
l'exemple de Mahomet l'emporte sur celui de Jésus'. La 
tradition ose aussi un effort de rapprochement entre Jésus 
et Mahomet, en conformant le Christ à la loi qui veut que 
Dieu ait donné à tous les prophètes des épouses (Coran 13, 
38) : Jésus donc se mariera et il aura une descendance, 
lors de son second avènement3• 

1. Cf. GHAZzALI, Ihyli' 'uliim al-din, II, 2, 1, Le Caire 1346 i-I., 
p. 28. On lira la note de AL-'IRA:Efl sur les sources de cette tradition, 

ibid. 
2. Ihyd', ibid., p. 33. 
3. Cf. M. GAUDEFROY-ÜEMOMBYNES, Mahomet, p. 433, qui renvoie 

à AL-'AYNi, 'Umdat al-l}â.ri. fi sharl) al-Bukhlirl, Le Cajre 1308 H., 
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Il serait aisé de multiplier les citations de traditions qui 
recommandent le mariage. Cela nous semble inutile, car il 
est reconnu par tous que l'Islam ne découvre dans le célibat 
aucune valeur morale ou religieuse. La désapprobation du 
célibat est si unanime en Islam que même les ascètes ne 
songent pas, sauf de très rares exceptions, à le pratiquer. 
Théoriquement - et cela est remarquable - on discutera 
entre ascètes la question de savoir s'il faut ranger le mariage 
parmi les choses de ce bas-monde (dunyii) auxquelles il est 
bon de renoncer. Seuls les mystiques ont pu apprécier la 
libération qu'apporte le célibat pratiqué pour l'amour de 
Dieu. Mais c'est là une doctrine hétérodoxe condamnée 
par la théologie officielle'. 

C'est de cette théologie orthodoxe que le Mudarris se fait 
l'écho. Il attaque avec quelque insistance la pratique chré
tienne. Il produit les raisons qui permettent de condamner 
ce précepte anti-naturel et déraisonnable : car pour lui, 
il s'agit d'un précepte obligatoire : « Ne faudrait-il pas que 
tous l'observent ? "• explique-t-il (7• Controverse, 5,h). 
Nous somines des êtres charnels ; vouloir donc imiter les 
êtres incorporels est une entreprise déraisonnable, « c'est 
un lourd fardeau et une grande violence , (5,f). D'autre 
part, s'abstenir du mariage ôte la possibilité de la pro
création et mène à la destruction du monde. C'est à la fois 
déraisonnable et contraire à la sagesse divine qui a créé 
l'être humain mâle et femelle. Cela est aussi contraire au 

VI, p. 147; VII, p. 453, et à TABAR!, Ta{slr alw,{{ur'êin, XV, 5.12. 
Ajoutons que GHAZZÀLi y fait aussi allusion dans son llJ.yâ', ibid., p. 20. 

1. Cf. A. S. TRITTON, art. Dunyêi, dans NEls, II, Leiden 1961, 
p. 642; cf. ShEI, art. Zuhd, Leiden 1953, p. 661. Pour justifier les praw 
tiques du ~iiflsme, les fabricants de traditions affirmèrent que Mahow 
met avait déclaré : « Quand 380 ans (200, dans une autre recension) 
auront passé sur ma communauté, le célibat et la vie anachorétique 
sur les sommets des montagnes seront permis» (dans ALwDHAHABI 
Mlzfin al-i'tidal, I, p. 377 ; Ab ii-Tâlib AL-MAKKi [{ül al-kulüb L; 
Cai_re 1310 H., II, p. 239). La théologie officielle' n;a guèr.e pri~ au 
séneux de telles traditions. 
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précepte divin qui a commandé à l'homme de multiplier : 
prescrire de remplir la terre et ensuite imposer un célibat 
propre justement à la dépeupler, c'est là un comportement 
" absurde et indigne de Dieu » (5,g). Qu'on n'allègue pas 
le déluge et les autres châtiments par lesquels Dieu a fait 
disparaître les prévaricateurs. Ces mesures «n'ont pas fait 
disparaître entièrement le monde ». En outre, le Christ 
n'est point venu en <<ministre de la colère>> pour la destruc
tion de l'humanité (5,g)'. Le musulman ne pousse pas plus 
loin sa réflexion et se hâte de conclure que le comman
dement de la virginité est mauvais (5,h)2

• 

La Loi de Mahomet 

Le Mudarris conclut son réquisitoire contre les excès de 
la Loi chrétienne en affirmant qu'elle contient beaucoup de 
points semblables. De ce fait, bien que supérieure à la Loi 
de Moïse, elle le cède à la Loi parfaite de l'Islam. Il en va 
comme pour un édifice : d'étage en étage, on monte vers 
la perfection. Tout en bas est la Loi juive; plus haut, la Loi 
chrétienne; au sommet enfin se situe la Loi musulmane. 
Telles sont les étapes, ou mieux les différentes expressions 
de la volonté de Dieu, dont chacune conflrme le message 
doctrinal de la précédente et apporte les perfectionnements 
que la bienveillance d'Allah a jugés opportuns (6,a,b). 
Le musulman n'explicite pas davantage ses griefs. Nous 

1. Jésus, d'après le Coran, est venu lever une partie des rigueurs 
de l'ancienne Loi (3, 50) et sa mission est un bienfait et une miséri
corde d'Allah (5, 46 ; 43, 63). 

2. Le Mudarris abandonne Ja question en chemin. Il aurait dt\ 
ou bien nier l'authenticité du précepte du célibat attribué par les 
chrétiens à Jésus et rejoindre de la sorte le reproche fait aux moines 
par le Coran (57, 27) ou même celui de falsification des Écritures 
adressé traditionnellement aux chrétiens, ou bien se montrer disposé 
à admettre la thèse de Manuel. 
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essayerons toutefois de donner quelques exemples, et cela 
en étudiant à présent la forme positive de son argument 
en faveur de la Loi musulmane'. 

La Loi de Moïse est déficiente. La Loi du Christ est 
excessive. Seule la Loi de Mahomet tient le juste milieu, 
qui est le caractère reconnu de la vertu et de la perfection : 
sa modération, son culte de la mesure en tout sont la preuve 
de son incontestable supériorité. L'Islam est décrit dans 
le Coran comme la religion du juste milieu : " Ainsi nous 
avons fait de vous une communauté éloignée des extrêmes 
(médiale = ummalan wasatan), pour que vous soyez 
témoins à l'encontre des hommes et que l'Apôtre soit 
témoin à votre encontre » (2, 143). C'est de la sorte que 
Mahomet entend caractériser le I.Ianîfisme d'Abraham, 
cette forme pure et excellente de la vraie religion qu'il est 
venu restaurer (2, 135 ; 3, 110; 4, 125). Les commentateurs 
du Coran expliquent tous que, si par son origine linguistique 
le vocable wasat signifie central, médial, et donc le meilleur, 
le plus parfait, il est communément compris comme équi
valent d'éloigné des extrêmes, tenant le juste milieu'. 
Cette interprétation est vite devenue commune, confirmée 
par la théorie aristotélicienne de la vertu comme juste 
milieu. Il est inutile de citer des noms, toutes les écoles 
théologiques s'accordent sur ce point. Un proverbe dit 
également : la meilleure des choses est celle qui tient le 
juste milieu (khayr al-umür awsiifuhi'f)'. 

1. En fait il a allégué cet argument bien avant. Nous en avons 
remis l'étude jusqu'ici pour des raisons d'ordre pratique. 

2. Cf. par exemple TABARi, Tafslr al-J.(ur'éin, Le Caire, III, p. 142; 
RAzl, al-Tafsir al-kabir, V, Le Caire 1304 H., p. 6-7. On trouve 
les mêmes explications linguistiques chez tous les autres commen-
tateurs. 

3. Ce dicton d'usage courant, même aujourd'hui, peut se lire dans 
AL-MAYDÂNi, Matjj_ma' al-amthat, éd. Freytag, 1, p. 214; éd. Ahdab, 
Beyrouth 1312 H., 1, p. 200; C. DE LANDBERG, Proverbes et di~lons, 
1, p. IX ; SNoucK HunGRONJE, Mekkanische SprichwOrter und Redens
arten, p. 5. 

Il 
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Le Mudarris rappelle à Manuel que le juste milieu est 
« ce qu'on appelle et ce qui est vertu ... C'est la doctrine 
de tous les ·anciens ... » (5,d). Or l'Islam est le juste milieu 
entre le Judaïsme et le Christianisme. Nous n'avons pas 
l'intention de donner ici tous les cas qui vérifient cette 
caractéristique aux yeux des musulmans. Nous en avons 
déjà mentionné quelques-uns à propos de la Loi chrétienne. 
Nous ajouterons ici d'autres points relatifs à la morale, 
au culte ou à la simple législation. 

1. La prière 

A ses débuts, Mahomet donna l'exemple d'un orant qui 
rivalisait de ferveur avec les moines chrétiens. Il pratiquait 
et recommandait la prière nocturne : elle est << plus efficace 
et plus correcte de forme » (Coran 73, 6). Peu à peu des 
allègements furent introduits, dont on peut lire un exemple 
exceptionnellement frappant dans la même sourate (73, 20). 
De même en fut-il de la recommandation faite à Mahomet 
de prier avant le lever du soleil, et avant son coucher, et 
durant la nuit, enfin même durant la journée (20, 130). 
La recommandation valait aussi pour ses adeptes (20, 132). 
L'allègement, d'après Razï1, se lit dans 20, 1 : « Nous 
n'avons poiut fait descendre sur toi la prédication (le 
~ur'ii.n) pour que tu pâtisses. >> << Mais, continue Râzï, 
quelques-uns s'étant livrés au relâchement, il dit: 'Croyez
vous que nous vous avons créés sans but? ' Il entend 
par là qn'on observe la justice et le juste milieu» (Le verset 
cité est 23, 115). 

Le résultat de cette évolution fut que la prière légale fut 
imposée non point trois fois, comme chez les Juifs, ni sept, 
comme dans le bréviaire des moines chrétiens, mais cinq 
fois selon les précisions canoniques qui commentent le 
verset 5, 238. 

1. RAzi, op. cil., V, p. 356. 
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2. Lejeûne 

Il ne s'agit pas ici du jeûne pénitentiel recommandé 
dont nous avons parlé plus haut (cf. Coran 2, "196 ; 4, 92 ; 
5, 89 ; 58, 4). Il s'agit du jeûne officiel légalement obliga
toire. Après des hésitations, le Coran l'a fixé au seul mois 
de rama!'an. Le jeûne musulman a une durée plus longue 
que celui, fort réduit, des juifs. Mais il ne comporte pas non 
plus le caractère pénitentiel sévère du jeîme chrétien. Il est 
au contraire l'occasion traditionnelle, en même temps que 
de manifestations pieuses et charitables, de festivités et 
de réjouissances nocturnes. Le jeûne pénible du jour est 
compensé par les << mets excellents >> du soir, et la gêne du 
jour disparaît dans les agréments de la nuit (cf. 2, 183-187). 

3. Le pèlerinage à la Mekke 

Le pèlerinage à Jérusalem était obligatoire pour tout 
juif. Il est facultatif pour les chrétiens. Pour les musulmans, 
le pèlerinage à la Mekke est obligatoire, mais seulement 
pour ceux qui le peuvent (3, 97). 

Le Mudarris parle constamment de la facilité de la Loi 
juive et de la difficulté de la Loi chrétienne. En termes 
équivalents, Razï parle de la rigueur juive et de l'indulgence 
chrétienne. Comprenons bien : il s'agit des déterminations 
législatives relatives à certains délits et à leurs châtiments 
canoniques. La Loi musulmane tiendrait le juste milieu 
entre la rigueur inexorable de la Thora et l'indulgence 
excessive de l'Évangile. Citons les deux exemples men
tionnés par Râzl1• 

5. RAzi, op. cit., V, p. 356. 

1 
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4. Sanction légale du meurtre 

La Loi juive condamne le meurtrier à une mort inexo
rable (Ex. 21, 14; Deut. 19, 11-12.21; cf. Coran 5, 32), 
tandis que le chrétien est exhorté à un pardon indéfini. 
L'Islam, pour sa part, permet d'exercer le droit de châ
timent sans l'imposer; il insinue même le pardon : la per
mission de pardonner est un allégement, dit le Coran 
(2, 178 ; 4, 92). 

5. Traitement de la femme durant ses menstrues 

La Loi juive considérait la femme durant ses mens
trues comme impure et communicatrice d'impureté légale 
(Lév. 15, 19-30.33). Elle défendait donc les relations conju
gales durant toute la période menstruelle (Lév. 18, 19; 20, 
18; Éz. 18, 6). La Loi chrétienne n'a pas de prescriptions 
relatives à ce cas : elle a aboli toutes les dispositions de 
la Thora touchant les catégories de pur et de l'impur. 
L'Islam prohibe les relations sexuelles, sans exiger, selon 
les habitudes juives et arabes préislamiques, la séparation 
totale d'avec la femme (2, 222). 

6. Sanction de l'inconduite 

Aux deux exemples precédents donnés par Riizï et qu'on 
trouve sous diverses formes chez les autres commenta
teurs, ajoutons encore la législation concernant l'adultère. 
La sanction de l'adultère est la lapidation chez les juifs 
(Lév. 20, 10 ; Deut. 22, 22). Dans l'Évangile, le Christ a par
donné à la femme prise en flagrant délit d'adultère (Jn 8, 
1-11). Le Coran adopta d'abord les rigueurs de la Loi 
juive (4, 15). Il prescrivit ensuite, comme châtiment de 
la fornication dûment prouvée (zinif), la flagellation : le 
coupable recevra cent coups, sans" nulle indulgence, (24, 2). 
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Les exemples qui suivent relèvent des dispositions juri
diques de la loi, de l'éthique ou même de la doctrine 
de l'Islam. 

7. Statut de la famille 

La Loi musulmane prétend tenir le juste milieu sur les . 
points suivants : 

1) Ni monogamie stricte, comme chez les chrétiens, ni 
polygamie indéterminée, comme chez les juifs. Mais seu
lement quatre femmes à la fois, et cela quand on peut 
sauvegarder entre elles la justice et les traiter avec éga
lité (4, 3). Mais le Coran avertit que cette condition est 
difficile à tenir et qu'il faudra donc en règle ordinaire 
s'en tenir à une femme à la fois (4, 129). Cependant 
pour ôter toute gêne en la religion, l'homme pourra 
avoir autant de concubines esclaves qu'il en pourra entre
tenir ( 4, 3). 

Certains doctrinaires musulmans, en dépit de la violente 
réaction des modernistes, admettent aussi comme légitime 
la pratique de la mut' a, ou mariage temporaire à titre de 
jouissance. On peut rompre ce mariage à volonté, sans autre 
obligation que de dédommager la femme dont on a joui 
(cf. Coran 4, 24). On comprend que les modernes réagissent 
contre cette pratique, admise par les shï'ites : c'est une 
espèce de prostitution légalisée'. 

2) Répudiation : L'Islam n'admet ni l'indissolubilité du 
mariage telle qu'elle est déterminée par la Loi chrétienne, 
ni le droit de répudiation conféré sans restriction à l'homme, 
comme dans le Judaïsme. Il met à la disposition de l'homme 

1. Cf. M. GAuDEFROY-DEMOMBYNEs, Mahomet, p. 628·632. Lire 

aussi la note de BLACHÈRE sur le verset 4, 24/B 102, 28, Le Coran, 
p. 931-932. 
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le pouvoir d'user de la répudiation, mais dans certaines 
limites précises (2, 226-242). 

3) Vie conjugale : La femme manee était, dans le 
Judaïsme, réduite à un état de sujétion absolue : à part la 
nourriture, le vêtement et le droit conjugal (cf. Ex. 21, 10), 
elle n'avait pas d'autres droits. Le mariage chrétien fait de 
la femme la compagne de l'homme dans un foyer stable 
qui est, sous la direction de l'homme, le sien également. 
Elle a droit à un traitement de faveur : l'homme quit
tera son père et sa mère pour s'attacher à sa femme ( Gen. 2, 
24; Matth. 19, 4), qu'il traitera avec amour, égard, ména
gement et sollicitude (Éphés. 5, 22-32; Col. 3, 11.19; 
I Pierre 3, 7). L'Islam consacre la sujétion de la femme 
et la met en condition de grande infériorité : soumise à 
l'homme et à son bon plaisir, toujours menacée d'une 
répudiation que la jurisprudence a parfois facilitée à l'ex
trême, ayant même dans l'exercice des relations conjugales 
beaucoup moins de droits que l'homme. Toutefois cette 
infériorité est compensée par des assurances matérielles 
solides'. 

Ajoutons pour finir que la pratique des relations sexuelles 
en Islam ne semble pas soumise à ce que le Judaïsme et le 
Christianisme considèrent comme des lois naturelles 
(cf. Coran 2, 222-223). La licence contenue dans ce verset 
a suscité les réactions les plus vives et les plus indignées 
chez les polémistes de toute provenance. Elle est présentée 
par le Coran comme une facilitation'. 

1. Cf. M. GAUDEFROY-DEMOMBYNES, Mahomet, p. 612-628 et 632-
643; G.-H. BousQUET, La morale de l'Islam et son éthique sexuelle, 
p. 89-122. 

2. On peut lire chez SuYUTî, Asbâb al-nuzül, le récit des circons
tances historiques qui ont déterminé cette facilitation. Le texte de 
Suyüti se trouve aussi cité dans J. I;fADDÂD, Le Coran et l'Écriture, 
(en arabe), II, p. 773, n. 5. 
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8. Mauvais désirs 

Les mauvais désirs avaient été condamnés par le Déca
logue (Ex. 20, 17; Deut. 5, 21). Jésus recommande encore 
plus de délicatesse de conscience et une grande pru
dence. Il exprime la nécessité de se défendre contre les 
entraînements de la concupiscence dans des termes durs 
jusqu'au paradoxe : couper la main, crever l'œil, causes 
de scandale et de chute (Matth. 5, 27-30. Cf. I Cor. 7, 
7.32-34, etc.). 

Le Coran avait lui aussi commencé par condamner les 
mauvaises pensées (2, 284). Mais cela parut si dur aux 
compagnons de Mahomet qu'ils s'en plaignirent à lui. La 
révélation vint alors lever encore une fois cette rigueur 
(2, 286)1• Cela s'inscrit dans la tactique générale qui consiste 
à faciliter la pratique de l'Islam : « Sur vous, il n'a placé 
nulle gêne en la religion » (22, 78). 

Mais cela ne veut pas dire que les mauvaises pensées 
sont entièrement absoutes. Si les formalistes de la Loi 
n'y voient pas de mal, d'aucuns par contre s'en défendent'. 

9. L'au-delà et le salut 

Ce n'est qu'à l'époque des prophètes que l'on voit poindre 
dans le Judaïsme l'idée d'un au-delà éternel, dans lequel 
Dieu rétribue chacun selon ses actes. La Loi mosaïque ne 
prévoit que récompense ou châtiment terrestres (Lév. 26, 
3-46; Deut. 11, 13-17; 28, 1-63). Le Christianisme et 
l'Islam, eux, enseignent avec force la rétribution dans 
l'au-delà. Mais si pour la doctrine chrétienne - et pour 

1. Circonstances historiques chez SuYU'fï, op. cil., ou J. I;TAoDAn, 
op. cil., p. 784, n. 2. 

2. Cf. G.-H. BousQUET, op. cil., p. 58, 148 (et n. 3), 150, n. 2. 
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l'Islam, au moins au début - la foi sans les œuvres est 
insuffisante à sauver l'homme (cf. Coran 2, 62. 111-112) et, 
au contraire, les péchés graves (appelés kabii'ir en Islam) 
mènent à l'enfer éternel (cf. 4, 1-30, passim), la Loi musul
mane adoucit encore une fois cette « rigueur )) : elle ferme 
les yeux d'abord sur les petits péchés de ceux qui évi
tent les kabii'ir, mais surtout elle déclare que la foi suffit 
seule au salut ; le gros pécheur subira un châtiment tempo
raire dans l'enfer éternel, et finira par entrer au paradis 
(4, 31.115-116; 3, 85)1• 

Il nous semble inutile de pousser plus avant l'investi
gation. La tendance législative de l'Islam s'est fixée selon 
une ligne de facilitation et de compromis, nettement 
favorable à ce que le Christianisme considère comme les 
faiblesses humaines. Ainsi ce que le chrétien qualifie de 
mollesse et d'amour immodéré de la jouissance (cf. 7• Contro
verse, entre autres 11,a; 17,f) n'est pour le musulman que 
modération, juste milieu de la vertu et de la perfection. 
Ce que le chrétien, engagé dans la lutte contre le mal et 
tendu dans sa volonté de participation personnelle au 
mystère de la rédemption, condamne comme un relâ
chement pour le moins périlleux, est considéré par le 

1. Cf. dans BuKHÂRi, Les Traditions islamiques (trad. Houdas, 
1903-1914), le chapitre consacré à la foi. L. GARDET, « Les noms et 
les statuts. Le problème de la foi et des œuvres en Islam », dans 
Studia Islamica, V (1956), p. 61-124. 

II est cuiieux de constater que Mahomet reprend, en faveur de ses 
adeptes, les affirmations qu'il reprochait aux juifs et aux chrétiens 
(cf. _Coran 2, 111-112). La Tradition affirme encore plus nettement 
que « personne n'entrera en enfer qui ait dans le cœur un atome d_e 
foi », et que «ceux dont le cœur ne contiendrait qu'un atome _de fm, 
sortiront de l'enfer» (BuliliARI, ch. lmêin, 33). RAzi écrit: ~Dire que 
Dieu ne châtie son serviteur pour aucun péché est un grand laxisme, 
et dire qu'il condamne au feu éternel son serviteur conscient d'un 
seul péché est un grand rigorisme. Le juste milieu est que Dieu fait 
sortir du feu quiconque dit et croit qu'il n'y a de Dieu qu'Allah » 
(al-Ta{slr al-kabir, V, Le Caire 1304 H., p. 355). 
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musulman comme une manifestation de la bienveillance 
divine à l'égard des hommes, mystère de la volonté trans
cendante d'Allah. La morale du Coran, que les polémistes 
chrétiens regardaient traditionnellement comme une preuve 
de la fausseté de l'Islam, constitue pour le musulman un 
signe de plus en faveur de cette religion, dernière forme 
et expression définitive du message divin. 

7 



CHAPITRE VII 

LA THÈSE DE MANUEL PALÉOLOGUE 

Contre la thèse du docteur musulman, Manuel entend 
montrer l'excellence irréprochable de la morale chrétienne 
et l'infériorité de la Loi musulmane. 

La Loi chrétienne 

Manuel découvre d'abord dans la position de son parte
naire une contradiction : comment, en effet, la Loi du Christ 
serait-elle bonne et 'divine et en même temps « telle qu'elle 
puisse recevoir de justes reproches» ? Comment le Mudarris 
a-t-il pu la ranger, avec celle de Moïse, « parmi les lois 
mauvaises» (8,b)? L'observation est digne d'intérêt. Ibn 
I;Iazm de Cordoue (994-1064) avait, plus de trois cents 
ans auparavant, reproché aux chrétiens de tenir la même 
attitude relativement à la Loi de Moïse1• Et de fait, il y a 
quelque difftculté à concilier l'afftrmation de l'origine divine 
de la Loi mosaïque et les critiques parfois radicales qui lui 
sont adressées par Jésus et surtout par saint Paul'. La 

1. Cf. R. ARNALDEZ, Grammaire et théologie chez Ibn Ifazm de 
Cordoue, p. 309-311. 

2. Dans l'article Gesetz du Lexikon {Ur Theologie und Kirche, 
IV (1960), p. 820, P. BLASER écrit : « Die schwere Prohlematik der 
Gesetzesfrage im NT ist allein darin begründet, dass einerseits die 
gOttliche AutoriUit des ganzen Gesetzes von anerl<annt wird, ander-
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solution est à chercher dans le caractère historique de 
la révélation : la révélation mosaïque dut accepter des 
compromis avec la dureté de cœur d'un peuple encore 
assez primitif; puis elle gagna en profondeur spirituelle 
grâce à l'effort d'intériorisation des prophètes ; mais ce 
n'est qu'avec Jésus qu'elle parvint à sa forme parfaite. La 
Loi chrétienne prend donc tout naturellement la place de 
l'ancienne, pour toujours. Après le Christ et le Nouveau 
Testament, la révélation est close. Telle est la doctrine 
professée par le chrétien. 

Or, pour le musulman, Allah est intervenu encore une 
fois pour abroger toutes les formes antérieures de la religion 
et promulguer l'Islam. Le mouvement qui, pour le chrétien, 
va du Judaïsme au Christianisme, se poursuit, pour le 
musulman, et ne s'achève qu'avec l'Islam. 

Il y a cependant une nuance dans les attitudes qui justifie 
l'observation de Manuel. Jamais la doctrine chrétienne 
n'a qualifié la Loi de Moïse de mauvaise. Or le Mudarris 
a déclaré mauvaise la Loi qui prescrit la pratique du 
célibat (5,h). 

Outre cette réplique négative, Manuel fournit une 
réponse directe, destinée à laver la Loi chrétienne de l'accu
sation de dureté inaccessible aux hommes. 

1) Tout dans la Loi chrétienne n'est pas préceptes et 
commandements obligatoires pour tous. « Respecter les 
préceptes est une nécessité générale et indispensable» (ll,b ). 
Sans cela nul ne peut se sauver et prouver au Seigneur son 
amour. Mais il y a lieu de distinguer en outre les conseils 
ou exhortations. Les conseils ne s'imposent pas incondi
tionnellement à tous. Ils sont proposés aux plus parfaits : 
ils sont un appel à la libre volonté des âmes généreuses 

seits aber dieses selbe Gesetz seine Geltung verliert... » Et un peu plus 
bas : « Es ist bisher noch nicht gelungen, alle Einzelheiten, die die 
Evv. zu diesem Thema bieten, zu einem einheitlichen Bild zusammen
zufügen. » 
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prêtes, dans leur aspiration vers un plus grand amour de 
Dieu et leur désir d'une plus ressemblante identification 
avec Jésus, à souffrir de pénibles labeurs et à persévérer 
dans leur effort. C'est parmi de tels conseils qu'il faut ranger 
tous les points que le musulman a jugés excessifs dans la 
Loi chrétienne. Donc la Loi du Christ, dans ses préceptes, 
ne présente rien d'excessif. 

Cette notion de conseil a son équivalent en Islam, quoique 
dans nn contexte différent. Les docteurs de la Loi musul
mane ont fixé diverses catégories d'actes moraux et légaux, 
dont celle des actes recommandés (musta(wbb, mandi1b)1• 

L'omission de ces actes recommandés n'entraîne aucune 
punition, mais leur accomplissement mérite par contre 
rétribution. Le pardon, pour citer nn exemple entre bien 
d'autres, est permis et même recommandé au lieu de 
l'exercice strict dn droit de vengeance (cf. Coran 2, 178; 
16, 126 ; 42, 40.43 ; 64, 14). On trouvera d'autres cas 
dans 4, 114 (bienfait et concorde), 13, 22 (patience et 
disposition à rendre le bien pour le mal) ; cf. 23, 96 et 41, 34. 

2) Non seulement dans ses préceptes, mais même dans 
ses conseils, la Loi du Christ n'est pas excessive. Elle est 
<< à peine au-dessus de l'homme, accessible et vraiment 
très facile" pour ceux qui le veulent (9,b). Manuel en appelle, 
au cours de son très long exposé, à une constatation de 
fait : il y a eu une légion de saints qui ont pratiqué ces 
conseils évangéliques (19,f) et dont la sainteté a été authen
tifiée par « les opérations et la puissance de l'Esprit divin 
qui se révèlent en eux" (10,b). 

1. Les autres catégories légales sont les suivantes : 

- Les actions prohibées (l].ariim ou maJ:!~iir) ; 
- les actions obligatoires ({arc/. ou wtidjib) ; 
- les actions permises (djii'iz ou mubii!J.) :ce sont les actions indiffé-

rentes, qui ne sont point objet de punition ni de récompense; 
- les actions désapprouvées (makrüh) : elles n'entraînent cependant 

pas de châtiment. 
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Mais Manuel appuie son affirmation sur deux considé
rations principales. Les conseils sont relativement « plus 
légers à porter et plus aisés à accomplir " (19,a), en raison : 

- premièrement de la grâce que Dieu prête aux hommes, 
- et aussi de l'espérance des grandes promesses de Dieu: 

contemplation et filiation divine, source des jouissances 
célestes. 

1. La grâce 

Le mystère de la grâce, tel qu'il est conçu dans le Christia
nisme, nous semble étranger aux perspectives musulmanes. 
Les relations de l'homme avec Dieu ne s'insèrent point en 
Islam dans un contexte de grâce sanctifiante. Dieu ne se 
rend point présent dans l'homme par sa grâce, de manière 
à le transformer, à l'élever du plan purement naturel au plan 
surnaturel. Il est inconcevable que l'homme puisse parti
ciper mystiquement à la nature divine (cf. II Pierre 1, 4), 
que la foi soit une confidence de Dieu sur sa vie intime, 
enfin qu'une relation d'amour puisse s'établir entre l'homme 
et Dieu. Dieu n'est pas le Père, dont la volonté salvifique 
embrasse tous les hommes. Dieu est essentiellement le 
Transcendant, le mystère impénétrable. Vers ce mystère 
aucun chemin ne peut conduire, et nulle confidence ne peut 
lever le voile sur ces arcanes. La foi n'ajoute rien à la nature 
de l'homme, elle n'est qu'une remise totale à Allah. Il n'y a 
pas lieu de parler, ne fût-ce que symboliquement, d'une 
transformation qui affecterait ontologiquement le croyant. 

La transcendance de Dieu ne concerne pas seulement son 
être, mais aussi sa volonté. Aucun amour ne peut lier cette 
volonté transcendante à la créature. Et si le Coran parle, 
dans de rares versets, de l'amour de Dieu (3, 31; 5, 54 ... )1, il 

1. Cf. L. GARDET, « La connaissance et l'amour de Dieu selon 
quelques textes sufis des premiers siècles de l'Hégire », dans Revue 
Thomiste (1946), 1, p. 120-151. Sur les versets du Coran, p. 137. 

Il 

Il 
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faut comprendre cela, assurent les co.mmentateurs, non 
d'une relation d'amitié entre Allah et les hommes, ce qui 
serait indigne de Dieu et impensable du Transcendant, 
mais d'une manifestation de bienveillance divine, de condes
cendance absolument gratuite, et de la part de l'homme 
d'un amour s'adressant au seul ordre de Dieu, à sa Loi 
seule'. Or cette Loi n'a rien de l'intériorité de la Loi de 
l'esprit qui guide les enfants de Dieu dans l'exercice de leur 
liberté, selon le mode d'expression de saint Paul. Elle est 
tout extérieure à l'homme. Elle exprime les termes d'un 
pacte accordé par Dieu : contrat unilatéral par lequel Dieu 
s'engage à rétribuer le croyant, et essentiellement à le 
sauver moyennant sa foi. 

Le chrétien, par contre, aspire à l'imitation de Jésus
Christ et à la ressemblance avec le Père céleste. Son effort 
vers la perfection tente un dépassement dont les horizons 
s'élargissent indéfiniment. Il lutte pour que sa condition 
charnelle se fasse toujours plus transparente et se trans
figure spirituellement dans le Christ : que le Christ vive 
désormais en lui (Gal. 2, 20) et qu'il soit appelé et soit en 
vérité un fils de Dieu (I Jn 3, 1). 

Pour le musulman orthodoxe il s'agit purement et sim
plement de demeurer dans les limites du pacte dont les 
termes ont été fixés par Dieu et communiqués aux croyants 
dans le Coran et la Tradition authentique. Tout désir de 
dépasser ces limites est suspect et considéré comme une 
ambition présomptueuse. Que si l'Islam demande de lutter 
contre le mal et de faire le bien, c'est dans le but non point 
de se rapprocher d'un Père que l'on aime, mais d'éviter 
le châtiment d'un Juge qui a décidé de rétribuer les bonnes 
œuvres - à savoir celles qui sont conformes aux termes 
de la Loi - mais qui entend aussi ne pas laisser impunies 

1. Cf. IBN TAYMIYYA, Madjmü'a al-rasti'il wa '1-masd'il, Le Caire, 
Il, p. 162-165; H. LAOUST, Essai sur les doctrines d'Ibn Taymiyya, 
Le Caire 1939, p. 471. 
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les transgressions. Il s'agit, on le voit, d'une justice de type 
juridique. 

Seul le ~üfisme a essayé d'exploiter la veine spirituelle 
contenue dans l'élan religieux des premiers temps de 
l'Islam et de Mahomet. On connaît son histoire dramatique'. 
Les compromis avec les valeurs terrestres ont exercé une 
influence déterminante sur la pensée officielle, et la théo
cratie musulmane a vite menacé de dégénérer en une 
nomocratie passablement raide. 

Ce qui sauve l'âme et le sentiment religieux profond dans 
l'Islam, c'est la foi, l'adhésion inconditionnelle à la parole 
de Dieu, l'abandon, la remise de soi à Allah. Cela est frap
pant. A force de foi nue, le musulman parvient à surmonter 
les écueils d'un légalisme desséchant. Il observe les minuties 
des prescriptions canoniques, sans ennui, avec une soumis
sion si profonde et si sincère qu'elle ne peut être qu'une 
forme d'amour. 

L'ordre surnaturel chrétien est constamment à l'horizon 
de la pensée de Manuel. Il parle également de la grâce 
comme d'un secours accordé en vue d'accomplir le bien (9,b; 
19,c). La réalité de la grâce-secours est un dogme du Chris
tianisme. << Hors de moi, dit le Seigneur, vous ne pouvez 
rien faire " (Jn 15, 5). « C'est Dieu qui produit en vous le 
vouloir et le faire, au gré de ses bienveillants desseins n, 
enseigne saint Paul (Phil. 2, 13). C'est là une conséquence 
de l'ordre surnaturel. Si Dieu a voulu élever l'homme 
à l'ordre surnaturel, et si par ailleurs il veut sauver tous 
les hommes, il s'ensuit que Dieu leur fournit aussi le 
secours nécessaire pour qu'ils agissent conformément aux 
exigences de cet ordre surnaturel. C'est le pendant théolo
gique de ce que les philosophes nomment la motion divine, 
ou secours naturel de Dieu. Le même problème se pose donc, 
en philosophie et en théologie, de concilier théoriquement 

1. Cf. G.~C. ANAWATI et L. GARDET, Mystique musulmane, 1961. 
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l'action toute-puissante de Dieu et la liberté de l'homme. 
La théologie musulmane a connu les difficultés de ce 

problème. Le Coran enseigne nettement à la fois la toute
puissance de Dieu et la responsabilité de l'homme, sans se 
soucier de donner la solution théorique du problème. C'est 
le cas de tous les livres religieux, de toutes les Écritures, 
qui ne se présentent pas comme des traités de philosophie. 

Le problème a suscité une longue et douloureuse querelle 
entre les diverses écoles du kaliim musulman (théologie). 
L'orthodoxie ash'arite a abouti à une espèce d'occasio
nalisme atomiste, aux formules verbalement habiles et 
conciliatrices, en ce qui touche les textes sacrés de l'Islam, 
mais en réalité peu convaincantes. Peut-être est-ce le sort 
des grands problèmes relatifs à Dieu de ne recevoir que des 
solutions philosophiques verbales, où l'habileté de la for
mule consiste à éviter la contradiction1

• 

L'Islam, pour en revenir à la grâce, parle de secours 
divin. Le Coran dit fréquemment que Dieu accorde aux 
hommes bonne direction, qu'il guide qui il veut. La théolo
gie en a tiré la théorie du tawfï~ divin : Je mot signifie 
action de rendre possible une action, de donner le succès. Cette 
assistance divine est un signe de la bienveillance (lutn 
d'Allah, qui par là accorde au croyant de persévérer dans 
la bonne direction et dans l'obéissance de la foi. Mais 
comme pendant du tawfï~, il y a aussi en Islam la notion 
de khidhliin ou abandon. On ne peut la rapprocher de la 
grâce simplement suffisante, en théologie chrétienne : il 
s'agit positivement de «la création en l'homme du pouvoir 
de désobéir' >>. Cette théorie de l'abandon divin se rattache 
aux versets coraniques qui affirment, avec une insistance 
inquiétante, que Dieu guide qui il veut, mais égare aussi 

1. Sur ce problème et les diverses positions des écoles musulmanes, 
on lira L. GARDET, art. Allah, dans NEfs, I, surtout p. 424~426; 
M. GAUDEFROY-DEMOMBYNES, Mahomet, p. 352-368. 

2. -TAFTAZA.Nf, Ma/f.ti$id al-fiilibin fl U$iil al-d'in, Istanbul, p. 118. 

1 
' 
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qui il veut (cf. entre autres 4, 88; 13, 27.31.33; 14, 4.27; 
16, 93 ... ). On débouche là sur le problème de la prédesti
nation avec la rigidité que lui prête l'Islam. Il ne s'agit 
pas toujours de simples formules stylistiques paradoxales, 
qui tiennent de la mentalité sémitique. L'insistance du 
Coran semble vouloir exprimer l'existence d'une prédes
tination sévère, dont l'explication dernière réside dans la 
volonté souveraine, transcendante et absolue de Dieu. La 
volonté d'Allah se joue de la raison humaine et demeure 
impénétrable dans ses décisions:« Allah fait ce qu'il veut...>> 
(14, 27). « Si Allah avait voulu, il aurait fait de vous une 
communauté unique. Mais il égare qui il veut et il dirige 
qui il veut, et il vous sera demandé compte de ce que vous 
faisiez >> (16, 93). 

Ainsi donc le secours divin ne correspond pas à une 
volonté salvifique universelle de Dieu, mais bien à une 
bienveillance imprévisible issue de la décision d'Allah. Et 
pourtant le Coran retient la réalité du Jugement et de la 
rétribution. Dieu promet en effet le paradis à ses fidèles, 
et voue au châtiment les incroyants. 

2. Les promesses de l'au-delà 

La grâce agit dans la liberté de l'homme et ainsi, conclut 
Manuel, les conseils de perfection deviennent-ils tout à fait 
accessibles à l'homme. Il y a en outre l'espérance des 
promesses merveilleuses que Dieu a faites à ceux qui 
l'aiment. Il y a la récompense des bons serviteurs, fidèles 
aux préceptes, mais il y a aussi la gloire des fils, réservée 
aux parfaits. Le ciel des parfaits, la jouissance à laquelle 
ils aspirent, c'est la contemplation amoureuse de Dieu dans 
un élan qui les rapproche de lui et fait resplendir leur 
ressemblance de fils avec lui, Je Père. C'est cela qui occupe 
constamment leur pensée et leur cœur (20,d). 

Ce ciel chrétien, promis à tous ceux qui aiment Dieu, 
selon le degré de leur amour, est différent du paradis 

:; 
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musulman. L'Islam ignore Je mystère de J'élévation surna
turelle par la grâce. Il ne peut donc pas être question pour 
J'homme de devenir psychologiquement ce que la grâce fait 
de lui ontologiquement. Nul ne peut être fils de Dieu, et 
il ne s'agit pas d'aimer. Il s'agit d'obéir à J'ordre d'Allah 
pour la récompense ou, au mieux, par foi pure et remise 
totale à la bienveillance divine. Mais c'est tout. Il n'y a 
aucune identification d'amour à espérer ou ressemblance 
par filiation mystique avec Dieu. Cela serait proprement 
blasphématoire. 

Au terme de la vie, la persévérance dans la foi assurera 
aux croyants pieux J'entrée au paradis et aux croyants 
pécheurs la délivrance de J'enfer éternel, après une période 
de peine et de châtiment. Le paradis est le lieu où les 
croyants pourront se livrer à la jouissance ininterrompue, 
sous toutes ses formes : sensuelle, sensible, intellectuelle, 
imaginative. Tout ce qui, sur terre, constitue l'ornement 
et J'agrément de la vie sera à la disposition des élus : ils 
pourront en jouir; toute restriction est levée. 

Mais - et c'est là la différence essentielle - la vision 
de Dieu ne constitue pas la réalité primordiale du paradis 
et la récompense accordée à tous les élus. La théologie 
musulmane a mis beaucoup de temps pour conclure de 
certains versets du Coran (9, 72; 10, 26 ; 89, 27-30) que la 
vision de Dieu sera accordée aux élus à titre de surcroît 
(ziyiida). On ne parvenait pas à admettre que Dieu pût 
être accessible à la vision de J'homme. Un effort parallèle 
amènera de même à dépasser J'opinion selon laquelle 
la vision de Dieu ne peut être pour J'homme une joie, une 
<< liesse n, d'après l'expression de Massignon. L'assertion 
d'al-Ash'arï, au x• siècle, qui appelle la vision de Dieu « la 
jouissance la plus élevée1 n, accuse des influences étrangères 
à l'Islam, en partie chrétiennes. 

Ce sont aussi de telles influences qui expliquent que les 

1. Dans lbàna •an u~ill al-diana, Le Caire 1348 H., p. 15. 
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~üfts aient pu parler avec autant de chaleur et de conviction 
du primat de l'amour de Dieu, ici-bas et dans le ciel. Mais 
même les ~üfts ne rejoindront pas exactement les positions 
de la. doctrine :'h~étienne sur J'amour de Dieu, principe 
premier de la beatitude et de la jouissance des saints'. 

La Loi de Mahomet 

-!"- !a Loi de Mahomet Manuel adresse deux reproches 
prmc~paux : son retour pour l'essentiel aux prescriptions 
mosmques et le caractère déraisonnable de la loi du djihiid 
ou guerre sainte, par exemple (2,c). 

1) Le djihiid est le moyen préconisé par le Coran pour 
assurer l'expansion de la religion d'Allah. Nul droit ne peut 
prévaloir contre le droit d'Allah à l'obéissance des hommes. 
Un appel à l'Islam sera donc adressé à tous. De la réponse 
à cet appel dépendra J'attitude de la communauté musul
mane en face des non-croyants. Ceux qui se convertissent 
à l'Islam seront intégrés dans la communauté, " la meilleure 
qui ait paru parmi les hommes »(Coran 3, 110); ils acquer
ron.t de ce fait ~ous les droits et privilèges des croyants, 
mais seront aussi soumis aux mêmes devoirs de la guerre 
sainte << dans la voie d'Allah )). 

Mais si les infidèles ne se convertissent pas ? Dans ce cas 
il faut, distinguer entre les Détenteurs de l'Écriture, juif~ 
et chretiens, et les Madjüs ( = Zoroastriens) d'un côté, et 
de l'autre les simples infidèles. 

Les Détenteurs de l'Écriture, en considération de la 
révélation qu'ils ont reçue, bénéficieront d'un traitement 
de faveur. Non qu'ils soient traités à égalité avec les musul-

1. Cf. L. GARDET, « Les fins dernières selon la théologie musul
mane », dans Revue Thomiste (1957), II, p. 291-298; L. MASSIGNON, 

« L'aridité spirituelle selon les auteurs musulmans » dans Études 
Co.rmélitaines, octobre 1957, surtout p. 177. ' 
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mans, mais ils auront un meilleur sort que celui des infidèles. 
S'ils viennent donc à conclure un pacte d'allégeance avec 
la communauté, ils passeront sous sa « protection tuté
laire , (dhimma). Ils auront le droit de garder leur foi, 
partiellement vraie aux yeux de I'Isia;:n, d:être régis par 
un statut personnel s'inspirant des dispositions de leur 
propre Loi, d'exercer enfin leur culte. Mais en rega~d de 
cela, ils devront payer tribut et se contenter au sem de 
l'État d'une condition inférieure à celle des croyants, sou
lignée parfois par des marques extérieures. En outre, s'~ls 

ont commencé par combattre contre les musulmans, Ils 
subiront certaines restrictions à leur liberté politique et 
aux manifestations publiques de leur culte. 

Les infidèles, eux, n'ont droit à aucun ménagement. Ils 
devront ou embrasser simplement l'Islam ou devenir le 
butin de la communauté: les hommes seront tués ou réduits 
en esclavage, les femmes et les enfants iront, comme 
esclaves, grossir les effectifs des croyants. 

Ainsi donc, la loi du djihâd doit assurer la prédominance 
de la religion d'Allah et empêcher les incroyants de porter 
atteinte aux droits universels de l'Islam. C'est « dans la 
voie d'Allah "• assure Mahomet, que le musulman mène la 
guerre sainte. Le verset du Coran : « Nulle contrainte en la 
religion , (2, 256) date de la période qui précède les grandes 
luttes de Mahomet. On pourra trouver les déterminations 
relatives au djihâd dans la sourate 9 : c'est l'expression de 
la dernière volonté de Mahomet sur le sujet. 

Cette loi de la guerre sainte est jugée déraisonnable par 
Manuel et même blasphématoire. La foi, argumente-t-il, 
est un fruit de l'âme; seule la persuasion peut y amener 
et non point la contrainte et la violence corporelle. Une loi 
qui ferait du fer et de la guerre l'instrument de la pro
pagation de la foi, ne saurait donc être bonne ; . elle ~st 
contraire à la sagesse divine. De plus, il est blasphematOire 
de pouvoir acheter à prix d'argent, en payant le tribut, la 
liberté de vivre dans l'incroyance (3,a - d). Manuel ne tient 
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pas compte des nuances : il semble ignorer la distinction 
faite par l'Islam entre détenteurs de l'Écriture et infidèles. 
Le Mudarris ne relève pas ces inexactitudes ; il ne répond 
même pas du tout à cette accusation, ou du moins Manuel 
ne rapporte pas sa réponse'. 

2) Manuel n'a pas beaucoup insisté sur le djihad. L'at
taque dirigée par lui contre la Loi de Mahomet entend 
être radicale. La Loi de Mahomet est un retour au Judaïsme, 
que le Mudarris a jugé inférieur au Christianisme; de plus, 
elle n'a retenu des Lois juive et chrétienne que ce qui est 
facile, et cela même, elle l'a défiguré. Manuel ne fait allu
sion, explicitement, qu'à certains points : nous les étudie
rons de façon assez sommaire (cf. 3,e-g; 23,c-d; 27,a-c; 
28,c-e; 29,a-e; 33,a-b ; 34,a-b ; 35,a-c). 

- A la Loi chrétienne, assure Manuel, Mahomet a peu 
emprunté, en somme certains adoucissements de la Loi 
mosaïque. 

- A la Loi juive, Mahomet a emprunté l'essentiel de 
sa législation, mais il a pris surtout ce qui est le plus facile. 
Par là, la Loi musulmane s'oppose à la Loi chrétienne 
et s'apparente à celle des juifs, malgré les outrages que 
Mahomet n'arrête pas de lancer contre cette dernière. Parmi 
les emprunts de l'Islam à la Loi juive, Manuel cite les points 
suivants : loi du talion, interdictions alimentaires, poly
gamie, répudiation et lévirat, circoncision ... 

1. Loi du talion 

Mahomet connaît la loi juive du talion (Coran 5, 32.45). 
Elle sévissait également dans les mœurs des Arabes avant 
l'Islam. Mahomet la reprend en y apportant certains 

1. Pour plus de détails sur les djihâd, cf. E. TYAN, art. Djihàd, dans 
NEis, II, p. 551-553; M. GAUDEFROY-DEMOMBYNES, :Mahomet, 
p. 578-596; L. GARDET, La cité musulmane (1954), passim, surtout 
p. 57-77 et 95-96. 
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adoucissements, parfois à titre facultatif : ces allégements 
rappellent quelquefois le pardon chrétien (cf. 2, 178; 4, 92; 
cf. aussi plus haut, p. 92). 

2. Interdictions alimentaires 

Le Seigneur Jésus avait déclaré tous les aliments purs 
(Mc 7, 14-15.19; cf. également Act. 10, 12-15). Ce principe 
n'est pas atteint par les décisions prises, par souci de 
conciliation et pour des raisons de simple opportunité, par 
le concile des Apôtres à Jérusalem : abstention des viandes 
étouffées et du sang (Act. 15, 20.29). 

La Loi de Mahomet reprend nombre des interdictions 
alimentaires juives. Elle en supprime quelques-unes, car 
il ne s'agit pas de s'abstenir des bonnes choses que Dieu 
dispense à ses fidèles. Il y a là, en plus de la considération 
exprimée par saint Paul dans 1 Tim. 4, 3, un appel à tirer 
parti de ce monde (Coran 5, 4-5.87-88 ; etc.). 

Mahomet supprime les notions de licite et d'illicite : tout 
est licite des bonnes nourritures que Dieu a créées. Tou
tefois il faudra s'abstenir du sang (2, 173 ; 5, 3 ; 16, 115. 
Cf. Lév. 1, 5; 19, 36; Deut. 12, 23), de la viande de porc 
(Coran, ibid, 6, 145. Cf. Lév. 11, 7 ; Deut. 14, 8), de la bête 
morte (Coran, ibid. Cf. Deut. 14, 21 ; Act. 15, 20.29). En plus 
des prohibitions juives, Mahomet défend l'usage du vin. 
A la vérité, le Coran accuse sur ce point - comme sur bien 
d'autres ~ une évolution assez nette. C'est l'une des rares 
fois où il opte pour la sévérité. Dans la période mekkoise, 
le vin est présenté comme (< une boisson enivrante et un 
aliment excellent>> (16, 67). Puis Mahomet y voit une cause 
de péché et à la fois une source d'utilités, « mais le péché 
qui est en (lui) est plus grand » (2, 219). Après cela vient 
la première défense claire et expresse : «N'approchez point 
de la prière, alors que vous êtes ivres, avant de savoir ce 
que vous dites n ( 4, 43). En fm la prohibition absolue : 
« C'est une souillure (procédant) de l'œuvre de Satan. 
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Évitez-la >> (5, 90). Les croyants ne seront dédommagés 
qu'au paradis, où coule pour eux, entre autres, un fleuve 
de vin (47, 15). 

D'autre part, Mahomet ne prohibe pas, contrairement 
à la Loi juive, la chair de lièvre et de chameau (cf. Lév. 11, 
4.7; Deut. 14, 7). Il s'accorde toutefois avec les usages 
arabes et juifs pour prohiber « la bête étouffée, la bête 
tombée sous des coups, la bête morte d'une chute ou d'un 
coup de corne, ce que les fauves ont dévoré, (5, 3)'. L'in
terdiction atteint enfin toute viande sacrifiée aux idoles 
(2, 173; 5, 3; 16, 115)'. 

3. Polygamie et répudiation 

Nous avons dit plus haut combien l'Islam est favorable 
au mariage et à la satisfaction sexuelle. Il en est resté 
à la polygamie pratiquée également chez les Arabes et 
dans le Judaïsme. Cependant ill' a quelque peu réglementée 
en fixant à quatre le nombre des épouses légitimes qu'un 
homme peut avoir à la fois. Le nombre des concubines 
esclaves n'est pas limité. 

La loi sur la répudiation met à la disposition de l'homme 
une arme redoutable qui menace ce qui peut encore reste"r de 
stabilité dans la famille musulmane. La jurisprudence a tan
tôt élargi et tantôt rétréci les limites de cette disposition de 
la loi, connue et pratiquée depuis les temps de Mahomet'. 

Manuel affirme aussi que l'Islam « permet que la même 
femme -soit épousée successivement par plusieurs frères, si 
son mari meurt sans avoir d'enfants n (27,b). C'est la 
pratique juive du lévirat (cf. Gen. 38, 8 ; Deut. 25, 5-6 ; 

1. Cf. Deut. 14, 21 : mais ce texte ne détaille pas les difiérents 
cas qui doivent faire considérer une bête comme crevée. 

2. Cf., parallèlement, la solution théorique et pratique apportée 
au problème des idolothytes par saint Paul, 1 Cor. 8, 1-10.33. 

3. Cf. G.-H. BousQUET, La morale de l'Islam et son éthique sexuelle 
(1953), p. 103-113. Voir aussi plus haut, p. 93-94. 
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Ruth 4, 5.10; Matth. 22, 24). Il y a là une erreur. L'Islam 
ne reconnaît pas la pratique du lévirat. On pourrait peut
être rapprocher cette pratique de la coutume arabe d'après 
laquelle un parent héritait, entre autres, des femmes de 
ses proches ; il pouvait les épouser sans leur donner de dot, 
ou les donner en mariage et percevoir leur dot, ou enfin les 
retenir jusqu'à ce qu'elles se rachètent en apportant une 
dot convenable prélevée sur leurs patrimoines propres, ou 
jusqu'à ce qu'elles meurent, laissant _leur ~éritage à l_a 
disposition du maître. Le Coran a abroge le drOit de recevOir 
les femmes par héritage contre leur gré et celui de les 
empêcher de se marier par motif de cupidité (4, 19)1. 

Mais entre la coutume arabe préislamique et le lévirat 
juif, la différence est sensible. Le lévirat était une obligat~on 
qui incombait au frère juif du défunt; sa transgre~swn 
déshonorait le coupable et donnait à la femme le drOit de 
le frapper de sa sandale publiquement (cf. Deut. 25, 5-6). 
Chez les Arabes, l'héritier avait le choix d'épouser la femme 
héritée ou de la donner à d'autres moyennant dot. 

Dans le chapitre consacré à l'Islam que l'on peut lire dans 
le De Haeresibus de S. Jean Damascène, il est dit qu'une 
femme répudiée pouvait être épousée même par le frère de 
l'ancien mari (P G 94, 769 B). Manuel a-t-il lu ce texte et 
s'est-il hâté de conclure qu'il s'agissait d'une reprise par le 
Coran du lévirat juif? Quoi qu'il en soit, il est remarquable 
que son interlocuteur musulman, encore ici, ne relève pas 
l'inexactitude de son information. Peut-être Manuel n'a-t-il 
ajouté ce détail que lors de la rédaction définitive des 
Entretiens. 

4. Circoncision 

La circoncision n'est pas mentionnée dans le Coran. Elle 
est attestée par la seule Tradition. Toutefois elle est loin 

1. Lire également 4, 22-23. Cf. note de BLACHÈRE sur le verset 4,19/ 
B 102,23. dans Le Coran, p. 929. 

'f 
• 
! 

LA THÈSE DE MANUEL PALÉOLOGUE 113 

d'avoir, au moins dans la théorie, l'importance que semble 
lui accorder Manuel. Celui-ci la prend en effet pour un signe 
distinctif de l'Islam, au même titre que la circoncision juive. 
Or les manuels de la loi musulmane n'attachent à cette 
pratique aucune importance. Pour les théoriciens de la loi 
en Islam, ce rite est d'origine préislamique. Il n'a pas de 
signification spéciale, et aucune date n'est fixée pour 
l'accomplir. Il n'est d'ailleurs pas strictement obligatoire, 
mais simplement recommandé. C'est une sorte de puri
fication. Razï a cherché à y trouver en outre un moyen 
d'atténuer l'intensité de l'émoi sexuel: c'est un juste milieu 
entre l'incirconcision et la mutilation manichéenne1• Mais 
nulle part, on ne trouve que la circoncision a l'importance 
d'un rite d'initiation, ou, comme dans le Judaïsme, qu'elle 
est un signe d'appartenance au peuple de Dieu, et donc 
qu'elle est nécessaire pour tout juif, depuis Abraham 
(cf. Gen. 17, 9-14). Cette interprétation est étrangère 
à la théologie musulmane. Néanmoins, dans la pratique et 
dans la croyance populaire, la circoncision fait partie de 
rites sociaux indispensables en Islam, et elle est célébrée 
par une fête de famille plus ou moins importante. 

L'excision des filles, inconnue chez les juifs, se pratique 
dans certaines régions de l'Islam. Elle a encore bien moins 
d'importance et d'intérêt que la circoncision des garçons. 
C'est aussi un reste des usages préislamiques. 

Les points que nous venons de passer en revue sont les 
seuls que Manuel mentionne expressément en vue de mon
trer combien la Loi musulmane est tributaire de celle de 
Moïse. Plus donc qu'avec La Loi chrétienne, à laquelle elle 
s'oppose plutôt, la Loi de Mahomet accuse une ressemblance 
nette avec celle de Moïse. Si donc, de l'avis du Mudarris, 
la Loi du Christ est supérieure à celle de Moïse, force est 
de conclure qu'elle l'emporte aussi sur celle de Mahomet. 

1. RAzi, MaftitliJ- al-flllayb, V, Le Caire 1308 H., p. 356. 

8 
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11 y a plus: l'effort de Ma~o.met pour.t~ouver un compromis 
entre les prescriptions chretwnnes et JUives semble ~ Manuel 
une plaisanterie. Mahomet n'a pu se hausser au mve~~ de 
la sublimité de la Loi chrétienne ; il a donc recueilli ce 
qu'il y trouvait de plus léger, en défigura~t parfois cer
taines données. D'une Loi qui a une telle ongme, nul homme 
de sens n'osera dire qu'elle est supérieure à celle du Christ. 

Les points de contact entre l'Islam et le Christianisme 
sont assez nombreux pour avoir attiré l'attention de bien 
des chercheurs. Tor Andrae, entre autres, insiste sur ce 
que l'Islam doit à l'Église syriaque'. D'au~re p~rt, ,les 
ressemblances de l'Islam avec le Judaïsme ont msp1re à 1 un 
ou à l'autre des positions allant parfois jusqu'au paradoxe: 
pour les extrémistes, l'Islam ne serait qu'u~ s?us-produ~t 
du Judaïsme, tel qu'il était enseigné et pratique en Arabie 
au temps de Mahomet. Mahomet aurait même tout appns 
auprès des juifs installés à Médine ou à la Mekke'. . 

Les polémistes chrétiens de langue grecque av~1~nt 
traditionnellement considéré l'Islam comme une rehgwn 
composite, faite d'éléments empruntés. Avec son insistance 
sur l'inspiration juive de la Loi de l'Islam, M~r:uel reprend 
en partie pour son propre compte les pos1twns de ses 
devanciers. 

1. Tor ANDRAE, Les origines de l'Islam et le Christianis~e, trad. fr. 
Paris 1955 et Mahomet sa vie et sa doctrine, trad. fr. Pans 1945. 

2 La thèse extrémis~e est soutenue par H. ZACHARIAS, L'Islam, 
ent;eprise juive (1955). Pour l'étude des emprunts de l'Islam au 
Judaïsme, on trouvera une bibliographie suffisante dans A. 1. KATSH, 

Judaism in Islam, New-York 1954. 
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CHAPITRE VIII 

MÉTHODE DE MANUEL 

ET CONDITIONS DU DIALOGUE RELIGIEUX 

Pour rédiger son ouvrage, Manuel Paléologue a utilisé 
les renseignements que ses séjours à la cour du sultan lui 
permettaient de recueillir et les informations directes reçues 
auprès de son hôte et interlocuteur, le vieillard musulman. 
Il s'est aussi documenté chez ses devanciers : il déclare, 
dar:s le prologue, que bien d'autres ont traité le même sujet, 
et 1l mentionne surtout avec admiration l'œuvre de son 
grand-père Jean Cantacuzène'. Manuel ne semble pas avoir 
eu besom, pour la 7e Controverse, de faire des recherches 
particulières dans les œuvres d'auteurs plus anciens. II 
trouvait l'essentiel de la doctrine sur la morale musulmane 
dans les Apologies et les Discours de Cantacuzène'. Can
tacuzène, à son tour, reconnaît sa dette partielle à l'égard 
de la réfutation du Coran écrite par le dominicain Ricoldo 
da Monte Croce'. Nous savons que cette œuvre a été 
tra~uite en grec par Démétrios Cydonès, qui envoya une 
copie du texte grec à Manuel en 1385/6. Nous aurons 
soin de signaler dans l'annotation du texte les emprunts 

1. Entretiens, Prologue, 1 ; P G 156, 129 B. 
2. On trouve publiés dans PG 154, les quatre Apologies, coi. 372~ 

584, et les quatre Discours, col. 584~692, de JEAN CANTACUZÈNE. 
3. La traduction grecque par CYDONÈS de l'œuvre de RxcoLno 

peut se lire dans PG 154, 1037-1152. Pour la mention de cette œuvre 
par CANTACUZÈNE, cf. Premier Discours, 4 ; P G 154, 601 C. 
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faits par Manuel à ces deux œuvres, ou du moins les 
idées parallèles contenues à la fois dans notre Controverse 
et dans les œuvres mentionnées. 

Mais Manuel n'est pas un simple pillard intelligent. C'est 
un esprit brillant et un auteur de classe. Il se docun:ente 
mais ne compile pas. Son originalité et sa pmssance mtel
lectuelle paraissent justement dans la mise en œuvre des 
matériaux dont il dispose. Il faut user d'érudition pour 
aller découvrir parallèles et emprunts. A aucun moment 
on ne sent qu'il est prisonnier d'un texte ou d'un document. 
Sa pensée évolue dans son propre dom~ine ave~ une aisanc.e 
et une maîtrise remarquables. Son som premier est mam
festement voué à l'ordonnance habile des arguments et 
à la mise au point d'une méthode efficace. 

Il refuse d'avoir raison à bon marché et d'écrire un 
compte rendu de ses Entretiens où il aur~it ,le beau rôle ~t 
triompherait d'un adversaire absent qm n en peut n:ms. 
Il entend rédiger son texte avec nne grande loyaute. Il 
rapporte les arguments et les objections d~ ses interlo
cuteurs musulmans. Il ne redira pas tout, bien entendu : 
ce serait fastidieux et ridicule, d'ailleurs il cite de mémoire : 
« J'essayerai de rapporter ce qui, dans les propos d.u 
Mudarris s'est dit de plus opportun et de meilleur et JO 
reprodui;ai ceux de ses discours dont je me souviendrai1

• >> 

A cela il y a deux raisons : « D'abord parce qu'il n'est pas 
normal ni permis qu'un dialogue ne contienne pas les thèses 
des deux parties "• et ensuite parce qu'il i~~orte de d?nner 
un résumé des principales objections et posrhons doctrmales 
des musulmans, telles qu'elles ont ét~ exposées par un de 
leurs docteurs éminents'. De ces Entrettens avec le Mudarns, 
Manuel avait attendu des résultats plus positifs. Il avait 
nourri ouvertement l'espoir de convaincre son interlocuteur 

1. Entretiens, Prologue, 1 ; P G 156, 129 C. Cf. aussi 7e Contro
verse, 5,b. 

2. Entretiens, Prologue, 2; PG 156, 132 A-B. 
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et de l'amener à embrasser la religion chrétienne. Il avait 
trouvé tant de bonnes qualités de sagesse, de modération et 
d'ouverture dans son hôte, qu'il avait cru que la vérité 
chrétienne emporterait sans grands obstacles l'adhésion du 
musulman'. Manuel s'était donc engagé dans la conversa
tion avec entrain. Sa méthode se caractérise par les points 
suivants: 

1. Rareté de l'argument scripturaire 

On sait que l'argument scripturaire est celui qui a la 
faveur des théologiens et des apologistes byzantins. Depuis 
les Pères de l'Église, la théologie byzantine est essentiel
lement scripturaire. Manuel en avait un exemple typique 
dans l'œuvre de Jean Cantacuzène et justement dans les 
Apologies adressées à un musulman•. 

Manuel lui aussi exprime sa prédilection pour cet argu
ment et en souligne la valeur exceptionnelle. Il dit son 
regret de n'avoir pu y recourir «autant qu'il était permis 
et qu'il aurait fallu' "· Mais, lorsque l'interlocuteur est un 
musulman, se pose alors un problème délicat et le recours 
aux textes de l'Écriture doit être effectué dans des limites 
bien précises, celles exactement que détermine la foi du 
musulman dans le contenu de ces Écritures. 

a) Or cet argument, ajoute Manuel, n'est pas toujours 
admis par le musulman, soit par ignorance, soit pour 
d'autres raisons. Il ne précise pas davantage quelles sont 
les considérations qui empêcheraient un recours normal 

1. Sur le portrait moral du viei11ard, cf. les quelques traits réunis 
par nous au cha p. n de l'Introduction, p. 24-25. On trouvera d'autres 
notations dans les Entretiens, par exemple: Première Controverse, 1-3; 
P G 156, 133 B-D, 136 A-C. On peut lire aussi la re Controverse, S,b.c. 
Sur les espoirs de Manuel de convertir son interlocuteur, cf. entre 
autres, Première Controverse, 1-3; PG 156,133 B-D, 136 A-C; re Contro
verse, 8,a.b; 11,a; 21,d; 29,a; 30,a; 32,a; 35,d. 

2. Surtout les trois premières Apologies; P G 154, 372-532. 
3. Entretiens, Prologue, 2; PG 156, 132 B. Cf. aussi ibid. C. 
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à l'argument scripturaire. Nous trouvons cependant dans 
la Première Controverse l'explication désirée. En effet 
Manuel s'y enquiert au sujet de la foi du Mudarris en Moïse, 
aux Prophètes et à l'Évangile. Le musulman répond que 
ces Écritures sont tenues pour valides et divines. Toutefois, 
ajoute-t-il, la croyance commune veut que ces livres aient 
été << traités sans ménagement par les traducteurs grecs, 
qui en ont supprimé ce qui confirmait la religion musul
mane >>. Manuel répond à l'objection, mais conclut : 
<< Comme, en somme, nous ne sommes pas d'accord sur 
la valeur des textes scripturaires, nous préférons renoncer 
à y avoir recours. Nous userons donc plutôt de raisonne
ments et d'arguments de convenancet. )) 

b) De plus, les interlocuteurs n'entendaient pas le grec, 
et Manuel ignorait leur langue. On avait donc recours à 
des interprètes. Ceux-ci n'étaient pas forcément de bons 
théologiens ou des personnes compétentes en matière reli
gieuse. Cela ajoutait une difficulté supplémentaire et n'était 
pas fait pour rendre aisée l'utilisation de textes dont le 
maniement théologique est assez délicat. Le recours aux 
arguments de raison présentait bien moins de difficultés. 

c) Enfin, tous les devanciers avaient abondamment 
exploité l'argument scripturaire : « Tout a été trouvé, 
disposé et exprimé d'une façon fort belle'. >> Le recours 
à d'autres formes d'arguments pour l'illustration et la 
défense de la religion chrétienne était la meilleure justi
fication du travail de Manuel. 

2. Argument ad hominem 

Manuel aura parfois l'occasion de tirer des propres 
assertions de son interlocuteur des arguments susceptibles 

1. Le texte cité se lit dans PG 156, 140 A. Voir tout le passage 
137 A-140 B. 

2. Entretiens, Prologue, 2 ; P G 156, 132 C. 
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de le confondre'. C'est ce qu'on appelle l'argument ad 
hominem. Cet argument est évidemment de valeur ration
nelle fort limitée, mais son efficacité immédiate est parfois 
singulière. On lira un exemple de l'emploi de cet argument 
dans la réplique de Manuel au raisonnement de son parte
naire sur les excès de la Loi chrétienne. Le musulman avait 
admis l'origine divine de la Loi du Christ, mais il s'était 
emporté contre le célibat chrétien à tel point qu'il a qualifié · 
une telle prescription de mauvaise. Manuel relève la 
contradiction : une Loi à la fois divine et contenant des 
prescriptions mauvaises2 ! 

3. Argument de raison 

Mais l'argument le plus indiqué sera l'argument de raison. 
Nous ne saurions ici produire tous les exemples qui à travers 
les Entretiens, ou même la 7• Controverse attestent le recours 
aux arguments rationnels. Rappelons comment Manuel 
attaque la Loi de Mahomet au nom de la raison : cette Loi 
argumente-t-il, n'a rien d'original qui soit bon ; son appel, 
par exemple, à la guerre sainte est à la fois déraisonnable 
puisqu'elle entend par là imposer par le glaive la foi qui 
n'est que conviction de l'âme, et blasphématoire, puis
qu'elle verse le sang au nom de Dieu et que, toujours 
au nom de Dieu, elle accepte, moyennant tribut, de tolérer 
l'impiété3 

Parfois l'argument de raison se conjugue avec l'argu
ment ad hominem. Le musulman affirme constamment, 
comme le fait remarquer par exemple Manuel, que la 
Loi du Christ l'emporte sur celle de Moïse en excellence 
et en perfection. Or la Loi de Mahomet accuse un 
retour aux différentes dispositions de la Loi mosaïque. 

1. Entretiens, Prologue, 2; PG 156, 132 B. 
2. 'Je Controverse, 8,b-c. 
3. 1 bid., 3,a-d. 
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Donc elle aussi est de loin inférieure à la Loi du Christ'. 
Toutefois le recours à l'argument de raison est soumis 

à des limites. Il ne peut s'agir d'arguments démonstratifs 
ou apodictiques. Manuel parle toujours d'arguments de 
convenance. n· se rend nettement compte de la vanité du 
raisonnement, quand il s'agit de certains domaines assez peu 
accessibles à la lumière de la raison naturelle. Il n'y a pas 
lieu de s'escrimer à établir des arguments démonstratifs 
en matière de foi, «car la foi et la démonstration s'opposent 
l'une à l'autre et elles ne se rencontrent jamais sur le même 
point' ». L'argument de convenance par le probable est 
seul possible alors, et, s'il n'est pas apodictique et n'a pas 
la vigueur de l'évidence, il apporte néanmoins un appui 
à la foi et aide à maintenir la paix dans l'âme des fidèles'. 
On le voit, l'argument de raison est rarement indépendant 
de la doctrine déjà admise antérieurement dans l'adhésion 
à une foi. C'est cela qui explique que tout l'effort déployé 
par Manuel pour amener son interlocuteur à se rallier aux 
positions chrétiennes n'ait pas obtenu le résultat escompté. 

•*• 
Manuel a essayé d'analyser les raisons qui expliquent 

l'échec de son entreprise apologétique. Il fait part à son 
frère Théodore des résultats de ses réflexions : ce sont des 
motifs d'ordre psychologique qu'il découvre : l'âge du 
Mudarris, la difficulté de renoncer à la richesse, aux plaisirs 
et aux honne1:1rs, le respect humain ... Une excuse de couleur 
doctrinale réside dans la considération de la prospérité des 
musulmans en face de la misère des chrétiens. Et Manuel 

1. Toute la dernière partie de la re Controverse est consacrée à cette 
démonstration. On trouvera l'argument campé en forme au passage 
suivant : 26,a. 

2. Entretiens, Première Controverse, 13; PG 156, 145 A. 
3. Sur la relation entre la raison et la foi, cf. Entretiens, Première 

Controverse, 7; PG 156, 140 A-B; 12-13; 144 C-145 A. 
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de conclure : " Ce qu'illouait, ce à quoi il vouait son admi
ration et qui lui semblait être le vrai partage de tous les 
hommes, il n'était pas capable, le malheureux vieillard, 
d'y venir. Il était devenu de toute évidence totalement 
prisonnier de l'erreur et n'était plus maître d'agir en pleine 
liberté. N'ayant pas, si tu veux, goûté à la vraie liberté, 
il n'était pas près de la désirer autant qu'il eût été normal'.>> 

Manuel, qui ne doutait nullement de la vérité de sa foi, 
ni de la force convaincante de son exposé et de son argu
mentation, a cru de bonne foi que les motifs mentionnés 
suffisaient à expliquer son échec. La médiocrité des résultats 
ne répondait nullement aux espoirs nourris. Et Manuel, 
tout au début de son ouvrage, laisse s'exhaler sa désillu
sion : toute entreprise apologétique paraît inutile ; les 
croyants n'en retireront aucun profit, car ils n'y trouveront 
rien de neuf, et les impies n'en seront point convaincus; 
chacun demeurera ainsi sur ses positions ; telle est la conclu
sion que lui permet de tirer sa récente expérience à Ancyre2• 

Cette réflexion nous introduit plus avant dans le cœur 
du problème. Manuel rencontre au hasard de la conversa
tion d'autres difficultés qui empêchent les musulmans de 
se rallier à ses thèses. Il est plus d'une fois tout près de 
découvrir le nœud de la question, ce qui, à notre sens, 
constitue la difficulté majeure et fournit l'explication 
dernière des attitudes diverses tenues par les deux interlo
cuteurs. Il expose, par exemple, la distinction dans la Loi 
du Christ entre préceptes et conseils. Il utilise certes fort 
peu le texte de l'Évangile, mais tout son vocabulaire est 
strictement chrétien et condense une longue tradition 
théologique chrétienne. Cette tradition ne se confond pas 
nécessairement avec les perspectives de l'Islam. Aussi, 
à la fin du développement, les auditeurs musulmans 

1. Entretiens, Dédicace, 1-2; PG 156, 128-129 A. Le passage cité 
se lit dans 129 A. 

2. Entretiens, Dédicace, 1; PG 156, 128 A-B. 
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avouent-ils : « Nous voyons que tu dis des mystères et des 
doctrines plus élevées que nos connaissances1. n Manuel 
se contente de rapporter la réflexion, sans aller plus loin. 
Il en éprouverait même une certaine fierté : il parle plus 
d'une fois de l'ignorance de ses partenaires'. Mais il ne se 
rend pas compte qu'à partir de là son entreprise est menacée 
d'un échec inévitable. Comment pourrait-il en effet espérer 
rallier au Christianisme ses interlocuteurs, s'il ne parvient 
pas à les rencontrer et si le malentendu persiste entre eux 
et lui. On ne saurait trop insister là-dessus. Lorsqu'il croit 
avoir définitivement réduit les objections et victorieusement 
développé les positions chrétiennes, il entend les musulmans 
répliquer dans des termes qui le surprennent. Il ne le cache 
pas, il marque son étonnement : « Pourquoi te semble-t-il 
que ce qui a été dit ne concerne pas les deux Lois3 ? » 
Et plus loin : « Ces paroles me remplirent de surprise ... 
Je ne mettrai jamais un terme à mes peines, si tu retournes 
constamment aux mêmes choses4. >> 

Mais dans certaines réflexions faites comme en passant, 
Manuel a approché nettement du fond de la question. «Nous 
voilà, déclare-t-il une fois, ramenés de nouveau, en quelque 
sorte malgré nous, aux discussions de doctrine5• >> Et 
encore : « Je pense qu'il te faut reconnaltre tes prises de 
position dès le début. Si tu tentes d'échapper à toute force 
aux réfutations, il convient simplement de ne pas discuter 
du tout6• » On le voit, chaque fois qu'il est sur le point de 
mettre le doigt sur le nœud, Manuel est aussi tenté de 
réduire à un simple phénomène de psychologie la résis
tance de son interlocuteur. 

1. re Controverse, 12,a. 
2. Prologue, 2; PG 156, 132 C. Il serait facile d'accumuler ici les 

références, mais il nous semble inutile d'insister. 
3. 7e Controverse, 23,a. 
4. Ibid., 32,a. 
5. Ibid., 19,e. 
6. Ibid., 32,a. Cf. aussi une réflexion fort significative : 34,b. 
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Essayons de montrer à présent comment les positions 
doctrinales de l'un et de l'autre ont condamné cette contro
verse à être, encore une fois, non point un vrai dialogue 
mais une espèce de double monologue. 

Il y avait certes des points sur lesquels les deux parties 
pouvaient se rencontrer. Mais, même là, les divergences 
profondes de la doctrine d'ensemble empêchaient que l'on 
se comprlt tout à fait. 

1) Les deux prétendent appuyer sur la raison leurs asser
tions et leurs objections. Nous avons vu comment Manuel 
condamne au nom de cette raison le précepte islamique 
du djihad. Mais nous avons vu aussi dans quelles perspec
tives bien différentes l'Islam place l'appel à la guerre sainte: 
il s'agit simplement de soutenir contre les infidèles, dont 
la présence est toujours dangereuse pour la communauté, 
les droits de la religion d'Allah à l'obéissance de tous les 
hommes. 

De son côté, le musulman réplique que les pratiques de 
l'ascétisme chrétien sont déraisonnables : elles forcent 
notre nature, il semble que nos maux ne leur suffisent pas ; 
le célibat est surtout une grande violence et « contraire 
à la raison }). C'est donc au nom de la même ~aison que le 
Mudarris réagit'. 

Autre point : le juste milieu est reconnu par la raison 
comme étant le caractère propre de la vertu et de la 
perfection. Or la Loi de l'Islam, déclare le vieillard, est 
celle qui tient le juste milieu ... Manuel est d'accord sur le 
principe, mais non point sur son application. Ce que le 
musulman juge comme juste milieu, Manuel le nomme 
« mollesse » et le déprécie comme l'égal de jouissances 

1. 78 Controverse, 5,a~i. 
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épaissement terrestres, qui sont de loin inférieures aux 
<< meilleures choses1 n. 

C'est l'excellence de la Loi chrétienne, estime Manuel, 
que la raison prouve, puisque cette Loi propose un idéal 
sublime et donne le moyen de l'atteindre. 

2) La notion de conseil évangélique, nous l'avons noté, 
pouvait être rapprochée de celle d'acte recommandé en 
Islam. Cependant les contextes généraux sont bien diffé
rents. Le Christianisme et l'Islam ne conçoivent pas de la 
même façon les rapports entre Dieu et l'homme. Jamais 
l'Islam ne se permettrait d'écrire comme le fait saint Paul : 
«Tu n'es donc plus esclave mais fils2 )) (cf. notre commen
taire sur ce point, p. 101-102). 

3) Moïse n'est qu'une étape, pour Manuel; un moment, 
pour le Mudarris. Jésus est reconnu comme un grand 
prophète par le musulman, mais pas plus (7' Controverse, 
8,c). C'est un moment exceptionnel de la révélation, mais 
Jésus n'est pas Fils de Dieu et il n'est pas la parole défini
tive de Dieu adressée aux hommes. 

Ainsi donc, à l'intérieur même des quelques points sur 
lesquels les deux parties sont d'accord, s'installe déjà la 
divergence. Mais l'opposition essentielle qui, selon nous, 
commande toutes les autres est évidemment la foi totale 
du Mudarris en la mission de Mahomet et le refus catégo
rique de Manuel d'y voir autre chose qu'imposture'. Entre 
deux champions de deux causes aussi diamétralement 
opposées, on ne pourrait s'attendre à rencontrer beaucoup 
d'accord. Chacun est installé à l'intérieur de sa doctrine 
propre et essaye d'amener son partenaire à admettre cette 
doctrine. Tant de détails d'importance plus ou moins 

1. Cf. 78 Controverse, 11,a; 13,b; 17,f,g; 18,a,b. 
2. Gal. 4, 7. 
3. 7e ControveJ"se, 28,d ; 33,b. 

l, 
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décisive séparent les deux ensembles doctrinaux qu'on ne 
saurait prétendre ici les mentionner tous. Rappelons-en 
pourtant quelques-nus qui ont trait plus directement 
à notre propos. Nous renvoyons aussi à notre commentaire 
précédent. 

1) La notion de péché est bien extérieure et plutôt 
légale en Islam. . . 

Le Christianisme a mis en vive lum1ère la tenswn entre 
la loi de la grâce et celle du péché qui œuvrent dans 
J'homme (Rom. 7, 14-24). Pour jouir donc de la pleine liberté 
des enfants de Dieu, être de plus en plus vrais fils, persévérer 
dans la fidélité à notre vocation et entrer plus profon
dément dans l'intimité de la famille de Dieu, il importe de 
purifier notre intérieur et de lutter jusqu'au sang contre 
le péché (Mc 7, 18-23 ; Héb. 12, 4). C'est cela qui domine 
l'attitude chrétienne relative à l'ascétisme. Réagir contre 
l'œuvre du mal, contre les jouissances terrestres, qui 
deviennent facilement un écran entre nous et les valeurs 
authentiques. Car l'essentiel pour le chrétien est de se 
réaliser pleinement sur le modèle du Christ, le Fils bien-aimé 
du Père. La terre n'est donc point pour lui une cité perma
nente ; il ne faut pas qu'il songe à s'y installer défmiti
vement, car l'étape est si courte. Nulle collusion avec les 
valeurs matérielles, qui feraient perdre l'aspiration vers 
les << choses meilleures n, les vertus des saints. On ne saurait 
vivre en communion simultanée avec le Seigneur et avec 
Satan, ni vouloir à la fois courir après les appâts meurtriers 
de ce monde et s'assurer l'épanouissement spirituel. Il Y a 
un ordre à conserver. La synthèse de la vie chrétienne est 
faite non de compromis avec le monde, mais de subordi
nation décidée de ce monde au Royaume. C'est une synthèse 
ouverte essentiellement sur les valeurs surnaturelles. 

La synthèse musulmane ne connaît pas cette tension 
entre le monde et le royaume de Dieu, depuis que l'inspi
ration eschatologique des débuts a sombré dans les soucis 
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de la victoire terrestre. L'Islam s'est développé à la faveur 
de compromis entre la foi et les nécessités sociales, et entre 
les exigences religieuses et les faiblesses des premiers 
musulmans. C'est là Je point de vue de Manuel sur l'Islam. 
Pour le musulman croyant, il faut plutôt parler de J'inter
vention en faveur des fidèles de la bienveillance transcen
dante de Dieu : facilitation de la religion et abolition de 
toute rigueur. Or si Dieu en a décidé ainsi, et s'il a voulu 
promettre à ses fidèles, même ici-bas, une vie pleine 
d'agréments (Coran 16, 97), on serait mal venu de s'imposer 
des renoncements qui ont perdu tout sens. Il ne s'agit pas 
de remettre sur ses épaules le fardeau que Dieu a bien 
voulu ôter. Le paradis musulman ne se gagne pas plus 
sûrement par le renoncement aux plaisirs de cette vie. 
D'ailleurs Je paradis est à l'image de la vie agréable d'ici
bas. On y retrouvera les mêmes jouissances. Certains ont 
cherché à suivre une inspiration moins épaisse et plus spiri
tuelle, mais la doctrine officielle et la croyance courante 
sont demeurées fidèles à la perspective décrite plus haut. 

2) L'Islam, qui ignore pratiquement les suites du péché 
originel n'engage donc pas le croyant sur une voie où le 
champ est ouvert, d'une façon illimitée, aux initiatives de 
la grâce et de la liberté. La perfection ne consiste pas 
à chercher au-delà des limites déterminées par la loi. 
Celle-ci est l'expression idéale et parfaite de la volonté 
d'Allah. La perfection consiste à l'accomplir strictement. 
La générosité n'est pas sollicitée d'aller plus avant, car 
la loi ne conseille point les pratiques de J'ascétisme, au 
contraire. Le tout est d'être fidèle à la loi, dans son contenu 
explicite et même dans sa lettre. De là à un juridisme 
formaliste, il n'y a qu'un pas. Il a été malheureusement 
franchi par plus d'un représentant de la théologie et de 
la jurisprudence officielles. On verra même se développer 
une casuistique effrénée, toute une littérature qui expose 
les expédients juridiques (l;liyal) destinés à permettre aux 
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fidèles de tourner les exigences de la loi, sans perdre le 
mérite de son observance littérale et formelle. Il serait 
injuste de laisser penser que l'Islam voit dans cette litté
rature un signe de santé religieuse. Néanmoins J'aspiration 
vers un idéal de sainteté, fondé sur le renoncement, est 
vite suspecte. L'âme de l'Islam réside foncièrement dans la 
qualité de sa foi nue : écrasement impressionnant devant 
J'absolu d'Allah, qui peut devenir, chez les meilleurs, une 
forme d'élan magnifique vers Dieu. 

3) Dans la doctrine de l'Islam, la foi occupe à elle seule 
toute la place. Pour le chrétien aussi la foi est essentielle, 
mais elle est insuffisante à sauver l'homme. Si elle n'agit 
pas par la charité, la foi demeure morte, elle ne porte pas 
les fruits de la grâce, et l'homme ne participe pas effec
tivement à la rédemption. En Islam la foi nue, indépen
damment de toute œuvre, suffit à donner le salut définitif. 
Il ne s'agit évidemment pas d'une foi hypocrite. Une for
mule prononcée sans l'adhésion du cœur n'est pas la foi. 
Mais à part la sincérité de J'adhésion à l'Islam, rien n'est 
jugé absolument nécessaire au salut définitif. Nous avons 
dit plus haut que la théologie musulmane assure le salut 
éternel, après une peine plus ou moins longue purgée en 
enfer, même aux grands pécheurs, pourvu qu'ils aient 
persévéré dans la foi. On voit aisément comment une telle 
doctrine influe encore sur la position musulmane à l'égard 
de la pratique ascétique. La crainte de l'enfer éternel, qui 
agit avec autant d'efficacité sur la psychologie humaine 
que J'espérance du ciel, en est très fortement émoussée. 

4) Il y a encore à noter qu'en Islam le problème de la 
prédestination a une forme assez rigide qui donne à la 
doctrine musulmane une couleur troublante. Le croyant 
musulman sera pris entre deux courants : il aura crainte 
de Dieu, il accomplira les bonnes œuvres prescrites par la 
loi pour mieux persévérer dans la foi et éviter de s'attirer 
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une de ces décisions fatales de la libre et absolue prédesti
nation divine ... Mais il aura surtout plus normalement le 
sentiment intérieur d'une supériorité tranquille, du fait 
que la bienveillance divine l'a gratifié de la foi et a fait 
de lui un membre de la communauté des croyants promis 
aux jouissances paradisiaques. Il creusera profondément 
ce sentiment de la remise totale à Dieu, mais il ne se fera, 
bien sftr, aucun scrupule à jouir des agréments de la vie 
dispensés par Dieu. Il n'ira pas plus loin pour se rapprocher 
davantage d'Allah, pour se dépasser dans un élan qui lui 
paraît simplement présomptueux et même blasphématoire. 
Pour le musulman, la foi ne fait pas accéder à un ordre sur
naturel, et il n'y a pas de charité qui soit un lien entre Dieu 
et l'homme. La morale chrétienne ne pourra donc paraître 
au Mudarris, qui la regarde avec les yeux de l'homme 
naturel et qui la mesure aux tendances de la nature, qu'une 
ambition déraisonnable et toute faite d'excès. 

Manuel, au contraire, installe tout son exposé dans des 
perspectives surnaturelles. Même s'il a soin d'éviter le 
recours direct à l'Écriture et à la théologie chrétienne, il 
ne laisse pas d'être strictement ftdèle à l'optique de l'ordre 
surnaturel. Tout le laisse voir jusque dans la terminologie. 

Nous débouchons ici de nouveau sur le problème central 
de tout dialogue religieux. Les deux interlocuteurs, le chré
tien et le musulman, sont demeurés en fait chacun à 
l'intérieur de son système doctrinal propre. Nul n'a essayé 
de comprendre une bonne fois comment s'imbriquent les 
différentes notions à l'intérieur des perspectives religieuses 
de son partenaire. Chacun a réfléchi pour soi, et non point 
en fonction de l'autre. De la sorte l'entretien se présente 
comme un ensemble de réflexions parallèles sur certains 
points disputés, mais qui ne se rencontrent pratiquement 
jamais. Les moments où la jonction semble s'opérer sont 
rares et ne donnent pas du tout sa vraie couleur à la conver
sation. Objections et réponses sont faites en fonction d'une 
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vision religieuse déterminée. Et l'autre interlocuteur 
repousse l'objection et réfute la réponse au nom de sa vision 
propre. Tant que l'entretien reste enfermé dans ces bar
rières, il n'y a aucun espoir de s'entendre, non point seule
ment sur les diverses positions, mais plus radicalement 
sur le sens à prêter à l'objection ou à l'exposé. 

En réalité, le seul moyen qui eftt pu opérer cette entente 
est l'effort d'ouverture sur l'autre. Et le seul champ libre 
où les interlocuteurs eussent pu se rejoindre est celui de 
la raison. Or l'argument de raison, tel qu'il est pratiqué 
dans cette controverse est l'argument de raison théologique. 
On retombe forcément dans les limites mentionnées et la 
difficulté n'est pas levée. On peut se demander, après tout, 
si la difficulté peut vraiment être levée de quelque façon. 
La pensée humaine est tellement façonnée par le milieu 
intellectuel, social et religieux dans lequel elle s'est déve
loppée 1 C'est une entreprise des plus compliquées et des 
moins promises au succès, que de se rendre étranger à soi
même pour aborder le monde de l'autre. Car il ne s'agit pas 
de faire semblant; il s'agit de trouver un plan commun 
d'entente, et si possible un langage commun. Sinon le 
recours à la raison demeure une illusion et seulement 
une possibilité tout abstraite. En fait, c'est l'écueil contre 
lequel s'est brisé l'effort de Manuel. Il est resté, tout aussi 
bien que le Mudarris, prisonnier d'une doctrine et même 
d'une terminologie, dans ses concepts, ses jugements et 
même parfois dans les formes de son raisonnement. Ce n'est 
pas déloyauté ni dédain, c'est seulement manque de 
réflexion plus approfondie sur les conditions du dialogue 
religieux. 

. La raison peut-elle en fait se dégager de la vision reli
gieuse qui commande ses réactions habituelles ? Cela nous 
paraît fort malaisé. Le phénomène n'est pas propre au 
~omaine religieux : il se retrouve toutes les fois qu'il 
s agit de valeurs tenues pour essentielles ou d'intérêts 
particulièrement vitaux. La raison dégagée de tout préjugé 

9 
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ne s'exerce librement que lorsqu'il s'agit de discuter la 
religion de l'adversaire, à laquelle on n'accorde aucune 
créance. Il arrive même fréquemment que le polémiste 
s'emporte et se mette à trancher les questions sans ména
gement, au gré d'une espèce de rationalisme intempérant, 
énervé et sans frein. Faut-il donc croire que tout dialogue 
religieux soit pratiquement une gageure ? Tout dialogue 
réel, entendons-nous, où les deux parties essayent de mener 
le débat dans la conscience claire des limites et des chances 
possibles ? Peut-être un tel dialogue devra-t-il se contenter, 
modestement, de déblayer les avenues qui conduisent à la 
religion, sans recourir à des notions tirées d'une vision 
religieuse déterminée et sans trancher les questions pro

prement religieuses. 
Nous croyons certes à la légitimité et à la valeur d'une 

théologie lucide, mais nous croyons surtout aux limites 
de toute théologie et aux impasses de l'apologétique tradi
tionnelle. Si toute bonne théologie doit partir du Dieu 
de la révélation, peut-être toute bonne préparation à rece
voir sa Parole doit-elle partir de l'homme, pour ouvrir son 
intelligence et son cœur à l'accueil de la lumière et de 

l'énergie divines. 

INDICATIONS BIBLIOGRAPHIQUES 

Nous ne saurions ici donner une bibliographie exhaustive. 
Nous ne citerons que les principales études que nous avons 
consultées pour notre travail. 

Le texte central est évidemment la 7' Controverse éditée 
ici pour la première fois. ' 

Nous avons consulté un certain nombre d'articles divers 
d~n~ le I!ictionnaire de Théologie Catholique (DTC), le 
Dzctwnnazre de Spiritualité, le Lexikon für Theologie und 
Kirche •. I'Encyclopaedia of Religion and Ethics (Hastings), 
la Jewzsh Encyclopaedia, l'Encyclopédie de l'Islam (Bis), 
la nouvelle édition en cours de l'Eis (NEfs), la Shorter 
Encyclopaedia of Islam de Gibb-Kramers (ShEI). 

Nous avons lu aussi les textes relatifs à l'Islam publiés 
dans la Patrologie grecque de Migne (PG). 

Parmi les ouvrages et articles de revue consultés nous 
citerons seulement les suivants : ' 

ANAWATI ~G.-C.) et GARDET (L.), Mystique musulmane 
Pans 1961. ' 

BEeK (~. ), Vors~hung und Vorherbestimmung in der theolo
gzschen Lzteratur der Byzantiner, Orient. Christ. Ana
lecta 114, Rome 1937, p. 58-63, 145-147, 228-230. 

BERGER DE, XIVREY (J.), "Mémoire sur la vie et les ouvrages 
~e 1 e_mpereur Manuel Paléologue "• Mémoires de 
1 Inst!lut de France, Académie des Inscriptions et 
Belles Lettres, t. XIX, 2, Paris 1833, p. 1-201. 

BLACHÈRE (R.), Le Coran, traduction française en 2 vol 
Paris 1949 et 1951. ., 
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BousQUET (G.-H.), La morale de l'Islam et son éthique 
sexuelle, Paris 1953. 

BRÉHIER (L.), Le monde byzantin : 
!. Vie et mort de Byzance, Paris 1948. 

III. La civilisation byzantine, Paris 1950. 

GARDET (L.), La cité musulmane, Paris 1954. 

" Les noms et les statuts. Le problème de la foi et 
des œuvres en Islam n, dans Studia Islamica, V 
(1956), p. 61-124. 

« Allah n, dans NEfs, I, p. 418-429. 

GAUDEFROY-DEMOMBYNES (M.), Mahomet, Paris 1957. 

ÇiliAzzXLl, Ii)ya' 'ulilm al-drn, 4 t., Le Caire, I et II 
(1346 H.), III et IV (1347 H.). Il existe aussi une 
édition de 1352 H./1933. 

GoLDZIHER (!.), Le dogme et la loi de l'Islam, trad. fr., 
Paris 1920, nouveau tirage en 1958. 

«Influences chrétiennes dans la littérature religieuse 
de l'Islam n, dans Reuue de l'Histoire des Religions, 
t. XVIII (1888), p. 180-199. 

<< De l'ascétisme aux premiers temps de l'Islam >l, 
ibid., t. XXVII (1898), p. 314-324. 

GmLLAND (R.), Essai sur Nicéphore Grégoras, Paris 1926. 

J;IAooxo (J.), Le Coran et l'Écriture (en arabe)= Al-~ur'an 
wa '1-Kitab : 

1. Le milieu biblique du Coran, Beyrouth 1961. 
II. Les étapes du message coranique, Beyrouth 1962. 

HAsE (C.B.), Notices et extraits des manuscrits de la Biblio
thèque royale, VIII, 2• partie, p. 309-382, Paris 1739. 
La notice consacrée à Manuel Paléologue est repro
duite dans P G 156, 111-126. 

KnouRY (Th.), Les théologiens byzantins el l'Islam, t. I : 
Textes et Auteurs; t. II, Polémique byzantine contre 
l'Islam, Beyrouth 1966. 
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KnouRY (Th.), « L'emp.er~ur Ma":uel II 1:l'e"{1S50-
1425). Èsqmsse b1bhograpluquen, dans Proche-Orient 
chrétien 15 (1 965), p. 127-144. 

LEGRAND (E.), Bibliographie hellénique, I, p. 297-302; 
II, p. 168-176, Pans 1885. 

LEVY (Reuben), The social structure of Islam Cambridge 
1962. ' 

MARTINI (A.) et BAss! (D.) Catalogus codicum graecorum 
Bibliothecae Ambrosianae, I, p. xv-xvi 588-589 
Milan 1906. ' ' 

MASSIGNON (L.), Essai sur les origines du lexique technique 
de la mystique musulmane'; Paris 1954. 

PETIT (L.), Manuel Paléologue, dans DTC, IX, 2• partie, 
col. 1925-1932, Pans 1926. 

AL-RXzï (Fakhr al-din), al-Tafsïr al-ka bir, Mafalïi) al-JJ!]ayb, 
Le Ca 1re 1304 H. 

SPEYER (H.), Die biblischen Erziihlungen im Qoran, 1931 · 
nouveau tirage, Hildesheim 1961. ' 

TATAKIS (B.), La philosophie byzantine, dans Histoire de 
la philosophie d'É. BRÉHIER, 2• fasc. suppl., Paris 
1949. 

Note : Pour la Bible, nous avons utilisé la traduction 
française de la Bible de Jérusalem. 

Pour le Cora~, c'est la Vulgate arabe que nous utilisons. 
Pour la traductiOn française, nous avons en général recours 
à cel)e de BLACHÈRE, signalée par le sigle B ; on trouvera 
au debut du premier volume de cette traduction une concor
dance des sourates coraniques dans la Vulgate et dans 
l'édition de Blachère. 



Remarques sur le texte, la traduction 
et les notes 

Le texte 

1) Le texte est établi sur la base des quatre codex sui
vants, seuls actuellement connus : 

- Ambrosianus graecus L 7 4 su p., xv• siècle. 
- Parisinus graecus 1253, xvie siècle. 
- Coislin 130, xvie siècle. 
- Parisinus suppl. graecus 169, xvm• siècle. 

Sigle A 
Sigle P 
Sigle C 
Sigle S 

2) La préférence est accordée en général aux leçons de A, 
qui est le codex le plus ancien et le plus correct. 

3) Le cod. S n'étant qu'une copie de C collationnée 
sur P, il n'a pas de valeur critique propre. Les variantes 
qu'il contient reprennent les leçons des codd. Cet Pou sont 
des fautes de copiste. Nous les signalerons à simple titre 
de renseignement. 

Certaines correCtions sont notées en marge soit par le 
copiste lui-même, soit par un lecteur (Hase ?). Nous n'en 
signalerons que les plus intéressantes. Nous retiendrons 
à chaque fois celles qui sont clairement de la main du 
copiste. 

4) Les signes de ponctuation ont un usage flottant dans 
les codd. Nous ne nous occuperons point de cette divergence. 
Nous ponctuons le texte selon les règles actuelles. 
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5) L'indication des personnages qui parlent vient des 
codd. eux-mêmes. 

6) Les divisions avec leurs chiffres et leurs lettres sont 
de nous. 

La traduction 

1) Nous avons visé d'abord à la preciSion. Toutefois 
nous avons évité un mot à mot servile qui aurait eu le 
grave désavantage de trop trahir la qualité littéraire d'un 
texte comme celui de Manuel: nous savons combien celui-ci 
prisait le beau langage. 

2) Les citations scripturaires sont rendues généralement 
selon la traduction de la Bible de Jérusalem. 

Manuel utilise fréquemment le texte du Nouveau Testa
ment, mais non point sous forme de citations explicites. 
Il l'insère plus volontiers dans son texte ; le langage de 
l'Écriture fait partie de son vocabulaire habituel. Nous ne 
traiterons pas ces textes comme des citations proprement 
dites. Les références en seront données dans les notes 
ordinaires. 

3) Nous avons transcrit les mots grecs : 

- Mou-rep(~'JÇ, en Mudarris, qui signifie professeur, voir 
p. 24, n. 3. 

- BacrLÀE:Üç, en Basileus. 
- Mw<i{Le6, en Mahomet, et cela pour ne pas sortir de 

l'usage encore courant. La forme grecque est cependant 
plus proche de la prononciation arabe correcte du nom 
Mul;!ammad. 

4) Nous écrivons en général Loi avec une majuscule : le 
terme signifie alors religion ou désigne un ensemble d'ordon
nances et non point une disposition législative particulière. 
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5) Nous traduisons généralement le mot 8oÜÀoç par ser
viteur, selon l'usage du Nouveau Testament et des Pères. 
Toutefois quand ce terme est mis en rapport avec le mot 
maUre, seigneur, nous le rendons parfois par esclave. 

Les notes 

1) Les notes sont intentionnellement réduites au mini
mum. Nous avons préféré donner dans l'introduction le 
commentaire essentiel qui nous a semblé utile pour la 
bonne compréhension du texte. 

2) Nous n'avons pas l'intention de montrer dans les 
notes tous les emprunts faits par Manuel, ou du moins 
ce qui apparente sa pensée à celle de ses devanciers. Nous 
avons fait certains renvois fort limités à la source directe 
qu'il mentionne expressément, l'œuvre de Jean Canta
cuzène. 

Nous nous permettons de renvoyer le lecteur désireux 
de plus amples détails à notre ouvrage d'ensemble, Les 
théologiens byzantins el l'Islam, voir les indications biblio
graphiques. 

Abréviations 

cod. codex 
codd. - codices 
i. mg. = in margine 
om. - omisit, omiserunt. 

TEXTE ET TRADUCTION 
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MANOYHA TOY nAAAIOAOrOY 

1rpbs TàV 1t'Ept.1t'Ô91"JTOV a.ÙTOÛ à.8eÀ.~Ôv, 1t'O.VEUTUX~O'TCLTOV 
.à.ea1t'ÔTf1V nop~upoy~VVT(TOV, 0eW8opov Tbv na.Àm.ÔÀ.oyov 

AIAAOrOI 

Ov Ê1Tot.-r']aa.TO (lETci. TLVOS n~paou, T~V à.~la.v MouTepltfl, 

Ev 'AyKUpff T-ijs r a.Àa.Tla.s 

1. a. 'HfLtpe<ç ~è ctôy<X~oocr1Jç, 6 Mou-rop(~1JÇ &1tt ·d:ç 6op<Xç 
xc<t ~tJ.iic;, &c; ~6oç ~v aù-rc{}, 7tpocret7tÔlv· c( T&v x8èç ~!-'-~" 
t·mÀoL7twv, ~q:rl), et 'Tt crot cpLÀov, èxWtJ.e:6a. >> Kcd xCt.8ecr8évTc.ùV 
7te:pt ~!J.iXÇ &ç dW8e:criXV1 ijp~Jf.L"f)V l)8e: TOÜ 7tpoxe:LtJ.É:VOU' 

s b. « ·n.:; tJ.èv oûv 0 Toü Mc.ùcrÉ:c.ùç v6tJ.oç èx. Toü 0e:oü, -r6 Te: 
1tÀ9i8oç -r&v 8autJ.&:Tc.ùV Uïte:pcpu&v Ov't'CùV 8dx.vucrr..v· où8è yOCp 
• M .... ,~, \ • ~ ' ~ e - ' -' !XV c.ùO'"f)Ç e:ouVœC'O 'TC( U7tr::p <j)UO'LV 1tOte:t.V1 VO!J.O e:'t'c.ùV 't'(.( f.L•j 
T(il 0e:éf) ·ae:8oytJ.É:va. Aù-r6v Te: Toü-rov 0 0e:Oç <p~XLve:'Tat. -rOv 
v6tJ.OV 't'e:'t'tj.L"f)X.ÙlÇ gpyotç 't'e: X.IXt À6yotç cruxvo~ç, oÙ j.L6VOV ote; 

1. Manuel souligne l'intérêt que ses auditeurs musulmans prennent 
au débat. Il y a là plus qu'un artifice littéraire : l'hiver en Orient 
est une saison morte, où le travail chôme; les hommes s'occupent 
alors à tenir de longues conversations. Ce fait s'observe encore de 
nos jours dans plus d'une contrée. 

Les Controverses II, VIII, X, Xl, XII, XVII, XX, XXI commen
cent également à une heure matinale. 

Du très pieux Basileus, ami du Christ, 

MANUEL PALÉOLOGUE, 

à son très cher frère, 
le très fortuné Despote Porphyrogénète 

Théodore Paléologue 

ENTRETIEN 

avec un certain Perse, Mudarris de sa charge, 
tenu à Ancyre de Galatie 

Début de la septième Controverse 

1. a. Au lever du jour1, le Mudarris nous accueillit sur 
le pas de la porte. S'adressant à nous, selon son habitude : 
« Attachons-nous, dit-il, si cela te plaît, aux points qui nous 
restent d'hier2• )) 

Quand ils se furent assis tout autour de nous, comme 
à l'accoutumée, j'entamai le sujet de la sorte : 

b. « La Loi de Moïse vient de Dieu. Ce qui le montre, 
c'est la multitude des miracles surnaturels. Car Moïse 
n'aurait pu opérer des prodiges qui dépassent la nature, s'il 
avait porté des lois que Dieu ne lui aurait pas communi
quées. Or Dieu, manifestement, a honoré cette Loi par des 
œuvres et par des déclarations constantes, non seulement 

2. Rappelons que, dans la Controverse VI, on avait essayé d'établir 
un parallèle entre Moïse et Mahomet. 
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10 Tàv vo~-to6é't''))V t86Çcccre xcd 7tp0 -roü 8oüvcct 't'àv v6fJ.OV X<)(1 èv 
't'li> 3~36vcu xccf. J.LE:'t'à 't'OÛ't'01 èJ.ÀÀ' 8·n xocl 't'OÙÇ (J.~ cpu/vXT't'OV'!OCÇ 

&cnte:p È:lJ.(cre:t xcà à'Tt'e:a-rpécpe:-ro, xo:l Et 't'(c;; ye: TOÙTou XIX't'W

Àtycilpe:t, XIX't'WÀLy(t)p€~'t'O 7tap' CX.Ùt'OÜ XC'Û 3(X1JV ye: '!~V ytyvo-

15 
[Lév't)V &8Wou. 

c. « BoÛÀo!LocL Bé cre: -rà Btcfcpopov &xœrépotv 't'oÏv v611-otv 
aacp&c; -re: xcd. O'UV't'6(J.CVÇ 3t3&Çat. II&.v-rwv crxe:Bàv 't'êJJV &v6pW-
7tCù\l 't'PLX-Yi Bw:f!e:ptcrSé\l't'(ù\1 e:ic; MwcréiX, xo:1 Xptcr-r6v, xcd. av 
cd.1't'àç où 3é8onw:c; èxdvcp -ré;> 6e:6n't'n 7te<poc~cxÀe:î:v, p..6voc; 0 
U(J.é-re:poc; v6!J.oc; &7trxcrt 7tâVt'CùV ~ve:xa oôBèv ôytèç Boxeï. 

2. a. « Kcà crx67te:L -raUTy)" Ô!J.e:Lç -ràv -roü M(l)créc.vç v6!J.OV 
6e:66e:v xoc't'e:À"tJÀu6évor.t cpceré, -r6v 't'E ~!1-É:Te:pov B~1tou6e:v 7tOÀÀ({'J 

ye: 't'OÜ8e: ~e:kriw, &a-r' &!J.<pW 't'WB' &ya6W BoÇ&.~e:-re:, el xcd. Tàv 
Ôfl.É:'t'e:pov 't'oUae npo't'Hkre (1.~6' ôcp' Ô't'ouoüv ènatvoOfJ.evov x.af. 

5 7tapa 7t&V't'ùlV a~<X~<XÀÀ6(J.eVOV. 
b. (( Kat 8e(x.vuaw èxdvo· e~ 't'tç yàp &v 't'o0ç crÜ(J.tttlV't'<XÇ 

~pe't'o, 't'(Ç f.lèV Q xpd't''t'ùlV 7t&V't'ùlV 't'Ù)V V6(J.ùlV, 't'lÇ 8' <XÔ Ô xd
ptO''t'OÇ, 't'aÜ't''Y)V ?lv &.cp-?jxev ëxcxcr't'oç cpùlv~v, 6lç ô fJ.èv éau't'oÜ 
x.pd't''t'ùlV, 't'OÜ 8è: Mùl&(J.ef) ô xdptO''t'OÇ. KaZ't'ot 't'<XÜ't'<X vüv 

10 .s.. ... ( ' t Clé " ' ' ""' 1 ' ) .. •1(J.t.V ùlÇ ex unov creùlç etp"l)'t'<Xt' O::U't'OÇ oe 7tO::V't'ùlÇ aux cxyvoet.ç 
6lç xo::f. 't'àÀY)6èç o6't'ùlç gxet, el xo::f. 't'~ç 7t&V't'ùlV 86Ç1)ç èÀtyùl
perç, 't'OU't'otcrf. no::po::ypo::cp6fJ.evoç 6lç èx.6po0ç, xo::x&ç 't'OU't'f. 
ÀOyt~6f'&Voç· 8ii: y<Îp ci[.té.Àe< Tljv fJ.tV tx<iaTOU fJ.<XpTup(av T~V 
(mtp aÔToil f'~ ~e~a(av '<"Wea6a•, f'')8t Tljv <Ji'iî'J'OV xupoilv, 

15 't'àç 8è 't'&v O'U!J.7t&v't'ùlV Unèp no::v't'Oç OÔ't'tVocroüv Séx.ecr6at dç 
't'<XÙ't'6v ye 8~1tou cruvepxo(J.évo::ç. 

1 18 8é8ot8~ç P. 
2 11 bywpelç S Il 12 <x8p6ç C s. 

1. Cf. CANTACUZÈNE, Apologies IV, 3; PG 154, 541 B ;Discours I, 
3 ; P G 154, 596 C. Tous les renvois à Cantacuzène et à Ricoldo 
da Monte Croce se réfèrent à P G 154. Nous ne signalerons plus désor· 
mais que le chiffre qui renvoie aux colonnes de ce tome. 

2. Moïse a vu Dieu, cf. Ex. 3, 6.16; 4, 1; 24, 10.11 ; 33, 11.18-23. 
Pour le Coran, Moise est celui à qui Allah a parlé : 4, 164; 19, 52; 
7, 143, et non celui qui a vu Dieu. A ceux qui demandent de le voir, 
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par celles dont il a glorifié le législateur avant, pendant 
et après la promulgation de la Loi1, mais aussi par le fait 
qu'il haïssait, pour ainsi dire, et repoussait ceux qui ne 
l'observaient pas, et que si quelqu'un la méprisait, lui-même 
le méprisait et lui infligeait le châtiment convenable. 

c. « Mais je prétends t"apprendre d'une façon claire et 
brève la différence entre les deux Lois. 

« Presque tous les hommes se partagent en trois groupes : 
pour Moïse, pour le Christ et pour celui que tu n'as pas craint 
de comparer à celui-là qui a vu Dieu2• Or seule votre Loi 
n'a, aux yeux de tous, à tous points de vue, rien de sain. 

2. a. «Considère ceci : Vous-mêmes dites que la Loi de 
Moïse est descendue de Dieu3 et que la nôtre est sans nul 
doute bien meilleure qu'elle. Vous les jugez donc bonnes 
toutes les deux, bien que vous préfériez la vôtre, qui n'est 
louée par personne mais décriée par tous. 

b. « En voici la preuve : Si l'on demandait à l'ensemble 
des hommes quelle est la meilleure de toutes les Lois et 
quelle est au contraire la pire, chacun émettrait cette affir
mation : la sienne est la meilleure, mais celle de Mahomet 
est la pire. Nous, maintenant, nous disons cela sous forme 
de supposition, mais toi tu n'ignores pas que c'est bien 
la vérité. Tu as beau dédaigner l'opinion de tous les hommes, 
les prenant à partie comme des ennemis, tu raisonnes mal. 
Il faut assurément considérer le témoignage de chacun sur 
lui-même comme non avenu, et comme non valide son 
suffrage; ceux de l'ensemble des hommes au contraire, 
quand ils sont convergents, doivent être admis, quel que 
soit le sujet considéré•. 

Allah répond en écrasant la montagne du Sinaï, pour leur montrer 
que nul homme ne peut le voir (Coran 7, 143). Pour la division des 
hommes en trois groupes, cf. CANTACUZÈNE, Apologies IV, 3, 504 B-C. 

3. Voir notre commentaire Jntrod., chap. vi, Loi de Moïse, p. 68. 
Le mot grec Xoc"t'épxo!J.CtL traduit exactement le terme technique arabe 
nazala, descendre. 

4. Les polémistes byzantins ont traditionnellement reproché à 
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c. << "0 8è xcà Tàv v6f!.OV -ràv cràv &cpcupe:f: 't'à xupLwç xa;f..e:f:cr6r.ct 
v611-ov xa1 -ràv 't'OÜ't'OV 't'e:6em6't'IX 't'OÎ:<; Vo!Lo6é't'œtç èyxptve:cr6rx1., 
~'"'"If'' ~1 ~6' 't'OUT OCV Et1j, u't't 't'IX XIXtptCù't'e:pa 't'OU \IE:OU 't'QU't'OU~ V !-LOU X.IXt 

20 -r~ç 't'OÜ MCùcréwc; VOf.l06e:cr(a;ç 7t<XÀat6-re:pcc n6ppfu6e:v &pet -r~v 
&px~v 'TIXÜt'a dÀ1Jcpe:v, oùx 0 Mw&:fL~:(} vevo!J.o6é't'1JX.E. ilÀ&v1Jc; 
't'e: yap d8Wf..wv &na;ÀÀay~voct, xa;!. noÀu6etav cpuye:ïv, xcd. de; 
0e:Ov 7ttcr-re:Ue:tv gvcx. 81J!'-LOupy6v, x.cà 0'1JfLE:Ï:ov ntcr-re:wc; 8é;o:.cr6<Xt 
TI)v 7te:pt't'O!'-~v, xcd 'ÛÎ.ÀÀ(f. 't'cl -rmaü-roc 'A~pC(&:tJ. &yp&.cpwc; 

26 c 'O • o· . M ... '·'· t-'\' o, , U7te: e:t"o, e:7te:t o Cùt1"1)Ç ypa'l'a;c; oe:o(.t)x.e:, npocr etc; x.a~ 

&rce:p 0 0e:àc; èxe:LVCJl XP1Jfl.Cl't'L~wv npocré-re<'t''t'EV. ".Qcr6' 0 
ve:W't'e:poc; olrrocr!. v6p..oc; -réi} naÀo:.ûf> 7te<pe:7t6!J.e:voc; èxeL6e:v ë:x,wv 
8~À6c; èO"t'J. -r&:c; lmo6écre:tc; xa;L -rch; &p:x.&.c;, oÔ {.L-i)v a' èxe'i:voç 
èv6évae· 7t&ç yd:p Èx -roU 7tpocrcp&-rou 't'à ncùat6't'epov ; 

30 TaU't'a a' 6crov aŒ(ùcrL 7tpo6xer.v, oôaè )..6you aet:'t'OCL aeLx.vOvat. 
K 1 1 ' e 0' À' ~ , , 1 s!. ~' ' ' Gtt't'OL 'TL 't'OCÇ U7t0 ~cr€LÇ ey(J) X.Gt~ 't'OCÇ ocpxaç, v'T€ 01} X.OCL 't'OC 
aox.oUV't'Gt mXV'TfuV eÔ't'eÀécr't'<X't'<X, xat 7t0CV't'<X o!ç èJ.v etnot 't'LÇ 't'àV 
aàv aox.e'Lv cruvLO'Tacr6at v6f.Lov, Èx. 't'OU 7t<XÀatoU cracp&ç 
etf. .. 1)7t't'OCL, éflcr't'' oôaèv ê:ÇeÜpYJ't'GtL xatv6v, CÜ.f..à 't'à aÔ't'à atç 

35 " ~ÀÀ ~' ' 1'>!- "' lÀ A ~1:" \ >1 El.pYJ't'<XL, f.L<X OV o OCVCHOYJV 't'CW'T<X ae:cru 1}'T<XL ; Ll.EL~.;,OV yap Ef. 
't'L x.atvàv èxe:Lv~ VEVOf.L06é't'YJ't'GtL. &t..f..' oôx. &v ËXOLÇ el {L-i) xe:Lp6v 
't'L x.at &7tav6pw7t6't'<X't'OV, o!ov a~ 7tOtef: VOf.L06e:'t'lùV atà Ç(cpouç 
XWpe:'i:v 't'-l)v ~V GtÔ't'àÇ Èx.~pU't''t'E 7t(G't'LV. 

3. a. (( /).iiv aè oi[LC<L q>p&.~ELV crotq>écn:epov. Tp•ôiv &v yé "' 
X.<X't'YJv&yx.a~e: y(yvecr6at • ~ 7tpocrépxecr6at 't'<î) v6f.Lql 't'OÙÇ 
kx.acr't'axoU y~ç &v6pc.07touç, ~ ata6vat cp6pouç x.aL 1tou xat 't'à 

2 17 88e C S Il 21 <œih' S Il vevofLo8éTijxev S Il 22 y&p xœt S. 
26 &ç 6'0 P JI 37 &mxv8pwTC6-rspo\l C S : &no:\18p<.:m6-ro:-rov i. mg. S. 

Mahomet que l'authenticité de son message ne s'appuyait ni sur 
des miracles, ni sur le témoignage valable de personnes autorisées : 
Mahomet se contente d'affirmer l'origine divine de sa mission et de 
se rendre témoignage à lui-même. Cf. notre ouvrage, Polémique 
byzantine contre l'Islam, rre partie, chap. 1, Beyrouth 1966. 

1. Cf. Gen •. 12, 1-3. Le monothéisme d'Abraham est très fortement 
souligné par le Coran : 2, 133; 3, 77.95; 6, 74.161 ; 16, 123; 19, 49; 
21, 66~67; 26, 75~77; 29, 16~17; 37, 85~86; 60, 4. 
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c. cc Ainsi on ne saurait plus appeler ta Loi proprement 
Loi, ni ranger celui qui l'a établie au nombre des légis
lateurs. Et cela parce que les articles les plus importants 
de cette nouvelle Loi sont plus anciens même que la légis
lation de Moïse. Car ils ont une origine lointaine, et ce n'est 
pas Mahomet qui les a institués. En effet, se défaire de 
l'égarement des idoles, fuir le polythéisme', croire en un 
seul Dieu créateur, recevoir comme signe de la foi la 
circoncision•, et les autres points semblables, Abraham les 
a établis sans écriture3• Moïse ensuite les a consignés par 
écrit et promulgués, en y ajoutant ce que Dieu, dans ses 
entretiens avec lui, lui a ordonné. Ainsi donc cette Loi plus 
récente, venant après l'ancienne, lui a emprunté - cela 
est clair - ses fondements et ses principes ; et non point 
l'ancienne à celle-ci. Comment en effet l'ancien serait-il 
tributaire du plus récent ? Or combien une telle condition 
donne de précellence, point n'est besoin de discours pour 
le montrer. Et que parlé-je de fondements et de principes, 
quand ce qui paraît le plus parfait de tout et tout ce en 
quoi, pourrait-on dire, ta Loi semble consister, est pris 
manifestement dans l'ancienne Loi? Ainsi rien de neuf ne 
s'y rencontre, mais les mêmes choses ont été dites deux fois, 
ou plutôt elles ont été impudemment pillées. Car montre-moi 
que Mahomet ait rien institué de neuf : tu ne trouverais rien 
que de mauvais et d'inhumain, tel ce qu'il statue en décré
tant de faire progresser par l'épée la croyance qu'il prêchait'. 

3. a. « Mais il faut, je pense, m'expliquer là-dessus plus 
clairement. De trois choses, l'une devait nécessairement 
arriver aux hommes sur la terre : 

ou se ranger sous la Loi, 
- ou payer des tributs et de plus être réduits en esclavage, 

2. Cf. Gen. 17, 9-14; Rom. 4, 10.12. 
3. Sur la place d'Abraham en Islam, cf. Y. MouBARAc, Abraham 

dans le Coran, Paris 1957; M. HAYEK, Le mystère d'Ismaël, Paris, 1964. 
4. Cf. Coran 9, ultimes dispositions touchant la guerre sainte. 
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3oÛÀwv 7tpoaepy&~ea6oc•, ~ [L"I}3t~epov 1to.oüv~ocç &<pe.3wç 
li 0'~8-f)pcp X<X't'<X't'é(LV€0'6at. 

b. « Toü-ro 8è &:t'o7tW't'a't'ov. Lltà 't'( ; iht 't'E: E>e:O; oùx. ot8ev 
ocr[J.oc<r• xoc(pe.v, xocl ~0 [J.-/j <rUV À6y<j> 7tO.eOV &1.1.6~p.ov EJeoÜ. 
"0 3è aù cpiJc;, !1-LxpoU x.rd à)..oy(o:v Ô7te:p1jf..rxcre· ttpÙ>'t'OV 11-è:v yàp 
1tÙ>ç où )..(C(\1 &-ro1tov, 7tpo"'e:fJ.évouç &pyOptov Wve:t:cr6C<:t 't'à xax&ç 

to xocl &v6[LWÇ ~ijv ; 
c. « ,E7te:t6' ~ 7t(cr-rtç tPux.-Yjç où crW!J.oc't'6ç èO"t't x.apn6ç· x.at 

3d ye yÀWTI"IJÇ &yoc6ijç xoct 3•ocvo(ocç 6p6ijç ~0 7tpoç ~-ljv 
( • ' ' n' ' ' '- ' '' 6 "' 7t Ci''t'L\1 e;vo:.yov·rt, OU pL<XÇ, OUX. <X7tE:LA"1)Ç, OU oC(X:VO\It' Ç 't'LVOÇ 'l 

cpptx.W8ouç. ''Ocr1te:p yàp 8e:1jcrav ~tci~e:cr6at cpUow &"Aoyov, où 
16 6 ... ,, ~\ 1 ... tl ' \ '6 .r. "' 7tE:L OUÇ e:py0\1 av ye:VOI•t'O 't'OU't'O, OUt'c.ù X.OCt 't'O 7tE:t ELV 't'UX'I\1 

ÀOYLX.~\1' OÙ X,E:tp6ç, OÙ (L<fO"t't"(OÇ, où8' OÔ't'tVOO'OÜV E:'t'épOU 't'&V 

x.rtt 6&voc't'OV &.rce:tÀoUv't'lù\1. 
d. « Oox &po: -rk 1to-r' &v q><X("Ij t6e1.oxo:xe'i:v [J.-/j ~ouÀ6[J.<Voç, 

è7th·ay11-a -raÜ't'C< e!voct 0e:oü· d yàp xaÀàv 't'Ù 3ul ÇLcpouç 
2o x.wpii.v è1tt 't'OÙ<; 7t<XV't'circaat\l &:7tet6oÜ\I'TaÇ, x.at \16p.oç Tjv 'TOÜ't'O 

0eoü oùpav66e\l x.a't'ûJ)Wv, &ç ô Mw&p.ef) lcrxupL~e'To, ë8et 
8~7t0U 7t&.V'TIXÇ X.'t'€~V€L\I, 6crot p.Yj 7tpocrépXOV't'C(L 't'OÜ'T~ 't'ii) 
v6p.~ x.at 't'ii) X."f)pÛyp.a'Tt • è7tL€LX.&Ç yàp &cre~€<; XP~p.a<n 't'~\1 
eùaé~etav 7tL7tp&crx.et\l. "'H ao( ye &AA.wç 8ox.e'i: ; &XA' oùx 

" " • - , "" ' - • • 6, ·" ' ~V O!.p.C(L' 7tWÇ yo:p ; ~~<17t€p OUV 'TOU'TO OUX o:ya OV, OUOE: 't'O 

<poveUetv noÀÀ<i} ye p.OCÀÀov. 
e. « Où p.Yjv &:)..)..' eï 't't xa1 npocr7tapéypo:tJ!e 't'(j) \16p.~ 't'OÜ 

M ' ' '6' '\ ~ ~ , ' ~ >! 1 WO'~;;wç, vop.ov 't'€ eu uç x.a/\etç, x.a~o aux. o:ya7tef-Ç e~o 'TtÇ aoL 

3 13 tv&yov<œ C S 1116 lmwoooüv ~npov CIl 24 ou S Il Soxeiç CS. 

1. Pour un Byzantin, nourri de la philosophie grecque, ce principe 
est évident. Pour la doctrine musulmane, Dieu est absolument 
transcendant, sa volonté n'est liée par aucune de nos catégories, 
filt-elle celle du raisonnable. « Ibn Hazm ira jusqu'à soutenir que 
Dieu n'est pas tenu par sa propre Parole, et que rien ne l'oblige 
à nous révéler la vérité :s'Ille voulait, l'homme devrait être idolâtre» 
(R. ARNALDEZ, Grammaire et théologie chez Ibn I;Iazm de Cordoue, 
Paris 1956, p. 13). 

1 

J 
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ou, à défaut de l'un et de l'autre, être taillés par le fer 
sans ménagement. 

b. « Or cela est fort absurde. Pourquoi ? Parce que Dieu 
ne saurait se plaire dans le sang, et que ne pas agir raison
nablement est étranger à Dieu'. Ce que tu dis a donc franchi, 
ou presque, les bornes de la déraison. D'abord en effet, 
comment n'est-il pas très absurde de payer de l'argent et 
d'acheter ainsi la faculté de mener une vie impie et contraire 
à la Loi'? 

c. « Ensuite, la foi est un fruit de l'âme, non du corps. 
Celui donc qui entend amener quelqu'un à la foi a besoin 
d'une langue habile et d'une pensée juste, non de violence, 
ni de menace, ni de quelque instrument blessant ou 
effrayant. Car de même que, quand il est besoin de forcer 
une nature non raisonnable, on n'aurait pas recours à la 
persuasion, de même pour persuader une âme raisonnable, 
on ne saurait recourir à la force du bras, ni au fouet, ni 
à aucune autre menace de mort. 

d. << Nul ne saurait jamais prétendre que, s'il use de 
violence, c'est malgré soi, car c'est un ordre de Dieu. Car 
s'il était bon d'attaquer avec l'épée ceux qui sont totale
ment incroyants et que ce füt là une loi de Dieu descendue 
du ciel - comme Mahomet le soutient- il faudrait saus 
doute tuer tous ceux qui n'embrasseraient pas cette Loi 
et cette prédication. Il est en effet bien impie d'acheter la 
piété à prix d'argent. En opines-tu autrement? Je ne le 
pense pas. Comment le ferais-tu? Or si cela n'est pas bon, 
tuer est encore bien pire. 

e. << Cependant s'il se trouve que Mahomet ait ajouté 
quelque chose à la Loi de Moïse, anssitôt tu appelles cela 

2. Pour les nuances nécessaires, cf. notre commentaire, Introd., 
chap. vn, sur le djihdd, p. 107-109. Ajoutons que le Coran reconnaît 
la validité pour les juifs et les chrétiens de leurs Lois respectives, 
cf. 5, 43-45.46-47. Sur foi et djihtid, cf. CANTACUZÈNE, Apologies lV, 
5, 544 D ~ 545 A; Discours l, 13, 612 A; RICOLDO, Contre le Coran, 
VIII, 1080 C-D. Cf. aussi ABü-I}.URRA, Opuscule 20; PG 97, 1545 C. 

10 
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cruyx<ùpe'i: -roü-ro )..l:.ye:tv, &.f.."'A' &~to'i:ç xal Ô7te:p6e:tvat -r:&v 7tp0 
ao rd.J-roU. TI66e:v ; 8cl't'LÇ oô8è Stxat6ç Ècr"t'LV 6vo(.Lcf~e:cr6at v6(J-OÇ. 

f. « Otç yàp ~xe:t 't'à 3ox.e:î:v v6!J.o<; dvat, -roOTotç a;Ù6tç 
&7t6XÀum 't'à v6!J.OÇ dvat Soxe:Î:\1, N6!Lou y&.p &pe:'t"~ xatv6\l 't't 

rcpocr't'&Çoct 6e:ocptÀÉ:Ç" oÙ't'OÇ 3' &f..Ào-rpLOLç È:yxaÀÀ<ù7tL~e:'t'at 3ta
-r&.y(J.<Xcrt, x&v &.cpé:P:n 't'tÇ È:xe:L6e:v 't'à 7taÀoct6·n:pa, oô3èv 3toLcre:t 

35 't'OiJ XOÀOLOÜ, <{) 7t't'Epà Q !J.Ü6oç 31Xvdm:xç 7tet.:V't'03<X7ttf, Ë7tEt't'' 

e:ô6ùç &.cpû.6!J.e:voç (.Léve:tv oc06tç e:Ïw:re: xoÀot6v. 
g. << Ka!. d -raU-ra 't'OÜ-rov 'l-xet 't'ÙV 't'p67tov, oùx o!3C( 't'Lç 

.... , ~ , , , , "l. t 6 , , 
(1.\1 't'0\1 U(.LE't'E:pOV VO!LOV - 't'E:WÇ "(!Xp XCX/\E a (1) VO(J.OÇ 0'1)\1 

x.&ptv - 't'OÜ -rWv 'Iou3rÛ(t)V oôx È:Àcf't''t'W vo~J.Lcre:te:v· d 3è 
40 't'00't'oU ye: È:À&.Tiwv, TCOÀÀ<jl ye iJ.éXÀÀOV 't'oU v6fLOU 't'OU Xptcr't'oÜ, 

&ç (.LE't'OC 7tOÀÀ9)ç Tfiç ne:ptoucr(ttç kx.eLvou npoéxetv x.d ÔtJ.~V x.ttt 
nOCcrtv &vcv{LoÀ6ytj't'GU. » 

4. a. E!nov 't'tti3't'tt. Kttl crtyYjç tep' Lx.ttvèv yevo{LÉ:V"t)Ç, 0 
't'"t)VtxttU-rtt ép!J."t)VeOç - XptcrTtttvWv Oè f)v ~À&cr-r1J, x.d -rOC 
yovécvv ~y&.7ttt x.ttt -rfl yvd>!J.'fl -roO-rotç npocréx.et-ro, d x.ttt (J.~ 
xoc66crov 7tpocr'ijxe - 't"OÎ:ç ~f'-"'<épmç À6yoLç wç ~oL><< 7t'<<pw-

5 6etç, yey1)66-rt -réJ> npocr6>1t<r f..éyet -réJ> Tiépcr'(l -rotOCOe, xtt6tt-
7t't'6!J.evoç v.~v ttÙ-roü, où cpttvepWç Oé· « Méxpt -rLvoç &vOptêicrtv 
èotx6-reç oùx. &!LuvoO~J.e6tt ; .6.eî: y&:p yew(f.î:6v 't't Opéicrttt TI)v 
crljv &vOpLttv, et ye tJ.É:ÀÀOt{L€V èv6év3e 11-~ X.ttT(JcrX.U!J.!LÉ:vot 7tOpe6-
ecr6ttt, 't'Wv -rYjç vLX"t)Ç a-recpOCvcvv é:-répotç 7tttpttx.cvp1)crttv-reç. >> 

1o b. Koct 8ç &.yépwx.6v "'' xocl cro~ocpov l:7t&pocç ..-~)v ><<'f'ocÀYjv, 
7tpW-rov 11-èv dç -roùç ttÙ-roU ~/..é~ttç, e!-r' è7ttcr't'pttcpdç de; 
-/j!Liiç, 6)3é; 7tCVÇ ë<p"t)' 

l u 
3 35 aoc\ldO'ctÇ 0 t-tü6oç; c s !1 40 v..&. .. wv p c li 41 è:xe~vov c : èxdvov 

sic S. 
4 9 .. ov ... cr't'écpocvov S : 't'éiJV cr"t'ecp&.v(t)V i. mg. S. 

1. Sinon il n'y aurait pas lieu de distinguer une nouvelle Loi et 
une forme religieuse vraiment nouvelle. 

2. Noter le goCtt de Manuel pour les allusions littéraires. On peut 
lire chez LuciEN, Apologues, 4 : « Le geai se réjouit d'un plumage 
emprunté, xo/..o~àç; CÎÀÀo't'p!otç; n:'t'epotç; &y&.ÀÀe:'t'ct~. » 

Le thème est traité par ÉsoPE (Fables, 101, 188) et par le fabuliste 
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LoL Et tu ne te. contentes pas qu'on te passe de parler 
~ms1, rr;a1~ tu ex1ges qu'on préfère cette Loi à celles qui 
1 ont precedee. En vertu de quoi ? elle qu'il n'est même pas 
juste d'appeler Loi. 

f. « Ce qui en effet la fait considérer comme Loi cela 
même lui ôte d'un autre côté ce caractère de Loi. U~e des 
propriétés de la Loi, c'est d'établir des prescriptions nou
velles' agréables à Dieu. La vôtre se vante de prescriptions 
empruntées. Que si l'on en élaguait les articles plus anciens 
elle ne différerait en rien du geai de la fable : on lui prêt~ 
des plumes de toute sorte, on les lui ôta ensuite, et le voilà 
redevenu geai'. 

g. "S'il en est ainsi, tout le monde jugera inférieure à celle 
des juifs votre Loi ~ appelons-la Loi, en attendant, pour 
te fmre plms1r. Et SI elle lui est inférieure, elle l'est bien 
plus à la Loi du Christ, laquelle; de votre aveu et de l'aveu 
de tous, l'emporte surabondamment sur celle des juifs. , 

4. a. Je parlai ainsi. Il se fit un silence assez long. Alors 
l'interprète -il était issu de chrétiens, aimait les croyances 
de s:s parents et s'opposait à nos interlocuteurs par la 
pensee, pas autant toutefois qu'il eilt convenu - l'inter
p~ète d?nc, tran~porté comme de juste par nos paroles, le 
vrsage Joyeux, sen prit au Perse, mais non ouvertement. 
Il lui dit à peu prés ceci : " Jusqu'à quand, telles des 
statues, resterons-nous sans riposter ? Il faut que ton cou
rage accomplisse quelque action généreuse, si nous ne 
voulons pas sortir d'ici couverts de confusion cédant 
à d'autres les couronnes de la victoire. >> ' 

b. Lui donc, ayant levé la tête avec une fierté hautaine 
re~arda les siens, puis, se tournant vers nous, il parla à pe~ 
pres de la sorte3 : 

PHÈDRE (1, 3 ou 4, selon les éditions); il a été repris par LA FoNTAINE 
(IV, 9). 

3. Cf. un peu plus haut : «à peu près ceci». Manuel cite de mémoire 
ille dit lui-même au Prologue des Entretiens (1 ; P G 156, 129 C). ' 
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5. a. « E!1t6v -re x.oct "Aéyw xoct ~p& xaÀàv tJ.È:V dvoct xod 
&yoc6àv -rOv v6f.LOV -roü XptmoU x.cd -roü npe:cr~u-répou rtoÀÀCÏ> 

' ~~ ' ' L ' ' ' ~ 6 ~· !!. ~e):dW, XpEL't''t'(ù o~ X!XL C'{J.<pO"t"E:pc.ù\1 't'OV E:f.l0\1, ~X 'l'tEt 0 u7tEp 

&v e::'l7tot{Lt' -r:&x.ct. yàp &v &xoVcroctç, où 11..~ 7tO:.V't'EÀéûç xoc-roc-
5 yv<flcrn. TOv Û!-!É:-repov v6f.LOV X.(û,àv !J.È:V Ov't'oc xd &yoc66v, 

8tà 8è: -rà 't'pocxUTe:pov dvoct xo:1 cpop-nx6:rre:pov 1.1.1-) Buv&.!J.~:vov 
PCf8Lc.vç !hcpe:Àe:î:v, &cme:p où3è -rà hwm<.&ç ocÙcrT't)p6't'e:poc -rWv 

1 , 1 lÀ 1 , ' ' ,, • 1 cpocp!J-OCXoov, ou 1tocvu 't'e: e:tov "t'tÇ emwv aux av cqJ.ap-rot. 
b. " '0 81: -rou Mwoc[J.<e v6fLoç fLé"''v -re ~a8(craç, xd 

10 &vucr't'& 't'LVOC Btoc-r&:y!L<X't'OC 7t.Xpoc3oùç x.at Of..wc; iJ!J.e:pdlt'e:poc xod 
cptÀav6più7t6t"e:poc, \lméf -roùç ètÀÀouç v6fl.OUÇ ocù-ràç -ro'i;ç ÙÀotç 
1-'-é't'ptoç &v. Ta 11-è:v yàp ôcrTe:p~tJ.oc-ra 't'oü 7tocÀo:.toü \16(-l.ou 

) < "' QI 0 À "' \ ~· < (,t À' -ra'i:'ç 7t1Xp EOCU't'OU 7tpOO'V't)X.O:.LÇ O:.V0:.1C "fjpOt, 't'O:.Ç o 1J1CEptJO 0:.Ç 

x.ot..&Xet -roU v6(J.OU -roU Xptcr-roU. ''EO"t"L a~ & x.o:.t èÇ &wpo'Lv 
1 

~ 1 1 ~ , o, ~ "'v 5 o:.tpEÀOfJ.EVOÇ q>O:.LVEt"O:.L X.O:.~ 't'O:.Ut""(j "(E XO:.V0:.1CO:.r., VmW • 
c. « <l>eôywv yOCp o!(J.O:.L è7tLcr"I)Ç t"oU -r&v ~lou3o:.(wv v6(J.OU -rO 

't'0:.7tetv6v t"E x.o:.l. èt..t-méç, xo:.l. 't'ÙlV 't'OÜ Xptcr'TOÜ ttapo:.yyeÀ!Jh;t"c.ùV 
1:0 Ut.V"fJÀ6v 'f:E xo:.t &vo:.v't'eÇ, x.o:.l. ~o:.pù xo:.t U7tep~<fÀÀov xo:.t 
&_~o:.'t'OV &xpt vUv 't'OÎ:Ç &v6pcfmOLÇ - 't'1}V y&_p xo·r:x~v Yj(J.ÙlV 

"' 1 • ' 6 ~ J/ ' "' ' (.). (.)., 20 'T~VoE cpumv etç oupo:.v v, c.ùÇ ettoç emetv, avo:.l'"'tl'"'acrat 7tc.ùÇ 
) "'\ 1 ~ , , "'' l , ' {3t<f~E't'O:.t -, 'TO:.U't'~ O"fj <flEU"((.ùV EX.O:.'t'Ep0:.1 'Tt(J."fjf10:.Ç oE 't'O fJ.E't'pOV EV 

&tco:.crt, 'TÙlV 7tpè O:.Ùt"OÜ tc&:.V't'WV V6fJ.WV X.pE(TIWV ècrt"l. x.d Ôoxd, 
Or 

0 , , \ • , ~ "' \ \ d. (( crvet "(etp 7tOU 7tO:.Vt"(.ùÇ 't'O:.Ç etpE't'CtÇ1 c.ùÇ 't''{) 't'OC (J.EV 
&x.pa q;e:Uyetv &d, 't'~V ôè fJ.ÉO'"fjV X<.Ûpo:.v X.et't'ÉXELV &x.pt{3&ç, 

25 't'oü6' Ô xo:.ÀoÜV't'O:.t x.o:.t etcrLv &pe't'o:.L ''0 yàp &pet"~, 't'OÜ't'O 
(J.ecr6t""I)Ç; x.cd ô (J.-1} 't'olho, oùô~ &pet"~. II&crt 't'OÜ't'O ôéôoxt"o:.t 
't'OÎ:ç &pxo:.Lotç' x.o:.L crû ye tcpof..o:.{3Wv e'lp"Jlx.aç. 

1. Pour le Mudarris, la Loi de l'Islam est le remède parfait qui 
apporte le salut sans exiger de sacrifice, le remède plein d'agrément. 

2. Cette définition grecque de la vertu comme juste milieu a été 
retenue par les philosophes et les exégètes musulmans. Citons parmi 
les philosophes AL-FARABi, Éptlre sur les voies du bonheur (édit. 
arabe de Haidar-Abad), p. 10; il.HAZZALI, Il].yd' (édit. de 1933, 
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Le Perse 

5. a. - « J'ai dit, je dis et je dirai que belle et bonne 
est la Loi du Christ et bien meilleure que la Loi plus 
ancienne, mais que supérieure aux deux est la mienne. 
Considère donc ce que je vais dire, tu entendras peut-être 
quelque chose que tu ne condamnerais pas tout à fait. Votre 
Loi, dis-je, est belle et bonne, mais elle est très dure et très 
lourde et ne saurait donc facilement être utile. Tels sont 
les remèdes trop âpres de goût. Il n'y a donc pas erreur 
à ne pas la tenir pour totalement parfaite'. 

b. « La Loi de Mahomet suit la voie moyenne et proclame 
des ordonnances abordables et en somme plus douces et 
plus humaines. Par là elle est en tous points modérée et l'em
porte sur les autres Lois. En effet, les insuffisances de l'an
cienne Loi, elle les comble par les compléments qu'elle y a 
apportés; d'autre part elle réduit les exagérations de la Loi 
du Christ. Il y a aussi ce qu'elle élague visiblement de l'une 
et de l'autre Loi, et du coup elle l'emporte tout à fait sur elles. 

c. « Elle évite également, je pense, la médiocrité et 
l'imperfection de la Loi des juifs d'une part, et d'autre 
part l'élévation et la hauteur des préceptes du Christ, leur 
dureté, ce qu'ils ont d'excessif et d'impraticable jusqu'à 
présent pour les hommes, car ils forcent, pour ainsi dire, 
notre nature terrestre à monter vers le ciel. Elle évite donc 
les uns et les autres défauts et s'attache à la modération 
en tout. Elle est par là et elle apparalt meilleure que toutes 
les Lois qui l'ont précédée. 

d. << Les vertus, tu le sais bien, consistent à éviter les 
excès et à tenir exactement le juste milieu. C'est cela qu'on 
appelle et qu'est la vertu. Ce qui est vertu est le juste milieu, 
et ce qui n'est pas tel n'est pas non plus vertu. C'est la doc
trine de tous les anciens, et toi-même l'as dit précédemment2 • 

Le Caire), III, p. 95; IBN MtsKAWAYH, Tahdhlb al-akhlti.k (1298 H), 
p. 15, etc. · 
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e. << Iloü yoUv, dm~ ~m, f.Le:a6-r1JTOÇ ' -rO -roùç èx6poùç 
&ya7t&v, xcd 't'OU't'wv Ô7te:pe:Oxe:cr6ett ', x.at 7te:tv&cnv IX?rroî:ç 

so x.op"t)ye:î:v 't'à 7tp0ç -rpo~-f)v è7tt-r~3e:w:; -rà 3è 31} x.&pte:v èx.e:î:vo 
- x.cd !J.Ot 7tœpp1Jcr(o:.v x.ocpt~ou - ' -rè 't'OÙÇ yo\IÉ:CXÇ 't'€ f.tLO'E:Î:V 

xcd 't'oÙç &.3e:Àrpoôç, xo:1 3-Yj xd Tijv t3Lav ljJux~v· ' ' -rà 8è Ti;l 
't'àV X.t't'ÛlW1. Àoc~6'J"t't 1t(JOO'IX<ptÉ:V<XL xcd -rà ~!J.cf:Tt0\1 ' - ' 't'à 8è 
x.wpLç 3tacr-roÀ1jç 7t!XV't"L -r0 ~>:E-roüv·n 8t86vcxt ', yu(J.v6-re:pov 

35 Ô7tÉ:pou xcxt. yÉ:ÀCù't'OC TOÜ't'OLÇ 'ôtp6"1)0'6!J.E:VOV1 at 8~ Àe:ie<v 't'~\1 
Mucr&v 't'&:xdvou 7tOt~crocte:v &v 't'<}) 7tpo0"1tote:î:cr6at 3e:î:cr6cu· ''t'à 
3è 't'l;l 7tiX't'&~avn bd x.6pp1J<; xd -djv é-répav rcetpéxe:tv• 't'à 
8è (J.1)80([LWÇ &v·ncr~'ijV<XL ~ij\ 7tOV1)pij\' ' ' ~0 8è (J.1)8è pa~3ov 
~X,ELV, [J.1)8è 7t~p<Xv, ~ X,<XÀ><6v, ~ X,L~WV<X 8oÔ~<pov '· ' [J.1)8è 

40 't'à TI}ç ocllpwv !J.E:pt(J.vêiv. ' TLç m31Jpoüç, -dç &.8&:{-to:ç, -r(ç 
&.vo:Àyryr6't'e:poç )..(fiw\11 8ç &1tOCV't'OC 't'o:.l}ra olcrot, 't~V 'tE ht~pet(.(V 

1: ' ' ·~ ' À- ' ' ' , ' -<p p{t)V X.(.(L 't'UV ul-'ptO"'TI)V <pL {t)V, X.(.(L 't'UV ELÇ (.(U't'OV X,(.(X.{t)Ç 

3t(.(X.d(J.EVOV eÙ 7tot&v, x.d 't'O'i:Ç 7t(.(p' é(.(U't'OÜ 7tp00"'t'E6e'i:at 

7t(.(p(.(X.(.(À&v >toÛç ye 'totoÙ>touç è1t' (.(Ù>tàv ~pxecr6(.(t, &cr7tep o~ 
45 y{meç È:7tt >td: vexpWv 7t't'W(J.(.('t(.( ; 

r T
l ) \ \ ~IJ: ) \ \ f 

• (( LÇ (.(X.OY) 't"(.(U't'L 7t(.(p(.(OE<-;,(.(L't'O, Et (1.1) X(.(t (J.(.(X.f>(.(V 't'tv(.( 

x&:ptV &:7t(.(L't'Yj6dYj(J.EV ~XELV 't"OÎ:Ç 7t&:V't"(.( 't'p67tOV È:7tt't"t6E(J.éVOLÇ 
' ' , À ~, ~ t , ~ \ \ 

X.(.(L X.Of>OV OU (.(!J.!-'CXVOUO't 't'{t)\1 1j(J.E't'Ep{t)V X.IXX.{t)\1 ; X.IXL (J.Yj\1 

x.&x.e'i:vo 7t&v-rwç &<p6pYj't'OV x.d 't'OÜ 0eoü >tCÏ> 7t&:Àat 7tpocrT&:

so YI-'"~' 7tOÀ<[J.OUV, TI)v 7t<Xp6ovl<Xv '1''11-'L I:J.'ijÀov 31:. T6 ~• yàp 
cr&:px.a 7tEpLX.Et(J.évouç 't'~V -r&v &cr{t)(J.&:'t'üJV (J.L(J.EÎ:cr6cxt <pÛcrtv, 

xat &cr7tep &v d yu(J.v1) -rj) ~ux11 3te~W!J.ev, yuvatx.Oç !J.1J 

5 32 '0 om. P C S Il 35 O~À~o6fC<VOV S Il 37 "~v,&E,av« P C Il 
x6p~ç s Il 47 &"""~ed~ f'èv p S, 

1. Matt11. 5, 44 ; Le 6, 27 .28.35. 
2. Le 14, 26. 
3. Matlh. 5, 40; Le 6, 29. 
4. Matth. 5, 42; Le 6, 30. 
5. Les Mysiens étaient connus pour leur faiblesse et leur caractère 

efféminé. On disait butin de Mysiens pour désigner une proie facile, 
et, pour un homme sans valeur, le dernier des Mysiens (cf. pour 
Ic:s références littéraires, LIDDEL-ScoTT, Greek-English Lexieon2

, II, 
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e. << Or, dis-moi, est-ce rester dans le juste milieu -
que ' d'aimer ses ennemis, de prier pour euxl ', de leur 
fournir, lorsqu'ils ont faim, des vivres pour leur nourriture· 
- et cela qui est plaisant - passe-moi cette franchise -"-'
de ' haïr ses parents et ses frères et même sa propre âme2 ' ; 
- ' à qui a pris la tunique, de laisser même le manteau•' , 

' de donner sans distinction à qui demande4 ', jusqu'à 
ap?araître plus nu qu'un pilon et ridicule aux yeux de ceux 
q~1 fera1ent alors de vos biens un butin de Mysiens•, en 
fe1gnant d'être dans la nécessité; 
- à qui frappe ' sur une joue, de tendre l'autre; de ne 
jamais tenir tête au méchant6 ' ; 
- de n'avoir ' ni bâton, ni besace, ni monnaie, ni deux 
tuniques7 ' ; 

- ' de ne pas s'inquiéter du lendemains ' ? 
" Quel est l'homme de fer, de diamant, plus insensible 

que pierre, qui supportera toutes ces choses, 
qui supportera l'offense et chérira l'insulteur· 

- qu~ fera du bien à qui est mal disposé à son .\gard ; 
- qm par ses bontés supplémentaires invitera les gens de 
cette espèce à s'acharner sur lui comme leS vautours sur 
les cadavres des morts ? 

f. « Quelle oreille admettrait cela, à moins qu'on n'exige 
de nous une grande complaisance à l'égard de prescriptions 
de :oute sorte, même de celles à qui ne suffisent pas nos 
mtseres ? Et cela qui est tout à fait insupportable et qui 
s'oppose au précepte de Dieu édicté jadis, je veux dire la 
virginité, faut-il l'admettre ? La réponse est évidente, Car 
vivre dans un corps et vouloir imiter la nature des incor
porels et, comme si l'on vivait en pur esprit, ne pas appro-

Oxford 1948, p. 1157 A). Manuel emploie la même expression dans 
Controverse Il, 16; PG 156, 168 D. 

6. Mallh. 5, 39 ; Le 6, 29. 
7. Le 9, 3; Matth. 10, 9-10. 
8. Mallh. 6, 34. 
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&7t-re:cr8œt, ~Çw -re: )..6you, xo:t cpop't'L>Û>'J xcà ~<XpÛ xrû ~w:t6-
't'et't'ov. 

55 g. « T6 -re: !1.~ 7t!XÏ:8o:;ç 7tme:Lcr6o:t de; 3to:.3ox-/)v, é:x 't'oÜ 
&y&:fLOU<; {)v-rac; 8ta't'e:Àe:Lv, cro:;cpWc; 't'Ov x6cr!LO\I &1t6),).um. 
IHvT') 8è <ho7tcOTe<-rov xe<t 0eoU &v&i;LOv 7tOL'ijae<L 1-'èv -rov 
&v6p(ù7tOV &ppe:v xcd. 6Y)Àu 't"0 X<X't'' &px<Xc; xa1 npocr't'e:'t'o:;xé\lo::L 
7tÀ1)8tNe:cr8cu, d-ro:; 't'ÉÀoç ècrx:'lx6Toç 't'OÜ È7tt-r&:y!J.<X't'oc; xd 

ao 't'Yjç y1jc; &.v8p6m(i)V &\IChcÀe:co ye:vo!LéV"t)Ç, v6!LOV -roï;ç &v6p&motc; 
8t86vet:t -rOv &cpo:vte:Ï:v !J.éÀÀOV't'rt -roùc; &v6p6:mouc;. Ko:t (J.1) !1-0L 

1 \ " .,).. 1 ' ' , D.l., 1" 
't'0\1 X<X't'OCXÀUO'!J.OV EL7t1)Ç, f.L•j 't'OUÇ E:\1 Epi')!J.lp X<X't'IXO''t'pCùvev't'<X~ 

&nt Mwaéwç, 1-'~ -ro ""'"6-re<-rov 7tUp, -rb -r&v ~oMI-'"'" 'P'li-'L 
T 1 \ ~~ \ ' ..... P. 1 1 .z.t ~ 

au-rt YIXP o1)7tOU xoct 't'OC 'TOL<XU't'<X OuTe: 't'OV XOO'!J.OV ~po"I)V 

65 -!jcp&vtcre:, xcd napo:;vofJ.(o:;c; (J.éytcr't'1JÇ &7te:Çe:À1)/..u6e: -roï:c; ~(J.<XfYt't
x6mv. (0 3è Xptcr't'ÙÇ oùx OpySJç 3t&:xovoc;, oô3' -}jxe 8Lx"I)V 
oi!J.œL À"l)tY611-evoç, ei ·nç 0el;> 7tpOO"Xéxpouxe -r&v &v6pdl7twv, 
<iÀÀ' eôepye-r~awv xœt ~o"l)6~awv &v6pdl7totç -ro'Lç -re liÀÀOLÇ 
&1tam, xo:.l 81) xo:;l xpd-r-rovt v6!J.cp. 

10 h. « :ExorcW!J.ev 8~. 'Ayo:.60v ' -rà xœl mx-répo:; xo:.l IJ."I)"t'épo:; 
xo:.-rcXÀL1t'ei:v xo:.t npoaxoÀÀiia6œt -rfl yuvœtxL ', xo:;t 't'œ0't1) -r&v 
' li 1 \ 1 ' <;:> <::>6 ( <;:.1 \ 1"). 1 o:;vvpw7twv -ro yevoç e7ttow vat, wç o"l) -ro 7tO:.Ao:;t 1tpoa-rœy11-a 
y~yovev, <iÀÀ' oô8' &noxp(aewç oi11-œt 8ei:v. M-Y) -roLvuv -roiho 
À0etv netpW, 8 rcpoa-rœx6è:v 7tœpcX 0eoü -roi:ç 7tpo7t&.-ropatv è1tt 

75 1 - !._ 1 <;:> ' 6 , li 1 ' "). 1 aua-rcxaet -rou yE:vouç, -rovoe -rov x a11-ov œvvpW7tWV €7tA"I)pwaev. 
'AÀÀ<:X -rou-rl -rà 8e:ù-repov -rà ncxp6ev(o:;v vo11-o6e-roüv 7tOÀÀc;> ye 
7tpoùxe:tv -roüye 7tpo-répou et7totç &v o:;Ô-r6ç. II&'ç ycXp oü ; 
Oôxoüv &no:;v-ro:;ç è:8et -roü-ro 't"t)pe'Lv· &mXv't'WV 3è: "t'OÜ"t'o 't"l)poùv-

, '<::>' ,, 1 1 ' ' ' 'a ' -rwv, etç ouoe:v o:;v nav-rwç XO:.'t"t)V'r"I)Cië -ro CiU!1-7tO:.V yevoç avvpw-

5 56 &7t6ÀÀucr.v S Il 59 1tÀu0~vecrO~t CIl 67 et <tç et <tÇ P Il 71 1tpocr
x.oÀéicrElo:L A P C. 

1. Gen. 1, 28. 
2. Le déluge, châtiment des transgresseurs (cf. Gen. 6, 5-7, 24), 

est souvent rappelé par le Coran : 7, 64 ; 10, 73 ; 11, 37 ; 21, 77 ; 
25, 37; 26, 120; 29, 14; 37, 82; 40, 5; 54, 16; etc. 

3. Cf. Ex. 32, 28.35; Nombr. 14, 16.27 s; Deut. 9, 7 s. Ces évé
nements sont rappelés aussi dans Ps. 95 (94), 7-11 ; 1 Cor. 10, 5-10; 
Héb. 3, 7-19. Cf. aussi dans le Coran : 4, 153; 2, 51-52.65; 7, 165; 

5 f- 5 h 153 

cher de la femme, est contraire à la raison : c'est un lourd 
fardeau et une grande violence. 

g. <( De plus, ne pas procréer d'enfants pour assurer sa 
postérité, du fait de vivre sans se marier, détruit manifes
tement le monde. Or il est entièrement absurde et indigne 
de Dieu de faire l'être humain mâle et femelle au com
mencement, de lui prescrire de multiplier1, et ensuite, la 
prescription ayant atteint sa fin et la terre s'étant remplie 
d'hommes, de donner aux hommes une loi qui doit faire 
disparaître les hommes. Ne m'allègue pas le déluge', ni le 
cas de ceux qui ont été abattus au désert au temps de 
Moïse3

, ni ce feu si extraordinaire, à savoir celui de Sodome'. 
Ces cas et les châtiments pareils n'ont pas fait disparaître 
entièrement le monde; et c'est en raison de la grandeur 
de la transgression qu'ils ont été infligés aux coupables. 
Le Christ, lui, n'est pas ministre de la colère. Il n'est pas 
venu, je pense, tirer vengeance de ceux des hommes qui 
auraient offensé Dieu, mais plutôt apporter bienfait et 
secours aux hommes, principalement par une Loi meilleure. 

h. « Considérons ceci : Il est bon de ' quitter son père 
et sa mère et de s'attacher à sa femme'' et par là d'accroître 
le genre humain, comme le statuait l'ancien précepte. Cela, 
je pense, ne souffre pas de réplique. A Dieu ne plaise que 
je tente de détruire ce qui a été prescrit par Dieu à nos 
premiers parents pour la constitution de notre espèce et 
qui a peuplé d'humains ce monde 1 Mais la seconde Loi qui 
établit la virginité, toi tu voudrais la considérer comme 
l'emportant de beaucoup sur la précédente 1 Eh quoi ? Ne 
faudrait-il pas que tous l'observent ? Que si tous l'obser
vaient, tout le genre humain serait réduit absolument 

22, 44 ; etc. Le Coran est plein de doublets. Nous ne saurions à chaque 
fois citer tous les textes qui intéressent notre sujet. 

4. Cf. Gen. 19, 23-28. On trouve dans le Coran des allusions 
à Sodome aux versets suivants : 7, 84; 9, 70; 11, 82; 15, 74; 21, 74; 
25, 40; 29, 31-34; 53, 53.54; 69, 9. 

5. Gen. 2, 24; Matth. 19, 5; Mc 10, 7. 
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80 7t(l)\l' 6SCITe: 't'CW't'~ 't"a 7tf>OO"t'cfJf.tOC't'OC1 't'6 't'E: e<.Ô~cf\le:cr!Jat X.IXt 't'0 
7tC<p6e:ve:Ùe:tv, otl't'' rdç 't'O:.U't'bv O'Uvépx.O\I't'oct, xoct 7toÀé!-Lta. 
86Çe:te:v &v &"A"A ~Àmç. Kcd È1td 1tficra. &.v&.yx.1) 6&-re:pov !J.èV 
-ro{rrotv ùytWç ~X.Etv, 6&-re:pov 8è !J.-/j, &"At..-/j"Aotv &v·nx.e:tp.évotv, 
e:t1) &v o!p.oct Èxe:~vo oùx Uyt&ç ëxov, 't'à 't'of:ç &v6pdlnOLç rrapf:x.ov 

85 Àoy~~e:cr6e<t 7te:pt 0e:oû 't'à 11.1J 8éov·ro:. Toü't'o 8' ~cr't't 8t' où &v 
1]v ÈxÀe:Àot7tàç 't'à 'rWv &v6p6:mwv yé\loç, ~ 7tC(p6e:vfa, xcx60Crce:p 
~'J'Y)V. 

i. « (0 f!.Écroç &pa v6fLOÇ o(rrocr(, Tàv aàv 81} "Aéyw, 7toÀ"Ad:c; 
't'Otoc{rrocc; &rpop!J.cXc; 1rapéxwv ~11-î:v, oô 't'ÉÀe:toc; aoc<pWc;, &"A)..c( 

90 't'OÜ !llv 1rpà ocù-roü 7tOÀÀt;} xcxÀ"Afwv ècr-rtv &'t'e:xv&c;, 't'OÜ 8è 
fJ.E't'' OCÙ't'Ù\1 O"C<<pû)ç 't'c( 8e:U't'e:peî:o:. <pÉp(I)V, 

6. Q, « <l>cdve:'t'IXL OÙV Q ËO'X!X't'OÇ \16!1-0Ç 'T;ê;)\1 llÀÀW\1 {.HJrq/..6-
't'e:poc;, 57te:p bd -rWv obw8o{.tt&v y(ve:'t'IXt. Kcd a~oc 't'<XU't'<X oôa' 
ècpeÎ:'T<XL ye ljp.Lv 't'àv 'Iou3<Xî:ov 3éÇ<Xcr6at, 't'àv X<X!L<XL rccvç 
xd{J.evov v6!J.OV ëxov't'<X, 't''Îl &.vcv't'&.'t'cv 't'oU Mw&.{J.e6 7tpocrepx6-

5 !J.EVOV rc(a't'et, {J-1) 7tp6't'epov, <1lç ëvecr't't, 't'à U{J.é't'epov &.cpomcvmX
fLEVOV cré~<XÇ. ~EÎ: y0Cp !J.1j Ù7tEp7t1)30Cv {J.1)3È: &.'t'&.X't'CVÇ léve<L 't'àV 
't'{i) 0e:0 1t()OO'EpX6!J.EVOV j ft.)..,À' &cr7te:p 3t' ft.vctf3e<6!J.OOV 't'li) !J.éO'(f> 
't'àv ëax<X't'OV &.wlf3~v<Xt, 1jpy{J.évov èx 't'oU 7tp~'t'ou, tv' 1) 't'&.Çtç 

10 

7t<XV't'<XXOU 3tctcrW~ot't'O. 
b. « :Lu!J.f3<XlVEL 3~ - O'UV't'6{J.WÇ e:l7te:rv - 't'OÙÇ !J.È:V 'lou-

3<Xfouç e:ôcre:f3e:î:ç e:!v<Xt !J.éxpt 't'~Ç Xptcr't'oU rcapoucrfe.<ç, !J.E't'à 
3è: 'TOU'TO 'TOÙÇ èxdVCJ.> 7tLO''t'd.lcr<XV'T<XÇ' 't'OÙÇ 3è: ÀOt7tOÙÇ !l."fJXé't't 
v6p.ov cpuÀ&.T-re:w, p.1)3è Mcvcr1) 7td6e:cr6<Xt -réi) 1te:pt èxe:tvou 
7tpoetp1)X6't't, x&v &7t&.cr<Xç ÈX7tÀ1)pWcrt Tàç èvToÀcfç, x&v {J.E't'à 

15 't'à Oei:ov aô't'à Tàv Mwaéa cpWat créf3e:cr6at xat 't't!LOCv· ToUç 
3' e.<Û 7tLO''t'éÔcr<XV't'ClÇ 't'0 XptO"T(j) dv<XL p.è:v Àe:Ûlv 0eoU 7t&.V't"e<<; 
&ÇY)ç, &xptç oU Mcv&.!J.e:6 ~xe xo11-L~wv 't'àv v6p.ov 't'àv "t'e:Àe:W
"t'ct't'ov· p.e:-r&. 3è: -roU-ro, p.6vouç èx.dvouç -roùç -ri;'> v611-<t> 
"t'OU"t'cp 7tpocre:pxop.évouç. Totye<poUv Ocrot 't'li) Mw&.!J.e:9 7tpocre:-

20 À1jÀÔ6ctaw, oi"hot aè: x.<Xt 't'OU Xptcr-roU {J.<X61)"t'C<t x.o:.t "t'OÜ 

5 89 "~·· p c s. 
6 10 oUfL~dvow C S Il 11 "ocppouotoc.; P C Il 17 VOfLll;wv C S. 

1 
J 

5 h- 6 b 155 

à néant. Ainsi donc ces préceptes, à savoir se mnltiplier et 
garder la virginité, ne s'accordent point, ils se combattent 
plutôt l'un l'autre. Et puisqu'il faut de toute nécessité 
que, étant donnée leur opposition, l'un soit bon et l'autre 
pas, est mauvais, à mon sens, celui qui engage les hommes 
à avoir sur Dieu une opinion indécente. Or c'est bien le cas 
de ce qui aurait fait disparaître le genre humain, la virginité 
ainsi que je l'ai dit. 

i. (( Donc la Loi intermédiaire, j'entends la tienne, nous 
offrant de nombreux exemples pareils, n'est manifestement 
pas parfaite. Toutefois, elle est sa.ns conteste bien meilleure 
que celle qui l'a précédée. Mais relativement à celle qui l'a 
suivie, elle occupe manifestement le second rang. 

6. a. " La Loi dernière venue apparaît donc plus élevée 
que les autres, comme c'est le cas dans les édifices. C'est 
pourquoi le juif, soumis à une Loi qui gît en quelque sorte 
à terre, nous ne saurions l'accueillir quand il vient à la Loi 
de Mahomet, la plus haut située, à moins qu'il ait d'abord, 
autant qu"il se peut, pratiqué votre religion. Celui qui vient 
à Dieu ne doit pas en effet brûler les étapes ni avancer 
d'une marche désordonnée, mais, comme par degrés, monter 
à travers le degré intermédiaire vers le dernier, en commen
çant par le premier : ainsi partout l'ordre sera sauvegardé. 

b. « Il se produit donc, pour parler bref, que les juifs 
possédaient la vraie religion jusqu'à l'avènement du Christ, 
et qu'ensuite ce fut le cas pour ceux qui avaient foi en lui; 
les autres étaient alors infidèles à la Loi et n'obéissaient 
pas à Moïse qui avait prédit le Christ, même s'ils obser
vaient tous les préceptes, même s"ils prétendaient rendre 
à Moïse la vénération et l'honneur (qui lui reviennent) après 
Dieu lui-même. Il se produit aussi que ceux qui ont cru au 
Christ étaient le peuple de Dieu, tous successivement, 
jusqu'à l'arrivée de Mahomet, porteur de la Loi parfaite. 
Mais, par la suite (appartiennent au peuple de Dieu) ceux-là 
seuls qui adhèrent à cette Loi. Ainsi donc ceux qui se sont 
ralliés à Mahomet, ceux-là sont vraiment les disciples et 
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Mwr~wç dcrtv &À1J6&iç o[ 3~ ~>)Àoilv-reç iJ.aÀÀov ~ xp~v, x<Xl 
8t<i TOÜTO 't'Of:Ç XOC"Tor:pyYjfJei:cn V6(J.OtÇ È:\lor;rto/-LfVOV't'EÇ, 't'OÔÇ 'TE 

vop..o6é-rac; or:ÙToLc; 1rocpopyL~oum xod T1j &rtovo(or; -r~v aù-r:i'Jv 
' 1 1 ' 

lX7tCùÀE:W.V 1t(JIXY!J.OC't'EIJOV't'O:t. )) 

BacnÂsvç 

7 a T ""' ' ' ~ ~~ '' ' ' "' a .... • • OCU't" E:t7tWV 0 7tpEO'pUTt)Ç OCtpiùV 't'CXÇ Oq>(JUÇ XOCVYJO''t'Q, 

(0 8è -r&v &xpoor:TWv xôxf..oc; !J.E't'éc.vpov e!xov -rljv &xo~v· de; 
y&.p -rYjv &x11-1jv aô-rljv -ràv &y&wx ~xe:tv èv6!-Lt~ov. Ol ·rtcû:8e:c; 
(J.Ê\l't'Ot xor:t &xxt~6fJ.E:VOL È:rtt 't'Of:Ç 't'OiJ 7ttl"t"pàc; À6yotc; È:xp6TOUV 

5 ' ,_ ·~ 'À XIXL 7tYJoOCV EI-"OU OVt'O. 

b. JIEcpYJV 8' è:ycû· 
8 a T ' ,, ., - • 7 - •• ' "' • ' . . « L oe: o.1 't'OCU't' (i) ye:wocte: ; toou p.ot -r,1\l ocxpo7toÀtv 

7tOCVCIT(J<X't't~ 7tpocr{3or:f..6lv 8por;créwc; llyav xcd fJ.E-r&. crux.v-Yjc; ·twoc; 
-r-Yjc; Ôrte:potYLac; xat f>ÜfJ.YJÇ, a:Ù-ro(jod 7tWÇ É:Àe:Î:v rcpom:86xYJcror;c;. 
'A"AÀ&. t"éilv È:ÀrtŒfuv tYe:ucr8~cr:r !1v8pe:ç y&.p -r<d.l't"YJV olxoUcn, xal 

6 bd TI)ç rté:Tpaç xo~~a~ xaÀÙ>ç c}>xo86~1)'t'<X~ xat fJau!l-acr(wv 
yé:~e~ 't'Ù>v &ya6&v, &v 't'àv rt6Àe~ov X<X't'afJé(J.evoç 0eoü 
porc~ç eÙ't'ux~craç, 8ucrt rca~crlv &!J-o: 't'otcr8e ~é:t"oxoç yé:vo~o 
-r;ù)v X<XÀÙ>v, &v a1j ~V rte'i:p<XV oùaércw XÉ:X'r')')O'<XL. 

b. c< "Ercetcrt 8é: f.I.OL fJauf.I.&:~etv lhmep &v~p d voüv l!.xwv, 
10 rtpoe8pL~ ~ey(crt'i1 -r:&v rcap' ÔfJ.Î:V 8t8o::crx<fÀwv -r;e't'LIJ.1Jf.I.É:voç, 

iJ."'XP~ crocp(q: XSXOcrf!.>)iJ.~VOÇ TÎÎ X()(e' ÛiJ.aÇ, Tp67toUÇ &y()(60ÙÇ 
' - 'À n ' 'À 1 1 , .,. XE:X't'1)f.l.E:VOÇ, t'1)Ç 0:. 1)VE:LO::Ç e <X'T:'T:W 7tO::V'rO:: 1tOLOU(J.eVOÇ, E:!."t"<X 

x&v't'o::ÜfJoc creo::uT(jl rteptrt(rtt"etç xo::l 7tOÀef.I.eÎ:ç &v·nxpuç. N6!J.OV 
y<Xp fJetov xal &ycxfJàv Tàv -r:oü Mwaéwç rtpocreLp"t)xaç, xd 

16 oùpcxv68ev- -r:oÜTov To!ç &vfJp~rtotç èrtt8e8"1)~"1)xé:vcxt 8t~crxu
pL~ou, dfJ' &cr7tep èrtl To!ç rcpoTé:pmç !-LE:'t'O::fJ.e:À6fLe:voç, oô 

1. Le Coran condamne les juifs qui n'ont pas cru en Jésus : 3, 
54-56. Il admoneste aussi les juifs et les chrétiens qui n'ont pas cru 
en Mahomet : entre autres, 5, 14-19. Saint Paul déclarait que les 
chrétiens étaient les vrais descendants d'Abraham et non plus les juifs 
(Gal. 3, 6-9.29). Abraham, pour le Coran, est le père commun de tous 
les croyants (3, 65-68) et le vrai fondateur de l'Islam.:Jjaniflsme 
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du Christ et de Moïse'. Ceux au contraire qui font plus de 
zèle qu'il ne faut et qui à cause de cela en sont restés aux 
Lois abrogées, provoquent contre eux la colère des législa
teurs et par leur folie travaillent à leur perte. " 

Le Basileus 

7. a. Le vieillard, après ces paroles, haussa les sourcils 
et s'assit. Le cercle des auditeurs dressait l'oreille. La lutte, 
estimaient-ils, atteignait le point culminant. Les enfants 
soulignaient de gestes les paroles de leur père, applaudis
saient et avaient envie de bondir. 

b. Je dis donc : 
8. a. - « Qu'est cela, mon brave? Voici que, par une 

attaque massive, tu as investi l'acropole avec une arrogance 
et une fougue acharnées. Tu t'es attendu à la prendre en 
quelque sorte au premier assaut. Mais tu t'es abusé dans 
tes espoirs. Il y a des hommes qui l'habitent, et elle est 
solidement assise sur le roe. Elle est remplie de biens 
merveilleux. De ces biens dont tu n'as jamais eu l'expé
rience, tu auras peut-être ta part, la guerre heureusement 
achevée avec l'appui de Dieu, toi et tes deux fils que voici. 

b. "Mais il m'est permis de m'étonner de ceci : Tu es à la 
vérité un homme doué de sens et honoré de la toute première 
place parmi les docteurs de chez vous, tu es orné de la 
grande sagesse qui est propre à votre pays, et tu possèdes 
des mœurs vertueuses, estimant toutes choses inférieures 
à la vérité. Et pourtant voici que tu te démens et te contre
dis toi-même ouvertement. Tu as déjà déclaré Loi divine 
et bonne celle de Moïse, et affirmé fortement qu'elle a été 
envoyée du ciel aux hommes. Ensuite, comme si tu t'étais 
repenti des déclarations précédentes, tu ne te lasses pas 

(3, 67.95; 4, 125), et par là « les plus liés des hommes à Abraham 
sont certes ses adeptes, ce prophète (Mahomet) et ceux qui croient » 

(3, 68). 
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xopévvucrat 't'Ô'YS'e f...éy()}v xo:x&ç &a-re aeau't'é;) 7tept7tbt't'E:tç, 

xe<6&7t<p ~'P"l"· Oô3l: y<Xp or6v "t"E -rov e<Ô-rov il:vo" !J.l:V 6oî:ov 
x.cxl &ya66v, e!voct 8' <XO n&f...tv 't'OLOÜ't'ov, &a-re xcd S'tx.dac; 

20 !J.t!J.<Ji"'ç Mx•a6"'· Oô 11-~" &na xe<t e<o6•ç -r6v3• -rov v611-ov &!J-" 
't'li) 't'OU XptO''t'OÜ, &'t'e: a~ 't'0V ~é-rpov oùx è'ltc.uvémxv-ro:c;, !J.E:'Ta 
-r:&v xo:xt&v 't'&.Tietc;. 

c. (( T-Yjv !J.É:0"1)V S'è: xd>pC~:v 8ŒÜ)c; 't'àv rt&.V't'G( ~éf·:t'tO''t'OV VÔfLOV, 

't'OÜ't'OV 3~ 't'àV aÔv, ~XEL'V 1 lStt(.t)Ç S'tOC 't'YjÇ fl.E:O"Ô't"l)'t'OÇ 't'OÜ't'OV 

:as 3d~1J<;; &pe't'?j npocr~xov't'a. 06't'w ncxpe:Çépxn 't'oÜ xcx6~xov't'oç· 
{) 3' &v !J.&.fi.tcr6' ÔïtÈ:p Q"OÜ at O'È: qnÀOÜV't'E:Ç alcrXÛVOLV't'O IÏXEÎ:VO, 

Où8è yOCp 7tpàc; croü 'n')ÀtxoO't'oU ye &.v3pàç l5v-roç -ràv VÔfLOV 't'Ov 
't'OÜ Xptcr't'oÜ !J.CXX.pocî:ç 't'œÎ:c; 6~pe:at n)/Jvetv' o!a6a yclp 5aov èÇ1)
véx61Jc; 7tp07t1)ÀrtX.L~!ùV, &<pÔp1)'t'ÔV 't'LV(.( O'Cf>ÔS'pa xd ~LC<tÔ't'<X't'OV, 

30 x.cxt ~o:pùv x.o:f. &-ro1tov ~-n Te ~p6xov &v't'txpuç cbtox.af..&v, x.œ~ 
't'OC 't'ot.XÜ't'.x· x.xf. crtw7t& 't'OC 7tOÀÀ0C 't'OC x.x't'OC 't'~Ç 7t.xp6evL.xç 
dp1)!LÉ:v.x crot, a't' Wv 't'OÜ 't'.XUT1)V dcr.xy.xy6v't'oç 7tOÀÙ x.x6~7t't'OU, 
Xd't'Ot 't'OÛ't'0\1 't'Ù)\1 &v6pdmWV 7t&.V't'WV 7tpO't'0C't''t'WV. 

9. a. << 'At.t.a 1tepf. f.lèv 't'oU't'wv é:Ç1)ç ~ouÀeUcrn· ~ouÀeUcr.xLO 
8' 07tep &!J.ëtV0\1 X.Xf. o!ç OÙXé't'' &v 36Ç.xtÇ O'.XU't'é)} 1tOÀêfJ.êÎ:V, 
~EÎ: 3' OOV !J-E &7toÀoy~ae<a6e<L 7t<pl "t"WV 3L<X~OÀWV. 

b. « TOC 't'o('Juv &.Ton-x x.xf. Ô7tepq>u~, &. ye q>Yjç 't"Yjv &v6pw-
5 nd.xv &pe't"}jv Ô7tep~.xtvetv &ç ùnèp 't"Yj'll &v6pwnd.x'll q>Ucrt\1 

3oxoÜ\I't'&. crot, ~crn !J.€V oxe30'11 Ô7tèp &.v6pwno'll, ~O''t'L 3' cxi56tç 
x.xf. np.xx't'é.x xcxf. tt&.vu pq.cr't'.x 't'OÎ:Ç &'.16pdlttmç, &\1 è6é)..wm. 
Toiho 3l: e<My!J.<X"t"L iJ.èV rcrwç 36~ .. 61J.OLOV, 7t&vu 3l: -rijç 
&À1)6d.xç ~XeTIXt. Et 't'tc; !J.è'll yOCp de; 't"Yj'll ~(J.ë't'É:pcxv lcrxù\1 &nŒm, 

Io !J.~ÀÀo\1 8€ &a6é'JetC(v 't'~\1 èÇ • Aaa!J. x.x't'1JY!J.É:\11J'~~, ô1tèp n~acx\1 
&peTYjv 36Çetev &'11 tawc; 't'IXÛ't'.x. Et 't'LÇ 8€ eLc; -rii'~~ 't'OÜ ttapat-

8 25 3dl;<Lç C S Il 26 ~aÀLa,' S Il 27 '~À•x6,ou S Il 28 'atç om. 
C S Il 30 ~p6xwv P C : ~p6xi?Jv S Il 33 trpon&,wv P C : trpo,&,wv S. 

a 2 oox ~,·&v s Il aov ,ii> s Il 6 &" c s : ~" i. mg. s. 

1. Sur la place éminente de Jésus, cf. Coran 3, 45.48-49.55; 4, 158; 
5, 46.110; 19, 31.33; etc. On peut lire aussi M. HAYEK, Le Christ 
de l'Islam, Paris 1959; H. MrcHAUD, Jésus selon le Coran, Neuchâtel 
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d'en dire du mal, et de la sorte tu te démens, comme je !"ai 
dit. Il n'est pas en effet possible que la même Loi soit divine 
et bonne et soit par ailleurs telle qu'elle puisse recevoir de 
justes reproches. Néanmoins, cette Loi et celle du Christ, 
sous prétexte qu'elles n"ont pas recommandé la modération, 
tu les ranges parmi les Lois mauvaises. 

c. « Tu supposes que la Loi la meilleure de tous points, la 
tienne s"entend, tient le juste milieu. Tu veux par là 
montrer qu'en raison de ce juste milieu, elle est conforme 
à la vertu. Tu t'écartes ainsi de la position convenable, ce 
dont tes amis auront grande honte pour toi. Car il ne 
convient pas que toi, homme si considérable, tu couvres 
de longs outrages la Loi du Christ. Tu sais combien tu t'es 
laissé emporter à la bafouer, !"appelant ouvertement fort 
insupportable et très violente, et lourde et absurde, voire 
pareille à un piège, et autres épithètes du même genre. 
Je tais les nombreux reproches que tu as proférés contre 
la virginité et au nom desquels tu as beaucoup attaqué 
le législateur qui !"a instituée, bien que par ailleurs tu le 
places au-dessus de tous les hommes'. 

9. a. « Mais continue à réfléchir sur cela. Tu pourrais 
aboutir à de meilleurs jugements même sur les points où tu 
ne sembles nullement te contredire. Il me faut donc pré
senter ma défense contre tes objections. 

b. « Les choses extraordinaires et surnaturelles qui, 
dis-tu, dépassent la vertu humaine, parce qu'elles te 
semblent au-dessus de la nature humaine, sont à peine 
au-dessus de !"homme. D"autre part, elles sont accessibles 
et vraiment très faciles pour les hommes, s'ils le veulent. 
Cela te semblera peut-être pareil à une énigme, mais c"est 
tout à fait la vérité'. Si !"on considère notre force, ou plutôt 
notre faiblesse héritée d'Adam, ces points sembleront 
peut-être au-dessus de toute vertu. mais nullement si !"on 

1960; J. J;iADDAD, L'Évangile dans le Coran (en arabe), Beyrouth, 
s.d., p. 191-418. 

2. Cf. 1 Jn 5, 4; Matth, 11, 30. 
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voüv-rot; poTC~v 't'E xcd. OUvrt{.LtV, oô8a:11-&ç- oô y&p n:Gtp<Xtvécre<ç 
OÛ't'WO't e:!'t'' &cphjcrt YU!L\IOÙÇ 't"YjÇ cdvroÜ ~o"1)6docç, &t:A' &cprtvWç 
't'ê:JV ~pywv IXÙ't'OÎ:Ç -ij 't'OÜ 0e:oÜ O'UVe:<p&7t't'E't'O:L x.Efp. 11

Û7tOU 0' &v 
15 't'Ocrodrc't) yévot-ro cruf.Lf.UlXLa, ,d fLÈ:V 't'pocx.ù, ·rf. 3è: OOcrxoÀov, -d 

8' &v où f>({.cr-rov cpave:LYJ ; 
c. << 'Ev8u11-oü Oè: x.cà 't'OÙ<; Un:èp 't'OÙ"t'Cù\1 p.tcr6oUc;, l5't't 

R À' C\ ~ ,, ( À' Ci' '~'À ' < t-'rtc:n e:tcx ~eau, wcr7te:p o oyoç cpua:craç e:o1J wcre: x.e<t un:wç 
crû ye Çuvéq:rt)ç, Wc; &poc TC&.v't'a cpé:pe:tv Oe:L -roUe; -rctO'Tijv ëxo,rr:ocç 

20 ......}. 'À '" 'AÀÀ' ' ' ~ ' ' ~ "" '' -H1v e: rcwoc. a 7te:pt 't'OU't'<.ùV vuv aux. ev x.atpc:p ocv €L'Y) 

Ote:Çtévoct. Ot crot Oè )..6yot rcpOç 't'OÙ<; 7tcx.p6\l-raç cpé:poucnv iJ!J.é(Ç 
Àû,:q66-rwc;, &cr1te:p 't't pe:UfLcx. 'Ex.W!Le:6cx 0~ -r9}c:; &n:oÀoyb:c:;, 
èÇ <1>v &v yévot6' ÔfLÎ:V 7te:tcr69iv<Xt, {.L1)0' &7toxpLcre:wç Oe:1J6dcrtv 
rûcrxuvofLÉVotç & 3Lxatov. ·' 

10. a. « 10 yoUv KOpLOç iJ~J.Wv, Ô1t66' iJ~J.~V i7te31)!)-e:t -r&. 
't"e i\01) 8LOp0oO(J.EVOÇ xd 7tpOç 't"O <pwç '<'iiç àÀ1)0dotç ~(J.OCÇ 
iv&.ywv &7tam -rp67totç, -rà ~J.èV &7tÀÙ>ç &mxow èvTe:ÀÀ6!J.E:VOÇ 
xat 7tpocr-r&.T-rwv <paLve:-rat • xo:.6&.7te:p y&.p -rtva -raü-ra -rf61jcrtV 

5 5pov, e:E 3è ~o0Àe:t ye: G"f)!J.E:~ov -r~ç 7tpàç ixe:~vov &y&.7t"f)Ç" 
' ~o yàp &ya1t&v !J-E:, <p"f)GL, Tàç èv-roÀ&ç !J-OU 't'1jp~cre:t. ' Xpe:chv 
yoüv 7t&v-raç -ro:.U-ra 3ta-r1Jpe:Lv, Wç oùx ôv &ve:u -roU-rwv 8o0)..ouç 
&À1)0&ç èxdvcp ylvecrOot,, èxOpoùç 't"o 7tptv yeyov6Totç 3,0: -.~v 
7tpo7to:.'t'ptxl')v OC!).ap-rLav. 

lO b. « Tà 3' oô xo:.T' &v&yx"fjv, où3' &7tamv, oû3è xœt'à 
A 6 ' 'ÀÀ , ... ..,, ! 

1 
' (.t À' .U.E:0'7t 't'"f)\1 E:V't'E: E't'!Xt, 0:.1\A WÇ 1tO:.f>!XLVE:O'E:tÇ X!Xt O'U!J.t-'OU !XÇ, 

')) 7tVE:U!J.O:.'t'tX.àv &y&vo:., el 't'cp <pLÀov 't'a0't'o:.Ç o6't'W x.aÀe:~v, 't'OÎ:Ç 
't'e:Àe:w-répotç 7tpo-rL61Jm, (3o:.crtÀdav oùpav&v ê7tayye:tÀ&.!J.evoç, 

9 24 ataxuvo[Lév~~ P C S. 
~0 3 &nam ... dnÀw~ om. C S Il 11 <rufL~OÀ&~ C S. 

1. Jn 14, 15.21.23; 15, 10; 1 Jn 5, 3. 
2. Rom. 5, 10 ; Col. 1, 21. 
3. L'Islam ne tient pratiquement pas compte des suites du péché 

originel. On ne peut toutefois dire avec certains auteurs qu'il en ignore 
totalement l'existence. Les commentateurs rapportent en effet au 
sujet de Coran 3, 36 un J_!adith de Mahomet, qui explique que tout 
enfant est attaqué à sa naissance par le diable qui lui donne un coup 

J 
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considère l'appui et la puissance de celui qui y exhorte. Il 
n'y engage pas les hommes pour les abandonner privés de 
son secours, mais invisiblement la main de Dieu accomplit 
avec eux leurs actions. Là donc où se rencontre une telle 
assistance, qu'est-ce qui paraîtrait rude, qu'est-ce qui 
semblerait incommode, qu'est-ce qui ne paraîtrait au 
contraire très facile ? 

c. « Mets-toi dans l'esprit qne la récompense en est le 
royaume de Dieu. Le discours précédent l'a déjà montré 
et toi-même en es demeuré d'accord. Il faut donc que ceux 
qui nourrissent cette espérance supportent tout. Mais ce 
n'est pas ici le moment de m'en expliquer. Tes paroles nous 
entraînent insensiblement vers les assistants, comme un 
courant. Attachons-nous donc à la défense, en partant des 
raisons susceptibles de vous persuader, sans que, pour avoir 
eu besoin d'une réponse, vous ayez à rougir de ce qu'il est 
juste (de dire). 

10. a. «Notre Seigneur, du temps qu'il vivait parmi nous, 
redressant nos mœurs et nous menant à la lumière de la 
vérité par tous les moyens, paraît commander et prescrire 
certaines choses indistinctement à tous. Il les établit en 
effet comme une indication, comme un signe, si tu veux, 
de l'amour qu'on lui porte. Car, dit-il, ' celui qui m'aime, 
observera mes commandements1 '. Tous donc doivent les 
bien observer. Sans cela, il n'est point possible de devenir 
en vérité ses serviteurs, d'ennemis qu'on était auparavant2 
par suite du péché des premiers parents'. 

b. << Les autres points, il ne les institue ni comme pré
ceptes nécessaires, ni pour tous, ni en sa qualité de maître 
absolu. C'est sous forme d'exhortations et de conseils, ou 
de combat spirituel, si l'on aime les appeler ainsi, qu'il les 
propose aux plus parfaits, leur promettant le royaume des 

au côté et le fait ainsi pleurer. Seuls Marie et Jésus ont été préservés 
du sort commun des hommes. Cf. les commentaires sur ce verset 
de BayçUiwi, Ràzi, Zamakhs..hari, les deux Djalàl... 

11 
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u1o6ecrl<Xv 'r'ljv 7tpOç 0e6v. To'i:ç y&.p &.y<X7t~""'"' SoÛÀOLÇ dv<XL, 
15 (J.tx.po'Lç !1-txpcX cppov~cracrt, xa-r&).À"f)À' &:'t'Te<: 3Œwmv &yoc6&. 

OU8è yàp O!J.oÜ 1t0Cv-ra XP'lJ11-oc6' 6 <paow. "Ocrot -ro(vuv 8é:E:cxtv-r' 
&v x.cxf. 8tt:l.'t'l)p'ljaetiX\I 't'àç 't'otor:O't'o::ç crU!J.~ouÀ&.ç, !J.UO''t'tx)jç uto8e:
crl<Xç 'L'U')'X<iVOUcrL fL€6é~EL -rijç 6d<XÇ x<ipL'L'OÇ' X<Xl f'<Xp-rupd -r&_ 

' \(~, ~e·rr· '' 7tpetyfLCX't'CX X.O::t OCt oUV<xf.LELÇ 't'OU E~OU \IEU{-tiX't'OÇ1 OUO'G<t 't'E 

20 xcd 7tpotoücro:.t Èv aù-rotç x.cd è:Ç !XÔ-rûlv, &cr1te:p ·ne; Poüç &ttè 
7t"lj'j'ijç &ew&ou. 

11. a. cc Bo0Àov-cxt 8è acHpécr't'e:pov 1te:pf. 't'OU't'(l)V d1te:'Lv. Kat 
e'l"IJ fLOL cruyyvWf'"l) cruvw6oufLév<p (mo -rijç &xoÀou6l<Xç -rwv 
)..6ywv, d 3è ~o0Àe:t, cpe:po!l-évcp {mè -r1jç &À'Yj6e:tcr:ç PofHou 7tpèç 
't'aü8' & vüv où ~o0Ào(J.ctt J..éye:tv où3è 3t86vcu, &dlpotç èotx6-ra 

5 x.cxp7toî:ç, (J.aÀÀov 8è 't'à x.uptW-re:pov cp&vcu, &Wpotç oOmv 
ÔfLLV Tél} 7tpOcr"I)À&cr6o:.t TaLc; crapxtx.oî:c;· &a-re 't'OtO:.Ü't'et: crt-rb:; 
1tVEUf.J.!X't'LX.à 1tpocr(ecr6at gO'OLÇ 3' ~'t''t'OUÇ p.èv (f.Ù't'WV O'UlLf3cdvet 
yevécr8at, gxecr8at ~· oûv -r:&v è:v-r:oÀ&v &ç npocr1jx.ev, <llv X,Cùptç 
oùx. gvt 8oÜÀov &p.elLn-r:ov eùpe81j\lat, xat -r:mhouç 8è: oUx 8crov 

10 3tacpuyeïv 8oüvat 8Lx1]v gçecr-r:Lv, &f..Àa xat -r:uxeïv &noÀaUcreCùv 
&:Bav&.-r:Cùv, z&.pt-r:t âecrn6-r:ou npàç ~oUf..ouç, ~\l· ~ -r:oïç niiaw eû 
7tOLi'JJV Ô 'T:OÛ'T:OU X,cfpt\1 x.a-r:ct8eÇcfp.EVOÇ f.l.Of>Cfl~V 8oÛÀOU Àa{jeÏv, 
cpUcret 7tcfV'T:CùV xûptoç è1Jv. 

b. « <l>aLve-r:oct -r:o(\luv &ç 't'à lLèv è:f.Lf.LÉVELV 't'OÏÇ è:7tt't'cfy(J.acrt 
15 1 > L \ > 1 \ t-l. l ' •1,1, X.OL\10\1 EO''t'L Xfli::OÇ X.IZL IZ1t1Zf>IZL't'1)'t'OV, 't'O o~:;; 1tf>UÇ 'T:O U'YOÇ 

&:cptxécr6oct -r:&v npàç 't'~V uto8ecrLctv &\layoucr&v O'U{-L{3ouÀ&\l 

1. Manuel se place bien dans la perspective de la spiritualité 
chrétienne : cf. enb.~e autres Jn 1, 12.13.17; Rom. 8, 14-17; Gal. 4, 
5-7; II Pierre 1, 4; 1 Jn 3, 1-2 ... Mais cette perspective est étrangère 
au Coran qui combat avec décision toute notion de filiation divine 
(5, 18), füt-elle réservée à Jésus (4, 171; 9, 30; 112, 3). 

2. Les miracles sont traditionnellement tenus pour un critère de 
crédibilité indispensable et irrésistible, cf. Nombr. 14, 11; 1 Rois 
18, 36 s.; 1s.· 38, 7 s. ; Jér. 44, 29 s.; Act. 2, 22; Rom. 15, 19; 1 Cor. 
2, 4; II Cor. 12, 11 ; 1 Thess. 1, 5; Héb. 2, 4; Mc 15, 18. Mahomet 
admet cette doctrine (44, 33; etc.) et répond aux objections des juifs 
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cieux et la filiation divine. A ceux qui se satisfont d'être 
des serviteurs, petits ayant des sentiments petits, il donne 
des biens correspondants. Toutes les richesses, comme on 
dit, ne sont pas semblables. Au contraire, tous ceux qui 
accueillent et observent ces conseils-là, bénéficient de la 
filiation mystique par la participation à la grâce divine'. 
En font foi les opérations et la puissance de l'Esprit divin•, 
qui se révèlent en eux et sortent d'eux, tel un courant 
d'une source éternelle. 

11. a. " Je veux en parler plus clairement. Qu'on me 
pardonne si je me laisse prendre par le fil du discours, 
entraîné, si tu veux, par le courant de la vérité ; il me mène 
à ce que je ne veux actuellement ni dire ni accorder, et qui 
ressemble à des fruits verts, ou plutôt, pour en parler plus 
exactement, prématurés pour vous qui êtes attachés aux 
choses charnelles. De telles nourritures spirituelles appar
tiennent à tous ceux qui se trouvent inférieurs à elles, et 
qui s'attachent tout de même comme il convient aux 
commandements : car, si on les omet, on ne peut être estimé 
serviteur irréprochable. Ces hommes donc peuvent non 
seulement éviter de subir le châtiment, mais aussi béné
ficier de jouissances immortelles, par la grâce du Maître 
à l'égard de ses serviteurs', afin que soit bienfaisant pour 
tous celui qui, à cette fin, a accepté de • prendre la forme 
d'esclave', bien qu'il soit par nature le seigneur de tous•. 

b. « Il est donc clair que respecter les préceptes est une 
nécessité générale et indispensable. Mais se hausser au 
niveau des conseils, qui élèvent à la filiation, est l'affaire 

qui lui reprochent d'être un faux messager sans miracles : son grand 
signe, c'est le Coran, dont le contenu est conforme aux Écritures 
antérieures. Sur Mahomet et le miracle, cf. Coran 6, 35.37 ; 11, 12.17 ; 
17, 59.89-97; 20, 133; 29, 50-51... 3, 183; etc. 

3. Il n'est pas dO. de récompense à qui fait son devoir, cf. Le 17, 
7-10. Pourtant le Seigneur promet le Royaume à ses bons serviteurs, 
et cela par pure grâce, cf. plus bas 15,b. 

4. Phil. 2, 6-7. 
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tJ.ÔV<.ùV 't'OÛ't'WV yévot't'' &v gpyov -r:&v 7tpoatpOUtJ.évwv q>épe:tv 
-rOC ÀU1t't)p&;, émot él't''t'' &.v d'l) XGÜ 5aa, ûréèp &À-f)K't'OU ;(CXpfiç 
xaL 86Ç1JÇ" -roÜ't'CùV xaL 't'à Sut. TéÀouç cr&crat -rà np69uf.Lov, xcd 

20 tJ.~ Ô1t'e:v3oüvat -r(j) xpôvcp ye:wa(wv xcd ye:waî:a npa-r't'ÔV't'CùV 

Unèp aÙt'oÜ 't'e: xo:1 't'OÜ xo:) .. oiJ, xcd cr-re:q>&.V<ù\1 tbtt't'UX,e:Î:v ye:v
vdtùv xe:cpaÀaLç &ptJ.OTIÔV't'<.ùV tJ.ÔV<Xtç. 

c. « ~teX -roü-r6 nou xoc~ XP1JfLG<'t'(~wv 0 :Ew't'-f)p, & <p1Jf.l.t Se:î:Çat 
{3ouÀ6f"'voç, TIXUT'I)V &<p~x• Tljv <pwv-ljv -r-ljv {3p1Xzu-r&T'I)V {lév, ot 

25 • ' ( 1 1 • '~ , 1 ~/ ,, ' ~ 
't'tÇ etc; -ra p't)f.LOC't'<X 11-ovov et.7ttoot, oup<XVOtJ.1JX1J oe:, et 't'tÇ etç ~ ,1v 
't'<XOTtjç Lcrx.Uv· ' to auv&tLe:VOÇ x.wpe:Lv x.wpe:h·w '· &ç Plv d 
ëÀe:ye:· 11-éyaç !J.È:V ô 7tapWv &ycûv, tJ.E:(~w Sè -rOC éf9Àoc xcà cdÙ>vta· 
xcd x.p-1) ye: Sei:Çcxt -ràv &v8pa q>pÔV1JtJ.& 't'E: Àa~Ô\I't'œ ve:ocvtxà\1 xat 
yvW11-n 't'oLe; Œp&mv !yxap-re:poÜv't'<X' 7tp0ç (3tav yOCp. -i){J.éiç 

30 &yrxyeT.v bd 't'à cr't'&.3tov où ~oÛÀO!J.rxL, où3è y&.p ytyv611-evov, 
où3è 3Lxrxtov· xwpd't'Cù 3~ éf> 3ûvrx!J.tc;, 31JÀa3~ npoa(pecrtc;, 
t3pÔ>'t"CùV 'T:ÙlV èx ap6!J.CùV {mepop&v. Trxi}rcx &Çta Orxu!J.&.crat. 
To flèv yd:p IXÔnl;oùcnov, Tljv 3o6Ei:cr1Xv &1; &pz~ç &i;IX(po-rov 
't't!J.~V 1:oT.c; &v6p<ilnotç, xrû ép 't'Ùlv &ÀÀCùV ~Wwv xpd-r-rouç 

35 dcrLv, etaae xa6' aô1:b 11-éve:tv, O't't 11-'1/a' é-répwc; èxp1jv. TI&c; 
ycXp flv xd ~<XO'tÀdav xo.-r' &v&.yx"')V aoL"') 't'LÇ, 1) O''t'E:<fl<XVÔ>crete 
-roùc; xcx6eûaov-rac; ; Ka6' ~-repov 3é -rtvrx -rp6tcov -réxvn xrxt 
3uv&.!J.et npenoûcrn &!J."')YÉ7t"') cruvw6eT. npàc; -r&. ~eÀ-rLw n&.v-rac;. 
'AvécpÇe y&.p 7t&crtv &v6pÔ>7totc; -rijv -r&v oùpav&v ~aO'tÀdav, 

40 xrxt 'rijv 7tpÛc; aù-r~v tpépoucrav Oaàv ~8etÇe, xat -rà dç èxeT.vov 
~xov &.rr:av &tco7tÀ"')p&v, où3èv rr:ap1jxe: -r&v ~01)6oûv-rwv -roT.c; 
&6À'I)TIXCÇ xd TOCÇ 63oL7t6pocç. MiXÀÀov .aè oôaév &cr-rcv a fl-lj 
x<XL crcp68prx 7tapax<XÀeÎ: 7tpàç -rà &ya6àv &7tav-raç. 

11 17 ~6vov S Il 18 &nœ C S Il Kœt xœt P Il 19 3tœ<éÀouç C S Il 
26 <œÔ"'JV P C S Il 29 yvii>otv C S Il 41 olxov P : olxov C S. 

1. C'est le dépassement mystique de la simple récompense. 
2. En fait, le texte que Manuel applique à toute l'ascèse concerne, 

dans l'Évangile, les exigences de la chasteté chrétienne - qui 
semblaient trop sévères aux disciples - et la pratique du célibat 
volontaire. 
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de ceux-là seuls qui choisissent de souffrir les choses 
pénibles, quels qu'en soient la qualité et le nombre, en vue 
de gagner une joie et une gloire sans fin. C'est leur soin 
que de conserver leur ardeur jusqu'au bout, de ne pas 
déserter avec le temps le groupe des vertueux qui pra
tiquent la vertu pour le bien lui-même', et enfin d'ob
tenir des couronnes qui ne vont qu'aux seules têtes des 
vertueux. 

c. « C'est pourquoi, en traitant de cela, le Sauveur, qui 
voulait montrer ce que je dis, proféra cette parole', très 
brève si l'on considère les mots seuls, mais vaste comme 
le ciel si l'on considère sa puissance : ' Comprenne qui 
pourra'. ' C'est comme s'il disait : grand est le combat 
actuel, mais plus grandes les récompenses, et éternelles. 
Il s'agit de signaler l'homme qui fait montre d'un courage 
juvénile et qui, soutenu par sa réflexion, sait endurer les 
sueurs. Je n'entends pas (vous) entraîner au stade par force: 
ce n'est ni normal ni juste. Comprenne qui a la force, 
c'est-à-dire la volonté de surmonter les sueurs. Voilà qui est 
digne d'admiration. Car le libre arbitre, cet honneur insigne 
accordé aux hommes dès le début et par lequel ils sont 
supérieurs aux autres animaux, il le laisse intact : il ne 
fallait pas qu'il en flît autrement. Car comment ferait-on 
don par voie de nécessité, fût-ce d'un royaume, ou couron
nerait-on des fainéants ? Au contraire, c'est d'une autre 
façon, c'est par un art et une puissance convenables4 qu'il 
les pousse tous vers les buts meilleurs. Il a ouvert à tous les 
hommes le royaume des cieux et indiqué la voie qui y 
conduit. Menant à bon terme tout ce qui concerne ce 
dessein, il n'a rien omis des secours destinés à aider les 
lutteurs et les voyageurs. Bien plutôt il n'est rien qu'il n'ait 
fortement recommandé à tous en vue du bien. 

3. Matlh. 19, 12. 
4. C'est-à-dire qui conviennent à la fois à la nature surnaturelle 

des actes et à la libre volonté de l'homme. 
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d. (( 'ûpiJh·e V6[J.OV (meprpuiié, fÀXOVT<X [J.èv dç &peT~V 
45 &7t<Xv-rac;, O'U!J.tJ.tXX(cxv 3è 't'1) rcpoatp~cre:t 7t~ptx.ov't'oc x.cd yépa 

't'O~Ç éx.&O"t'(t)V &6/..otc; O'U(J.~cdvov-roc ; )) 

Iléeaat 

12. a. << (Üp&!l-E\11 g!prlO'<XV ~\ILOt, &c; cp~c; 't'tv/X (J.UO"t'~pw; 
xoct Mi';aç TWV 1j[J.1:V i:yvwcr[J.I:vwv O<ji')ÀO-r:l:pocç. Toc al: TOÜ 
Xp•crTOÜ 7tapayyi:À[J.<XT<X a,a,pe1:ç etç i:noMç xal <rU[J.f3ouÀo\ç
x.cà tx.av&c; (.LÈ:\1 8te:LÀe:l;e<t rce:pt 't'OÜ't'<ùV. 

5 b. Bou)..o(f.te:6oc a· &v x.cd cro::cpéO"t'e:pov &x.oÜO'<Xt x<Xt X<X't'OC 

[J.I:poç. » 

Ba<ttÂsvt; 

13. a. « Kat 7tWÇ [J.< liÀÀwç otea6e, ~'P'l"• ~" &7toÀoy(av 
èÇe:py&cre:cr6oct ; Kcà -rotvuv 8ç f.J.'t)aè: 7t<Xp6e:ve:Ôe:tv lcrx.Ue:t, oô 
7t<Xp0C 't'oil't'o -r:&v !J.E:ÀÀ6V't'(t)V &ya6&v èx.ne:cre:'i:-rcx1. · ~rcou y<Xp ot 
O'Cù~6!Le:Vot de:v &v e:Ô<XpWf1.1J't'Ot. 'Af.."A' oô3' 8cr·nc; ye: 6ot!J.&-nov 

5 &cpatpe:6e:(ç, eL f.L~ x.at -Tèv xyr&voc rcpocrvé{J-Ot 't'~ rcÀe:ovéX't'rJ1 
Xct't'ct3b{.'t)Ç &Çwc;· &cm:e:p oô3' èxe:ïvoc; b èrct x.6pp1)ç 't'ucp6dç, 
~v (J.~ xal ~" hl:pav 1tapocax:n Téj) o(3p'""ÎÎ· • AÀÀ. et x<Xl (J.~ 
auv1)6d1)!LEV p.d~Cù 7tpo6up.~<X\I 7tpÙÇ 't'à &3txr1.a6<Xt 3EtXV6V<XL 
T~Ç TWV &alxwv 7tpo61:crewç 7tpOç TO &a,xe1:v, 7tp0CWÇ a· 8[J.WÇ 

10 q>fpOL!LEV Ôq>' é't'OUOÜV &3mo6p.EVOL, X<Xt 't'OÜ't'O 3è 7tOÀ6v 't'L\I<X 
rpl:pm o!ae l-''"66v, oôx 8v ye p~a.av oôal: ,;;," 7toÀÀwv 
X<X't'op6oüv. 

b. « •o a~ x<Xl Û[J.1:v 1:1'; &px~ç p')61:v, [J.é[J.V')cr6e yocp, dç 
't'OU't'oucrt 't'oÙ'; f..Oyouç ~p.&ç ~ya;yev ei5 7totoüv. Où p.~v &J..f..<X 

15 x&xdVCùÇ ?).v ~XOL x<XÀÛ)Ç 1}(1.Ï:V 't'à 't'&V 7t<Xp<XtVÉO'ECù\l Ô~1)À6v, 
't'OÜ 't'E y<Xp laxOcr<Xt 't'<XO't'<XÇ 't'EÀÉO'<Xt où3èv &v d"'} 3-fptou (.UXX<X
ptGl't'epov, xa;t 't'à 7tpàç tXÙ't'!Xç ~-tèv ~&f..f..etv 6lç dç crxo1t6v, 

13 6 x6p~ç P Il 17 ~•Àe!v C S. 

1. Ces lignes contiennent toute la thèse de Manuel relativement 
à la Loi chrétienne. 
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d. « Est-ce une Loi au-dessus de la nature que vous 
voyez là ? Elle entraîne tous les hommes à la vertu, fournit 
du secours à la volonté et des rétributions qui correspondent 
aux combats de chacunl. >> 

Les Perses 

12. a. - « Nous voyons, dirent certains, que tu dis des 
mystères et des doctrines plus élevées que nos connais
sances. Les préceptes du Christ, tu les divises en comman
dements et conseils. Tu as fort bien disserté à ce sujet. 

b. « Mais nous voudrions t'entendre t'expliquer sur cela 
plus clairement et en détail. , 

Le Basileus 

13. a. - « De quelle manière pensez-vous, dis-je, que 
je vais achever ma défense ? Celui qui ne peut garder la 
virginité n'en sera pas pour autant privé des biens futurs : 
sinon les élus seraient bien peu nombreux. De même, celui 
qui, dépouillé de son manteau, ne laisse pas aussi sa tunique 
à qui lui cherche querelle, n'est point pour cela passible 
d'un châtiment; ni non plus celui qui, frappé sur une joue, 
ne présente pas l'autre à l'agresseur. Mais lors même que 
nous n'avons pu faire preuve d'un empressement à sup
porter l'injustice plus grand que l'inclination des injustes 
vers l'injustice, le fait néanmoins que nous souffrons avec 
douceur l'injustice de la part de qui que ce soit mérite, 
on le sait, une importante rétribution : car cela n'est pas 
facile ni accessible au grand nombre. 

b. « Ce sont vos déclarations du début - vous vous en 
souvenez - qui nous ont avec raison amenés à ces paroles. 
Toutefois, même pris de cette façon, le caractère élevé des 
exhortations nous fait du bien. Car rien ne serait certes 
plus heureux que de pouvoir les accomplir, de se lancer 
vers elles comme vers un but et de se dépouiller de l'infir-
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cbto-ruxe:Lv 8è: yv~!J.'l)Ç cra6p6't'î'j't'L • oü8è: yO:p cpôae:Cùç, &naye:, 
xép3oç ~fLLV. '07t6-re<v y<Xp xe<t fL~ 3uv1)6&fL<V fL~Te 7tpocr3•-

20 36ve<• -r<X 3•e<7tecpeuy6-re< ~v -r&v &3(xwv Bw•w3(e<v mf.v-re< 
TE 7tp&'t'-re:tv 't'à {.n)rr]f..6-re:po::, xo::t -re<:Ù't'7J ye: npàç; -ro6axa-rov 
tqnxécr6at -ô)ç 't'e:Àe:t6-r't)'t'OÇ, 11--frre: 11-~v 1:àv 8e:O't'e:pov 0 cpacrt 
7tÀOU\I &vOcrat, 81)ÀI.X8~ 't'à 7tp&.wc; cpépe:tv 7tÀe:ove:x't'OU!J.évouc; fm6 
't'ou, 7t&.v-rwc; fJ.E't'pt&cro!J.e:v, eL86Te:ç 6lç èv8e:&ç ne:pl 't'à xp&-rtcr-roc 

25 -r&v xa"A&v f!xo!J.e:v. » 

14. a. « Ke<t 1t66ev 31jÀov ti.>ç fL<Tp•&croucm, ~'P'1 6 Ilép"")ç, 
ot 't'OÙ't'rov ~v 't'&v U~1JÀO't'éprov €:v8e:&c; ~xoucnv, e:Ù7tottav 8è 
&crxoücn x.at 8LXatocrÛv"l)v xd 't'a 'TotaÜ't'a ; 

b. << '
1Eq:>"l)c; yap o!11-aL xat 'TOÙc; 't'otoû-rouc; alrov(rov &ya6&v 

5 è7tt't'e:ÙÇe:cr8cH. TO 8' èv 'TOt!XIhatc; èÀ7t(crt ~-Yjv où cruyxrope:L 
!1-e:'Tpt&.~e:tv. » 

Baat:!evç 

15. a. « TI&.cratc; &v&.yxatc;, & 't'&.v, èx 't'&v 7tf>OO'"I)X6V't'<.ùV 
Àoyt~ol-lévotc; yévot'T' &v 't'oLe; ye: voüv ~xoucrtv. ''Av yàp xat 
'TI)p~crwcn 't'<Îc; èv'ToÀac; &xpt~&c; 8oUÀotc; 7tpe:7toUcrac; Wv"l)'t'oi:c;, 
7t&c; &v 'Lcra 't'oi:c; ulécrt q:>pov~crate:v ; ..6.oüÀov y&:p, e:l crwq:>povo("t), 

5 où8' Ô't"toüv &v ,7tdcre:te: (J.éya q:>pove:i:v. El 81) 'T<Î 3oUÀwv 7tÀ'flpoi:, 
x&v 't'Ti 1tap' aÙ't"oÜ 8ouÀdq; 't'èv 3e:<m6'T"t)V é:au't'oÜ èÇ &cr~tJ.WV 
X!XL 7tE:V~'t'<iJV X!XL O'(J.txp&v !1-Uf>(<iJV è!-l7tÀ~cr"() -r&v &ya6&v, 
xpéoc; &7té8wxe:v, où x&:ptv 'TLVa xa't'é6e:'t"O. Xpéoc; 8è p.Yj 86v't'a 

14 1 IJ.E:'t'p~&croucrt C. 
15 5 3è s Il 8 xpéoç ... XaTé6oTO om. c. 

1. Expression qui signifie faire de son mieux, essayer un autre 
moyen quand le premier manque. Manuel explique dans quel sens 
il entend ici ce proverbe. Pour les références littéraires, cf. LIDDEL
ScOTT, Greek-English Lexikon~, II, p. 1422 B. 
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mité de l'esprit. Ce n'est point pour nous une acquisition 
de nature, loin de là 1 Car même si nous n'avons pu donner 
encore ce qui a échappé à la férocité des injustes, même 
si nous n'avons pas pratiqué toutes les vertus plus élevées 
et ne sommes pas de la sorte parvenus au terme de la 
perfection, si nous n'avons su accomplir, comme on dit, la 
seconde traversée!, à savoir de supporter avec douceur que 
qui que ce soit empiète sur nous, néanmoins nous gardons 
la mesure, tout en sachant combien nous sommes en défaut 
relativement aux meilleures d'entre les bonnes choses2• >> 

Le Perse 

14. a. - « Comment est-il évident, dit le Perse, que 
garderont la mesure ceux qui sont en défaut relativement 
aux choses plus élevées, mais pratiquent la bienfaisance, 
la justice et les vertus semblables ? 

b. « Car tu as dit, je pense, que ceux-là auront en partage 
des biens éternels. Vivre dans de telles espérances ne 
permet pas de garder la mesure. , 

Le Basileus 

15. a. - « Mais, mon cher, cela est possible de toute 
nécessité pour ceux du moins qui ont de l'esprit et rai
sonnent à partir des principes convenables. Si des hommes 
observent avec soin les commandements bons pour des 
serviteurs mercenaires, comment les estimerait-on autant 
que les fils ? Il n'y a rien qui puisse engager un serviteur 
à s'enorgueillir, si tant est qu'il soit sensé. Si en effet il 
accomplit les œuvres des serviteurs, même si par son 
service il a comblé son maître de milliers de biens, faits 
d'éléments obscurs, indigents et modestes, il a accompli son 
devoir et n'a pas rendu un service gracieux. Celui qui 

2. L'appel à la perfection est adressé à tous. Cf. aussi plus haut : 
11,c,d. 
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f.'/;V 7tÀ"Ijyocl Xoc( ascrf."li~~pLOV xoc( hspOC 3stVOo 3tocaéxs~OCL, 
to xo::'t'o::~ciÀ6'J't'<X 8è xocf..&ç &:rt<Xv oôûeJç -r&v n&v't'wv 6o:u!J.&cre:'t'oct, 

ill' oô8' aù-ràç œô-r6v, o!tJ.at, ô 't'OÜ't'o X<XT<X~o::Àd>v· 1t66e:v ; 
7tOÀÀoÜ ye: xcà Ûe:Î:. 

b. « Oô 1-'-ljv &ÀÀ' oô31: tcrov ys ~o nocp&as'YI-'"'· 'Hf.'Î:V f.'l:v 
yàp Ô aoÜÀo<; tv xpdqc, xocl 7tOÀÀol 3tà ~oÙ<; 3oÛÀOUÇ 7tOÀÀWV 

15 1-J.È:v &7t~ÀÀoc4œv 8e:tvc7>v, noÀÀÙ'Jv 8è 't'E't'UX~xam\1 &yoc6&v. Ge:ij) 
8è 't'(Ç ?);v yévot't'O xpda -r&v -J)[Le:'t'épCùV, &ve:v8e:e:Ï 7te<:V't'cl7t<XOW 
5V'Tt X.O:l Ût' &yC<66't'1)'t'OC fl6\l't)V 7t!XV't'CX: 7tO::payo::y6\l't'L ; "Q(r't'' 
où8' &v dç voü (.LE't'éxwv, -r(}) 't'"l)pe:Lv 't'àç èv't'oÀàç 't'OÜ 8e:cnt6't'ou, 
aXpe:L\1 -djv à<ppÙv 8uv't)6d't), &t:A' g~e:t (J.èv 't'Ùv &1tà 't'&v8e: fLLcr66v, 

20 ô.; ""'~a x&ptv 3(3o~OCL. f.'Lcr6oç yàp 3oÛÀOL<; oôx O<pdÀs~ocL. 
''E~e:L aè )(0::~ 't'ÙV èx 't'OÜ flE:'t'fn&~e:tv 7tpocrytv6!1-EVOV, Op&v e:~ç 
't'oÙç xo::'t'wp6wx6-rocç èxE:Lva &v7te:p odrràç ~Àr.yd>p1Jcre:. 

16. a. (( Kat -ro::Ü't'<X ~-tèv &xpr. 't'oüûe: • .6.eï 3è 't'àv )..6yov 't'oÜ 
7tpoxEL(l.évou 7tocpe:Çe:f..66v't'oc Ô1tÙ -r&v Ô!Le:Tépwv 7tE:00'ewv 7t.p0ç 
&ç; èx.p1jv cbtoxpLvo:a6o:t. ''EO''n 3' Onou xo:t -r?i pUp.n -r1jç; 
lltocÀé~swç ~o\hov -fJf.'iX<; &nocvocyocysî:v t1tl ~v ôMv, 5nw.; 

5 &vUcrn 't'Ov 3p6p.ov xo:t 1.&(31] 't'éÀoç; o:;Ô't'lj} rtpoa1jxov. 
b. << Oô 't'of.vuv o('t'tVeç; 1j't''t'OUÇ èyévoV't'O '!&v au11-f3ouÀWv 't'S 

xo:;~ no:po:tvéaeCùv, eô6ùç; &nWÀeO'ocV O')Oiic; aÔ't'oUç;. 'AÀI.' et xd 
f-'"IJ3svoc f.'l:v -fJf.'<L<; &3tx~croctf.'<V, &3txsî:cr6occ 31: f.'-lj 6sÀ~croctf.'<V, 
sh' &3tx"lj6év~sç 3ucrxspoc(votf.'<V xoct npoç ~ov <jl~<pou xùptov 

10 &va3p&!J.ot!J.E:V '!0v &3txoÜV't'X ypo:tj;611-evot, oô napOC 't'63e 
!J.E:!J-7t'!éot: o5xouv où3' &v Ô7to3e3e!J.éVot (3o:3(~Cù!J.eV, 3Uo 'T:e 
Xt't'Wvaç; ëx.Cù!J.E:V xat p&(33ov xcd. 7t~pav xo:t nepL -r1jv ~WV1)V 
xOCÀx6v. Koct 1-'-ljv xoct y&l-'ou xotvwvsrv g~."~' ~ouÀof.'évot<;, xoct 
xpucrov 3txcdwç x~iXcr6occ sôMyw.; &vaÀ<ù6"1J"61-'evov· d 3-lj xoct 

•• &1-'dvwv x~'ijcrtç ~o nocpov XTiXcr6oct f.'-lj ~ooÀscr6oct, ~-ljv ~ii> 

15 10 xa-ra~cù-Mv-ra C : xœra~&:ÀÀOVTa S Il 11 xaTa{1cù.t.Wv P C Il 
17 ~6v~ç S Il 20 6><pelÀ«~• C. 

16 11 !J.€!J.1t'TCÛO~ C S. 

1. Cf. Le 17, 7-10. 
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n'accomplit pas son devoir est passible de coups, de la 
prison et d'autres châtiments. Celui au contraire qui 
s'acquitte bien de tout, nul ne l'en admirera; il ne s'admi~ 
rera pas non plus lui-même, je pense. Y a-t-il lieu de le 
faire ? II s'en faut de beaucoup•. 

b. « Toutefois l'exemple, certes, n'est pas heureux. Car 
pour nous, nous avons besoin du serviteur, et nombreux . 
sont ceux qui, par leurs serviteurs, ont échappé à bien des 
malheurs et acquis beaucoup de biens. Mais Dieu, quel 
besoin aurait-il de nos services, lui à qui absolument rien 
ne manque et qui a tout créé uniquement par bonté ? Ainsi 
nul homme doué d'intelligence ne pourrait, du fait qu'il 
observe les commandements du maître, lever le front. II 
aura pourtant son salaire, lequel est accordé par grâce. Car 
il n'est pas dû de salaire à des esclaves. II obtiendra néan
moins celui qui convient à sa conduite modérée, et il enviera 
ceux qui ont pratiqué les points que lui-même a délaissés. 

16. a. " En voilà assez là-dessus. Mais il fallait que le 
discours, qui s'est écarté du sujet à cause de vos questions, 
ait donné réponse à celles qui en exigeaient une. II arrive 
parfois même que, dans le courant de la discussion, le 
discours nous ramène dans le droit chemin, afin qu'il achève 
sa course et aboutisse au terme qui lui convient. 

b. " II n'est certes pas vrai que tous ceux qui n'ont point 
réussi à se hausser au niveau des conseils et des exhortations 
se soient du fait perdus eux-mêmes. Si, sans avoir fait 
de tort à personne, sans vouloir non plus en subir, nous 
supportons ensuite avec peine d'être maltraités et recourons 
au maître du jugement pour accuser le malfaiteur, nous ne 
serions pas pour cela passibles de blâme. Non certes, pas 
plus que si nous circulions tout chaussés, endossions deux 
tuniques, portions bâton, besace et monnaie à la ceinture. 
II est aussi permis à ceux qui le veulent de contracter 
mariage et d'acquérir par des moyens justes de l'or à dépen
ser de façon raisonnable, bien que ce soit une acquisition 
meilleure de ne pas vouloir acquérir dans le siècle présent et 
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XpLcr-r<;> cruv-rpo<pov u; &p)(~Ç 7tev[av <pLÀ-répav €Û7top[aç 
1jyoU!J.e:vov 7t&O"l'J<;. Kat gÀiùÇ 8è Tè 7t&v-Ta 1to~e:î:v !J.E:T<i 't'OÜ 

' ' ' ' ' A' "' • ' •o• • ' -7tp00'1JX.OVTOÇ /\O"(OU rx. 't'OV t-'L0\1 •jf.LLV O'UV~O''t'1'JC:HV, OUV U7to TIJÇ 
cpOcre:<ùç, &c; d7te:Lv, 8ta~&/../..e:-rat, o6Te: v6fJ.'ll e:tpys:Toct. 

17. a. (( Où !J.~V &.t..f..' er 'Tt 8e:i: 3te:Àe:Î:v ~ xe:cpaÀatcilcroccr6tXt 
ToÙç 7te:pt To0Twv /..6youç 

b. « <I>auÀwv [J.I:V &v6p6mwv i:crT[, xal [J-'1)81: yoüv 8oÛÀwv 
&~[wv dvaL, -ro -r&v i:v-roÀwv b"ALywpeï:v -roü 8ecr1t6-rou. To 81: 

6 qmÀ&.Tie:tv ocùT&ç, e:ôyvw!J.6V(t)V :x.cd 1ttCït"&v. TO 8' &crp.évwç 
8é~acr6aL -rocç 6C<UfJ.C<O'[ouç O'UfJ.~ou"A&ç xal XÀ'I)poüv etç 8ûv<XfJ.LV, 
&v8pèç ê7tt6UfJ.OÜv't'oç (.Le:y&f..wv x.cd !L1} Bou/..e:Ue:tv è6éJ..ov't'oç, 
èÇàv ulo6e:cr!tXç 't'uxe:Lv. 

c. « 'P'IJ-réov 8' i'i.v e'C'IJ xal -rîj8e· -r&v [J.I:V oov &xpwv l:cr-r[, 
lO ÀÉ"(ù'J 8~ 'rÙJ\1 't'OÎ:Ç 7tClpOÜcrt xcdpe:tv e:bt6VnùV1 &yyfÀOLÇ &.!1-tÀ

Àiicr6at xa~ O!J.o8tcdt'ouç, &ç &.v 't'tÇ e:'l7tot, èx.dvotç yLyve:cr6at. 
T &v 81: -roû-rwv xa-ra8eecr-répwv xal [J.écrwv &ya1tocv '<'l)poünaç 
't'OC acil~ov-roc xcd 8tocÀÀ<f:t·ToVTOC 0e:àv &.v6pcil7totÇ ~!J.OCpTtx6mv. 
~H ftéV't'O!. 't'ph·YJ !LO~pa, /..éyCiJ TOÙÇ xat &fLcpOÎ:\1 't'OÎ:V elp1)!LÉ:Votv 

15 !x6vt'ac; 6vt"ac; tx't'6c;, xotp6>8etc; xat où8èv Uytéc;. 
d. « Oô -ro[vuv fJ.OL 8oxe1:ç -r~ç 7tpo-répaç ~'<L ~)(ecr6aL 86~'1JÇ, 

TC<UT! fJ.C<6Wv, <pLÀ' hai:pe, oôal: ~LC<L6TC<TOV XC<! ~p6)(0V &vn
Xf'UÇ "Aéyetv, oùx 61twc; 't'àv v6tJ.oV 1)11-Lv, &."A"A' où8è 't'cie; 7tapat
vécretc; xcd cru!L~OuÀ&c;, &c; ye ~cp1)c; Ô7tep~a(veLv 't'~V &.v6pÙ>7twv 

20 &.pet'~v, où8afL&c; ~v &."A1)6éc;. ll&c; yàp &v !:xe'Lvoc; ~Ç(ou 7tapaL
veî:v &86vat"a ; 

e. « El 8è xcd 8oxe'L crot -raÜt'a ~apÛt'epa t'&v 7t&Àat !:v't'OÀWv, 
' ' 0 6 ' 1 \ ~ ('1""'"1.6 ' -ou 1tavu ve<UfLC<O"t' v, e1teL t'at xat aacpwc; u'f'i/\ t"epa, exetva 

yocp -rau-rl 't'eÀeLOi:, wç xal aô-roç <p6clcraç elp'IJxaç. To yoüv 

16 18 cruv(a't'"IJa~ S. 
17 24 't'e:Àotei: P. 

1. L'appel à la perfection ne rend pas mauvais ce qui n'est que 
moins parfait. 

2. Cf. Le 12, 47. 
3. Cf. Le 12, 42-44. 
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d'aimer la pauvreté adoptée dès le début par le Christ 
plus que toute abondance. Bref, accomplir pour un motif 
raisonnable tout ce qui constitue pour nous la vie, n'est 
ni condamné par la nature, pour ainsi dire, ni interdit 
par la Loi'. 

17. a. "Disons donc ceci, s'il faut établir des distinctions 
et résumer ce qui a été dit à ce sujet : 

b. "C'est le fait d'hommes mauvais, indignes même d'être 
des serviteurs, de dédaigner les commandements du maître2• 

Les observer est le propre de serviteurs sages et fidèles•. 
Mais accueillir avec plaisir les conseils admirables et les 
accomplir selon son pouvoir, c'est le propre d'un homme 
désireux des grandes valeurs, qui ne se contente pas d'être 
serviteur, lorsqu'il est loisible d'accéder à la filiation•. 

c. « Il faut donc parler ainsi : c'est le propre des hommes 
supérieurs, j'entends de ceux qui disent se plaire aux 
valeurs susdites, de fréquenter les anges et de devenir, pour 
ainsi dire, leurs compagnons de vie. Le propre des hommes 
inférieurs à ceux-ci, des hommes moyens, est de se contenter 
d'observer les préceptes qui sauvent et réconcilient Dieu 
avec les hommes pécheurs. Le troisième groupe, j'entends 
ceux qui, de leur propre gré, se sont placés en dehors des 
deux autres groupes mentionnés, c'est le troupeau des 
pourceaux qui n'ont rien de bon. 

d. (( JI me semble, n'est-ce pas, cher ami, que tu ne tiens 
plus à ta première opinion, après avoir appris cela, et que 
tu ne déclares plus ouvertement très dure et pareille à un 
piège notre Loi, ni non plus les exhortations et conseils 
que tu as dit dépasser la vertu des hommes, contre toute 
vérité. Car comment cette Loi aurait-elle jugé bon de 
recommander des choses impossibles ? 

e. " Que ces conseils te semblent plus pesants que les com
mandements d'autrefois, cela n'a rien d'étonnant : ils sont 
manifestement plus élevés qu'eux- car ils les mènent à leur 

4. Cf. Jn 15, 15; Matth. 5, 48. 
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25 -re:Àe:wüv è1tt 7t&V't'<.ùV ôtlJ1)À6Ts:p6v ècr't't TOÜ 'r~V 't'e:ÀdWO"~v lm' 
odrroU 8e:x6f.Le:vov, -rb 8' ôtY'1)À6-re:p6v TE xo:1 &vrxv't'e:ç, 't'OÜ't'' 

' 6 À 1 \ ' 1 ~ ,..j.. , O:.U't' TCCùÇ Xrt. E1t'W't'Ef>OV X<XI. E7tmOV(t}t'E:p1XV 1t0LOUV ~'IV E~Ç 

otÙTO <pépoucrocv. 'Qç y<kp &À1)6ôlç crnv~ xd Te6À'f!.f!.éV'1 xd 
&v0Cv't"1}Ç ô86ç èa-n xoc6' o:.ô-rljv 6e:wpou11-év1), ~v ô xoc't'e:À6Ôlv 

30 0e:6ç, -roUç oùpocvoûç fJ.~ Àt7tdlv, &v6pw7toç ye:v6fJ.E:Voç bd 
O'Cù't''t)pL~ TOÜ yévouç, &rtiXOW é't'E:/1ZV &yvwrrrov xctt &~or:-rov 
xrà &ve:·mxdp1)'TOV oOcrav t'à XO:.'t'apxOCc;. TocuTt 8è a~7t0U -rà 
8Ucrx.OÀIX elx6TWÇ TIXÜ't'7) 7tp6cre:O''t't\l' &v&V't'1)Ç f,tèV yàp T(i} 
7tpàç -ràv &vw't'OC-rw xWpov qJépe:tv, oùx e:ùpe:Lrx 8é 't'tc; oÙcriX, 

35 où8' ÙiJ.<XÀ~, où8è P~8Crx -ruyxOCve:t T4l lmà fJ.1)8e:vàç ïtp6-re:pov 
1tE1t'OC't'~0'6ctt. 

f T , ' 1 "' .$. ~ 1 !! t · « O:.UTI)Ç 't'IX\IIXV't't<X X't'O:.'t'<XL, '1\1 01. 1tp07t<X't'OpEÇ e:'t'E!J.OV, '1) 

7tpàç -rà ~0Cprx6pov cpépoucra xat 7tOÀÀoÙç -roùç €1t' aû-r~ç 
~aat~ov-raç tÇ &pxiïc; tax"l)xÛ(I; -ri}> -re: 7tpav~c; x(l;t e:ûxe:p~c; 

40 dvo:t, 't'éi) 't'e: SéÀe:o:p pq.O"t'ÙlV"I)Ç UrcoSe:txv6wx.t • &a-r' oûSo:!J.&<; 
6(1;U!J.IXO"T6v, d -r&v -i)Sov&\1 0 ~CùT~P &7to-rpéne:t, &-re: 7tpàç 't'à 
~&po:6pov cpe:poucr&\11 ~o:S(~etv Sè txeLV"I)V 7tpO't'péne:t, ~ 't'à 

1 r , ( ~~ À, 'E ~ 1 ' ~' ";' 
O'Cù~E:LV 't'OUÇ Oot't'IXÇ O'UYXEX 1jpCù't'Q, XE:t\10 !J.E\I't' lXV 1)V 
e ' ' & ' A 'À ' ' 'À ' IXUf1.aO'CX.t1 E:t 't' \IIX\I't"tiX O'UVEI-'OU EU&\1, IX\ICX.YX<XLCùÇ fJ.<X tO''t'IX !J.E:\1 

45 \ ( , 'll '~'1._ ' ' ~ \ ... 1l 6' • ' XIXt CùÇ OUX o\1 OUo~\1 XOLV0\1 CX.UT!p 't'E XC<:t 't'pUq>7J, ~7tEt o't'L XIX~ 
1tiimv, &ç ~noe; d1te~v, 't'à -rpucpiiv Sta~&ÀÀe:Tat, xat wh·oî:ç TOÎ:ç 
't'Olho St~xoum. 

g. « Ko:f. y&p 't'at xo:t Ô!J.Î:V 't'oLe; !J.&Àtcr't'a 7t&vToov &\16p~7toov, 
xo:t Se:bt\IUO'L\1 lxe:Lvo. Toùç y<ip lv Ô!J.Î:\1 SoxoUV't'IXÇ e:!vat 

SO 't'pocp(!J.OUÇ 't'~Ç &pe:T~Ç xd 't'Ù}V !J.<XXp/f 7tEptcpavdq: XO!J.~\I't'ù)V 
xat T&v XO!J.ta1j 7tÀou-ro0\ITCùV ~e:À-rtouç &.ye:-re:. Kd "EÀÀ"I)\Ie:<:; 

1. Cf. un beau développement sur ce sujet dans CANTACUZÈNE, 
Apologie IV, 8; PG 154, 558 B- 560 C; id., 12, 654 D- 565 D. 

2. Sur les deux voies: Matlh. 7, 13-14; Le 13, 24. Cf. aussi Deut. 30, 
15-19; Ps. 1 en entier; et peut-être Coran 90, 11-18. 

3. Cf. entre autres Malth. 5, 29-30; 10, 38-39; 16, 24-26; 19, 

.1 
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achèvement- comme toi-même en as déjà convenu'. Or la 
chose qui achève est de tous points plus élevée que ce qui 
reçoit d'elle son achèvement. D'autre part, ce qui est plus 
élevé et qui va en montant est de soi en quelque sorte plus 
difficile et rend plus pénible le chemin qui y mène. Car 
en vérité, étroit, resserré et montant, à le considérer en 
lui-même, est le chemin frayé à tous par le Dieu qui, sans 
quitter les cieux, est descendu et s'est fait homme pour 
le salut de notre espèce. Ce chemin était au commencement 
inconnu, non pratiqué et malaisé. Ces difficultés lui sont 
inhérentes, car il est montant : il conduit à l'endroit le plus 
élevé; il n'est ni large, ni uni, ni aisé, pour la raison que 
personne ne l'a parcouru avant. 

f. « Opposés sont les caractères du chemin que nos pre
miers parents ont emprunté. Il mène à l'abîme, et nombreux 
sont les hommes qui dès le début s'y sont engagés, attirés 
par sa pente inclinée et aisée et par l'appât de la faci
lité. Rien d'étonnant donc que le Sauveur détourne les 
hommes des plaisirs qui mènent à l'abîme, et qu'il encou
rage à s'engager dans la voie susceptible de sauver les 
voyageurs'. Il y aurait eu lieu de s'étonner s'il avait 
recommandé le contraire. La raison principale en est que 
nécessairement il n'y a rien de commun entre lui et 
la jouissance et qu'ensuite il a stigmatisé la vie molle', 
pour ainsi dire, aux yeux de tous et de ceux mêmes qui la 
recherchent. 

g. «En effet, parmi tous les humains, c'est à vous aussi et 
surtout qu'il montre cela. Car ceux qui chez vous semblent 
être les nourrissons de la vertu, vous les estimez meilleurs 
que ceux qui s'enorgueillissent d'une large renommée et 
que les gros richards•. Les Grecs, de toute évidence, pen-

23-30 ; et les passages parallèles dans Mc et Le. Cf. aussi la parabole 
de Lazare et du mauvais riche, Le 16, 19-31. 

4. Dans plusieurs passages, le Coran affirme que la qualité du 
croyant se mesure à sa piété: 2, 197; 18, 47; 28, 79-82; 49, 13; etc . 
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aè 't"(I(UT(I( 'f'POVOUV't"EÇ t<p(I((VOV't"O. K"'t 5Àwç 1) fLOV &pe-r')j ""'" 
•dtJ.toV, ij 8è xax(a &·ntJ.OV. Koch-at 7t(t)Ç &v x&f..f..tov ~8etÇé 't'tc; 

~a è7tt-r&:t"t'<ùv, 7) napatv&v, ~ "t'éi) 7t&vt'<Xç f-xetv crutJ.cp6e:yyo-
55 (.Lêvouc;. 

18. a. « E~ Oè xcd 't'OÎ:c; ~pyotc; où mXv't'e:ç -r1jv e<Ô-r~v 
-roLc; qnÀo7t6votç ~a3L~oumv, où 't'oi:h6 ye axone:Lv XP~· TO 
yàp crapxtov x.d 0 7t1JÀ6c;, x.cd-rot x.apcxxcû .. o6f.tZv6v 't'E x.cd 
auvw6oU!J.e:vov xd 7t&.v-ra. 't'p67toV npOç &pe:TI)v è\lo:.y6{J-e:vov U1tà 

5 't'OÜ Àoytxoü 't'~Ç tjrtJxYic; {Lépouc;, -r63' &cp1J'n&.~e:t, 1tWc; o'le:t, xat 
&7tocvcxtvE't'<Xt cpUcre:t 't'à xpe:t-r-rw xcà cp6opiic; &7to:.ÀÀ&:Tt'OV't'rt.' 
d yàp x.cd yÀuxe:Lc; at -r~ç &pe:-r~c; x.rt.p7toL, &_)..)..' 11 ye: PL~a 
7ttxp&. "O't'e: -rotvu\1 't'&À1)6èç o{h(ùc; ëxe:t, xcd 't'à -r~ç &pe:-njc; 
• ' ( 1 ' 1 ' ' , • , 1 , , 
~:;pyoc e:1t 7tOV<X -re e:a-r~ X<Xt ou X.<X't' r:t.W'I."'(XY'JV cpucre<.ùç e:ve:pyou-

lO fLEVOC:, &;f..)..à "'(EW<Xt6't'"f)"C'L 7tpOatpéae<.ùç• ~ 8è: 7tpodpeCïtÇ OÔX 
, ( ... , o. , ' 1 a 'Y ' ~ ' 0/)-0 (.( 7tC(CiLV aVvp<.ù7totÇ, 't'OUVaV't'tOV VC(U{La~&LV EX?"t)V, Et 

1 ( 1 T 1 ' \ \ ~ 1 6 nav't'e:ç O/)-Ot<.ùç e:~.xov npoç ape:'t'"t)V xat 1-'-•J 't'ouç 't'p nouç 
&ÀÀ-/jÀWV a.ev~vox6't"EÇ ~O"IZV, 

b. « 11.0a't'e 't'0 {LÈ:V /)-1) n&v't'aç 't'ljv aôTtjv 't'OÏ:ç qnÀ07t6votç 
15 ~a3f.~e:tv, 't'li) 't'~V &pe:'t"f)v &ya60v dvat Àéyov·n oô3cq..t.Wç 

!J.&xe:'t'at. TO 8è 7t&v't'aç &v e61;aa8at 'T1jç 't'Ù>V a7tou8d!ùv dvat 
!-Lépt8oç, 1) 't'Ù>V &vet!-LéVC1l ~f.C1l a<pOCç ye: aÔ't'oÙç èx8t86v't'<.ùV, 
't'OÜ't'O 8è 't'aU't'"t)V cruvf.Cï't'"tjmV &ya60v è!;dpE't'OV dvat. Û!!-Lat 
ycXp 6lç atpéae:<.ùç 7tpoxet!-LéV1JÇ xat aÔ't'o'tç 't'o'tç pa6u!-Lf.q; 

20 7tpOCi1jÀ<.ù{Lévotç eôpe:61jvat 't'Ov whOv è1tl 't'eX xpe:L't''t'<.ù IJ.E't'Gt
~aÀe:Ï:v 8UV1jeï6!J.EVOV 7tfiCït 't'p67totÇ1 1) ~1jv GtÙ't'OÙÇ &cr7te:p 
e:ldl6amv èv <pauÀo't'épotç ~thmv, 't'1jç 7tpo't'épaç &v 1-Le:pl.aoç 
èyévov't'o, Ttjv 1hépav 8tct7t't'Uo-av't'e:ç, crxe80v xat 7tp0 't'OÜ 

O"Xé<jl"'"6"''· 

18 15 ÀiyovToc S Il 18 8è om. S Il i~octpoTocL S Il 20-21!'< ~ocÀolv PC S. 

1. Manuel pense à tous les moralistes non matérialistes de la Grèce, 
depuis Socrate et Platon ... 

2. Le passage est obscur. Manuel oppose la Loi du Christ, qui 
contient des préceptes et, pour les fervents, des conseils de perfection, 

17g-18b 177 

saient de même'. Bref, pour tous la vertu est objet d'es
time, et le vice de mépris. Cependant on a sans doute, 
en donnant des préceptes ou des conseils en bonne et due 
forme, mieux agi qu'en cherchant à gagner l'assentiment 
de tous2• 

18. a. cc Mais qu'en fait tous n'empruntent pas la même 
voie que les (disciples) fervents, ce n'est pas cela qu'il . 
importe d'examiner. La partie qui est chair et boue a beau 
être exhortée et poussée et portée de toute manière à la 
vertu par la partie rationnelle de l'âme, elle résiste, tu penses 
bien, et refuse de par sa nature les avantages qui soustraient 
à la corruption'. Car s'il est vrai que les fruits de la vertu 
sont doux, la racine en est amère. Si telle est la vérité, les 
œuvres de la vertu sont pénibles et ne sont pas accomplies 
par nécessité de nature mais par générosité de la volonté. 
Or la volonté n'est pas la même chez tout le monde. Il y 
aurait lieu, au contraire, de s'étonner si tous nourrissaient 
les mêmes dispositions à l'égard de la vertu et ne différaient 
point les uns des autres par la conduite. 

b. cc Ainsi donc le fait que tous ne suivent pas le même 
chemin que les fervents, ne fait nullement échec à l'affir
mation que la vertu est un bien. Au contraire, le fait que 
tous souhaitent d'être du nombre des vertueux plutôt que 
de ceux qui s'abandonnent à la vie relâchée, c'est cela 
qui l'élève à la valeur d'un bien supérieur. Je pense que 
si l'on offrait, même à ceux qui sont attachés à la noncha
lance, le choix d'être capables, dans toute leur conduite, 
de se tourner vers les valeurs meilleures, ou de vivre dans 
leurs mauvaises mœurs habituelles, ils opteraient pour la 
première voie et rejetteraient l'autre, presque avant même 
de l'avoir considérée. 

à la Loi de Mahomet, qui cherche par ses compromis et ses facilités 
à se concilier la faveur de tout le monde. 

3. Dans Rom. 7, 14-24, saint Paul a donné à ce thème une expres
sion saisissante. Cf. aussi Gal. 5, 16-17. 

12 
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19. a. « 05Tw aoccp-ljc; 1j 8tcix.ptcrtç, x.o:1 cd -r&v &mfv't'(t}\1 
86Çcu &c; 't'otÔ't'O cruvépxovt'at -ro~c; 't'OÙ· Xpta"TOÜ 3tcx"t"&ytJ.<Xmv. 
"Exet fLèV oùv oiS't'w 't'otÜ't'o:., x.a!. 36~e:te:v &.v 't'tmv fuc; x.cd. cro~ 't'à 
't'OÜ Xptcr't'oÜ 7t<Xpo:.yyÉ:ÀfJ.<X't'ot -r&v -roü MwcrÉ:Cù<; ~ocpO-repoc, Ov 

5 ye Ù~ 't'p67tOV dp1)t"<Xt, -rp67tOV 8' otÙ6tç ë't'e:pov 'XOU({'6't'epci 'TE 

è:cr-d cpépe:tv, x.o:.t e:ôxe:pécr't'e:pa 7tp&:T't'Etv, ùuo~v ëvexcc 
b. « T &v -re È:ÀttŒwv tp1)fL( • oô8è yàp 'laoc -rd: É:7totyyéÀfLot't'a, 

&_),),à 't'à fJ.èV 't'ot7tELVcf, y~f.W.X y&p, ' È:V OCÔ't'O~Ç, tp1jcr(, ~YjO'E't'OCL 
~ 1 , 1 ' \ ~· e,r, "1 1 • 1 ' ' '6' 0 7t0Li')O'ClÇ WYt<X , 't'O:. 0 U'f'1JAOC, OU(JOC:VLIX yotp X.OC.L 0:: otVa:T(f.. 

10 c. << Koct 't'OÜ crUf.LfJ.<XXLocv è~ oôpœvoü 't'tvoc 8éxecr6at -roùc; 't'~ 
vofJ.o6é't'1J XptO"t'éi) 7tpoottpou!J.évouç x.a't'' 'Lxvoc; ë1te:crOoct • &cpcxv&c; 
yàp -rou-rotaf.v cdrrOc; -r&v ~pywv auvecp&n't'e't'cr:t x.o:17tpàc; 't'oÙc; 
&y&vct.ç 't'OÔ't'OUÇ &Àdq:Je:!. xcd. xct.p't'e:pLe<v e<Ù't'o~ç, Wç xd ~cp61JV 
e:btdlv, 1te<péx.e:1. npOç ToÙç L8pWTe<ç. 

15 d. « Te<lhct. 't'~V cr't'e:v~v x<X1 Te:6À~!J.!J.éV1JV 080v où X,e<Àe:n~v 
&ç néqmxe: 8dxvum 't'O~Ç ye:vve<to't'épo~ç· voüv yd:p ëx.ouaw 
&v8p&.aw 080ç 1) npOç 7tct.TpŒe< Àe<p.npd:v cpépoucre< xoücpa 't'a 
{3e<pée<, xaL cpop'lJ't'a Ta &cp6p1J't'a no~d cpaLve:cr6ct.L, où !J-6vov 5T!. 
't'àç -r1)ç 08oü 8ucrx.e:pdaç othe: cruve:x.Wç ëxop.e:v xe<f. 't'axéwç 

20 8tane:pWt.J.e:V, &t.:A' 8't't xaf. 't'~V 080v 8tavÔcr<XVTe:ç, -rWv ~v aù.qj 

19 2 't'OÜ Gkoü S. 

1. Cf. plus haut 2,a,b. 
2. Dans le texte de la Bible, il s'agit des lois et coutumes de Dieu. 

Manuel étend le sens aux promesses faites à ceux qui demeurent 
fidèles à ces lois. 

3. Lév. ·18, 5; Gal. 3, 12. 
4. Cf. entre autres, Maltli. 25, 34; Jn 17, 2-3.24; 1 Cor. 9, 25; 

II Cor. 4, 17-18; Éphés. 1, 18; Col. 3, 24; Héb. 10, 23.32-39. 
5. On trouve là, exprimé d'un mot, un des fondements traditionnels 

de l'appel à la sainteté : l'imitation du Christ. Les textes sont ici 
fort nombreux, citons-en quelques-uns : Maltli. 8, 20-22; 10, 36-40; 
12, 29; 16, 24-26; 19, 11.27; Mc 8, 34; 10, 28; Le 9, 57-62; 14, 
27-34; 19,23; Jn 12,3; Rom. 6, 3-23; 8,17.29; Gal. 3,17; Épl!és. 4, 
24-32; Col. 3, 10.12; 1 Thess. 1, 6; Héb. 12, 2-3; 1 Pierre 2, 21. .. 
Sur le thème parallèle de l'imitation de Mahomet, lire Coran 3, 31 ; 
33, 21. Toutefois d'autres versets sont loin de proposer Mahomet pour 

19 a- 19 d 179 

19. a. «De la sorte, la distinction est claire. Les opinions 
de tous s'accordent avec les préceptes du Christ'. Tels sont 
les termes du problème. Pour certains comme toi, les 
prescriptions du Christ seraient plus lourdes que celles de 
Moïse, du point de vue exprimé plus haut. D'un autre 
point de vue, au contraire, elles sont plus légères à porter 
et plus aisées à accomplir. Et cela pour deux raisons : 

b. « - D'abord les espérances. Les promesses ne sont 
pas égales ; mais les unes sont humbles, parce que terrestres : 
' En elles2, dit-il, vivra celui qui les aura accomplies3 ' ; les 
autres sont élevées, parce que célestes et immortelles•. 

c. << - Ensuite l'assistance que reçoivent du ciel ceux 
qui ont préféré suivre les traces du Christ législateur'. 
Lui-même en effet, invisiblement, accomplit avec eux leurs 
œuvres'. Il les oint pour les luttes et il les arme, comme je 
l'ai dit précédemment, de constance pour supporter les 
sueurs7• 

d. « C'est cela qui fait que le chemin étroit et resserré 
n'est pas pénible, comme il l'est de sa nature, pour les 
plus généreux. Pour les hommes doués d'intelligence, le 
chemin qui conduit à une patrie resplendissante fait que 
paraissent légères les choses lourdes, et supportables les 
choses insupportables, non seulement parce que nous ne 
butons pas constamment aux aspérités du chemin et que 
nous les traversons vite, mais encore parce que, parvenus 
au terme du voyage, nous sommes débarrassés de ses peines 

modèle : il n'est qu'un homme comme les autres. Cf. M. GAunEFROY
DEMOMBYNES, Mahomet, p. 236-241 ; J. J:IADDÂD, Le Coran etl' Écri
ture (en arabe), II, p. 1015-1025; 1. GOLDZIHER, Le dogme et la loi 
de l'Islam, p. 19, 252 n. 21. 

6. Cf. Phil. 1, 6; 2, 13. Manuel applique ici au Christ ce qu'il avait 
plus haut attribué à Dieu: 10,b. 

7. Images traditionnelles de la lutte et des armes spirituelles, 
cf. 1 Cor. 9, 24-27; II Cor. 6, 4-8; 11,23-33; 12,10; Éphés. 6, 10-17; 
Phil. 1, 28-30; Col. 1, 11; II Thess. 1, 4. Manuel avait aussi plus haut 
évoqué le combat spirituel des parfaits : 10,b; 11,c. Cf. également 
18,f ... 
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Se:~v&v <:bto:.ÀÀOC't''t'O(..I.E:\1, x.at -r'ljv 7t1X't'pt8ct. .olxoÜ{J.E:\1, x.ocl 't'Ùlv èv 
a?Yt·n xrifJ}JV 3LY)VE:X.Wç &7toÀaUo!J-E:V. Tà a~ 't'ClÜ't'OC 7tpocr3ox.iiv 
pq:;OLwç <pépetv 3L3oocrL 'tl): 't9)ç 03oü Oucrx.e:p!fj, @v7te:p oÔ't'W 
pq:3lwç &1te<ÀÀan6[Le6a ci>ç [L1J3è -rov -roü 1t&6ouç xp6vov 

25 X.oX't'O:.[LOCV61Î.ve:L \1, 

e. « Eü)..oyov 3' o!(.L<XL 7tp0 -roÙ't'(ù\1 ·d6e:cr6aL 't'&. v.6vL(J-0C -re: 
x.d cr't'oc6e:pOC, x.cd. ote; 't'è cru11-f3wUv &x.pwç d)3o:.L{J.OV. 'A)..)..(t. y&.p 
7t&.f..t.v &x.o\1-rt &!J-1JYÉ:7tî'} -rWv SoyfLOC't'W\1 è<pa7t't"6(1-e:6a. Oô3è 
y<l:p c),ç gOLX< pé/.cr't"OV 't"OCÇ (mèp -rijç àÀ1J6dOLÇ àywv.~O[LéVOLÇ 

, , -'· "'1"1 1 o. • Cl' -r \ ~ 'i' 
1 L 

30 è7tLX.OUpLO:.Ç 't'OLO:.U't'Y)Ç a.7t0:.AA0:.'t''t'E:O'VG:L, (J.\IV (ù\1 XIXL OE:QLE:VOt 

!J.OL ~7tE:LO'L {J.~ x.cd èç aû6L<; ye: 't'UX,ÙV 't'et.Ü't'OC 7t<f6oL[LL 

Myou l-by<f ""P""éf'1tov-roç iJfLiiç, 7tpoç ~l"v [Lèv xo[LL3ij, 
oôx. ~~w Oè f..6you d 't"LÇ où fi:f}61JV ~f..o:.{3e: -r&v -i){J.LV &p-rL 

P116év't'W\I. 
35 f. (( cQç 8' OÔX. à3Ù\ICX.'t't't. 7tO:.pO:LVE:Î:1 <{) "J:tj8èv &3Qva't'0\11 

cd)"'c-Lx.o:. Od~w· x.at ô~ (1-0L cruvtcr't'Ù>m 't'èv )..6yov Ocrm -rOv 
&yWvoc 't'oÜ-rov 3t-1}vucrocv, ïtOÀÀof. 3è: &prx 3t-f}vucrocv, e:l 3è: xoct 

\ 1 1 l'l' <:! , .... , 'l ~ "' 
1 oc (.L"f) 7tOCV't'€Ç ïtOCV't'rJ. X.(.(U EXrJ.O"t'OV 1 OC/\/\ OCU 't'Ot.Ç 7tOCO'L 7tOCV't' 

(J.E(J.Eptcr(J.É:\IWÇ 3t-f}\IUO''t'at, o{hw ye: (.LÉ:V't'OL xrxÀÙJ<; &ç; (.1."1)3è:v 
40 ocù-roLç; tyxrxÀe:Ïv gx.e:tv (.!1)3' Ûv't'tVOÜ\1 't'ÙJV &:rcOC\I't'WV" où (J.6vov 

3è: Àéy<ù 't'è<ç; èv-roÀI.iç;, &ÀÀè< xocf. -ràç; 7tocpoctvfcre:t<; é~7]ç; &.nOCcrocç;· 
g. (( ''flcr't'' o{h' &30vrx-roc cruve:~oÜÀe:ucre:v, of.ke: -roLç; &3uvOC-rwç; 

' ' 1 1t ' ' 6 '' {jJr e"J.OUO'L it{'OÇ (.(U't'OC
1 

QU't'€ (.L"f) XOC't'OC XOCL{' \1 7 OU't'€ <f>O(''t'LX ..,, 
>. ' 1 ~ T \ s!. ~ ' ( ' ' 3, ' ~., 

1 
""'"" a.ÀÀ IJ.. 'TE XO::~ OI.Ç XOCL u't'E 7t('00'1JXE1 XO::t <ùÇ E:tXOÇ 'IV EX.Et.vOV •'"" 

45 a~rcou 3t36vrxt xo::!. 't'OÛÇ 3e:x.o(.LÉ:VOUÇ Àrl(J.~OCve:t\1. Où yè<p &\1 -reX 
rc&.v't'oc 't'aÏ<; 7ta.crtv &.p!J.6cre:te: TCOC\I't"f. xoctp<{l -re: xocf. 7ta.crt 't'p6rcmç;, 
&ÀÀ' liÀÀOC (J.È:\1 -roù-rm<;, èfAÀrx 3' èxe:Lvotç;, xcd x.8è:ç; "t'<{) 3e:Lvt, 

vuvf. 3' é-rép<f>, (.LUpLwv o::L-rtWv é'Je:x.cc 

19 26 ,;pèç P S Il 28 &xov<œ C S Il 29 <~Ç C S Il 32 ,;œp~,;t(L1>0V<œÇ 
c s Il ufL&ç c s Il 33 où s Il Myov P c s Il 48 Sè h<rc,> S. 

1. Cf. Rom. 8, 18; II Cor. 4, 17~18. 
2. Dieu, ou aussi, pour Manuel, Jésus en tant que Dieu. Cette 

dernière interprétation est évidemment exclue pour le musulman. 

19 d- 19 g 181 

et habitons la patrie et jouissons sans interruption des 
biens qu'elle contient. Espérer ces biens donne de supporter 
avec facilité les aspérités du chemin1 : nous en sommes 
d'ailleurs débarrassés avec une telle facilité que nous ne 
nous apercevons point du temps de la peine. 

e. « Il est raisonnable, je pense, de préférer les biens 
immuables et stables, même pour ceux qui font du mariage 
le suprême bonheur. Mais nous voilà ramenés de nouveau · 
en quelque sorte, malgré nous, aux discussions de doctrine. 
Il n'est pas, semble-t-il, bien facile à ceux qui mènent la lutte 
pour la vérité, de se désister d'un tel appoint. C'est pourquoi 
j'ai lieu de craindre de subir peut-être encore la même 
chose à l'avenir, c'est-à-dire que le discours ne nous renvoie 
à un autre discours, par force certes et non sans raison, 
si l'on n'a point perdu de vue ce que nous avons déjà dit. 

f. << Mais je vais vous montrer, sans tarder, que Celui 
à qui il n'est rien d'impossible' ne recommande pas des 
choses impossibles. Appuieront certes mon discours tous 
ceux qui ont mené jusqu'au bout cette lutte, et ils sont 
nombreux à l'avoir fait, même si tous n'accomplissent pas 
tout chaque jour mais accomplissent tous fragmentaire
ment ce tout : ils le font d'ailleurs si bien qu'on ne saurait 
rien reprocher à aucun d'entre eux. Je parle non seulement 
des commandements, mais aussi bien de tous les conseilss. 

g. « Ainsi donc il n'a point conseillé des choses impos
sibles, il ne les a pas imposées à ceux qui en sont incapables, 
ni d'une façon intempestive ou pesante. Il a donné à qui 
et quand il convenait les conseils qu'il lui convenait à lui 
de donner et qu'il convenait aux bénéficiaires de recevoir. 
Car tout ne convient pas à tous, en tout temps et de toutes 
façons. Mais certaines choses conviennent à ceux-ci, 
d'autres à ceux-là, hier à un tel, aujourd'hui à tel autre, 
et cela pour des milliers de raisons. 

3. Manuel n'exploite pas assez, à notre sens, cet argument de fait, 
dont l'utilisation est d'ailleurs méthodologiquement très délicate. 
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20. a. « ÀIOc 't"OCÜ't"oc xoct 7tOÀÀd fLI:v ~l<ùv oc[pécr<~ç dç 
<r<ù'<""l)plocv <jluz&v i~eÛp"l)v't"d 't"e xoct 3é3ov't"ocl, ' noÀÀocl 31: 
ocil6•ç f'OVoct 1tocpdc 't"ij> Iloc't"pl. ' 06't"<ù ydcp ô :E<ù't"1}p ~f'Î:V 
etp"f)Xe:, '8rp,&v Ùlç OÙX 0~-to(aç XOP'l)Y~O'E~ -rclç d:!J.Ot~clç 't'OÎ:Ç 

6 &ya6oi:ç &vOp&cn, -roi:ç -re: x.a-r' èv-roÀ1jv f.t6vov ~-f)cram, -roi:ç -re: 
ne:pat't'épw npo~iicrt 't''ÎÎ -r&v napatvé:aetùv cpuf..ax'îi, &"'AJ..' èxœ't'é:
po•ç f'l:v <l~ijç Cf't"e<p&vouç &6ocvtf't"ouç 7tocpé~<~ xoct yépoc f'OCXOC
p~otc; npocr~xov't'oc, noÀÙ 8è '8toapépov't'a &'t'e:pov h·é:pou -r1j 
Àa~-.tnp6-rrrTt, où {L6vov ye 't'à 't'i3V uf&v npOc; -reX OoÛÀCt)V, &_)..)..&, 

10 x.rt1 -reX éx!X't'É:p{t)v &Àf..~f..otç napaf3rx/..À6~-te:va. 
b. « 'E1tel 31: ~(ouç ~'I'"IJV e!voc• 7tOÀÀoÛç, 3ox& f'O' 3eî:v ""' 

ne:pt 't'OU't'CùV dne:ê:v. II&v-rac; (.LÈ:V oi5v Ote:Àe:i:v &crne:p &-rofJ.rt. xo:.t 
e:lO"') xcd yév"f) -rocu-r~ -reX ùn&.ÀÀYJÀa oùx &v d"t) crùv -ré{l xatpcï), 
&tJ..cX !J.iiÀÀo\1 Otcupe:·d:ov tlÙ-roùç &c; 5f..ov de; (.LÉ:p"t), xcû -r&~tv 

15 &Oe: -rpt-r-r~v, gne:p Ooxe:î.' 't'oî.'c; crocpoi:ç. T(;}v 't'Ol\luv 't'Ûv 0e:àv 
cre~o""v"'v o[ fLI:v <p6~Cfl xoMcre<ùç &1téxecr6oc1 't"WV xocx&v 
atpoüv-rcxr at ène:tOcXv xcx1 -r;ÙYV no:.66lv xe<6ape0wm, Xrt.Àe:re&ç 
8tcb<:etv-rat, 8éov aô-rot:ç pq,ov -ràç l}Juxd:ç 8tax.e:t:cr6er:t, &(Tie; 

&-ro7t<Û-ra-r6v 't'!. -roü-rotç CïU{-L~rt.Cvetv, x.ttt vw6pé3v x.a~ cpttÜÀwv 
20 3o0Àwv oô8év -rt 't'è 7trt.p&nttv 8te:v1)v6xacrt, 11-1)-re 8tà -r~v -ré3v 

&ya6Wv Ëpywv &v-rL8oow 7tOÀÙ vtx.Wcrav 't'oÙç 't'1)8e 7t6vouç, 
{-L~ XŒtpoÜcrn 't'j) l}Jux1j 't'OÛ't"(ù\1 &:7t-r6{-Le\IOL, &f.)..à 't'~ 8éer. 't'Ùl\1 

7tÀYJy&v kocu't"oÙç cr<ù<ppov(~ovnç xoct f'~ ~ouÀofLévouç, 6.>ç &v 
-rtç €Ï7tot. 

25 c. « 'Ev(otç 8' 0 {3toç pu611-C~e-rrt.t -rat:ç -rWv XP"')cr-ro-rép<ùv 
iÀ7tLcrt x.cû {-Ltcr6w-r&v e:lx.6voç Ë-ruxov napà 6eto-répotç &v8p&crt. 
Toùç ydcp &yoc6oùç oô XP~ 7tO«Î:v 't"&yoc6àv iJ.ÀÀou 't"OU ~vexoc, 
&t.t.' t.mè:p aù-roü 11-6vou. 

20 8 T<OÀÀO c Il 15 ·r~ooüv c s Il 21·22 8' ao6Lç s Il 22 f'~<& p Il 
26 dv8p&mv S. 

1. Jn 14, 2. 
2. Cf. 1 Cor. 3, 10-15; 15, 39-42; et en général tous les textes 

où il est dit que le juste Juge rendra à chacun selon ses œuvres. 
3. Cf. parabole des talents et conduite du serviteur paresseux, 

Malth. 25, 24-30; Rom. 8, 15. 

1 

:j 
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20. a. « C'est pourquoi nombreux sont les choix de vie 
qui ont été aménagés et donnés pour assurer le salut des 
âmes, ' nombreuses aussi sont les demeures chez le Pèrel '. 
C'est ainsi, en effet, que le Sauveur s'exprime, montrant 
qu'il n'accordera pas des rétributions égales aux hommes 
vertueux, c'est-à-dire à ceux qui ont vécu conformément 
aux seuls commandements et à ceux qui sont allés plus 
avant par l'observation des conseils. Mais aux uns et aux 
autres, par ordre de mérite, il offrira des couronnes immor
telles et des récompenses dignes des bienheureux, mais 
différant grandement l'une de l'autre par la splendeur'. 
Elles différeront, non seulement celles des fils de celles des 
serviteurs, mais aussi celles des uns et des autres entre elles 
dans le même groupe. 

b. « Il y a, dis-je, beaucoup de genres de vie. Il me 
semble qu'il faut en parler. Les distinguer tous les uns après 
les autres en unités, espèces et genres, ne serait pas à propos. 
Ce qu'il faut, c'est les distinguer plutôt en parties d'un 
même tout. Il y aura ainsi, selon les sages, un triple groupe. 
Parmi ceux qui rendent un culte à Dieu, les uns choisissent 
de s'abstenir du mal par crainte du châtiment. Ceux-ci, 
lorsqu'ils sont amenés à se purifier de leurs passions, se 
trouvent dans une situation pénible : ils souhaiteraient 
assurer à leurs âmes une condition plus facile. De la sorte 
leur situation est fort absurde, et ils ne diffèrent abso
lument en rien de serviteurs paresseux et mauvaiss. Ils 
n'offrent pas une somme de bonnes œuvres qui l'emporte 
de beaucoup sur lès peines d'ici-bas, car ils n'entrepren
nent pas ces œuvres avec une âme joyeuse. Ils se retien
nent eux-mêmes malgré eux, pour ainsi dire, par peur des 
coups. 

c. « D'autres règlent leur vie par l'espoir du profit. Ils 
offrent l'image de mercenaires à les comparer aux hommes 
qui sont plus près de Dieu. Car les bons ne doivent pas faire 
le bien pour quelque autre raison, mais pour le seul bien 
lui-même. 
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d. (( tH -rp('t'')') fLéV't'OL !J.OÏpoc VÜV È:X. "t'OÛ 7t0Cp~XOV't'OÇ yevo-

30 [LéV'1j 't"éj\ Mycp, '<ÎÎ aè 7COL6't"'1j't"L XIX! '<ÎÎ tpÙcreo rcp<l>'t"'1] aLIXfLdV<XcriX, 

ocih-1) B' kcr't'bJ 1) T&Àe:w-r&T1j' oGTe: yckp cp6~cp Be:tvWv, oÜ't'e: 
È:À1tt81. XP1J<ITWv 't'&ycx6àv Btcilxoucnv, &;)..)..' el x.cà x.e<x&ç ye: 
7tpoüx.e:t-ro 7tp&.-rTe:Lv ocÙ't'o6ç- 6cmp.&:cre:tç 8' e:O o!B' <5-rt -r&f.:1)6èc; 
&:xoOcrocç - (l.flÀÀov &v éÀotv-ro -roü-ro n&:crxe:tv -fJ e:O noc6etv ôcp' 

35 O't'ouoüv -rOC fL~ -r<f> 0e:<f> cp(Àa 8toc7tpOCTT6!J.e:Vo!.. T ocÜ't'oc TI)v 
ulo6e:crtocv 't'otvrotç xocp(~E't'OCL. T&v 11-èv y"f)tvwv, 6lç Û7te:'i:'v, 
fJ:i')Bèv cppov't'(~e:tv &Çtov x.pLvouow, 6't't fL~ 1tiicra &v&:yx.1), -rOv 
B' oùpocvàv Ove:tpo7toÀe:Lv xoct Tà è:xe:ï 7tp&.ytL<XT<X, 't'!XÜ't'oc -roü 
crcil!J.IX't'OÇ ~·n ~&v-roc; ve:xp& -rOC n&.61J Bdxvucrt -roLç 7tpooctpou-

40 (-tévotc;, at 81) 't'ÛV Tp&!crocvToc 0e:à\l ocld 7tpà -r&v Ocp6ocÀfL&V 
~xoucrt, 1t66cp fLOCVtx<îl 7tpàç ocô-roü 't'e:'t'p<.ù(.Lévo!., -roü-rov &et 
'f'IXV't"&~OV't"IXL, XIX! XIX't"<X'f'pOVOUCYL 't"Ù>V tv '<ÎÎ yîj, XIX! rcp/,ç 

IXÔ't'Ov IXÛ't'oÙç p.e:€1cxp(J.6t'-roumv, 5aov o!6v 'Te, 57twç, o!!-Lo:t, 't'<î) 
O(.Lot<p 'Tà 61-Lmov tcpe:f..x.OawvToct, d xcd &7trx6èç 't'à 8e:Lov xrû 

45 O"fLtxpd:. xcd &11-u8p&. f) -r&v &ptat'wv &v6pdl1twv Û!J.o((I)O"tc; npOc; 
od.1-rà Xa't'cX_ fLe:y(crTtjV y(yve:'t'IXL x&ptV. 

21. a. (( <!>IX(Ve't"<XL 't"O(VUV, CYUV't"6fLWÇ aè VUV tp&, 6:,ç at [LèV 

cp6[j~ 't'OÎ:c; 8e:3ofLévmc; 6potc; t!).!J.évoucrt, 8oUÀot xoct TCÀéov 
oô3év, at 8è 'Ta 8oUÀwv p.èv 7tOte:i:v oùx. &rcocÇtoüat, v-tcrfloü 8' 

20 30 'jj8o S Il 31 8é èonv C S Il 41 '•'P"'~évov PC S Il 44 è~oÀxu
crov't'at P C. 

1. Cf. Matth. 6, 19-21.25-33; Le 12, 22-32.33-34; Phil. 3, 7-8.19-20. 
2. Cf. Rom. 6, 6~23; 8, 5-13; 13, 14; Gal. 6, 16~21.24; Col. 3, 1-5. 
3. Expression fréquente chez les mystiques. On peut relever de 

telles phrases dans les prières de l'Office divin, dans l'Église byzantine. 
L'invocation finale qui termine l'heure de Sexte, par exemple, 
s'exprime de la sorte : « Blesse nos âmes par l'aspiration vers Toi, 
afin que nous fixions sur Toi nos regards en tout temps, que nous 
nous laissions conduire par la lumière qui vient de Toi, et qu'en 
voyant ainsi la lumière éternelle inaccessible, nous fassions monter 
l'action de grâces ... » 

4. Cf. 11 Cor. 3, 18 ; 4, 4~5 ; 1 Jn 3, 2. Manuel reprend là une idée 
chère à la philosophie platonicienne : cf. PLATON, Téélète, 176 B; 
République, 613 A ; S. JEAN DAMASCÈNE la retient dans ses Chapitres 
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d. << Le troisième groupe, dont il nous arrive de ne parler 
que maintenant se place en fait au premier rang par la 
qualité et la nature. C'est le groupe le plus parfait. Ces 
hommes ne poursuivent le bien ni par crainte des peines, 
ni par espoir du profit. Mais, quelque mal qu'ils éprouvent 
à se conduire de la sorte - tu t'étonneras, je le sais bien, 
de m'entendre dire la vérité - ils aiment mieux le subir 
que de gagner les faveurs de qui que ce soit au prix d'une 
conduite non agréable à Dieu. C'est ce qui leur vaut leur 
filiation. Les biens terrestres, ils ne les estiment pas dignes 
de soucit, sauf en cas d'extrême nécessité. Mais songer 
au ciel et aux affaires de là-bas, tout en vivant dans un 
corps, montre que chez ceux qui choisissent d'agir ainsi, 
les passions sont mortes•. Ils ont toujours devant leurs 
yeux le Dieu qui les a blessés' : blessés d'un amour à la folie 
pour lui, ils pensent à lui toujours et méprisent les choses 
de la terre. Ils se façonnent sur lui autant qu'il leur est 
possible, afin, je pense, d'attirer à eux le modèle par leur 
ressemblance avec lui4, bien que le Divin soit impassible 
et que petite et ténue soit la ressemblance avec lui des 
hommes les meilleurs, par l'opération de la grâce la plus 
grande. 

21. a. " Il apparaît donc - je parlerai maintenant 
brièvement - que les uns, par crainte, demeurent dans les 
limites déterminées : ce sont des serviteurs et rien de plus. 
Les autres ne refusent pas d'accomplir les œuvres des 
serviteurs ; ils s'en acquittent donc, poussés par l'espoir 

philosophiques, surtout III, LXVII; PG 94,533 B (et note t), 669 C. 
Attirer le modèle :. cf. PLATON, Gorgias, 510 B; ARISTOTE, Éthique 
à Nicomaque, 1155 A, 34; 1165 B 17. Lire aussi R. ARNou, Le désir 
de Dieu dans la philosophie de Plotin, Paris 1921, p. 246~248. 

La même idée est reprise par les philosophes de langue arabe, 
cf. par exemple AL-FARABI, Philosophische Abhandlungen (Dieterici}, 
Leyde 1890, p. 53, 15. MAÏMONIDE, Le guide des égarés (Munk), 
I (1856), p. 224. Voir I. GOLDZIHER, Le dogme et la loi de l'Islam, 
p. 253, n. 21. Cf. CANTACUZÈNE, Discours Il, 11; PG 154, 624 C. 
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oùv 8fLC.O<; ~À7tLcrt 't'pecp6fL&VOt 't'IXÜ't'' èpy&~9V't'IXt, XP'lJO"'rot 't'e: 
0 7t&v't'wç x.cà voüv gxov-reç, œlci:lvtoc cp6ocp't'&v &v-rcû .. À<X't''t'6p.e:vot, 

utot 3' OÜ7tw, eeev où3è u!o6e;cr(G(Ç &!;tot. Oicr·ncrt fLÉ:V't'Ot cptÀO

't'tfL(OC 't't<; 7tp6cre:O"'t't 't'oLe; 0Àotç èxdvouç rcape:\leyxe'Lv, -ré;} 7tpÛç 
't'a.Î:ç èv't'oÀciLç x.cd 't'àç no::pe<tvécretç &xpt~(;)ç ne:tpacr6cH qmÀ&.-r
't'etv, xcd. &:7tÀWç ~ç 7tpàc; rcap&.3etyf1.<X e:tç 't'àv 't'O'ù .dt8cxcrx&:t.ou 

10 ~tov Opav, oÙ't'ot f.L6vot cpot't .. t)'t'd xiXl cp~Àot crtXcpeî:c; ?lv e:le:v xat 
elc; -ràv 't'Û>V uLÉ:CùV xopOv èyyeyp&~OV't'C(t 6dq: x&.pt't't. Toùc; 31) 
't'OcriXU't7}V 11-èv npofiutL(ocv èv3e:tÇ<X!J.É:\IOUÇ, 't'OtiXÜ't'IX 3è gpya, XIX~ 
TOV fi.èV 0eàv &ç &À')66\ç tyv<ùx6T<XÇ1 5À')V ~, dç <X>hàv 
~XOVT<XÇ -r/jv </Jux-/jv TETp<Xfi.fi.éV')V, dx6ç ye ~~7tOU TOUTOU 

15 't'uyx&:.ve:tv xcxt 't'ÛlV e:ôx&v &f.Le:tvov. 
b. « K<Xt f'éVTOL 7tOÀÀij\ "''"' fi.>hpcp -rljv TWV &v6p0>7t<ùV 

È:7tt6ufL(1Xv 7tœpé:pxe:'t'e<t 't'&xe:ï6e:v &ycdM:, &7t6pp1J't'OÇ ~ 86Ça xcd. 
1) 't'pucp1} xcd 't'à cp&<;, & 't'Ct<; &y<x:rc&mv od.l't'àv aŒwm, vüv ~J,.èv 
8crov oL6v 't'€, e:l<; aè 't'à ~-téÀÀoV 't'pC(V6't'e:p6v 't'€ )(C(f. XC(OC(p~-

20 -repov. Toùt"wv yàp -rO fLéyeOoç, 8crov -re: XC(f. oLav êcr-dv, ' o6-re: 
oOç &x-f)xoe:v, o6-r' ùcp0C(ÀfL0<; e:!ae: ', XC(f. voüç ~-r-rê<-rcu 7tp0ç 
't"OÜ't'O 0'7teÙ8wv êxt'(ve:cr0C(L • fL6VOLÇ ye 't'OÎ:<; 't'l)VLXC(Ü't"C( {-te:6é
Çoucrtv ~O''t'(Xt yv~pt{.LOV. •.Qç -r&v vüv &v6p~1CWV ot &f!dvouç, 
' &cr7tep èv ècr67t-rpcp ' cpa;v-r&~oV't'C(t -r&ycx66v, ' XC(f. 6>ç tv 

25 (Xtvty!J.(X't't ', cpl)cr~ -rt<; 6e:Loç &v~p· XC(~ -rO e:ùye:vèç -rYjç -rpucpYjç 
txdvl)<; ÙÀ~yov t'o'i:ç 7tC(poücrt 't'EX!J.(Xtpov-roct, xoct 7t-repoüvt"oct 
-rljv </Jux~v, xoml: Tà fi.>hpov gx<X<noç Tou 7tpàç Tàv LlLMcrx<X
Àov cp~À't'pou· ocÙt'éi) yàp a1}7toU 't'éi) 7t&0e:t &vt'LIJ.€-rpe:Î:'t'<XL -rà 
6ec<X ~&po:. 

21 14 e!x6Tw~ P C S Il 17 ,a' xe!6ev S Il 28 >p!ÀTpov C. 

1. Cf. Jn 15, 14~15. Pour les mêmes idées, cf. CANTACUZÈNE, 
Discours II, 25, 652 A. 

2. Cf. Éphés. 3, 10. 
3. Pour une comparaison entre le ciel chrétien et le paradis musul

man, cf. CANTACUZÈNE, Apologie IV, 6, 548 A-B. 552 D; Discours II, 
9, 620 B; 11, 621 B; 624 C. Le Coran aussi affirme que la récompense 
sera plus grande que les bonnes œuvres des croyants: 4, 40.173; 10, 26. 
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du salaire : ils sont assurément bons et raisonnables, ils 
échangent les biens périssables contre les biens éternels ; 
mais ils ne sont point des fils et ne sont donc pas dignes non 
plus de la filiation. Les autres enfin nourrissent en outre 
J'ambition de dépasser tous ceux-là en tout; ils essayent, en 
plus des commandements, de garder avec soin les conseils 
et de tourner les regards vers la vie du Maître, absolument 
comme vers un modèle : ceux-là seuls seront les véritables 
disciples et amis' ; ils seront inscrits par la grâce divine 
dans le chœur des fils. Ceux qui ont fait preuve d'une telle 
ardeur, accompli de telles œuvres, qui ont connu Dieu 
vraiment et tenu leur âme toujours tournée vers lui tout 
entière, obtiennent naturellement cette faveur et au-delà 
de leur attente'. 

b. " Certes les biens d'en-haut dépassent dans une large 
mesure le désir des hommes3• Ineffables sont la gloire, la 
jouissance et la lumière que (Dieu) donne à ceux qui 
l'aiment, à présent dans la mesure du possible, mais dans 
Je siècle à venir avec plus d'éclat et de pureté. Quelles sont 
la grandeur et la qualité de cette félicité, ' nulle oreille ne 
l'a entendu, nul œil ne l'a vu ', J'esprit est incapable d'y 
tendre même en s'y efforçant•. Seuls le comprendront ceux 
qui y participeront alors. Quant aux meilleurs parmi les 
hommes ici-bas, ils se représentent la béatitude ' comme 
dans un miroir, d'une manière confuse5 ', dit un homme 
de Dieu'; J'excellence de cette jouissance, ils la conjec
turent d'après les choses présentes; ils y volent par l'âme, 
chacun selon la mesure de son amour pour le Maître. Car 
c'est à la mesure de l'amour que seront répartis les dons 
divins. 

4. I Cof. 2, 9; cf. Is. 64, 3. 
5. I Cor. 13, 12. 
6. Noter combien Manuel aime et admire saint Paul. Nos citations 

précédentes ont essayé de montrer combien la pensée religieuse de 
Manuel est pénétrée de la doctrine paulinienne et se meut dans les 
perspectives théologiques de saint Paul. 
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c. << TL 8' &v dYJ -roü-r6 ys 7tp0ç ®e:.oü, 61ee:p &!J.u8p&c; 
6e:&p01)iJ.e:vov ~Àxe:~ 't'ocrcdh·o: 7tpàc; éo:uT6, 6cr<X 1te:Ï:cro:~ xd ~w1jc; 
8s:1jcrocv &f..oy1jcr<XL xcà 't'IÎ: xa)..&: -re xod ~8éa xcà ~"flÀ6Yrcl 
À'ijpov npoç txiivo Àoy(~ea6aL ; Kat ~v [LOL pifa~ov Tl)v &no
Àoy~ocv txTdvavt't. 8oüvcu xp<X'6)cro:.t 't'cl xpdt'-rw xcà fLE:'t'd: 

35 f.Ld~ovoc; rijc; rte:pwucrLcxc;· &pxei:v S' f)yoU(.LocL xcû -reX p1J6év't'cx:. 
'E7td -rot x.cd x.vo:cpe:i' 7tepLe:pyov &-re:x.v&c; ~"'JTEÏV Eùtpp&:rac; xcà 
T(yp1J~<XÇ [L<~a ~0 xp~aaa6aL 1t"JY<XLÇ &pxooa<XLÇ <XIhiji npoç 
-rà ~oUÀ'fJ!J.OC' IJ.f..ÀüJÇ 't'E x.o:t 't'à !J.E't'p(wç Xf><X't'OÜV 'TCOÀÀÙJV 

ye Se!'t'<XL f..6y(l.'rv 't'ÙJV auvta-rcilv-rt'.ùV xcd tpiXve:poUvT<ùV rdJ't'~ 
40 -r~v ônepox.YJ'J, 't'à 8è -raie; 0Àotc; vtx&v, èÀLywv, xoct -ro6-rwv 

npoç axaLOOç ~.vaç, 'ij [L~ xaÀ&ç t6éÀov~aç auvopiiv Tl)v ~&v 
&:crTpct7t't'6v-rwv Àcq.t1t'p6't"'r)Tct. 

• 

d. « Et !J.èv oùv x.cd Ô!J.ÏV Çuv8oxe:'L, 't'oü6' 01re:p gaeL xoct 
yéyovev, d 8è fL"i), 7tpàc; g7tOÇ 61t<ù<; &7tox.ptvei'cr6e:. » 

22. a. « Maxpov &v â"J, lrp1J b IIép<11Jç, npoç l1toç &noxp(
wxcr6cu. 'A"A)..fl. xcxÀOC !Lèv ~8oÇe:v &mxcn -rOC P116év-rcx, eL 81) xcx6' 
wi~a Tl)v ~&aavov 3él',aL~o, hépOLç 31: napa~e~À"J[Léva, oûx 
o!8a: d 't'maü-ro: cpav~cre:'t'llt. 
bA ' ', .... ,, 16 .. -• (( EL'Tt'E't'<X~ 't'OLVUV EXE!.\10, CXU't'OUÇ 't'OUÇ V !J.OUÇ 'lfLI.\1 

auvel',e~aa6ijvaL, &ç a~ auvé~wev tl', &pxijç. OI[L"' y<Xp 
cp<Xv~crecr6o::t -rOC Ô7tèp 't'OÜ 'lJJ.Le:-répou \1611-ou Àex6év-rcx !J.OL oùx 
&M~6voc; P~fL<X't'OC. » 

21 34 tx<elvo<œ P C S Il 0 39 ye om. C Il 40 <o•o6).o'' A Il 41 7tpoo
X1XtpoUç; S Il 44 &rroxptve'tcr8oct sic P. 

22 1 o IItp~' g~~ c s 11 2 aè s 11 5 ).et"""' ).et"""' c. 

1. Cf. Rom. 8, 18 ; Phil. 3, 8. 
2. Les développements de Manuel, malgré la beauté de certains 

passages, sont trop longs : la force incisive de son argumentation 
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c. « Quel peut donc être ce don de Dieu qui, même entrevu 
obscurément, nous attire à lui assez fortement pour nous 
persuader de faire peu de cas de la vie et de tenir ses biens, 
ses agréments et ses côtés enviables pour simple bagatelle 
au regard de lui' ? Il me serait fort aisé, si je le désirais, 
d'allonger encore cette apologie, de présenter des dévelop
pements meilleurs et en plus grande abondance. Mais c'est 
assez, je pense, de ce qui a été dit. Il est franchement 
superflu pour un foulon de venir jusqu'à l'Euphrate 
et au Tigre, quand il s'est servi de fontaines qui suffi
sent à son dessein; d'autant plus que ce dont la précel
lence est médiocre requiert beaucoup de discours pour 
la confirmation et l'illustration de sa supériorité. Au 
contraire ce dont le triomphe est total en requiert peu, si 
ce n'est (pour convaincre) certaines personnes grossières 
ou qui ne veulent pas bien voir la splendeur des choses 
éclatantes. 

d. << Si vous demeurez d'accord, nous sommes arrivés 
au but recherché ; sinon, voyez comment vous répondrez 
à mon développement. " 

Le Perse 

22. a. - « Il serait trop long, dit le Perse, de répondre 
à ce développement. Ce que tu as dit a été estimé bon par 
tous, à n'examiner que le discours seul; mais confronté 
avec d'autres considérations, je ne sais s'il paraîtrait tel. 

b. << Il nous reste encore à examiner les Lois elles-mêmes, 
comme il a été convenu entre nous dès le début'. Ce que 
j'ai dit de notre Loi ne paraîtra pas, je pense, paroles 
de vantard. >> 

s'est perdue dans un texte trop dilué. On comprend que le Mudarris 
ait l'impression qu'on est déjà assez loin du sujet. 
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BatYtÂeV~ 

23. a. (( Tf. aé ye:, ~<p1JV èycil, où ne:pt 't'OÎ:V V6!J.OLV e:Ivcd crm 
~ ~ ' ' t , • L 6 -l, <;;)./ \ 
oOXEL 't'«. El.f>1Jp.EV!X ; OUX E:X.C('t'!;;pOU V fLOU ~•1\J oUV!X:f.l.t\1 q>ave:po:.V 

È:'rre:ü6e:v ye:ye:v~cr6at ; fl.iiÀÀov 8è -roü (l.è\1 ~(.Le:'t'épou -rà x.p&-roc;;, 
6œrépou SI: -ro &cr6evl:ç xat p.&-rawv xat cra6p6v ; 'E1td S' wç 

6 ~otx.e:v, ~'t't ~oÜÀe:t 't'àv crèv èÇe:Àéyxe:cr6at \l6fJ.OV où3èv ôyLèc; 5v-ro:. 
Tcw't't y<Xp &vcxyxd!ùç aÙ't't;} O'Uf.J.~~cre:'t'oct, 6-rav èx.e:~vov 7tpàc;; 
<p&ç i~ayayO>v ""'P"'~<iÀl)Ç, <]'> p.1)Sl:v ""'P"'"À~crwv, AuSov dç 
7teS(ov <pacrL 

b. « $p&~e: 't'Of.vuv np&-roc;; «.Ô't'6<;, n&c;; 'TE &À1J6b;, 61te:p 
10 ~'Jl1)Ç, wç 6 -rou Mw&p.e6 v6p.oç -rij'> ~p.e-rép<{l bp.oÀoyii:, xat 

x«.'t'à 't'f. x.otv{ùvWv 't'OU't'C{) <paf.ve:-rat, x.cà ·dvt 't'p6ncp 't'OÜ't'ov 

&wx;7tÀ1JpoL, x.oct 7t&ç -rY]v p.écr11v x.cilpocv xa't'éxwv 't'oU-rou ye: 
~e:À't'(wv èa't'f., xoc6&ne:p oÙ't'oç 't'OÜ 7tocÀo:.toU ; •ne;; €ywye 
't'OÙvav-rf.ov &.rtC(V ôp&, x.cd crè crcw't'<fl 7tEpL7tÎ7t't"OVt'OC, 't'àv cràv 

15 y<Xp 81)rcou6e:v v6(J.OV -re!> i)p.e:'t'épcp !J.<XX6!J.e:vov, 't'ii} 3è M(l)cré(l)c; 
7tpocrxdf1.evov. TodJ-roc 3è mXcrx.etc; &x(l)v, {mà -rY)c; &v(l)fi.OCÀLocc; 
-rê!Jv À6y(l)v 7tocpe:x.cpe:p6tte:voc;. 

c. « Ebtè -rocu-rf. 3L3oc~ov ~3tcr-ra &x.oucr6p.e:v6v -re x.o:.f. 
f.tOC6YJcr6ttevov. T aOT() x.ocf. -r&v èyx.ÀYJ!J.&'t'(l)V craut'àv &7toÀ0cre:tc; 

20 xaf. -r&v È7taLV(l)V oô O'f!.tx.p&v È7tt-re:O~Tl· 'Ev-ro:.ü6a y&p 31) 
crxe3àv -r0 't'OÜ À6you xe:cp&:Àatov &1tav ëO"t'"t)X.e:V. 

d. « 'At..X oôx &v ëxmc;- d y&p xoc( 1toO 't't !J.tx.pàv 6 M(l)&!J.e6 
cruve:L1te: 't'<';> v6!J.cp 't'OÜ Xptcr-roü, (t.) . .f . .' où 3t& 't'OÜ-r6 ye: e:ô6ùç 
Èx.e:ivoc; -rou-rcp~ -ri}) v6!J.cp ~OYJ6û>v 6>c; &.ÀYJ6û>ç cpalve-roct. 

25 ~uÀÀ~7tt'(l)p ·y&p Èxe:î:voc; x.a~ ~OYJ6àc; Wc; &ÀYJ6Wc;, oôx Ocrnc; ye 
7tpàç ~J.èv 't'OÜ't'O 't'à !J.époc; po7t~V -rtva cruvetcrcpépe:t, 7tpàc; 3è 
Èx.e'Lvo 3tat'eÀeÎ: v-ax6!J.evoc;, &.ÀÀ, cp ~ouÀ1) -roî:c; 0Àotc; &7tocp1jvat 
cr-re:cpavhYJV à6À'YJ'r~V, cp O'UÀÀOC(.L~ckve:t, x.af. 't'WV e:lç 't'OÜ't'O 

23 8 q>~o(v S : 'l'"" i. mg. S Il 16 7<poxe!~evov C S Il &vw X"À("ç S Il 
20 0'1./.~x.pàv C S Il 27 't'o~cr6Ào~ç A. 

1. Expression qui désigne sans doute l'invitation à la lutte, et 
l'acceptation du combat proposé. 
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Le Basileus 

23. a. - « Pourquoi, dis-je, te semble-t-il que ce qui 
a été dit ne concerne pas les deux Lois ? Est-ce que la puis
sance de l'une et de l'autre Loi n'est pas devenue par là 
manifeste ? Ou plutôt la force de la nôtre et la débilité, la 
vanité et l'infirmité de l'autre ? Tu veux encore, à ce qu'il 
paraît, entendre prouver que ta Loi n'a rien de bon. Cela 
se produira nécessairement lorsque, l'ayant tirée au clair, 
tu l'auras comparée à celle qui ne lui est semblable en rien. 
-A la plaine lydienne 1 comme on dit'. 

b. «C'est donc à toi d'expliquer le premier ceci: comment 
est-il vrai, à ce que tu affirmes, que la Loi de Mahomet 
s'accorde avec la nôtre ? Qu'a-t-elle de commun avec elle ? 
De quelle manière la complète-t-elle ? Comment, en 
occupant le juste milieu, est-elle meilleure qu'elle, comme 
celle-ci est meilleure que l'ancienne ? Pour moi, c'est tout 
le contraire que je vois. Tu t'abuses : ta Loi s'oppose 
indubitablement à la nôtre et se rapproche de celle de 
Moïse. Tu as donné dans ces erreurs malgré toi, emporté 
par la difficulté du discours. 

c. << Parle, explique-moi, j'écouterai et apprendrai avec 
beaucoup de plaisir. Ce faisant, tu te libéreras des blâmes 
et tu recueilleras des louanges non négligeables. C'est 
là en effet que se situe presque tout le nœud de l'ar
gument. 

d. «Mais tu n'y réussiras pas. Même si Mahomet s'accorde 
quelque peu avec la Loi du Christ, il n'en résulte pas 
immédiatement qu'il porte vraiment et clairement secours 
à cette Loi. Celui qui vient en aide et porte vraiment 
secours, c'est non point celui qui, tout en favorisant telle 
partie, ne cesse pas de combattre telle autre, mais c'est 
celui qui a le dessein de faire pleinement de l'homme qu'il 
aide un athlète couronné, et de ne rien négliger, si pos-
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q:>e:p6v-rCùv, d o!6v 'TE, f1:tj3èv nocp<X3pcqJ.e:Î:v. K&v bt<Xtvécrn cré 
30 'r ' 7 6 "1. 1 ~ ' 1 (). ' ,.,- ' .. ' 1 ,1, -nç, Er/t' cw t<; 7tAUVYJ 't"CU.<; ut-Jpeatv, aux ocv e:xetvov e:yypoc'foctç, 

O!(J.<Xt, 't'OÎ:Ç 't'à mX ~OUÀO(J.ÉVOLÇ e:Ù30X.L!J.EÎ:V' fJ.iiÀÀOV fJ.èV OÛV 

èx6pàv Yjy~crYJ xclf. -r4'> 'tÙ>V 7tOÀE!-L(CùV brr<f~e:Lç X<X't'Cû.6yefl. 

24. a. « K<Xt 1tùlç 11-&Àoc cruv1jyopet xoct cruvocv't'tÀ<Xp.~&.ve:-r<Xt, 
~<fl'Yl b llépcr1Jc;, e:L &crrce:pd -r~v xe:f:poc èxe:î:voç ù1to~ocÀthv 
&véxet 't'O q:wp't'(ov -roü xa6' Ô!-!ii<; v6!J.OU ; >> 

Ba<JtJ.evç 

b. « Et &.véxe•, ~o116er 7t&.VT<ùÇ, g'f'1JV. TouTl SI: Myetç 
5 &d, 3e:tx.vUe:tç 3è oô3É:n<ù. » 

Ilée<Jat 

c. Krtf. a~ "CWEÇ 't'ÙlV cruyxa61JfJ.É:VCùV, fLÉpoç 6v't'EÇ 't'OÜ 
llépcrmr « .6.e:LÇov, gcpoc:mxv, ocù-rOç -roùvav't'(ov. >> 

Ba<JtÀB'Ûç 

25. a. (( ernépe:uye:, 3éov yàp Ôf.Lii<;, IÙpYjV, 3e:txv6voct 't'à<; 

ùrcooxécre:tç &c; &À1J6e:Lç cruf..f..oytcrtJ.oÏ:ç lcrxûv *-xoumv, Ô(J.e:Lç 
aé, 't'OÜ Mou't'epL~1) fJ.6vov rcpo't'e(vav't'oç, -djv 't'&i;tv rcap' où3èv 
&yov't'eç, &w» 7tO't'<Xf1.WV èf.tè xeÀeÛe't'e O'UfJ.7tepdvetv, aù't'àv 't'àv 

6 èvex6f1.E:VOV 7t<Xp<X't'péxov't'e:Ç. "Ocrov 3è 't'OÜ't'O x&pte:v, <pctVe:p6v. 
'Exp:r)v fJ.èv oÙv !J.€ fJ.1)3<XtJ.Wç dxe:LV, it.ÀÀ' Ôf.taÇ ye: ~L<XO'clf.tE:VOV 
rcpàç 't'à ytyv6fJ.e:vov &yaye:ï.v. 'Erce:L31j 3' où XctÀe:nàv lJf.tÏ.V 
&yWva rcpo't'lee:'t'e, &cr11-e:voç ctÙ't'àv &va3éi;o!l-ctL. 

23 29 x.cà S. 

1. La facilité, l'allégement, tel estle caractère de la Loi musulmane. 

23d-25a 193 

sible, des moyens qui mènent à ce but. Si quelqu'un te 
louait et qu'aussitôt il te couvrit d'outrages, tu ne l'ins
crirais pas parmi ceux qui veulent ta prospérité, je pense. 
Tu le considérerais plutôt comme hostile à toi et le range
rais dans la liste de tes ennemis. >> 

Le Perse 

24. a. - " Eh bien 1 dit le Perse, Mahomet ne prodigue
t-il pas défense et soutien à votre Loi, si, la prenant pour 
ainsi dire par la main, il soulève le fardeau (de votre 
Loi)' ? » 

Le Basileus 

b. - " S'il le soulève, dis-je, il apporte tout à fait de 
l'aide. Mais tu le dis toujours et ne le prouves jamais. » 

Les Perses 

c. Alors quelques-uns parmi les assistants, qui étaient 
du parti du Perse, dirent : «Montre toi-même le contraire. >> 

Le Basileus 

25. a. - " Fort bien 1 m'exclamai-je. Ainsi donc, quand 
vous devriez vous-mêmes prouver la vérité de vos décla
rations par des syllogismes valides, voilà que, à peine le 
Mudarris s'est-il avancé, vous m'ordonnez à moi, au mépris 
de l'ordre, de remonter le courant et épargnez par là celui 
qui y est engagé. Combien cela est plaisant, c'est clair. Je 
ne devrais donc nullement céder, mais vous amener par force 
au comportement normal. Toutefois puisque la joute que 
vous me proposez n'est pas pénible, je l'accepterai avec joie'. 

2. Il est plus aisé d'objecter que d'apporter une preuve positive. 
Manuel se charge du rôle le plus difficile. Il ne trouve cependant 
pas la joute pénible. 

13 
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b. « Ke<l Sell;w TIJV ÛfLhepov v6fLov, 7tpO~ Tij\ fL"IJS"'fL;;;~ 
10 (3o1)6e'Lv 't'0 v611-CJl TOÜ Xptcr-roü, xcd cpave:p&ç noÀe:p.oÜv't'a. 

IlpWTOV a· l:x 7tepwucrla~ ÔÀlyoL~ Myo·~ Sell;a~ "1;0 7tiiv, 
~7tE:t't'IX X.IX't'<X01<.€U0CO'!Xt 7tE:tp<:f:crop.ca 't'à 7tpOXE~fJ.EVO\I, 

26. a. '' Mwâ(.te:S 8cr-ru; no-r' ~v - oô3è yàp èv't'ocü(h 
(3acr0Cv<p aWaw -ràv 't'OÜ3e: (3(ov, oô3è 7tOÀU7tpcty!J.OV~O'W 't'èv 
v611-ov, OÔ(J.e:voüv où3è -roùç -rp6nouç è~e:-r&cro::t 6e:À-ljcr(t) - d 
tJ.ÈV 8t' Ôlv xo:1 dne: xcxL 7te:7tof.Jt"e:U't'<Xt, x.oct -rèv 't"e:Àe:WTa't'6v crot 

5 v6fLOV è3Œou, &va7tÀ1JpWv cpocve:Î:'t'<Xt 't'àv 't'OÜ Xptcr't'oü, 't'ac; ycXp 
ÛIJ.e:'t'épo:ç ÀÉyù'J <p(t)v&c;, &mte:p Tàv M<ùcrÉ:wç 0 Xptcr--c6c;, x.cd 
't'OÜ't'O ycXp e:O ye: notWv, IXÏrràç ëcp1)cr6a, n&.v't'IX x.o:).6ç, n&:V't'IX 

Xt=tt)O''t'6ç, 1t&.v-roc &yœ60c; 0 Mw&:~-te:6, xd 't'ljÇ &À1J6dac; Àe:yé:a6<ù 
~ 1 " \ 1 ' (.). ,... 1 !! ~~ ,.., 
oL<XXOVOÇ' EO"'t'<ù XIXL 1tpoqn')'TI)Ç Et tJOUAE:t, X.IXL u 't't 01) O'OL tptAOV 

lO X<Xf. x&.pte:V 't'OÜ't'OV àrcOX.<XÀEÎ:V 't'ûlV !J.~ -rljv X't'(O"LV {me:p~ct~
v6V't'CiJV. Et aè t.éye:~ !J.èv 't'IÎ. xp<htcr't'C<. 1te:pt XptO"t'OÜ? 7t&.V't'CiJV 
X't'LO'!J.<f't'(J)V 't't6dç aÔ't'?>V è1téXe:tvct, &'t'e: 3~ 7tVO~V xcx.t À6yov xcx.t 
<Jiux-l)v 0eoil Sol;&~eLv lcrxupL~6fL<Vo~, l:1tt Sè .,;;;v ~pyrùv - TOV 
V6!J.OV xat 't'd:. 36yfLC<.'t'ct Àéy(J) - 7tifV't'ct q>0pe:~1 1t'<fV't'' àve<.'t'pétte:t1 

15 &vnVOfL06e:'t'Wv èxdv.:p 11.&./.ct acx.cpWç, xcx.t Tàvo:.v't'Le<.7tp&.'t''t'(J)V Wv 
~Àe:ye:v, èyÙ> (J.èV Q"L(J)1t~O'O!J.<XL 't''YjVtXctÜ't'ct. 

b. « Oôaè ycXp &vayxcx.î:ov ljyoütJ.cx.t ata't'pL~e:tv1 ~v6cx. a~ 't'a 
7tp&yfL"'""' fLOVovouxt <pwv-ljv &<pLéna, ÀafL7tpô\~ cruvlcrT"I)crl fLOL 
't'oÙç t.6youç· crù a• &v e:L3d'Yjç 0 't't xcx.11t'p&.Çe:tÇ" ttp&.Çcx.tç a' 8 't'j) 

20 crj) cruvécre:t 1tpé1tov xcx.17tOÀt{f. l:ocpoü ycXp o!(J.ctt 7tpbç &vap6ç, 

25 11 tv C S Il 12 ol<~ S. 
26 17 8< s. 

1. Manuel renonce là à un argument favori des polémistes de langue 
grecque : il évite ainsi à la fois une digression et une diatribe fort 
désobligeante pour ses interlocuteurs. Sur la place de cet argument 
dans la polémique grecque, cf. notre ouvrage Polémique byzantine 
contre l'Islam, Jre partie, chap. n, Beyrouth 1966. 

2. Cf. Coran 3, 55; 19, 20.31.33; 21, 91 ; 23, 50; 43, 57. Cf. plus 
haut p. 156-157, n. 1. 

3. Cf. Coran : esprit et parole : 4, 171; esprit de Dieu : 21, 91; 
66, 12 ; parole de_Dieu : 3, 45. Mais le Christ n'est pas dit dans le Coran 
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b. « Je montrerai que votre Loi, outre qu'elle n'apporte 
aucune aide à la Loi du Christ, la combat clairement. 
D'abord j'exposerai le tout en quelques mots choisis entre 
beaucoup ; ensuite j'essayerai de démontrer la thèse. 

26. a. « Si vraiment Mahomet, quel qu'il ait été jadis 
-je ne soumettrai pas ici sa vie à l'examen, ni ne m'occu
perai de sa Loi, ni non plus ne désire passer au crible sa. 
conduite1 - par ce qu'il a dit et réglementé, a donné la 
Loi selon toi la plus parfaite et paraît porter à son accom
plissement la Loi du Christ - je reprends vos mots -
comme le Christ a porté à son accomplissement celle de 
Moïse et cela avec raison - c'est encore toi qui l'as dit -
alors Mahomet (dis-je), est tout bon, tout utile et tout 
parfait. On doit le proclamer ministre de la vérité, pro
phète aussi, si tu veux, et tout ce qu"il te paraîtrait bon et 
agréable de lui décerner en fait de titres qui ne dépassent 
pas la créature. Si, d'autre part, il décerne au Christ les 
meilleurs éloges et le place au-delà de toute créature', 
déclarant fortement le glorifier comme esprit et verbe et 
âme de Dieu8, mais que, en fait, à savoir dans sa Loi et ses 
enseignements, il brouille tout et renverse tout, portant 
sans aucun doute des lois opposées à celles du Christ et 
accomplissant des actions contraires à ses déclarations, moi 
alors je me tairai. 

b. « II n'est pas nécessaire, je pense, de s'attarder 
là où les choses parlent presque d'elles-mêmes et confir
ment avec éclat mes paroles. Tu sauras ce que tu as à 
faire, tu feras ce qui convient à ton intelligence et à ta 
vieillesse. C'est le propre, je pense, d'un homme sage, 

âme de Dieu (na(s). L'erreur de Manuel est directement prise chez 
CANTACUZÈNE, Discours III, 3; PG 154, 652 D, 656 B-D. Pourtant 
Ricoldo avait donné le contenu exact du texte coranique, cf. RicoLoo, 
Contre le Coran, XV, 1; PG 154, 1128 A-C; 2, 1128 C -1133 D; 6, 
1137 C-D ; 1140 passim. Ajoutons que ces versets du Coran sont fort 
exploités par les apologistes chrétiens. 
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atoç ~v ""uyx&.ve:r.ç a:ô"t'6ç, -rot:c; 11-èv aô't'<}> xoc!. 't'lî &f.:YJ6drf 
"U[L~e<[VOU<rL "UfL'f'OlVEÎ:V, 't"OÎ:Ç 7tOÀE[LOU"' 8è 7tOÀ€[L€Î:V. 'E~'ijç 
3' ?/.v e'L1) O'X.07tEÎ:V. 

27. a. « Koc!. 't'o(vuv &ne:p 0 Lw-r~p 't'OÜ v6!J.OU -roU 7t<XÀctt.oU 
&.1tO -r&v n:ocxu't'épwv x.rx.l aw{-Le<.'t't.x.<.:.)\J èn:t 't'a 6e:t.6't'e:po: xiX!. 
nve:U[LO::nx<X fLE't'OC~o:.ÀWv Wç dne:t:v x.oc't'~PY1JXE, 't'eti}r' &vœxa:t.vL
~e:L Mw&.p.e6, x.œ!. 't'ctÜ't'/1 ye: n&vu croccp&ç 't'èv v6(.LOV 't'ÙV 

5 -iJ!l-é't'e:pov &w.tt.pe:'i:. Koc('t'ot d t-tèv x.ax.Wç &vave:of;ç, ih M(t)&:.!J.e:6, 
• ' • ' 6' ' •è À- - ' 6' ' X à 8v o:.U't'OÇ aux. ayœ oç, et. o x.a wç, 7tU>Ç rxy(f. oc; o pt.O"t' ç 

btoct.v&v 3ta:-re:Àe:Î:ç, d ye xax.&ç X.a:'t'~PY"fJXEV ; 'Af.)..(t. Mw&.[.Le:6 
[Lèv èyxe<ÀU7t'<6[Levoç ~[LÔÎV u7te<Ve<)(o>pel't"Ol' Ô[Lf:V 8è ,.éwç 

a.e<M-x't"éov. 
to b. << (Qç oùv &v"f)~iiv aù6tç 8L3wm -r6 ye: e:tç oc?rràv i)x.ov 't'à 

e 1 1 ~ 'À 1 f 1~ ~ ~ ep ' 
O!.OVE:t ye:y1)paX.O't'OC 't'OU 7t0C C(!. VOfl.OU, pq:.ot0\1 O'U\ILOE:t\1. 'fj't'E:0\1 

~\ • ~6 R ' è < ' - M ' À 
1 1 or oe: E;V't'E:U E:\1' t-'f>(ù!J.IX't'<ùV !1. V OU\1 0 't'OU (ùO'EWÇ XE IE:U€L VO!L ._, 

• • 6 ,, • 16 À, t ~ ' ( 'À a:rr:execr a:L, a:7tep a:x.a: a:p't'a: eyw, x.a: U€tWV WÇ !La: LrJ't'(f. 
xpe&v· Stôwcrt 't'€ X.(f.'t'à 't'àV a:\.l't·àv xp6vov 1tOÀÀa:Î:ç 0!-LOÛ !;uvot-

~ , , 'A ~ ~~ 6 ÀÀ , .. À ' " 1s xer.v, xa:t 'T'f/V a:u ~'lv ota:oe:xe:cr a:t 1tO ouç a:oe: cpouç, et. ye: 
1 ( 1! ' ' ~ 1 

' ' ' ' ~ 1 À'- v 'TEÀE:U't'YjrJE:tE:V 0 t;XWV E:V <X1t<Xtotq:, X<Xt !LYJV X.<Xt E:XI-"(f. At;L 
, L 1 ' • 1~1 J LÀ ' ' E:7tt't'pt;;1tE:t ~OUÀO!LE:VOLÇ' X(f.t E:t ooOV't'<X <Xq>& Ot't'O 'TLÇ, 't'<XU't'O 
7t&crx,e:tv xe:f...e:Ue:r., xat àcp6af...{Làv ~xx67t'Te:tv &v't'' àcp6<xÀ!LOÜ" xa:t 

€'t'Epa: 't'Ot&Se:. 
zo c. << T<xi3't'a: 'TOLvuv xcà Mw&v-e6 v6v-ov ôr.r.ï:v Stôwcrt. 

Mlif...f...ov S' èx~:;L6e:v a:lcrxpl~ç cruf...Yjcra:c,, &ç olxeÏ:<x S1j6e:v 
7t<Xp~xe:r.. Ka:t ~v<xiJ.~ iJ.<xxpàv &7to't'dvw f...6yov, (5)..wç 0 ve:W't'a:'t'OÇ 

... , , , K, , '7~' ... '1! 
't'(fl 7tpëcr~U't'IZ'TC}) VOiJ.C{l 1t(f.pë7tE'T<XL. <XL E:t Woe: 1t1) 't'(f.U't' t;XE:t, 
oôf3è v6~ov €~e:cr't'LV &xpt~&ç XO':Àe:Î:V 't'àV ÛfL~'t'e:pov, {L-f)'t'OL ye: 

6 1 ~ 1 , ... "E , • l 1! LV 25 7t<Xp<l't't eva:t 't'OLÇ 7tpo O':U't'OU. {LOL"'( OUV <pp 't"TE:LV t;1tE:tcr , 
èrce:tS' &.v &v&.yx1) crU{L7técr1J &{Lq>O't'~potç ~ZÙ-ràv 7t<Xp~Z'Te:61jva:t 
'TOÎ:Ç v6{Lotç, x.~Zt {L<Î.Àtcr6' 8'T~ZV 't'Cil ~{LE't'~pc:p. ~uyyvWcre't'at 8é 
iJ.OL 7t<Î.V'TWÇ, &ve:xo{LfV<p 't'OU't't 't'Û q>ptX.'t'àV y(ve:cr6a:t Ô7tèp 
&ya:6oü rr:<Î.V't'WÇ 't'éf...ouç, é$crTtÇ X.<X~ À1jcr't'WV ècr't'<XupW&tj {L~croç, 

27 3-4 &vayx&l;" C Sll 8 ~èv om. Cli16 tx~&J.ew CP: èx~aloeov Sll 
18 o~eaJ.~&v cIl 21 ouÀÀ~OO(Ç A pc Il 28 ~P'""' s. 
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tel que toi, d'appuyer ceux qui s'accordent avec lui sur 
la vérité et de combattre ceux qui la combattent. Mais 
il convient de poursuivre l'examen de la question. 

27. a. " Les articles de l'ancienne Loi que le Sauveur 
a pour ainsi dire abrogés en les transformant de fort épais 
et de corporels en plus divins et en spirituels, Mahomet, lui, 
les a retenus. Ainsi, fort clairement, il abolit notre Loi. 
Or donc, ô Mahomet, si tu fais mal de les reprendre, tu n'es 
pas bon ; si tu fais bien, comment alors Je Christ, que tu 
n'arrêtes pas de louer, serait-il bon, s'il a mal fait de les 
abolir ? Que Mahomet, pris de honte, se retire de devant 
nous 1 Mais c'est avec vous qu'il faut discuter. 

b. " Il est facile de constater qu'il fait donc revivre à sa 
guise les prescriptions de J'ancienne Loi qui avaient pour ainsi 
dire vieilli. Il faut citer ces prescriptions. La Loi de Moïse 
ordonne de s'abstenir de certains aliments- je veux parler 
des aliments impurs -et surtout de la viande de porc. Elle 
permet d'épouser à la fois plusieurs femmes; elle permet aussi 
que la même femme soit épousée successivement par plusieurs 
frères1, si son mari meurt sans avoir d'enfants. Elle accorde 
même à ceux qui le veulent de répudier leurs femmes. A qui ar
rache une dent, elle impose de subir le même tort; elle ordonne 
de crever œil pour œil, et d'autres pratiques semblables. 

c. << Ces prescriptions, Mahomet vous les donne en guise 
de Loi. Ou plutôt les ayant honteusement dérobées, il les 
présente comme étant les siennes. Bref, pour ne. pas trop 
prolonger le discours, la Loi la plus récente suit totalement 
la plus vieille. S'il en est ainsi, on ne saurait en toute rigueur 
appeler Loi la vôtre, ni du moins la comparer à celles qui 
l'ont précédée. Je vais donc me mettre à craindre, puisque 
la nécessité s'impose de la comparer avec les deux autres 
Lois et surtout avec la nôtre. Il me pardonnera bien, à moi 
qui supporte, en vue d'une fin tout à fait bonne, qu'ait lieu 

1. Sur l'erreur de Manuel relativement aux dispositions de la Loi 
musulmane, cf. chap. vn de l'Introduction, p. 111-112. 
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ao eùyvWtJ.ovôç TE: "Atyw xocf. U~pLO''t'OÜ, 't':qç -r&v &v8pW7t<OV ~vexoc 
O'Cù't'1jp(<XÇ. 

28. a. << :Eüv-ro!J.OV 8é ·n xd aoccpèç vüv èpW. EL 0 veW-rœmç 
VÔfJ.OÇ È:V 't'OÏ:Ç K<XLpt(t)Tci't'OLÇ 't'OCU't'ÙV tilç ~7tOÇ d7teî:\l è:G't't 't'(i} 
7tpea~u't'&-rcp, 't'OU't'oU 8è: xaÀÀL<.ù 't'ÛV 't'OÜ Xptcr't'OÜ M<ù&(J.e8 
e!vet:t OiJ.oÀoyeL, ÀÉÀ'Y)8e xaf. -roü cr<pe't'épou X<XÀÀL<ù -roÜ't'OV 

li &7to8etxvUc;. Tel yàp &8e:"Acpà 3e:K't'tx.&: -r&v r~.ô-r&v È:cr-rtv bd -rWv 
' ' <Xrt<X.V't'Cù\1. 

b. << 'A)..f..' ai5 frYJ-réov &8L 1tCùÇ TCept &v (.Ltxp<'ï> 7tp6cr8ev 
~(J.OV etp'f)T<XL. 003~ y<l;p ~V (LÉ(J.<ji<WÇ O!(J.<XL (J.Ép<L, npaYfJ.<XTOÇ 
oU-rtvocroüv cruvWcro:.v't'OÇ 1tepf. -r&v cd.l-r&v ~'Y)'t'"IHLCÎ:t'(t)\1 7tpocr-

10 8tacrxé~occr8at, X(Û -r:&v ocù-r&v /..6yoov &tfiacr8oct. 
c. « ·o Xptcr-r6c; TLV<X À<X~<ilv È:x -roü yp&:tJ.tJ.e<-roc; - -roU 

6 ' - À ~ \' \ , \ ~ J. ~.,, À' 
V fLOU Àeyw 't'OU 7t<X OCLOU- X<XL IXWXyayWV E:1t'L oto:.VOtO:.'Y U'Y"J1 'Y)\1 1 

oôpavLcp vÔfLcp 7tpé7toucrav, 1J!J.î:V octrrd: nocpoc3é3iùxe:, xoct &voc
ne7tÀ-/jpW>« fJ.l:v ~v3e&ç 1twç gxov-ra· oô y<>p ~Àee xa-ra-

15 ÀÛcrlù\1 -ràv v6{-LOV, &ÀÀà TCÀ1Jpdlcr(ù\l. Tp6nov a· cr:O ~-re:pov 
xcr:6e:LÀe:v ocô't'&, o!ç oôx e:toccre: voe:Lcr6oc~ &crne:p èrd -ràv npà -roü 

6 "O ·" '"'""" eÀ·' -e·· XP vov. -re: 't'Otvuv ocne:p o ~(ù ~ ,1p xcr: e: (t)V cpoctve:-roc~, -rcr:u o 
M '6'' ,, •• ~ .s:., l (t)O:.{LE OCV'f)ye:tpe: XC1:~ 't'O ELÇ EX€L\IOV 'IX.0\1 OCTCOX.OC't'E:O"'n?GE\1 
o!ç è3Lacr:Çe:, x.cr:t 1tcr:p' ô!Lï:v 'T~v rtpdl-rY)v ~xe:~v ~3(t)x.e: xWpocv, 

20 3'7)Àoç rtiicrt yéyove: -r<{> p.èv M(t)cré(t)Ç v6tJ.~ rtpocrx.dp.e:v6ç -re: 
x.oct Q"UVtQ"'t'(;)v, 8v à-re:ÀYj x.cr:t dcray<Vymàv ~X.ptve:, -r<{) 3' fjfl.e:'t'É:p~ 
fL"X6fJ.evoç, <1'> ye cruÀÀ<XfJ.~&vecr6a• xat cruv'f)yopeov &Àa~o
ve:u6~-te:voç ~Àe:ye:. TL cpoc't'e:; oôx o6't'(ù 't'<Xih' ~x_e:t ; -rHnoû ye: 
rc&\l't'e:ç &v cpocÎ:e:\1, x.cr:t ôp.e:î:ç, e:~ ye: ~oÛÀotcr6e: 'TYjç àÀ1]6docç 

25 ~xecr6aL. 
d. « Koct d 8\l 6ocu(L&.~e:t 't'oî:ç À6yOLç '.l6tJ.o'.l, 't'6 ye: e:Lç 

èx.e:Î:\10\l 1jx.o\l èÀéyx_e:'t'<Xt xoc6e:Àdlv, où 3' &rtort1]3iiv &voc7te:f.6e:t, 

28 8 êx cs Il 17 xp6vou pc s 1119 ê8Œ<X~ev cs Il 20 ,i;,v pc s Il 
26 ,6ae c s Il 27 oo8' &rrorr~Sav p c s. 

1. Matlh. 5, 17. 
2. Sur le Christ étape définitive après Moise, cf. CANTACUZÈNE, 

Discours 1, 4 ; P G 154, 601 A-B. 
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cette chose terrible, Celui qui a été crucifié pour le salut 
des hommes au milieu des larrons, le sage et l'insolent. 

28. a. « Je parlerai maintenant d'une manière concise 
et claire. Si dans les points principaux, la Loi la plus 
récente est identique pour ainsi dire à la plus ancienne, 
et si Mahomet reconnaît que la Loi du Christ est meil
leure que celle-ci, il montre par là - cela lui a échappé . 
- qu'elle est aussi meilleure que la sienne. Les choses 
apparentées sont en tous points susceptibles des mêmes 
jugements. 

b. « Il faut en dire autant au sujet des points cités un peu 
plus haut. Ce n'est pas, je pense, un sujet de reproche que 
de reprendre les mêmes paroles, quand quelque affaire 
pousse à réfléchir sur les mêmes sujets. 

c. « Le Christ a donc pris dans l'Écriture - je parle de 
l'ancienne Loi- certains articles et les a enrichis d'un sens 
élevé, digne d'une Loi céleste, puis il nous les a donnés. Il 
les a menés à leur perfection, eux qui souffraient de lacunes. 
Car il n'est ' pas venu abolir la Loi mais l'accomplir' ', 
D'un autre point de vue, il les a abrogés, puisqu'il n'a pas 
permis de les comprendre comme auparavant'. Or ce que 
le Sauveur a nettement abrogé, Mahomet, lui, l'a ressuscité 
et rétabli à sa guise pour ses disciples et lui a fait occuper 
chez vous la première place. Il est donc clair pour tous qu'il 
est en accord et en harmonie avec la Loi de Moïse, qu'il 
jugeait imparfaite et servant d'introduction. Quant à notre 
Loi, il lui est opposé, lui qui se vantait de lui prêter concours 
et défense. Qu'en dites-vous, n'en est-il pas ainsi ? Tous 
l'avoueraient sans doute et même vous, si vous vouliez 
vous attacher à la vérités. 

d. « Si donc il est convaincu d'avoir détruit à sa guise la 
Loi qu'il admire en paroles, et d'être d'accord avec celle 

3. Réflexion désobligeante. Ce qui semble évident à Manuel, qui 
juge de l'extérieur, peut parattre tout autre à un croyant qui juge 
selon des critères bien différents. 



so 
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'TOÔ't'tp 7tp6crx.e:t't"IXL. 'l'Ap<f O'Ot 7tÀet6\lc:ù\l ë'-rt 8e:~O'E:t 't'ÙlV <Î1t0-

3e(Çe;CùV, tjJe:0cr't'1)V È:x.e:'i:vov XOC't'IX!l-0:.6e:i:v ; 

e. « Oô IL~" &.ÀÀ' ooaè -ri;\ v6f'cp Mwcréwç ""e"p&ç 7tp6-
0'Xe:t-ro:t. El a~ xcx:t "Î)(J.Ï:V e:'lp"tfC'IXt, ae:~O'(X\1 &p't't e:lp=tjcrBcx:t. Kcx:t 't'( 
"Aéyoo rcpoax.e:i:cr6cx:t, 8't'ocv xcd ô~p(~lùv 8tcx-re:/..1) ; <l>cx:L\Ie:'t'o:t yàp 
-roü-ro 7tot&v xo:1 È:v ~Àotç f.LèV rcÀdocrt 't'p6notc.;, /-L&:ÀtcrTIX 
8' ore; IXÔ't'àv è:xdvou 7tpo-rL61jatV. Où !J-~V &ÀÀà xcd 't"IXÜTI}Ç T=tjc; 

35 ü~pe:wc; oùx &cpLcrt"<X't'ctt. Ta y&:p 7tÀdw 't'&v è:xdvou crrpe:'t'e:
pL~eTcx:t, ëcr·n 8' &. xcxf. 7tcx:poccp6dpe:t' &mte:p aL -roùç ~1t1touç xœf. 
-roàç ~oUç x.Àétt't'ov-rcx:ç <i>'t'&: 't'e aù-r&\1 &cpcx:tpoüat xo:1 xdpoucn 
't'ptxffç, J.LE:'t'<X't'U7tOÜO'L mppcx:y(8cxç xcd È:!J.~~ÀOUO't O~!J.C(V't'pcx, 
x.cà ())..(ùÇ 7t1Xp1XO'~{LOUÇ 't'OÔ't'OUÇ È:pyd~OVt'<Xt, 

29. a. (( TL a~ 0'01. 't'ath-ex: 8oxe:L j oôx Lxrlv&: O'OU 't"tjv 86i;ocv 
È:Àéyi;oct - TI)v ne:pf. 't'àv VO!J.o6é:'t'1)V 't'ÙV aàv xcxt 't'Ùv v6(J.ov 81} 
ÀÉ:yw- oùx. Uyt&ç ~x.ouacxv ; !::..L' &v yap cf>ou 't'ÙV 7t<XÀ<Xt6't'e:pov 
V6(J.OV tttLE:LX00Ç t1E:fJ.VÜVE:LV, 't'<Xf.i't'' dç 't'OÙ)I<XV't'(OV O'OL 7tE:pLfO''t'IX-

5 ""'• ""t olç TOV asawx6T()( &.i;()([ps•v, ()(0-ro'i:ç a~ TOUTOLÇ p.«nov 
x<Xt x.cx6cxtpe:~ç. 

b. << 'A)..)..rt, yap (:) 't'a xoucp6't'e:p<X èx 't'&v 't'OÜ v6fJ.ou 8t<X
't'<XYfJ.0C't'wv xcx6cxptt0Ca<Xç, xd ttoO 't'L 7t<Xp<XauÀ ~acxç x<Xt 't'&v 
( 1 • , ~.,}.. e .... ,"\."\., "\. 1 't: "\., 1)fJ.E't'EÇ>CùV - OU ya;p Otj VOfJ.O E't"CùV, IX/\1\IX X/\E1t't'CùV E~E/\1)-

lO Àsyi;()(L, /( 6s66sV asaL3ocx6()(L aLocrxup(~OU -, gaeL 3~7t0U cré 
't'~V ae<XU't'OÜ 't'<f/;tv 't'1)pOÜV't'IX fJ.1)3è -r:Ùlv fJ.EL~6vwv XÀEfJ.fJ.<f't'CùV 
cpe:Œe:a6<Xt, àÀÀa x.cxt &fJ.cpo~v ttpoacxcpeÀeLv 't'o~v v6fJ.otv 't'a 

5v-rwç Oo/')M ""t !LH<Wp[~ov-r" -r~v o/ux~v ""t 7tpOç -rov 

15 
t3LOv <Xtvri)v &vcx~t~OC~oV't'<X 't'6ttov. 

c. {( Nüv 8è 't'OÜ't'tf> fJ.èV où8è è:ttex,e(p1jacxç, ~VCùÇ yap av 
Uttèp aè ·xcxt -r:~v al}v ~ax.Ov, 't'O~ç 8è xoucpo't'É:potç, Wç &v 't'tc; 
etïtm, l>Àov ae:<Xu-ràv 8é:3wxa:ç xcxt fJ.OCÀ<X ye: e:Lx6't'wç. ''Aptt<Xi; 
y&.p ~ 't'OtX,CùpUx.oç &8pcxv1j 't'1)v lax.ùv X.E:X't'1)fJ.É:Voç, axeUeat 

28 28 trp6xe~'t'IX~ C S Il 34 rcpocr,;U}tjcrw C S. 
29 1 8<l CS Il 2 v6oov CS Il 3 7<œÀœL6mpov AP 1110 8Ltoxupll;ov C. 

1. Encore une épithète injurieuse. La chaleur monte et Manuel 
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dont il recommande de s'éloigner, est-il besoin de te fournir 
plus de preuves encore pour t'apprendre que c'est un 
imposteur' ? 

e. " Au demeurant il n'est pas purement et simplement 
en accord avec la Loi de Moïse. Et si nous l'avons dit, c'est 
qu'il y avait besoin de le dire. Mais que parlé-je d'accord, 
quand il n'arrête pas de l'outrager ? On voit qu'il le fait 
de beaucoup d'autres manières, et spécialement lorsqu'il se 
préfère à elle. Mais surtout il ne se corrige pas de cette 
insulte, car il s'approprie la plupart des prescriptions de 
l'autre, et il y en a même qu'il corrompt. Tels les voleurs 
de chevaux et de bœufs : ils leur tranchent les oreilles, 
tondent le poil, changent les empreintes et ils les marquent 
de signes ; bref, ils leur prêtent un faux signalement. 

29. a. " Que t'en semble? N'est-ce point assez pour 
convaincre d•erreur ton opinion - j'entends celle qui 
concerne ton législateur et ta Loi ? Car ce pour quoi tu 
pensais vénérer convenablement la Loi plus ancienne, 
aboutit pour toi à l'opposé, et ce pour quoi tu pensais 
exalter celui qui l'a donnée, cela même sert plutôt à 
l'abaisser. 

b. << Mais, ô toi qui as pillé les prescriptions les plus 
légères de la Loi et dérobé aussi quelques-unes des nôtres 
- car tu as été convaincu d'avoir non institué mais volé 
ce que tu as affirmé avoir appris de Dieu - tu aurais dû, 
gardant bien ton rôle, ne pas t'abstenir de vols plus consi
dérables, mais prendre dans les deux Lois les choses vrai
ment élevées qui transforment l'âme et l'élèvent vers sa 
place propre. 

c. << Mais en réalité, tu n'as rien entrepris dans ce sens. 
Tu as su que cela était au-dessus de toi et de ta force. Tu 
t'es donc livré tout entier aux prescriptions plus légères, 
pour ainsi dire. Et cela est naturel. Un pillard ou un perceur 

se laisse emporter à la fois par l'impatience et l'élan oratoire : on en 
aura des preuves dans les quelques pages qui suivent. 
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Xf>Ucrof:ç è\l"t'UX@V '!Ùl\1 f'c.tpU't'É:pCùV, où8è X.tVYjcrat 't'a:\}ra 7t€tp<f-

20 ae:-rGtt, &.-re: 1.1.-lj 't'1jv PW!-'-'Y)V 't'OÜ O'dl(J.Gt't'OÇ -rc'i> -re: {3&pe:t -r&v 
""eu&v xd tii 6eÀ1j"e' "ÛfLfL<Tpov ~xwv· & 31: ><OfL(~e•v o!6ç 
't'E, 't'ctu·d Àct~Wv &7te:tat, x.&v UÀYJÇ ~ cpauÀo't'épaç. 

d. " Kott 3-/j xd "o(, d ""'t 7tOÀÀ1j -r•ç yéyovev ~ cppov-rtç ( ' - t'·'· \ ~'À ' 1 \ ~ À -u1te:p 't'OU po:.'Yoct 't'av oo ov x.oct crucrx.e:uoccrcu 't"<X 'TI')Ç x 07t'Y)Ç' 
25 ci.)..)..' é5 ye: cpd>ptov ÀIX{3Ô>v èÇe:À1}Àu6aç, 0/..tyov crot -rO x.ép8oç 

7tpoôÇévt)cre:. Méxrn y<Xp -roü 't'tV<X 1:&v v6j.L<ùV &cpe:f..écr6at xd 
7to:xpa8oUvca 't'of:ç énotJ.É:Votç crot &ç olx.e:f:ct Stoc-r&y!J.<X"T<X, xat 
"(É:VOt't'' &v 8~7tOU 't'à 7tÀE:OVÉ:XT1)fLOC 't'OU {30UÀOfJ.É:VOU 7tOCV't'6ç. 

'End TOt x&v e:'i ·n 7tpoaé6rp<.aç nap&. cro:.u't'oU 81)6e:v, &cr1te:p 
so 't'tÇ cr1tf:Àoç x.aÀc{) npoad)7ttp 7tÉ:q:rf}ve:v o!ç ive:cplrtj. 

e. (( Ta !J.È:V oùv 't'?) an 8uv&!Le:t O'Uf.L{3<XLVOV't'a, 't'<XU't't 8·Jr7toU 

xcd xÉ:xÀocpe<ç x.cd èÇ &!J..cpoï:v -roï:v v6fLotv. Ta 8è ~apÙ't'epa tv 
acptcrt xat &v8pàç 8e6!Leva, kxdvouç alpetv elaaaç, ot't'tVEÇ 
MCùcrn &.v e!ev 1tO::p<X7tÀ~crtot, &v a~ f.L<XXpOCv &cpetO"t'~XELÇ. )) 

30. a. Tai:h' Ebt~v, -rljv t}JY)cpov &7tfl't'OUV. (( cy(J.Î:V y&.p, 
~cp1Jv, 1j 't'OÜ't'CùV xp(mç È:7tt't'E't'p&.cp6Cù. >> Ot 8' &ve(3riÀÀOV't'O 
elç "t'Yjv OmepaLo::v 8~cretv Ô7ttcrxvoÛf.LEVot. Aù-rèç 8' kvexei!L1)V, 
(J."t)8è yoüv &vaxCùx~v 7tapéxCùv aù-roî:ç, Wç 8è xevàv ~v a:Ù-roî:ç 

' niiv &v"'~oÀijç tmxdP'lfL"'· 

31. a. « Où ~e:Ocro!J.a( ye, cp1Jcrtv ô llépcr1)ç, Wç oùx &v 't'tÇ 
~xot pq.8(Cùç &7toÀoyeî:cr9a:t 7tpèç -raü6' & xa:9' -i)!J.WV e'lp1)xo::ç, 

29 19 vtx~cra< S Il 30 <rn(l.oç A P C. 
30 4 &ç ... aÔ<oiç om. C Il 5 àva~al.~ç (?) P Il tmxdp~cr6œ< C. 
31 2 WtoÀÀoye:taeoc~ CP. 

1. Outre le mouvement littéraire de cette apostrophe, remarquons 
que le reproche touche à ce qui semble à Manuel l'essentiel de la 
question : la Loi de Mahomet n'a rien retenu de ce qui peut élever 
l'âme ... Peut-être avons-nous là une précieuse indication. Il faudrait 
en effet, indépendamment de toute position doctrinale préalable, 
discuter de l'aptitude de chacune des deux Lois à favoriser l'épanouis-

1 
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de mur doué d'uue force débile, s'il trouve des vases d'or 
très lourds, n'essayera même pas de les remuer: la vigueur 
de sou corps n'est point proprotionnée au poids des vases 
qu'il convoite. Ceux qu'il peut porter, il les emporte et 
s'en va, même s'ils sont faits d'une matière plus vile. 

d. << Tel est ton cas, même si tu as pris grand soin de 
rajuster ta fraude et d'arranger les fruits de ton vol. La 
charge que tu as emportée ne te fera réaliser qu'un gain 
médiocre. En effet, tirer des Lois certains points et les 
donner à tes partisans comme tiens propres, cela est une 
supériorité accessible à tout homme qui le voudrait. Même 
si tu as ajouté quelque chose de ton cru, cela a paru, en 
raison de ses défauts, comme uue souillure dans un beau 
visage1• 

e. « Donc, les prescriptions qui sont proportionnées à ta 
force, tu les as assurément volées et cela dans l'une et l'autre 
Lois. Celles qui en elles sont plus lourdes et requièrent des 
hommes, tu les as laissées à porter à ceux qui sont les 
proches de Moïse• et dont tu t'es beaucoup éloigné. , 

30. a. Ayant ainsi parlé, je SQI\icitai leur jugement. 
- « A vous, dis-je, de prononcer la sentence. >) Eux, ils 
demandaient un délai, promettant de le faire le lendemain. 
Mais moi, j'insistais, ne leur laissant point de répit. Bien 
en vain auraient-ils tenté de différer. 

Le Perse 

31. a. - << Sans mentir, dit le Perse, j'avouerai qu'on 
n'a pas facilement de quoi répondre aux arguments si 

sement des valeurs authentiquement humaines et à mener l'homme 
vers le progrès. On peut se demander d'ailleurs si les conditions qui 
rendent possible un tel débat sont psychologiquement accessibles. 
Cf. pour le reproche de Manuel, CANTACUZÈNE, Discours II, 616 C-D. 

2. C'est-à-dire les chrétiens, qui sont les vrais héritiers de Moise, 
dont le rôle n'a été qu'une préparation et une préfiguration de 
l'avènement du Christ. 
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i5v"C'rt. ye: 't'OO'<XÜ't'rt. Téï> 7tÀ~6e:t, d Wh _'itOU 7t!ÎÀtV ~o0ÀOL't"O 
ÀÉ:ye:tv &ç 6 ~(-LÉ:'t'e;poç v6!J.OÇ ~o"l)6e:'ï rco:;p' é:au-roü xo:1 &!Lq:>o'ïv 

5 't'a Lv rcpà aû-roü, &vS' fuv -roü 11-èv 7tpe:cr~u't'É:pou -rà e:ûxe:péc;, -roU 
Oè VECù't'É:pou -rà OûcrxoÀov èx tJ.É:crou 7tOL1JO'(f(-Le:voc;, 't'~V o:;Ù't'"f)v 
Ot-toü xcd Uyt&ç, ëxoucrt~.v rcoÀt-rdav, xcd 3uwxp.É:V1JV PFfcrTa 
7tÀ1JpoUcr6ca, e:Ù rcot&v 7tape:tcr~yo:.ye:. 

b. « Tath' oûv d ~o6Àe:t x.cà vUv èl;e:t"<Xa't'É:ov cr7tou3œt6-re:pov. 
10 EU o!O' 8·n cru(-L<p~cre:tc; e:ù8ùç, 1)(-Lî:v, 3oùc; -rljv &.v<ùt'&-roo x.Wpcxv 

't'àV -fJ!-LÉ:Te:pov v6!-LOV Xlt.'t'É:XE:t\1, » 

BMtÂev; 

32. a. 'Ey<i> Sè rrpoç '""';:;'""' lÀtyyL<ia<Xç, « Oôx o!S<X, ~rp1Jv, 
5 'rt XP>i 3t<Xrrp<i~<X0"6ra. Ll.é3t<X ycY.p !J.-/j dç '<"B'<"P1JIJ.évov rrWov 
&v-rÀEÏv 36Ç<Xt!J.L, où3é:v ·n 7tÉ:por;ç, -r&v rc6vwv ëxwv, èv 't'OLe; 
C<Ô-roi:c; crot rce:ptcr't'pe:qm!-LÉ:vcp 3tcû.e:y6!J.e:voc;. ilÀ-f}v crot rce:pt -r1jv 

5 rcoc't'p~o:;v xt v3uvd.JOV't't 36ÇC<v x at 'd:c; è!; &px_1jç, rcpoÀ 1jt.Ve:tc; 
cruyytvWax.erv 8et;v ~yoÜfLocL, eL 't'aUe; &)..éyxouç Ttocv-d a6éve~ 
8toccpeûyetv 7tetp~, x.oct 8~ 7tpoa1jxov av &:1tÀWç fL'Y)X.é't't 8tocÀé
yecr6<Xt, rrpoaijxov O<il6tç dv<XL VO!J.(~w 'riji aiji ye e1xetv 1JIJ.ô1Ç 
{3ovÀ~IJ.<X't"L. <!>ipe 3-/j x<X6' 8aov {3oÙÀ<t, ,-oî:ç rrepl 't"WV v61J.WV 

10 )..6yotç ocù6tç &v8toc't'p(o/(ùfLeV. 
b. << <I>p&~eL 't'ofvuv 1t&ç 't'ê x.pdTI!ùV 't'OÜ 7t&ÀaL v6fLOU ô a6ç 

ye OÙ't'OÇ, ac; a~ ÀClfL7tpWç è~eÀ~Àeyx't'at èxe'i;6ev gX(ù\1 't'<Xç 
&cpopfLtX<; 't'OÜ v6fLOÇ e!vat ÔfL'i;V VOfLL~ea6oct, x.af. 1tcilç 't'~V fLéO''Y)V 

31 3-4 ~oUÀo~'t'o Àéyew om. P C S. 
32 1 Sè C Il 3 Ml;~t fLOt Pc Il 5 x.vSuveoo" c (? ), s Il 13 ,.aç c s. 

1. Allusion au tonneau percé des Danaïdes. Celles-ci, d'après la 
légende, avaient assassiné, la nuit même de leurs noces, leurs jeunes 
époux : elles ont été condamnées après leur mort à remplir un tonneau 
dont le fond était criblé de trous. Cf. E. BETHE, art. Danaids, dans 
Encyclopaedia of Religion and Elliics (Hastings), IV, p. 392 A- 393 B. 
Pour les références littéraires, lire PLATON, Gorgias, 493 B ; Répu
blique, 363 D; LuciEN, Dialogues des Morts, 11, 4. On trouvera aussi des 
références dans LIDDEL-SCOTT, Greek-English Lexikon2

, Il, p. 1403 B. 

r 
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nombreux que tu as produits contre nous, à moins d'in
sister et de dire que notre Loi aide aussi pour sa part les 
deux autres Lois qui l'ont précédée, en empruntant par 
moitié à la plus ancienne sa facilité et à la plus récente sa 
difficulté, et en établissant de la sorte avec raison la règle 
qui est à la fois saine et susceptible d'être observée très 
aisément. 

b. (( Considérons cela à présent, si tu veux, avec plus 
de soin. Je sais bien que tu seras tout de suite d'accord 
avec nous et admettras que notre Loi occupe la place 
la plus élevée. , 

Le Basileus 

32. a. Ces paroles me remplirent de surprise. Je dis 
donc : ~ (( Je ne sais ce qu'H faut faire. Je crains d'avoir 
l'air de verser de l'eau dans un tonneau percé1• Je ne 
mettrai jamais un terme à mes peines, si tu retournes 
constamment aux mêmes choses. Je pense qu'il te faut, à toi 
qui t'exposes pour défendre l'opinion de tes pères, recon
naître tes prises de position dès le début'. Si tu tentes 
d'échapper à toute force aux réfutations, il convient 
simplement de ne pas discuter du tout. Mais d'autre part 
j'estime qu'il convient de céder à ta volonté. Eh bien 1 
passons encore autant de temps que tu veux à discourir 
au sujet des Lois. 

b. « Or donc, explique-moi : Comment est-elle meilleure 
que l'ancienne Loi, la tienne qui a été convaincue avec 
éclat de tenir d'elle ses titres à être estimée par vous comme 
Loi ? Comment occupe-t-elle le juste milieu ? Tu faisais 

2. Réflexion méthodologique d'une importance capitale. Nous 
avons dit dans le dernier chapitre de notre Introduction (p. 122 s.) que 
l'on pourrait entendre cela non seulement des déclarations initiales 
de chacun, mais plus profondément de toute la mentalité et de toutes 
les catégories doctrinales préalables qui commandent les réactions 
et la pensée des interlocuteurs. 
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KCX't'É:X<ùV xci>po:v, è~' <}) X<X1 lJ.É:ycx Ècpp6ve:tç, xo:1 cxÔ-ràv 't'àV 't'OÛ 
16 Xp•cn-oü 7t()(pe1.-lji.u6ev, <]'> ye f'"l)3è 3b""•oç 51-wç ""'P"'~e~À'ry

aScxt ; Oùx &~tOV y&.p, oUa' tyyUç, fÛÏÀÀOV aè {)~ptç -rè 7tpiiy!J.CX. 

K"'t -r[v, f'èv oil-roç -rp6mp CJ"()('j>WÇ èMyze. ""'t &f!.'J'O-répouç -ro 
!1-É:Tptov oùx Èrcoctvécrocv't'cxç - 't'otç crotç yd:p ~31) XP~O'O!Lou .. 
P~tJ.o:.crtv - 0 1'-~'t'e: p.é-rpov 8Àcoç d3fuç, 1-.t:fyre: 1-Le:-rpLwc:;, &ç 

20 8é8e:tX't'CXt, 't'OÜ v6f!.OU 't'OÜ Mwcré:wç Àe:t7t6!J.e:Voç, a..., a~ v6f.LOV 
àv&:yx.1) 7ttfV't'WÇ 't'OcroU-rov #..Àe<:'t''t'OV #..xetv 't'OU V61J.OU 't'OÜ 

XptO"t'oÜ, 8crov x.cd MwcrÉ:C( Xptcr't'oÜ ; Ttç :r -i) 6o:u(J.acr-r~ 
7tOÀt-rdoc 1)v èxe:ï:voç e:ù not&v &v't'e:tcr~ye<ye:v, ôyt&ç #..xoucr<xv 

} \:'> , (~ , a ''Oo \ 1 , 
X.<X~ OUWXfJ.EV"I)V pq;cr't'<X 1tEpCXWEO'V<XL j VE:V XIXL 't'UV VOfl.OV O"OL 

25 cp~ç &xpov -re: x.cà ôt}"t)Ààv yeyovf:vcxt 't'ii) 't'd:ç ône:p~oÀch; 3to:.ne:
tpe:uyévcu, xcd &cr7te:p 8t' &ve<~<X611-&v èrd ~v 't'~Ç 't'e:Àe:t6't"YJ't"OÇ 
x.opucp-f)v &va:{je{j'Yjx.éva:~. 

"O , M , o \ "!. 1 '!: , 1 ~ 6 C. (( V 0 (ùC(/.J.E:V 't"LVCX: O'UA'YjO"CXÇ €~.:, CX!J.Cf>O't"E:p(ùV 'r(ù\1 V fl.(ùV, 
x.cxf. -ra:ihcx À~cxv &f1.cd1Wc; cruve:fpa:c;, v611.ov f1.ÈV &c; &ÀYJ6Wc; oùx. 

80 ' 1 >! ' (.t~ ' 1 t " IH: <X1t€Cfl'YjVE:V, €!. 't"LÇ CXX.pttJ(ùÇ 't"CXXE:LVOU O"X01t'YjO'Ete:v, E't'E:pOV oe; 't"t 
7totX~ÀOV XCXf. &XOO"f1.0V. 

d. « LlÛ~ov 3~ -r<l: eLp"l)f'éV()( X()(ÀWÇ ~"J.OVT()(. 'E~écrTW 31: X()(( 

d 'r~Vt cpLÀoV 't"Wv !J.e:-rà craU 't"C.t:Î:ç &Àcx~ove:tcxtç &11-Uve::tv -ra:Ïç 
< 1 - • > a • E' ., -a• < - > '• Utte:p 't"OU VOfl.OU r"'YJVEtO'<XtÇ O'OL. L oe; 'rOUV Uf1.!.V OUX O!.OV -re, 

35 ~ywye 3e[~w 7tpoç -ljf'iï.ç -r&1."1)6éç. » 

e. << 'AÀÀà -ré<ùç, lt<p'Y) b llépcr'Yjc;, cpp&crov a:Ù't'àç 0 -rt &v ~ 
{3ouÀof1.évcp crot. >> 

1. Jeu de mots sur le terme-clé de la position du Mudarris. Rappe
lons un jeu de mots identique, sur le même terme justement, chez 
saint Paul - nous savons combien Manuel le chérit ; cf. 11 Cor. 
10, 12-13. 

2. Cf. Héb. 3, 1-6. La valeur de la Loi tient au rang et à la qua-

32b-32e 207 

grand cas de cette situation, car c'est par là qu'elle aurait 
même dépassé la Loi du Christ, à laquelle il n'est nullement 
juste de la comparer - car cela n'est pas convenable, 
ni admissible, c'est plutôt un outrage. Et de quelle manière 
convainc-t-elle clairement les deux autres de ne point 
recommander la mesure - j'emploie vos mots - elle qui 
n'entend rien à la mesure et qui le cède sans mesure, comme 
il a été démontré, à la Loi de Moïse' ? Or cette Loi (de 
Moïse), il est nécessaire de la tenir pour aussi inférieure 
à la Loi du Christ que l'est Moïse au Christ2• Quelle est cette 
admirable règle que Mahomet a établie avec bonheur, qui 
est saine et susceptible d'être accomplie très aisément ? 
A quel titre dis-tu que ta Loi s'est élevée au sommet, 
du fait qu'elle a évité les excès, qu'elle est parvenue au 
sommet de la perfection comme par degrés ? 

c. " Mahomet a dérobé certains points des deux autres 
Lois, les a liés ensemble avec grande ignorance et les 
a déclarés non point Loi à la vérité, à en considérer atten
tivement le contenu, mais quelque chose d'autre, de bigarré 
et de désordonné'. 

d. « Montre donc que tes affirmations sont valables. Si 
cela plaît à l'un des tiens, qu'il se mette à se défendre avec 
les forfanteries que tu as proférées au sujet de ta Loi. Mais 
si cela ne vous est pas possible, je vous montrerai, moi, 
où est, selon nous, la vérité. >> 

Le Perse 

e. - " En attendant, explique toi-même, dit le Perse, 
ce que tu voudrais dire. >> 

lité du législateur : c'est à la lumière de ce principe que Manuel 
juge. 

3. Thème traditionnel de la polémique grecque depuis Jean Damas
cène, cf. notre ouvrage Polémique byzantine contre l'Islam, Ille partie. 
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Bwn;I..Vç 

33. a. « Koà -ro(vuv, Mtp'Y)V èyW, 6 Mw&fl.E6 où·rocrt XO{J.t81') 

<ptÀO't'Lfl00fJ.EVOÇ ~V VOfl06e:-r&'J Ô f.l.É:ytcrTOÇ tprÛve:cr6ctf.1 oÙ8ct!-L&ç 
8' &nb -r&v Mpywv ècp&.v1J. II&.crœç y&:p, &ç e:Ïp1J't'ctt, 't'ch; 
&cpop~-td:ç xctt 't"d:c; Ô7to6éae:tc; ëx -re: 't'OÜ MwcrÉ:Cùç v6flou, Mx 't'E 

5 -roü xe<S' ijtJ.OCÇ dÀ1jcpe:v. EÏ't'e: yoüv 't'è 7te:pt-rÉ:p.ve:cr8o:t, ete'~ --c&v 
~ f ' ' \ &ÀÀ ' - À -' &6 tJf>WtJ.<X't'<ù\1 IX7COXY) XO:.I. 't' Cl 't'Cl 't'OtGW't'C<: 'TE: E:tO!. 't'OV V pC07tOV 

't'èv X.Ot;'t'a 0e:àv, Mwa1j x&..ptc; 't'(j} 't'C<Î)t'<X vop.o8e:-r~mXV't't, d-re: 
\l'tj7dOtÇ 7tpÉ:7tOV't'Cf: xcd &cr7te:p 7te:pt't''t'&:, Xptcr't'(j) x&:ptc;, 8c; &v·d 
-roU't'wv dcr~yo:.ye: TOC x.a-r<X 0e:àv &vap&:at 7tpocr~xov't'cc 

10 b. « KaLrm d [)lv &ya6àv xcà -réf..e:wv "Î) 7te:pt't'Ofl~ xcà 
8mx7te:p Mw&:tJ.e:8 ae:crUÀ1JX.ev èx 1:&v 't'OÜ v6(J.OU 8w.TIXYfl&.'t'<ùV, 

ô 't'OÜ LCù't'!fjpoc; v6!Loc; oùx. &yo:86c;, 6 't'cti3T&. ye: 6e:/..~mxc; &pye:~v, 
x.o:.f. x.o:.TOC x.cxtpOv 7t&:·rta a~é:aaç xcd &v-d 't'OÛ't'(ùV e:laayayWv 
ë't'e:pa. El 3' èxe:Lvoç e:O 7tm&v, Wç xat whOç Û!J.OÀoye:Lç où 

16 <jleu36f'evoç, 7tpOç 't"OC ~ehlw 't"o<ii't""' f'<'t"é~"'Àev, 8ç &v"'f'<'t"()(
~aÀe:Lv èxe:Lva 7te:tpii't'ctL ècp' & 't'0 7tpLv ~v, ÀU!J.e:Ûlv aacp&ç èa't'L 
't'lûV XctÀlûv• !J.iiÀÀOV 3è: 3uo'Lv cpav~ae:'t'<XL 6&'t'e:pov, ~ 't'OL 7tctpa-
7tctt(ùv x.at 7tÀaVd,)!J.e:voç, ~ '!0 't'oÙç &cpe:Àe:O"t'É:pouç &7tct't'GiV 
't'éXVYJV éau't'éi) 7topta&!J.e:Voç. 

34. a. « 'AÀÀ<X Il~" wç &'t"<À~ç 6 't"OÙ Mwcréwç v6f'OÇ 'ljv, 
oùx. 0Àty&:xLç xat aù't'Oç e:tp't}x.aç. El 3è: 0 v611-oç &'t'e:À~ç, d1) 
&v xal 't'a aÙ't'oÜ !J.ép1J. Kat e:l 11-époç ye: 't'oÜ v611-ou Yj 7te:pt't'O!J.~ 
xat 't'rlÀÀ' & 7tpoe:tp~X.<X!J.e:V, &'t'e:À'lj xaL 't'<XÜ't'a 3~7tOU xcd 

5 't'e:Àe:LOÜV !J.~ 3uv&:!J.e:V<X" &aW Q !J.è:V l";(ù-ri)p àya86ç, &re: xcà 
't'É:Àe:ta 7tpoa6dç x.at 't'e:Àe:taüv 8uva11-eva, 6 3' &cpe:Àe:Lv èxe:Lva 
~ouMflÉ:VOÇ 't"OÙV()(V't"lov 1tOV1JP6Ç. 

b. « El yd:p Wç axtaypo:cp(qc 't'Lvt 't'Ci) v611-<r -réi) 7te<Àatéi) 
XPW!J.r.<'t'' è7tt6dç 0 ~(ù't"Yjp & ye: èxp1)v, 't'OU't'<Jlt 't'0 't'É:Àe:LOV 

10 ' 1 \ '!::' À 1 .... 1 ~ J.. ,, ëX<X('LO'C<"C'O, "C'OV e:~Cl êLCj)êLV "C'ClU"C'C< 7têt('(ù!J.êVOV X.C<~ 't' lj\1 (ù{JIXV 
&vatpe:Lv 't''ljÇ ypacp1jç, "C'L aû ye: cp~ae:LÇ IXÙ't'6v ; Mii.ÀÀOV aè aù 
11-è:v eèi o!3' i5n où3è:v &v e:'l7totç 1tept aÙ't'oÜ 't'e: xcd 't'OÜ 7tp&y!J.IX-
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Le Basileus 

33. a. Je dis donc : - « Ce Mahomet nourrissait l'ambi
tion de paraître le plus grand des législateurs, mais il ne l'a 
nullement paru par ses œuvres. Comme il a été dit, il a 
emprunté tous les principes et les fondements soit à la Loi 
de Moïse soit à la nôtre. Ainsi donc, soit la circoncision, soit 
l'abstinence des aliments et les autres prescriptions de 
même nature perfectionnent l'homme qui est selon Dieu, 
grâce à Moïse qui les a instituées ; ou plutôt elles sont 
bonnes pour des enfants et sont devenues comme super
flues, grâce au Christ qui, à leur place, a établi les prescrip
tions qui conviennent à des adultes selon Dieu. 

b. << Toutefois, si la circoncision et toutes les choses 
que Mahomet a dérobées des prescriptions de la Loi étaient 
bonnes et parfaites, la Loi du Sauveur n'est donc pas 
bonne, qui a voulu les abolir et les a toutes supprimées en 
son temps et remplacées par d'autres. Mais si le Sauveur 
a bien fait - comme toi-même le confesses avec raison -
en les transformant en mieux, celui qui tente de les ramener 
à ce qu'elles étaient auparavant, est évidemment le fléau 
des choses bonnes. De deux choses l'une : ou il apparaîtra 
en proie à la déraison et à l'égarement, ou il semblera s'être 
fait un métier de tromper les naïfs. 

34. a. « Que la Loi de Moïse fût imparfaite, toi-même 
tu l'as dit plusieurs fois. Si donc la Loi est imparfaite, le 
sont également ses parties. Et si la circonsision et les autres 
points que nous avons cités plus haut constituent des 
parties de la Loi, ils sont imparfaits et ne sauraient rendre 
parfait. Par conséquent le Sauveur est bon, lui qui a ajouté 
des choses parfaites et capables de rendre parfait. Celui qui 
entend les supprimer, est au contraire mauvais. 

b. << Si en effet le Sauveur, en ajoutant à l'ancienne Loi, 
comme à une peinture, les couleurs qu'il fallait, lui a accordé 
la perfection, que diras-tu de celui qui essaye de les effacer 
et de gâter la beauté du tableau ? Je sais bien que tu 

14 
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Toc;, &.t.f..' è7to:tvécretç 't'à cnyiiv, !-t1J~èv ~xwv e:t7tetv 8 (J.~ 
3uo'i:V 6ocnpov, f) <fieu3oç, f) cre<6p/w XC<t {ltfl<fiLV q>tpov -ri{> cri{> 

,. 1tpO'f'~'ll' 8 3' &v iXÀÀOÇ etp'r)xev op6wç -rlw IXY6pw7tOV 1tpO
O'E:t7td>v, ÀOL[.LÛV &v fivnxpUÇ a(vt"àV &.ne:x.&Àecre:v, &'t'e: 8tacp6d-

~À1 ' • ' 1 ~ ÀÀ ' • f>OVt'<X tJ OCO''t'<XÇ 't'O ye: ELÇ EKEL\10\1 tjXOV f.LE OUO'<XÇ Ot.O'E:t\1 

xocp7tàv &6ocvacrtœç oct,nov. 
35. a. « BoUÀo!J.<Xt 8é: crau 't'à è7ttxdp"')fLIX vüv èf..éy~at 8t' où 

-ràv &vwt'&:rCù ~<x6!J.àv è8Œouç -r(i) -roü Mw&t-te:8 v6!J.<p. Bpocxé:oc 
31: Àti;w vüv xe<t &ûiY.. 

b. « Et 7tpw-rov flÈV dcreÀ~Àu6ev b -rou Mwaéwç v6floç, 
5 8v xat crù tp~ç &-re:À1), e:[cr~yocye: 8' èxe:'i:voç èyyp&.tpCùÇ 7te:pt

't'O!J.ljv xcd 8crocne:p ô cràç èxei:6e:v xÉ:X't'1J't'<Xt v6(J.OÇ - ne:pf. yclp 
-rwv &nwv oô XP~ Mye.v, i:v otç e<Ô-roç 7tpoç -rov Mwaéwç 
3Le<q>épe-i'e<L -, el-re< ~""'"'"!-'" xe<t flOpov xe<t -rà xe<6' -lwiY.ç 
!LUcrt'~pta, XIXf. V6!J.OÇ 't'OU 7tpO't'É:pou XIXÀÀ(W\1 x.at 't'EÀEW't'e:poç 

lO - ''t'OÜt"O yàp &d 8(8wç -, XCd (iE't'&; 't'OCi3't'IX 7tcfÀtV 1tE:pt't"O!l--ij 

x.af. 't'a_ 't'OÜ 1t'(JO't'É:pou V6f1.0U 7tcfV't'IX crxe:86v. 
c. « '~' Ap' &v&f3e<ow -rà npiiyf.Ltt XIXÀécre:tç x~Xt 't'&Çt\l gXO\l XIX~ 

xÔo'!J.O\l ; Oô aU ye:· e:l y<Xp èx 7tEfJL't'O!L1')<; e:lç 7te:pt't'O!L~\l 
&=•p i:v XOXÀ'J' ~e<3(~ofleV, xe<t a.a '\"WV û<Ji'r)ÀO'l"épwv e<ii6LÇ 

15''' 6 ~ ~'r !~,_.},· 1 e:rn 't'IX 't'IX7te:t\l 't'e:p~X, rtiXÇ 't't<; fJ.\l O~!LIXL <piXtï'), wç ~ 'l\l IX\ltù't'IX't'tù 
-r<fÇt\l ~11-'i:\l -r0\l 't'pÔ7tO\l 't'OÜ't'O\l 3tWxoucrt\l oô3è\l g_O''t'IXt 7tÀÉ.O\l ~ 
7tO\le:'i:\l- <hÔ\lï')'t'IX. 

d. (( ''A8pe:t 3~ 't'OÜ \lÔ!LOlJ O'Ot 't'0 <ptÀÔ't't(..I.0\1 e:lç 8 XIX't'~\l't'ï')XE 
-réÀoç, xe<t T1jv y•yvofléV1)V <fi~q>ov e<Ô-roç i:i;éveyxe<L. » 

36. a. lloÀÀ~ 't'LÇ yéyo\le\l IXÔ't'O'i:Ç È7tt 't'OÜ't'OLÇ <ptÀO\le:LK~IX, 
i:i;o-r&~oucrL -rbv Myov OLflC<L 7te<p' ~e<u-ro'i:ç· -r'ij 7tepcr(3L 31: q>wvîj 
3te:ÀéyoV-ro. EEW81Xcrt yàp 't'OÜ't'o 7tote:L\l, ém6-re: 3-lj -roùç ép(..l.ï')
\lé~X<; 3t1XÀIX\l8cf'Je:~\l È{3oÜÀO\l't'O, 

34 14 <popwv C S. 
35 1s a< s. 
363SkS. 

1. Ces quelques pages sont, par la chaleur du mouvement et l'allure 
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ne dirais rien de lui et de son action. Tu préféreras te 
taire, car tu n'as pas d'autre choix que le mensonge, ou 
quelque prétexte futile comportant un blâme à l'adresse de 
ton prophète. Ce qu'un autre aurait dit à bon droit en 
s'adressant à cet homme, c'est qu'ill'aurait appelé ouverte
ment un fléau, parce qu'il détruit au gré de sa fantaisie 
des bourgeons qui vont porter un fruit d'immortalité. 

35. a. « Je veux maintenant réfuter ta prétention 
d'attribuer le rang le plus élevé à la Loi de Mahomet. Je 
parlerai à présent d'une façon concise et simple. 

b. « D'abord est venue la Loi de Moïse, que tu estimes 
imparfaite. Elle a institué par écrit la circoncision et tout 
ce que ta Loi y a puisé- car il n'est pas nécessaire de parler 
des autres points où elle diffère de celle de Moïse. Ensuite 
sont venus le baptême, le chrême et nos sacrements, et une 
Loi meilleure et plus parfaite que la première - c'est 
toujours toi qui l'accordes. Enfin de nouveau la circoncision 
et presque toutes les prescriptions de la première Loi. 

c. « Si tel est le cas, est-ce que tu appelles cela un 
progrès ? Est-ce là de l'ordre et de la bonne organisation ? 
Nullement, n'est-ce pas ? Aller de la circoncision à la 
circoncision, comme qui tourne en cercle, et des choses les 
plus élevées redescendre aux plus basses, et venir après cela 
nous disputer de la sorte le rang le plus élevé, cela ne signifie 
pour tout homme, je pense, rien de plus que s'escrimer 
à des choses vaines. 

d. « Ainsi donc, considère le terme auquel a abouti ton 
zèle pour ta Loi et prononce toi-même le juste jugement'. " 

36. a. Il s'éleva dès lors entre eux une grande et ardente 
discussion. Ils disputaient entre eux, je pense, sur mes 
propos, et ils conversaient en langue perse. Ils avaient 
coutume de faire cela, toutes les fois qu'ils voulaient 
dissimuler leur pensée aux interprètes. 

du style, littérairement admirables. Manuel donne libre cours à son 
talent oratoire et à son habileté stylistique. 



212 7' CONTROVERSE 

5 b. E!6' &~ ~ome:v ocÔ't'o~ç (1.1) aufJ.f3octv6v't'<ùV 't'&v ÀÙy(J)v, 
3e3,6nç ft~ ~o<pei:ç T.veç 36/;a•ev, /he 1toÀÙ Tijç vuxToç &vaM>
aocv't'EÇ èv 't'c{> 7tp0c; &ÀÀ~Àouc; Stcxl.éye:cr6oct, 8e:Lv èyvdn<.e:mxv 
&n!XÀÀ&ne:cr8oct. Koct <50"t'tÇ oôx è:86x.e:t x.6pov Ào:!J.f3&ve:tv -r&v 
mxp' ~(J.Wv e:tp"t)(.Lévwv, xoc't'e:Lxe: yàp &v iJfLOC<; èv -rcd'c; StaÀé~e:crtv 

10 f5f..ocç VÛX:'t'OCÇ e:'l7te:p èÇQv 1jv <XÔ't'cî}, 'T't)VtX.OCÜ't'OC Ô7tà 't'rjç 't'ÙJV 

À6yoov &v&yx'Y)c; cruve:x611-e:voc;, È7tte:tx.e:lcxç np6cr<ùrtov Uno8ûc;, 
è7t!.cr't'pacpe:tc; 7tp0c; 1i!J.OCc;· 

10 

II éf!<11Jt; 

37. a. « IIpoG~xov el va•, ~<p"l), fl."l)><én 7tp&yf1.a6' Ufl.CV 
7tapéxe:!.V &Cùpl. 't'Wv vux.'t'ùw· Op& crau yap 't'Ù cr&!J.<X ne:7tovrp<.Oc; 
Ô1tà 'TOÜ x.putJ.oG x.oc~ -r&v rc6vwv, XEL!L<ilvoc; &pq: 6~pqt rrx.oJ..&.
~OVTOÇ, 1jT.V' GUfl.fl.STpCilÇ e1 ;(pijiT6 T•ç, &ya66v, ilÀÀCilÇ 31: 

5 -roùvocvT(ov. Au7tl')pàv yd:p èv &rco:O'L 't'à 7tOÀÔ. (0 8é ye: vUv 
~!J.&v &px<ùv &-rt!J.&~<ùv x&nf. 't'OCO't"tjÇ "C'O fJ.É't'pov, Wc; x&v -ro'Lc; 
èi).ÀotÇ axe8àv &7t<Xcrt, x&v Ô7tà 't'ÙJV rJ..yocv 61jpiiv èpcilv-rWV &pch:; 
olfl."' aéi;a•To. n 

Ba<!IÂ81Ît; 

b. 'Enflve:t -rolvuv -rà 8tocf..u61)voct T"I)Vtx.ocü-roc -ràv crO/..f..oyov, 
X.<Xt &[.L' 1)/..(c:> cruve:/..66v-rocç x.p1)cr6<Xt "t'OÎ:<; e:Lw66crtv. 'Eycil 8è 
<peoywv TO &7tax61:ç xat To TOOTouç &~eÀéyxm <po<vep&ç ~3"1) 
cpeUyov"t'ocç, elrccilv -rO (.Lihpov &ptcr"t'ov, &vécr"t'"I)V. K<X~ 7tp0ç 
61tVOV /l1to<VT€Ç hpo<7t6fl.e6a. 

36 10 <lw s. 
37 9 'n')Vtxœih-œ om. S. 

1. Manuel ironise. Il fait observer que le Mudarris l'a forcé à répéter 
chaque fois la même idée, dans plusieurs développements. 

2. Le prince byzantin devait accompagner Bajazet dans ses parties 
de chasse, durant la halte d'biver. 

3. Proverbe que l'on trouve dans toutes les littératures. En plus 
des références données dans notre Introduction (vi, p. 89, n. 2, 3), 
citons des expressions équivalentes chez PLATON, Protagoras, 356 A, 
357 A-B; ARISTOTE, Physique, 187 A, 17; Métaphysique, 2042 B, 25; 
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b. Ensuite, comme ils ne se mettaient naturellement pas 
d'accord et craignaient de paraître impolis pour avoir 
passé une si grande partie de la nuit à converser entre eux, 
ils jugèrent qu'on devait se retirer. Même celui qui ne sem
blait pas en avoir assez de nos développements' - car il 
nous aurait retenus à converser des nuits entières si cela lui 
avait été loisible- acculé alors par la force de mes raisons, 
prit un air de douceur et se tourna vers nous : 

Le Perse 

37. a. - « Il convient, dit-il, de ne point s'acharner fort 
tard dans la nuit. Je vois ton corps rompu de froid et de 
fatigue, car tu passes à la chasse cette saison d'hiver'. Chas
ser avec mesure est bon; autrement, c'est le contraire. 
Fâcheux en tout est J'excès•. Mais si notre chef actuel 
dédaigne maintenant la mesure sur ce point, comme il Je 
fait sur presque tous les autres•, il recevra sans doute des 
imprécations, même de la part de ceux qui sont passionnés 
de la chasse. , 

Le Basileus 

b. Il recommandait donc de cesser alors l'entretien et 
de nous réunir comme à J'accoutumée au lever du soleil. 
Moi, pour éviter d'être impoli et d'étaler au grand jour 
leur dérobade, j'affirmai que la mesure est la meilleure 
des choses•, et je me levai. Nous nous séparâmes tous pour 
aller nous coucher. 

Éthique à Nicomaque, 1106 B, 17, 1109 A, 4. On trouvera d'autres 
références à la littérature grecque dans LIDDEL-ScoTT, Greek-English 
Lexikon3

, I, p. 536 A, 558 A ; II, p. 1861 A-B. 
4. En quelques rriots, le portrait de Bajazet, ce prince passionné 

et excessif en tout. Cf. ce que Manuel dit de lui dans le Prologue 
des Entretiens ; P G 156, 132 A. 

5. Avec un sourire au coin des lèvres : après tout, de la mesure 
avant tout 1 
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162 III- INDEX DES NOMS PROPRES 

D'AUTEURS 

Nous ne mentionnons pas Manuel II Paléologue : tout l'ouvrage 
lui est consacré. 

Nous donnons pour les auteurs musulmans du Moyen Age leurs 
dates de naissance et de mort, pour autant qu'elles sont actuellement 
connues. 

ABü-DA.wUn (817-889) 
ABU-}5:URRA (THÉODORE) 

ANAWATI (G.-C.) 
ANDRAE (TOR) 

ANSELME (SAINT) 

ARISTOTE 

ARNALDEZ (R.) 
ARNOU (R.) 
Allli'ARÎ (873/4-935/6) 
'AYN! (1361-1451) 

BAQl!ÂDi (m. 1037) 
BASSI (D.) 
BAYJ?ÂWi (m. 1286 ?) 
BECK (H.) 
BERGER DE XIVREY (J.) 
BESSARION 

BETHE (E.) 
BLACHtR.E (R.) 
BLXSER (P.) 
BLEMMIDÈS (NICÉPHORE) 

BoiSSoNADE 

BousQUET (G.-B.) 
BRÉHIER (É.) 

85 
18, 145 
103, 131 
114, 114 
12 
185, 212 
98, 144 
185 
106 
86 

34 
30 
161 
131 
11, 12, 42, 134 
14 
204 
68, 84, 93, 112, 131, 133 
98 
13 
15, 42 
94, 95, 111, 132 
14 
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BRÉHIER (L.) 
BUIŒARÏ (810~870) 

CABASILAS (NICOLAS) 

CANTACUZÈNE (JEAN) 

CHUMNOS (NICÉPHORE) 

CYDONÈS (DÉMÉTRIOS) 

14, 138 
96 

14 
14, 16, 41, 115, 115, 140, 141, 
145,174,185,186,195,198,203 
13 
12, 12, 14, 16, 16, 41, 115 

DAMASCÈNE (JEAN) 18, 112, 184, 207 
DHAHABI (1274-1348 1) 87 
DJALAL (les deux) 161 

[DJALAL AL-DiN AL-MALHALLI (m. 1459) 
DJALÂL AL-DIN AL-SUYÜ!i (m. 1505)) 

ÉSOPE 

FARABI (vers 870-950) 
FuLGENCE (SAINT) 

GARDET (L.) 

GAUDEFROY-DEMOMBYNES (M.) 
GÉMISTE PLÉTHON (GEORGES) 

GHAZZALi (1058-1111) 
GIBB (H. A. R.) 
GOLDZlHER (1.) 

GRÉGORAS (NICÉPHORE) 

GUILLAND (R.) 

HADDÂD (J.) 
HASE (C.B.) 
HASTINGS_ (J.) 
HAYEK (M.) 
HORTEN (M.) 
HussEY (J. M.) 

lBN AL-ATHiR (tlzz AL-DIN) 

(auteur de Usd al-ghü.ba) 
IBN J:IAn.r.rAR (m. 1442) 
IBN HAZM (994-1064) 
IBN M:tsKAWAYH (m. 1030) 
IBN TAYMIYYA (1262-1327) 
'IRA.'>! (1320-1404) 

146 

148, 185 
12 

96,101, 103,104, 10'1, 109, 131, 
132 
86, 93, 94, 104, 109, 132, 179 
14 
86, 86, 8'1, 132, 148 
131 
132, 1'19, 18/i 
14, 15 
132 

94, 95, 132, 159, 179 
24, 28, 29, 29, 30, 32, 132 
131, 204 
143, 1/i8 
34 
14 

86 

86 
98, 144 
149 
102 
86 

NOMS PROPRES 

JEAN CANTACUZÈNE 

JEAN DAMASCÈNE 

JOSEPH (LE PHILOSOPHE) 

JosÈPHE 

JUGIE (M.) 

KATSH (A.) 

KHOURY (TH.) 

KRAMERS ( J. H.) 
KRUMBACHER (K.) 

LA FoNTAINE 

LANDBERG (C. DE} 

LAOUST (1-I.) 
LASCARIS (THÉODORE II) 
LEGRAND (É.) 
LEVY (R.) 
LIDDELL-SCOTT 

LoENERTZ (R. J.) 
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